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INTRODUCTION

L’appel d’offres « Justiceet Jeunesseen difficulté » visait à
éclairerla Protection Judiciairede la Jeunesse sur ses objets, ses moyens,et
ses finalités,en centrantl’étude surla fonction du droitet de la normedans
cette protection,et sur la description et l’analyse de la spécificité des
institutions judiciaires concernées (fonction, organisation, pratiques).

L’équipe de recherchedu Centre d’Etudes Africaines(CNRS-
EHESS) constituée en 1995 sur la prise en charge psychiatrique des
immigrés, résidanten France, originaires des régions subsahariennes, y a
répondu pour permettre à ces services, d’une part,de mieux connaîtreune
frangede la population objet de leurs interventions, d’autre part,afin d’avoir
un regard critique sur l’organisationet la mise en oeuvre decelles-ci,en
ayant notamment,commefil directeur,la structurationdu rapport justice-
psychiatrie dans cette priseen charge.
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I. PROBLEMATIQUE GENERALE DE LA
RECHERCHE

La problématiquegénérale,initialementproposéeà la Mission de
Recherche « Droitet Justice », partait des interrogationset constats
suivants:

L’anthropologie, l’ethnologie et l’ethnopsychiatrie nous
renseignentsur la représentationet l’interprétation traditionnelledu désordre
mental comme sur son traitement dans les communautés d’Afrique Noire.
Elles nous informent également sur les divers systèmesde pensée
concourant à l’organisation sociale, spatiale, cosmogoniquedu monde
africain comme sur la construction de la norme et la structurationde
l’identité personnelle dansle cadre des communautés villageoises d’Afrique.
Elles nous livrent égalementune réflexion approfondie sur les logiques
métisses dans d’autres continents. Mais que deviennent ces
représentations, ces systèmes de pensée et ces logiquesen situation
d’acculturation? Comment les communautés immigrées, originaires
d’Afrique et résidant en France, se représentent-ellesla déviance à la
norme, et, par suite, la délinquance comme le désordre mental?
Comment les interprètent-elles? Comment, enfin, y répondent-elles?

Les problèmes poséspar la jeunesse en difficulté, originaire
des régions considérées,sont étroitement liés à cette structuration
particulière de la personne à ce carrefour singulier des cultures etaux
possibilités qu’il offre à chaque acteurpour seconstituer en sujet.
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1. DYNAMIQUE PARTICULIERE DE LA
COMMUNAUTE IMMIGREE D’ORIGINE SUBSAHARIENNE :

De telles questionsne sauraient cependant être abordées sans
déterminer comment se structurent, se déstructurent, se restructurent les
communautés africainesen situationd’immigration.

La réponse à de telles questions suppose donc d’observer
auparavant ces processusde décomposition-recomposition des
communautés au sein des grandes agglomérations. Celasuppose,
notamment,de vérifier si la priseen comptede la délinquanceet du trouble
mental, souvent liés à des situationsde précarité, de misère et
d’acculturation, que connaissent ces populations,ne conduit pas vers une
organisation quelque peu différente -sice n’est nouvelle-de certains groupes
ou familles; bref, si la prise en compte d’un tel facteur que constituela
migration, a un effet structurant particulier, tout comme il a un effet
déstabilisateur évident, surl’individu et la communauté.

2. PERCEPTION DE LA NORME EUROPEENNE PAR
LES JEUNES AFRICAINS ET LEUR ENTOURAGE IMMEDIAT:

Inversement cela supposede s’interroger également sur la
possibilite d’identifierun effet structurantou déstructurantde l’intervention
institutionnelledes organismes publics français,en chargede la justice et de
la santé mentale, sur ces communautés, et, plus particulièrement sur les
individus concernés,à savoir surla jeunesseen difficulté qui en est issue.
Ainsi nousfaut-il voir comment non seulement cette catégorie de mineurs
perçoit le droit qui lui est appliqué comme les agentsqui le lui
appliquent, mais encore, comment son entourage familial et
communautaire la perçoit et construit ses rapports au droit national et
à ses agents. Car c’est dans ce contexte particulier que se constituela
personnalité singulière du jeune africain issu de l’immigration et son
rapport à la norme du droit national.
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3. LA PLACE DE LA NORME DANS LA
CONSTRUCTION DE LA PERSONNALITE:

Comme le souligne MarcAUGE1, les sociétés africainesici
concernéesont ceci de particulier quele sujet a, avec cette partiede soi que
l’on appelle « corps », des relationsnon de simple réciprociténon plus que
de simple altérité ou d’extériorité, mais des relations renvoyant
immédiatementau corpssocial et àun corpspluriel. Danscette perspective,
il a aveclui, des relations directement sociales, chaque partie de soncorps
renvoyantà une instance ou àune relation sociale particulière (par exemple
et très schématiquement,la tête renvoie souvent à l’organe socialde
décision,au conseildes anciens, etc.).

Bref, la structurationde la personnalité se fait, dansle cadre
traditionnel, parune intériorisation, voire une quasi incorporation,de la
normesocialebien plus fondamentale que dansle monde occidental. Or,la
jeunesse africaine résidanten France,se trouveconfrontéeà ce déchirement
singulier qui la contraint à se structurer par l’intériorisation dela norme
traditionnelle, familiale et communautaire,en partie mise en échec parla
norme du pays d’accueil,et par l’extériorisation de la norme sociale
moderne. Cette extériorisation caractérisele monde occidental dans son
affirmation de la primautéde la liberté individuelle et de la nécessitéde
lutter contre le totalitarisme.La norme apparaîtici d’autant plus éclatée
qu’elle est nonseulement diversifiée dans safin, mais encore située dansun
processus contradictoire d’intériorisationet d’extériorisation.

Qu’advient-il dès lors de ce rapport à soi et à la norme
sociale, non seulement ensituation d’immigration, mais plus encore en
situation de construction du sujet dans un contexte aussi diversifié et
contradictoire? Quelle place la norme générale et impersonnellequi
caractérise le droit occidental prend-elle dans ce contexte? Et, tout
d’abord, comment les praticiens qui interviennent dans ce champ
particulier, au coeur des contradictions culturelles de la jeunesse en
difficulté, gèrent-ils de telles contradictions ou tentent-ils de les
résoudre, qu’ils appartiennent au corps de la justice ou à celui de la
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santé? Se posent-ils seulementla question non pas uniquement d’un
respect plusou moins formel des us et coutumes, comme desrapports
sociaux constituantle cadrede vie habituel de ces mineurs,mais encore
celle, précisément plus fondamentale, deleur rapport à eux-mêmes,à leur
corps et à cette norme, fatalement métisse, qui caractérise celleà
laquelle le mineur africain se trouveconfronté et qui n’est certainement
pas sans rapport avec lerecours à la délinquance ou la pathologie de
certains sujets?

La question posée vise ainsidirectement les modes de
formation des normes, en situation particulière d’immigration. La
réponse à unetelle question suppose déjà quel’on puisse évaluerla placede
la sanction et la nature des actions éducatives, misesen oeuvre par la
communauté d’origine pour tenter d’imposersapropre normeet assurer son
intériorisation parle jeune, alors quele recours auxrituels d’initiation, déjà
considérablement compromis dans les pays d’origine,devient pratiquement
impossibleà l’étranger.

4. LA DECISION DE JUSTICE:

S’il importe ainsi de recourir, au moins partiellement,à des
procédés contractuelset de dépasser ainsiun mode purementétatiqueet
hiérarchiquede définition desnormes commecelui des loiset règlementsqui
prevaut encore par l’application de l’ordonnance de1945, lesprocédés
contractuels jusqu’alors misen oeuvre par les collectivités territoriales ou
par la politique dela ville, suffisent-ils à répondre àla questionici posée?

Plus concrètement,l’évolution du traitement de la jeunesseen
difficulté a tendu à une spécialisation progressive des fonctionset des
juridictions, permettant d’adopter des réponses plus efficaces àla
délinquance juvénile. Le principede la spécialisation a été consacré par
l’ordonnancede 1945,apparaissant mêmecommela pierre angulairede la
réforme. Certainsont toutefoispu s’inquiéterde la primauté ainsi donnée
aux considérations techniques sur celles juridiques; primauté risquantde
conduire, selon eux,à une méconnaissance des garantiesdu justiciable et à
unemarginalisation des magistrats spécialisés.
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Répondant à ce risque, divers principes ont été,depuis,
réaffirmés, notamment  àl’occasion de la rédaction de la Convention
internationale des droitsde l’enfant. Ainsi s’est imposéela nécessité
d’élargir le recours à l’avocatet l’information faite aux parentscommecelle
de renforcerleur implication. Ainsi, l’obligation de réparationcommepartie
intégrante de l’action éducative et l’idée de médiation se sont-elles
affirmées. Ne conviendrait-il pas cependant d’aller plus loin,non pour
engagerdavantage l’instancedejugementdansuneaction sociale élargiequi
ne correspondrait pas à samission fondamentale, mais pour permettre aux
diversesinstancesde socialisationdu jeune,d’intervenir à bon escient dans
le cadre dela procédure judiciaire?Là où la loi a prévu l’intervention des
pères et mères comme autorités naturelles de protection de l’enfant
dans sa sécurité, sa santé et sa moralité, ne conviendrait-il pas, dans
certains cas, et notammentlorsqu’il s’agit d’africains originaires des
régions considérées, de permettre l’interventiond’autres représentants
de la communauté ou du milieu associatif dans le cadre desquels
s’inscrit parfois l’éducation de l’enfant, et au sein desquels se constitue,
aussi, le rapport à la norme familiale et traditionnelle, afin d’aider le
juge à faire apparaître, aux yeux del’adolescent, le sens etle concret de
la norme du droit national enfreinte?

La mise en oeuvre dela conciliation pénale ne nécessite-t-elle
pas de même, depermettre que s’articulent de façon concrète la loi
moderne et la norme traditionnelle en assurant l’intervention,dans le
cadre  dela procédure de conciliationet de transactionsindemnitaires, du
représentant effectifde cette norme traditionnelle, lorsqu’il existeet qui
n’est pas forcémentle père oula mère de l’adolescenten difficulté.

La convocation du seul défenseur, lors des interrogatoiresau
coursde l’instruction, n’est déjà peut-êtreplus suffisantepour assurerune
interventionde la justice n’ayant plus pour seul objectif de faire apparaître
les éléments constitutifs d’une infraction, mais encoreet surtout la
spécificité du délinquant mis en cause,afin de déterminerla nature de
l’action à entreprendre: sanction ou mesure éducative,dès lors quele jeune
en question se structure également dansle cadre d’une communauté
ayant ses normes propres.Elle n’est peut-être pas davantage suffisante
pour assurer,en l’espèce, non seulement la sauvegarde des droitsde
l’homme,maisencore ceux,plusfondamentaux,de l’enfant.
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Par arrêtdu 1er février 1951 (JCP 1951-II-6107 noteBrouchot),
la Cour de cassation a,on le sait, fermement établi qu’en matière de
responsabilité pénaled’un mineur, la question de l’opportunité de la
sanction pénaleporte,non sur les éléments constitutifsde l’infraction, mais
sur l’individu lui-même. La justice ne peutdonc faire l’économiede telles
interrogations.

L’enquête devait donc être double.Elle devait porter, d’unepart,
sur une étude socio-anthropologiquede certaines communautésimmigrées
de la région parisienne et,si possible, d’uneville de province, dansleur
rapportà la normeet à la dévianceou à la délinquancede leurs membres les
plus jeunes;d’autre part, sur une étude institutionnelle, plus sociologique,de
la prise en charge,dans le cadre des dispensairesd’hygiène mentale, des
centres hospitaliers spécialisés français,comme des diverses structures
chargéesde la protection du mineur,et de la sanction judiciairede cette
jeunesse africaineen difficulté qui s’exprime parla délinquance ou par des
comportements déviants, associés,le cas échéant,à des troublesmentaux
divers.

Cette étudedevait ainsi déboucher surun renouvellementde la
réflexion. d’autant plus quele travail mené depuis plusieurs années par
DanièlePOITOU surla délinquance dans les villes africaines montrequ’il
existe une recherche novatrice surle rapport à la norme, comme sur les
dispositifs répressifs en terrain africain, qui ne saurait être ignorée. Il
était envisagé quecette recherchedonne un nouvel éclairage sur les
représentationsen jeu et permettede prendreen comptela multiplicité des
cadres de référence auxquels ces populationssont quotidiennement
confrontées; qu’elle permette également d’interroger la réflexion
psychiatrique en matière de construction de la responsabilité et de
l’identité personnelle. En effet, depuisunedizaine d’années,de nombreux
psychiatres ont été amenés à remettre en causela notion de
l’irresponsabilité pénaledu malademental;cette irresponsabilitéinterférant
négativementdans la structurationdu sujet et combattant ainsi, dansbien
des cas, la cure psychiatrique, psychanalytique ou psychologique. Ce
mouvement de remise en cause, faisait-on remarquer, est d’ailleurs à
l’origine de la refonte de l’ancien article 64 du Code pénal. La recherche
menéeen ce domaine surla pénalisationou la dépénalisationde la petite
délinquanceissue desmilieux immigrés,prise en charge parla psychiatrie,
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devait ainsi permettre d’apporterun éclairage nouveauet novateur dansun
tel débat.

Une telle problématique s’articulait,en définitive autour de trois
hypothèses principales:

-1. L’hypothèse centraleétait ainsi que cettejeunessesestructure
à partir de deux systèmesde normesdont la cohérence n’apparaît pasde
façon évidenteet suppose, par suite,un travail d’élaboration spécifique hors
de portéede la plupart. Lanormefamiliale et communautaire,qui tend àune
intériorisation spécifiqueet renvoie à des pratiques, rituelset conceptions
particulières, d’unepart, et, d’autre part,la norme européenne, à visée
universelle,qui tend à l’extériorisation dela normeet qui s’inscrit dansune
opposition individu/société, que ne reconnaît pasla norme traditionnelle des
populations en cause.

Ce déchiremententre la norme familiale, communautaire,et la
norme, plus générale,du pays hôte, devait jouer, pensait-on,un rôle
importantdans l’apparitionde comportements déviants, voire pathologiques,
de la jeunesseen difficulté de la population cible,et devait s’opposerau
traitement univoque auquel les institutionsont généralement recours-qu’il
s’agissede traitements médicaux, judiciairesou à visée plus directement
éducative.

-2. La seconde hypothèse duprojet était que les personnelsen
chargede la jeunesseen difficulté, n’ont pasune claire consciencede cette
ambivalencede la formation de la norme chez cettedernière ;ambivalence
qui depasseainsi le simple cadre de l’approche culturelle du phénomène
commecelui de l’opposition insertion/exclusion.

-3. Enfin, la troisièmehypothèseétait que la prise en comptede
cette spécificité devait nécessiter, pour accroître l’efficacité de l’actionen
direction de ces jeunesen difficulté, des modifications d’ordre procédural
dans son approche judiciaire;modification pouvant nécessiter, dansla
procédured’instruction,commedansle processus décisionnel,l’intégration
de représentantsde la formation de la norme familiale et communautaire,
afin d’aider le juge à rendre plus concrètela norme européenneaux yeux de
l’adolescentet de lui en faciliter, ainsi, l’intégration, par l’élaboration d’une
norme hybride tenantcompte des deux aspectsde son vécu et de sa
maturation.
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Les hypothèses demeuraient,on le voit, relativement complexes.
Leur vérification par l’investigation scientifique se heurtait, d’emblée,à de
redoutables questionsde faisabilitétouchant,d’unepart, à la particularitédu
domaineen cause,la psychiatrieet la justice, renvoyant non seulementau
secret judiciaireet notammentau secret de l’instruction, mais encoreau
secret médical,et plus qu’ailleurs, àl’intimité du sujet et de sa famille,
comme, d’autre part, àla spécificité de la population cible. Unetelle
approche supposait,en tout cas, l’élaboration d’une méthodologie
particulière.
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II. METHODOLOGIE

1. GENERALITES:

1.1. RAPPEL:

Rappelonstout d’abord que tous lesimmigrés ne sontpas des
étrangers. Certainsont eneffetacquis,aufil des ans,la nationalité française.
D’autres sont nés horsde France deparentsqui, avant les indépendances,
avaientla nationalité françaiseet qui ont pu la conserver. Par ailleurs, tous
les étrangersne sont pas desimmigrés.En outre, certaines personnes, nées
en France,de parents étrangers,ont conservéla nationalitéde leurs parents.
Les immigrésne sont,en réalité, que lespersonnes étrangères ou françaises
par acquisitionqui sontnéeshors de France métropolitaine.

La présente étudedevait toutefois inclure,non seulement les
enfantsnés en Afrique, mais aussi ceux nés en France,ayant ou non la
nationalité française, issusde parents venus d’Afrique, installés
provisoirement oudéfinitivement en métropole. Ils s’intègrent ainsià
l’ensemble des populationsd’origine étrangèrevivant en France.Or cette
populationestparticuliérement diversifiée.

1.2.POIDS SPECIFIQUE DES SUBSAHARIENS:

Les statistiquesnationales2 sur la composition dela population
immigréeet la populationimmigrantepar nationalité d’originefait apparaître
que le poids spécifique des subsahariens esten augmentation constante
depuisle milieu des années70. Passantde 1,8% desimmigrésrecensésen
1975 à 2, 9% en 1982pour atteindre4, 4% en 1990 et approcher,voire
dépasser 5%de nos jours,le poidsde cescommunautés necessede croître,
alors que la progression est inverse pour tous les ressortissants despays
européenset notamment pour les Espagnols, Italiens, Portugais. Le poids
desAlgériens aégalement diminué durantces mêmes années, passantde
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14,6%en 1975 à 14, 4%en 1982,pour atteindre 13%en 1990. Celui des
Tunisiens demeure à peu près constantet plafonne à 4, 4% depuis 1982.
Seul le poids des Marocainsa égalementconnuune progression constante,
durant la même périodebien que, depuis1982 cette progression soitmoins
forte qu’entre 1975et 1982 (6, 2% en 1975, 8,9%en 1982 et 10,7%en
1990). Quoiqu’encorefaible (3,8% en 1990), la progression desTurcs
semble néanmoins parallèle àcelle des subsahariens cependantque les
populations asiatiques, après avoirfait un bond considérableentre 1975et
1982enpassant, dansl’intervalle, de 0,6%à 3,1%,ont atteint3,8% en 1990
et semble devoir désormais stagner aux alentoursde 4%.

Par ailleurs,l’immigration des subsahariens se caractériseencore
par l’entréeen nombre croissant, surle territoire français,de ressortissants
sans passécolonial avecla France. Cetteentrée a étémultipliée par deux à
partir de 1990 et concerne principalement les congolaisde l’ex-Zaïre3.
Enfin, dans l’ensemblede la population étrangère, déjà particulièrement
touchée parle chômage,celui-ci sévit deuxfois plus chez les personnes
venues d’Afriquenoire4.

L’immigration africaine,originairedes zones subsahariennes,pour
faible qu’elle demeureencore,ne sauraitpour autant être négligée, d’autant
que la politique de regroupementfamilial, ayant notamment permisaux
femmesde rejoindreleursmaris, accroîtfortementle nombre desindividus,
nés en France, issusde cette immigration. Ayant généralement acquisla
nationalité françaiseau momentde leur naissance,ils n’entrent pas dansde
telles statistiques, lesquelles netiennent pas davantage compte de
l’immigration clandestine.

En outre, le poids de la population, objetde la présenteétude
semble devoir encore s’accroître ces prochaines années,du fait de
l’instabilité politique du sous-continent, laquelle conduit àun déplacement
toujours plus important des populationsencause.
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2. CHOIX METHODOLOGIQUE:

Cependant,la relative faiblesse, encore actuelle,de ce poidsde la
population cible, impliquait néanmoins diverschoix méthodologiquespour
menerà bien la recherche envisagée.

2.1. SELECTION DES SITESET DES INSTITUTIONS:

Il fallait tout d’abord sélectionner les sites d’enquêteen fonction
de l’importance de la population cible sur chaque site.Il était en outre
prévisible que,mêmeregroupée sur certainssites, cettepopulation demeurât
largementminoritaire au sein des organismesde prise en charge de la
jeunesseen difficulté, de sorte que,pour parvenir à cerner les principales
dynamiquessocialeset psychologiquesen cause dans la production et
l’intériorisation de la norme chez les jeunes d’origine subsaharienne,il
convenait d’élargirle champ d’investigationen ne limitant pas l’enquêteaux
seules structures judiciaires,notammentcellesde la P.J.J..

Si l’enquête devait ainsi initialement porter sur le personnel
judiciaire, elle devait néanmoins concernerégalement celui des divers
organes éducatifs liés àla P.J.J. ou à l’ASE,commele personnel soignant
psychiatrique (des dispensairesd’hygiènementale, hôpitauxdejours, foyers
de postcure, centres hospitaliers spécialisés),le personnel
psychopédagogique, lesfamilles et enfants en difficulté.

La pré-enquêtemenée dansle 20èmearrondissementde Paris,à
Saint-Denis et Argenteuil, durant le dernier trimestre 1996, auprès des
travailleurssociaux, desCMP desPMI et de quelques services hospitaliers,
nousa cependant montré,non seulementla nécessité d’élargir l’enquêteau
milieu scolaireen centrantl’approche surle primaire et notamment sur les
SEGPA5, mais encore, de conduire l’enquête elle-même,à partir des
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difficultés repérées parle personnelde l’Education Nationale,durant la
première phase dela recherche (jusqu’àla fin juin 1997), puis de le
poursuivre au niveau desespacesterritoriaux auprès des services sociaux,
avant d’aborder,durant la seconde phase (àpartir de juillet 1997 jusqu’à
juin 1998)le monde des éducateurs spécialisésde la P.J.J.et des juges des
enfants, pour enrichir, notamment les entretiens aveccepersonnel judiciaire,
et finir par l’approche des jeuneset des familles, durantle premier semestre
de l’année 98. Enfait des retards pris surle site de Montreuil-sous-Bois
nousa contraint à divers aménagementsdece calendrier.

Faute de tempset de moyens,il n’a pas été possible d’étendre
l’enquête aux îlotierset aux membres des Parquets,commenous l’avions
envisagéencoursd’étude.

Au stade dela pré-enquête, deux sites furent sélectionnés: les
villes des Mureaux, dans lesYvelines,et de Montreuil-sous-Boisen Seine-
Saint-Denis.

Le choix de ces sites, reposait, surun premier constat:le poids
important des subsahariens, résidant à Montreuil-sous-Bois par rapportà
l’ensemble de la population immigrée, résidant dans cette ville,et le
caractère minoritairede la population cible vis-à-vis des immigrésdu
Maghreb, présents aux Mureaux.Nouspensionspouvoir ainsi comparerune
même population dans une situationd’immigration distincte quant à son
poids relatif sursonlieu derésidence.

En vérité, une telle étude comparative s’est heurtée àl’évolution
constatée aux Mureaux;évolution qui s’est accentuée ces cinq dernières
années.Elle se traduit parun regroupementmassifde la populationcible sur
deuxquartiers «La Vigne-Blanche», d’unepart, et,d’autrepart,mais aussi
dans une moindre mesure, «Les Musiciens », qu’accompagneun départ
progressifde la population maghrébineen direction, notamment, deszones
pavillonnaires. Certains enquêtés précisent d’ailleurs que, sur l’ensemble des
cités deHLM, il y aurait près de 200 logements vides,qui ne parviennent
pas à être affectés, fautede demande. Le regroupementde la population
africaine aurait, entreautres,un effet dissuasif sur les demandeursde
logement n’appartenant pas à cettecommunauté.Ce stock de logements
vacants faciliteraitle regroupement, nonseulementde la populationcible sur
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quelquesgroupesd’immeubles,mais encore,le regroupement ethnique,
voire de membresoriginairesd’une même région,si ce n’est d’un même
village, au sein de certains immeubles. De nombreux intervenants
s’inquiètent ainsidu processusde ghettoïsation,en cours, que renforceune
tendance plus généralesi ce n’est au retour,du moins àla réaffirmation de
valeurs traditionnellesquel’on constate dans l’ensemble des communautés
immigrées et qui fait dire à certaines personnes enquêtées, originaires
d’Afrique mais travaillant dans l’administration, que dans les quartiers
concernés des Mureauxou de Mantes-la-Jolie, les valeurs traditionnelles
sont souvent plus présenteset plus fortes que dansde nombreuses villes
africaines.

Cette évolution se répercute, naturellement, sur l’institution
scolaire où l’on trouve des écoles primaires,comme Jean Macé et
Brossolette, accueillanten majorité des enfants d’origine subsaharienne. Ce
regroupement des populations se constate encoreau niveau des collèges,et
notammentau collège Jules-Verne. Mais,mêmeau collègeJeanVilar, qui
se trouve pourtanten dehors des cités HLMet hors ZEP, mais qui dessert
malgrétout, une partiedu quartierde la Vigne-Blanche,le total des enfants
d’origine étrangère atteint encore prèsde 40% des effectifs, les subsahariens
représentant10% del’effectif total comprenant prèsde 900 élèves.

La situationapparaîtcependant plus variée à Montreuil-sous-Bois.
Alors que le poids des subsahariens sur l’ensemble dela ville est plus
important, mêmesi la majorité de la population immigrée estencore
originaire du Maghreb. La population originaire d’Afrique noire est
cependant moins regroupée surce second site qu’elle ne l’est surle premier.
Cette plus grande variété, s’accroîtde l’existence de collègesà effectifs
plusréduits(300à 400 élèves)pour lesquels n’existent pasde postesà plein
temps d’assistantes sociales, d’infirmières, voirede conseillers d’éducation
ou encore de principal,et des collèges plus importants oula présence
d’éléves originaires desrégions subsahariennes est plusforte, mais varie
naturellementselonle lieu d’implantation del’établissement.

Sur les 560 élèvesdu collège Marcelin Berthelot, par exemple,
situé en centre ville,en dehors deszonesde regroupement des populations
immigrées -établissementqui était autrefois considérécomme le plus
tranquille de Montreuil mais dont les caractéristiquescommencent à
changer,du fait, entre autres,de la proximité du marché aux pucesoù un
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nombre croissant d’élèves selivrent à divers trafics-, l’on compteune
trentaine d’africains concernés par l’enquête,plus un certain nombre
d’antillais, cependant quele collège Lenain de Tillemont, desservant les
cités Bel-Air et Grands Pêchers,compte prèsde 50% d’africainset antillais
sur quelques 650élèves; ce dernier établissement dispose par ailleursd’une
SEGPA regroupant quatre-vingts élèvesvenantdes différents quartiersde la
ville6.

Selon les classesde cette SEGPA, les enfantsd’origine
subsaharienne représentent encore entre10 et 30% des effectifs, bienquela
SEGPA couvre une aire géographiquebien plus étendueque le collège et
concernedonc,également, desquartier où la population d’origine africaine
est très peu nombreuse.

L’immigration africaine, plus importante à Montreuil-sous-Bois
qu’aux Mureaux, apparaît donc cependant moins regroupée,malgré la
présencede divers foyerset cités plus marquées, faisant dire à quelques uns
que l’on est ici à «Bamako-sur-Seine», tant la présence des maliens est
importante. C’est surtout dans les années80-85 que la politique du
regroupement familiale a conduità l’apport d’uneforte populationmalienne,
les chefsde famille étant naturellement arrivésbien plus tôt.L’on y trouve
toutefois aussi des familles sénégalaises, mauritaniennes, zaïroises,
gabonaises, ghanéenneset guinéennes, voire tchadienneset ivoiriennes.
Selon un rapport de juillet 1997 Montreuil est d’ailleursla ville la plus
cosmopolite de l’Ile-de-France, premièreville du 93 pour le nombre
d’habitants et troisième ville de l’Ile-de-France où se côtoient quarante
nationalités.

Les deux sites des Mureauxet deMontreuil-sous-Bois disposent
d’un C.A.E., de CMP et d’IME, et de divers foyers. Unemaisonde justice,
a en outreété récemment installée, àla fin de l’année 1997 aux Mureaux.

Les SEGPA concernées par l’enquête sur les deux sitesprésentent
un poids des subsaharienspouvant atteindre, parendroit, près de 60% des
effectifs. Ce poids esttrès nettementsupérieur àcelui de la populationcible
sur les circonscriptions géographiques concernées. Aussinous a-t-il paru
important d’approfondir l’enquêteau sein des structuresde l’enseignement

La documentation Française : "Etude du rapport justice-psychiatrie dans la prise en charge de la jeunesse en difficulté, originaire des régions de l’Afrique subsaharienne / GIP Mission de recherche droit et justice ; 

Ecole des hautes études en sciences sociales, Centre d’études africaines, URA 94 ; sous la direction de Philippe Bernardet."



adapté. Les SEGPA desdeux sites, n’accueillant que des jeunes
adolescents, généralementde moins de seize ans, l’enquêteen milieu
scolaire a donc été élargie à l’EREA (établissement Régional
d’enseignement Adapatéet au lycée professionnel Jean-Jaurès (Paris19˚)
qui accueilleun public plus âgé.

L’EREA Jean-Jaurès comprend 120 élèvesdont une quarantaine
de jeunes originairesd’Afrique subsaharienne, plusde nombreux antillais.Il
est couplé à un Lycée Professionnel accueillantunecentaine d’élèves,dont
une vingtaine originairesde l’Afrique subsaharienneet également de
nombreux antillais. Les professeursde l’enseignementprofessionnelsont
communs aux deuxétablissements, ainsi qu’une partiede l’administration.

Signalonsqu’il existe4 EREA sur Paris,fonctionnant en demi-
pensionou en externat,à la différence desEREA de provincequi disposent
souventd’un internat.

Le poids de la population cible apparaît doncici également
important,tant sur l’EREA que sur le Lycée Professionnel, au regardde la
composition des quartiers desservis. Les élèvesde l’EREA proviennent
principalementde Ménilmontant,de la rue de l’Ourcq, la Goutte d’Oret de
la rue du Télégraphe; c’est-à-dire,soit de grosses cités,soit de quartiers
particulièrement fléchés.

Les jeunes sont placés àl’EREA par décision de la CDES
(Commission départementale de l’Education Spécialisée),ceux placés en
SEGPA l’étant sur indication des CCPE (Commissionsde circonscription
préscolaire et élémentaire).

L’EREA Jean-Jaurès estune ancienne école nationalede
perfectionnement. La plupart des jeunes concernés par l’enquête sontissus
de l’immigration la plus récente,et sont donc arrivés tardivement à l’école
étant souvent nésen Afrique. Au domicilede leurs parents, ilssontsouvent
en position d’aînés par rapport à leurs frèreset soeurs. Ils n’ontdonc pas de
grands frèresou de grandes soeurs,au foyer, pouvant assurerun soutien
scolaire.

L’établissement est mixte depuis4 anset disposed’un professeur
d’origine africaine (menuiserie). Il existe par ailleurs un service de
placement des jeunespour des stages rémunéréset une permanence
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d’accueil, d’informationet d’orientation. Un psychanalyste y assureune
vacationd’unejournée par semaine; vacation durant laquelle elle rencontre
six à huit élèves, àla demandede ceux-ci. Elleassure d’autres vacations
dansun établissementsimilaire.

Les élèves sontadressés  àl’EREA pour analphabétismenon
décelé dansle primaire. Ils sontlà pour être rééduqués. Agitésen classe, ils
sont orientésvers cet établissementpour des questionsde conduite.
Immigrés tardifs, ils n’ont généralement passuivi une scolarité classique,
laquelle fut,au demeurant, très courte. Ilsn’ont pas de place àl’école dont
ils proviennentet arrivent dévalorisés; cequi induit habituellement chezeux
deuxtypesde comportements: absentéismeet passivité à l’école, d’une part,
et, d’autre part, délinquance dansla rue.

Ceci n’est cependant pas spécifique des africains, ce profil étant
encore plus accentué chez les portugais. Les maghrébins apparaissent plus
intégrés, étant notamment arrivésplustôt.

Pour pallier l’absentéisme, maisaussi les insuffisances
alimentaires sur lesquellesnous reviendrons et qui apparaissentplus
fréquemmentchez les africains concernés par l’enquête, l’établissement a
rendu quasi obligatoirele régimede la demi-pension.

Enfin, compte tenudu faible nombre desjeunesoriginaires des
régions subsahariennes, prisen charge par les structures dela P.J.J. (SEAT
de Versailles,C.A.E. desMureauxet de Montrenil-sous-Bois), comme par
les éducateurs spécialisés desespacesterritoriaux concernés, l’enquête
auprès des éducateurs spécialisés a été élargie, fin 1997-début 1998, à
l’AEMO de Carrière-sous-Poissy.Il faut toutefois noter que l’ensemble des
éducateurs notent, depuis plusieurs années une progression sensibledu
nombrede mesures qu’ilsont à mettreen oeuvre pour ces jeunes. Certains
éducateurs de C.A.E.ont d’ores et déjà de 20 à 30% de leurs effectifs
composés dejeunes appartenant à cescommunautés., d’autres,en revanche,
n’ont qu’un ou deux jeunes surun effectif moyen de 25jeunes par
éducateurs. Cette répartition particulière résulte dece que l’affectationd’un
jeuneà un éducateur, d’une part,nedépend pas de sa spécialisation,maisde
sa disponibilité aumomentde l’adoption de la mesure, d’autre part,du fait
qu’il est fréquent qu’àun momentdonné des mesures soientprises pour
plusieursjeunes d’unemêmefamille. Lorsque les mesures concernantune
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mêmefamille ne sont pas prises au même moment,il arrive cependantque
les frèreset soeursdu même groupe familial ne soient pas affectéesau
mêmeéducateur. Larépartition des jeunesentre éducateurs demeuredonc
aléatoire.

2.2. ETUDE QUALITATIVE:

Le caractère précurseur d’une telle recherche, l’absencede
donnéeset les limites des ressources financières disponibles nousont
contraintà limiter l’approcheà uneétudequalitativedes processusen cause;
approche élaborée à partir d’entretiens semi-directifs, voirelibres. Il était
égalementenvisagé de faire passer des questionnaires semi-ouvertsou
fermés,pour la vérification decertains points révélés par les entretiens. La
réductiondu budget accordé par rapport àcelui initialementdemandé nousa
cependant obligé à limiter l’enquête aux entretienset la consultation,le cas
échéant,de certains dossiers.

Plusieurs protocoles d’enquêtefurent élaborés pourla conduite
des entretiens selonle public concerné:

-  « Personnelsde l’éducation nationale (inspecteurs, chefs
d’établissement, enseignants, instituteurs, conseillers principaux
d’éducations);

-  «Personnels et divers » (assistantes sociales, éducateurs,
magistrats);

-  « Psychiatreset médecins » (également utilisé pour les
psychologues, psychologues scolaires, orthophonistes, rééducateurs,
infirmières);

-  « Jeuneset familles ».

Contrairementà ce que nous avions pensé, l’approche des jeunes
et des familles n’eut pas principalementlieu par les associations africaines,
au demeurantfort nombreuses sur les deux sites retenus, maisen vérité peu
fréquentés par les jeunes concernés par l’étude. Elle n’eut pas davantage
lieu par l’intermédiaire des professionnels,qui s’y sont généralement refusé
compte tenu de la particularité des modalitésde prise en charge;
particularités sur lesquellesil nous faudrarevenir plus tard. Cette approche
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s’est faite par l’intermédiairede divers intervenants, non intégrés à
l’enquête, qui nous ont été indiqués généralement par les professionnels
faisantpartiede l’échantillon d’enquête.

Plus de 145 personnesont ainsiparticipé auxentretiens7. L’intérêt
manifesté pour le sujet par les personnels enquêtés,toutes catégories
confondues, se traduit parla longueur des entretiens,dont la plupart durèrent
entre une à deux heures, maisdont certains dépassèrent trois heures,ou
nécessitèrentun deuxième,voire un troisièmerendez-vous.La longueurde
certains entretiensne permit pas, parfois, d’enmener plus d’un par demi-
journée et par enquêteur,et imposa davantagede retours sur les sites
qu’initialement prévu, d’où, également, des fraisde déplacement plus
conséquentset des problèmesde retranscriptiondont la charge s’avère très
lourde compte tenude la richesse des entretiens;la plupart ayant été
enregistrés, sauf pour certains entretiens collectifsou pour quelques
professionnelsqui s’y sont refusés, ainsi que pour lesjeuneset les familles,
lesquels n’ontpu faire l’objet quede prisesde noteset de comptesrendus
ultérieurs.

3. ORGANISATION DU TRAVAIL:

Trois groupes d’enquêteurs, membresde l’équipe, ont été
constitués,l’un travaillant aux Mureaux, l’autreà Montreuil-sous-Bois et
Argenteuil,le troisièmeà l’EREA Jean-Jaurès (Paris19˚); chaqueenquêteur
ayant généralement à charge la retranscription des entretiensqu’il conduit,
les chercheursdu laboratoire étant intégré aux deux premiersgroupes
d’enquêteurs.

Des réunionsde synthèse des membres de l’équipeont été
régulièrement tenuesau rythme d’une toutes les trois semainesenviron,
durantla première année. Ellesfurentplus espacées durantla seconde année
(unetoutes les six semainesenviron).
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Certains membres de l’équipe ont par ailleurs assisté
régulièrement, ou occasionnellement, au séminairede l’association
MARJUVIA: « Les Jeunesses Marginalesen Afrique (et ailleurs) ».
L’équipe a également participé, plus ponctuellement, durantla première
phasede la recherche,au séminairedu Centre d’EtudesAfricaines organisé
autourdu thème: « Les lois de l’inhospitalité ».
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III. EXPOSE DES RESULTATS

Les résultats de la recherche serontdéveloppés sousdeux
rubriques distinctes.

Une première partie sera consacréeà la descriptionet à l’analyse
de l’organisationde l’action des services intervenantau profit dela jeunesse
en difficulté originaire desrégions considérées.Elle inclura néanmoins
certaines données relatives àla prise en charge, par d’autres services
(éducation nationale,servicesmédicaux)dejeunes originairesde ces régions
et présentant diverses difficultés, mêmesi celle-ci n’ont pas toujoursfait
l’objet d’un traitement par les services judiciaires, dansla mesureoù le
parallèle permettrade mieux faire ressortirla spécificitéde l’action de ces
derniers services,et d’en approfondir l’analyse.

La seconde partietenterade mettre à jour les dynamiquesen jeu
dans la population concernée par l’enquêteet de dégagerla perception
qu’elle peut avoir de l’action menéeen sa direction, par lesdifférents
services.

1. ORGANISATION DE L’ACTION ET PRATIQUES DES
SERVICES:

Le processus judiciaire se caractérise ici,comme bien souvent
ailleurs lorsqu’une décisiondejustice est appelée à intervenir, pardifférents
moments:

-Le signalement
-La saisine
-l’instruction préalable
-l’audience
-la décision (ordonnanceoujugement)
-l’exécution

La documentation Française : "Etude du rapport justice-psychiatrie dans la prise en charge de la jeunesse en difficulté, originaire des régions de l’Afrique subsaharienne / GIP Mission de recherche droit et justice ; 

Ecole des hautes études en sciences sociales, Centre d’études africaines, URA 94 ; sous la direction de Philippe Bernardet."



En matière pénale,signalementet saisine peuventse confondre.
En matièrede protectionjudiciaire de la jeunesse, cesdeuxactions sont,en
revanche, généralement distincteslorsquela procédure demeure circonscrite
à la matièrecivile. Quant àl’exécution,elle secaractériseici par le fait que
la mesure arrêtée parle juge ou le tribunal fait l’objet d’un retour au
magistratsous formede rapport,ou du moinsdevrait le faire, qu’il s’agisse
d’une mesure priseen matière civile ou pénale. En outre, l’exécution
demeureà la charge des organesde l’Etat et jamais des partiesen présence.

Il ne sauraitnaturellementêtre questiond’exposerici le détail de
chacun de ces tempsde l’action et de la procédure, tels qu’ilssont
habituellementconçus et pratiqués,mais de les examiner en regard des
problèmes que posentchacun de ces moments dansle traitement de la
population, objet dela présente recherche, ou des particularitésque la
pratique manifeste dansla prise enchargede cette population.

A cettefin, et pour la clarté de l’exposénousdistinguerons donc
trois grands momentsde l’intervention des services:1. Les préalablesà la
décision;2. la décision;3. L’exécutionde la décision.

1.1. LESPREALABLES A LA DECISION:

1.1.1. Le signalement:

C’est naturellementdans le cadre des affairesciviles que le
signalement estle plus usité. Il s’observenéanmoinsen matière pénale,
mêmesi le mineur n’est pas toujours l’acteur maisla victime, notammenten
matièrede viol ou d’inceste,voire de violence.La mesurede protection est
alors éminemmentpréventive puisqu’elle viseà protéger le mineur ou le
jeune majeurd’être de nouveauvictime de quelque crimeou délit de la part
desonentourage.

Il a souvent été remarqué quele personnel de l’Education
Nationale était notammentréticent à signaler certains cas d’enfantsen
difficulté, de peur d’uneactioninopportune des servicesde l’ASE ou de la
P.J.J. ou d’une stigmatisation ultérieure de l’enfant, risquant de
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compromettre son développement. Cetteremarque s’applique
particulièrement au cas desenfantsoriginaires des régions subsahariennes
pour la double raison que les personnelsde l’éducation nationale, d’une
part, demeurent souvent perplexes quant à la cause descomportementset
des difficultés qu’ils observent chezce genred’enfant, dès lorsqu’il ne
s’agit plus de simplesdifficultés scolaires ou d’adaptation, et,d’autre part,
considèrent les divers servicescomme peu équipésou peu formés pour
intervenir dansun domaine où des questions d’ordreculturel pourrait
intervenir.

L’enquête montre ainsique certains instituteurs, parexemple,
constatantune attitude mutique, signaléecommeassezfréquente parmi les
troubles du comportement observés chez certainsjeunes de ces
communautés, s’abstiennentde tout signalementdurant toute l’année
scolaire, y compris à lapsychologuescolaireou aux membresdu réseau,
interneà l’école; de sortequele chef d’établissement n’en est pasdavantage
informé, et moins encore, les services extérieurs à l’éducation nationale. Or,
cette attitudemutique peut résulterde difficultés particulièresde l’enfant,
habituellementdu ressortde l’ASE voire dela P.J.J..

Enquêtant surle milieu ouvertjudiciaire des Yvelines,Christian
LEOMANT (1995) a parailleursmontré que l’ASEest,en ce domaine, «le
grand pourvoyeur designalements »(23%). Or, l’ASE n’intervient elle-
même qu’à la suite d’un signalement,soit du milieu scolaire, soit des
services sociaux des espacesterritoriaux. Mais l’enquête menée auprèsde
ces travailleurs sociauxmontre encore que l’approchede la population
concernée par ces services est souventplus difficile quecelle concernant les
autres communautés; d’une part,parce quede nombreuxafricainsignorent
encore leurs droits et font donc moins appellent à ces services,
contrairement aux maghrébins,plus nombreuxet mieux informés; d’autre
part, parce quenombreux sont encore les africainsqui nerépondent pas aux
convocations.Il faut cependant précisercequ’ignorent ces services:certains
groupes africains considèrenttraditionnellement commeun déshonneurde
devoir recourir à l’aidede personnes n’appartenant pas àleur groupe
ethnique, voire àleur caste;ce qui, dans certainscas,peut renforcercette
attitude d’ignoranceou de défiancevis-à-vis des servicesen question. Une
femmepeule, notamment, aura les plus grandesdifficultés à faire, dansce
cadre, unedemande d’aidequelconque.Les services sociaux des espaces
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territoriaux, s’ils ne perçoivent pas toutes les raisons de cetteplus faible
demande, sont néanmoins conscients qu’un grand nombrede situations
difficiles qui, pourtant, requerraientleur intervention, leur échappe. Les
signalements à l’ASEconcernant ces communautés s’en trouventainsi
limités et, par suite, égalementceux fait aux services judiciaires, par
l’intermédiairede cedernierorganisme.

Ainsi les services judiciaires sont-ils,en ce domaine,très loin de
connaître l’ensemble des cas relevantde leurs missions respectives;
phénomène quel’enquêten’aurait pas révélési nous nousen étionstenu à
menerla recherchedansle seul milieujudiciaire.

Notonsencorequedeux cas seulementont été mentionnéscomme
faisant suite au signalement conjoint des servicesde la P.J.J.et du milieu
hospitalier. L’un concernait unemaltraitance résultant de coups portésà
l’enfant. L’autre résultait des craintes du service hospitalier,quant à la
capacité desparentsà administrer àleur enfant le traitement appropriéet à
lui servir un régime compatible avec son affection (un diabète
particulièrement sévère).

Le signalement peut encore provenir de l’adolescent.En
l’occurrence, seulsquelques cas de jeunesfilles nous ont été relatés,
concernant,soit l’organisationd’un mariage forcéauquel elles entendaient
s’opposer, soit des abus sexuels, voire despratiques incestueuses,soit
encore des violences. Certains intervenantsnous ont cependant fait
remarquer qu’il était parfois possible dedouter de la véracité des
accusations portées par certaines jeunesfilles. Une femme-relais nous
expliquait ainsi être intervenue pourune famillequ’elle connaissaitdepuis
des années,Elle fut stupéfaite d’apprendreque l’aînée de cettefamille, qui
depuis longtempsvoulait prendreson indépendanceet aller en foyer, était
parvenue à faire saisirle juge des enfants par les services compétents et
avait convaincucelui-ci d’ordonner son placement, pourla protégerd’un
père qu’elle présentait commeviolent. Selon l’intervenante, ce n’était
toutefois absolumentpasle cas.Conseillée par quelques amieselle aurait, en
réalité, élaborétout un scénario, et seraitainsi parvenueà tromper les divers
services d’encadrementcomme le magistrat. Or, ce genre de réserve a
également été émis par plusieurs assistantessociales exerçant,soit en milieu
scolaire, soitdans les espacesterritoriaux. Une telle mise en cause se
retrouve égalementdans la communautéafricaine, de sorteque l’on ne
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saurait totalement l’exclurecommeétant fantaisisteou le fruit d’une vision
idéologique.Pourenmesurerla portée,il nous faudra revenir, plustard, sur
la situation particulière des jeunesfilles dans lesfamillesimmigrées,résidant
enFrance.

Une éducatrice spécialisée faisaitégalementétat du signalement
fait paruneadolescente,derapportsincestueuxdont elleétaitnonseulement
la victime, mais encore sa cousine,de la part de l’oncle qui l’hébergeaitet
l’avait à charge.Nousverronsplus loin que ceconfiage desenfantsentre
parents demeure encore fréquentet pose, en effet, de plus en plus de
problèmes.

Bien que l’éducatrice demeurât convaincue qu’il s’agissaitlà
d’une sorte d’erreur,voire d’une aberration judiciaire,il n’en demeure pas
moins cependant qu’en l’espèce,le juge d’instructionen chargedu dossier,
finit par rendre une ordonnancede non-lieu à l’encontrede l’oncle, et quela
justice ne donnafinalement pasde crédit à l’accusationde la jeune fille.
L’on ne peut toutefois que s’interroger surla différence d’appréciation des
faits, par la justice pénaleet par les services dela P.J.J., et sur les
conséquencesde cedésaccord dansla priseenchargede cettejeune fille qui
continua, quelquetemps encore, àêtre suivie par les servicesde protection
de la jeunesse. Ce décalageentre la décision pénaleet l’appréciation des
servicesde protection nesauraitnaturellementêtre lié à l’origineculturelle
de la victime. Nousretiendronsseulementici le fait quela miseen causede
la parole des jeunesfilles concernées apparaît,dans ce genre de
signalement, plus forte que pour d’autres communautés; spécificitédont il
nous faudra, parla suite, tenterde rendre compte.

1.1.2. La saisine:

Les modalitésde la saisinene présententpas, sousle rapport de
l’origine géographiqueet l’appartenanceculturelle dujeune,de particularités
signalées par les divers professionnelssi ce n’est que les saisines directesdu
juge des enfants par certains jeunes issusde ces communautéssont, là
encore, plus souventle fait de jeunesfilles que de jeunes garçons, en cas,
notammentde propositionsde mariages précoceset/ou forcés. Parfois,
cependant, les parents peuventégalement s’adresserdirectement par
courrieraujuge des enfants.
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1.1.3. L’instruction préalable:

C’est au stadede l’instruction préalable que certainesdifficultés
apparaissentet qui, pour l’essentiel,sont liées au mode d’approchede ces
populations.Nouspartironsici d’un exemple:

Unejeune mineureen granddésarroise réfugie dansun foyer et
ne répondà aucune question surles raisonsde sa fuguedu domicile de ses
parents, qu’elle refuse de rejoindre.Le juge des enfants est saisiqui n’est
pasmoins perplexe,n’obtenantrien des parents. Le magistratdécide alors
de donnermission àun psychiatred’origine africaine, faisant partied’une
association spécialiséedansla prise en chargede réfugiéset de migrants,
afin de tenter de renouerunerelation entrel’enfant et ses parents.Il importe
de noterici quele magistrat nedonnepasmissionau psychiatre de procéder
à uneexpertise,et de lui remettreunrapport sur l’état de santé mentale dela
jeune fille, mais seulement d’assurer un rôle de médiationet de tenter de
savoir ce qui se passe dans cettefamille; point sur lequel, d’ailleurs,
insisterale psychiatre interrogé sursadémarche.

Celui-ci mettra en oeuvreun mode d’approchequi lui est propreet
qui consiste à  « parentaliser » la relation tout en respectant certaines
préséances, habituellesenmilieu traditionnel.Il adressera ainsiunelettre au
père dela jeune fille en lui proposant de venirle voir pour discuter de son
enfant,et il s’adresseraà ce derniercommeà un frère classificatoire,tant
dansl’introduction desa lettre que dansla formule de politesse.Par ailleurs
cette lettre ne prendra pasla forme d’une convocation mais d’uneinvitation
à lui rendrevisite, seul.

Le psychiatre verra ainsidans un premier tempsle père de la
jeune fille et lui exposerale cadre de sonintervention.

Lors dece premierentretien,il demandera l’autorisationau père
de voir sa fille, qu’il verra doncensuite,tout d’abord en présence du père,
puis seule après en avoirreçul’autorisation du père.

Cette démarchelui paraît d’autantplus importante que certains
enfantsont certainesdifficultés à parler àun étranger dece qui se passe
dans leurs familles, s’ils n’y ont pas été préalablement autorisés parleur
père, même lorsqu’ils sont en conflit avec leurs parents. Dèslors que
l’éducation africaine aencorequelque prise sureux, il n’est pasrare de
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rencontrer encore une telle attitudemutiquequi ne fait enréalité quetraduire
la prégnance d’une certaineforme d’éducation. Dans une situation de
blocage,comme en l’espèce,le strict respect d’un tel protocolelui paraît
donc essentiel pourlever certaines résistanceset mettre tous les atoutsdu
côtéde la médiation.

Lors de l’entretien avec la jeune fille, il lui rappellera
l’autorisation reçuede son pèrede la rencontreret les circonstances de son
intervention. Il s’adressera àelle comme un père à sa fille, l’autorisation
donnée parle père valant délégation.

Il apprendra alors rapidement qu’en rentrantdu collège, elle eutla
surprisede se voir présenté, par son père,un cousinqu’elle ne connaissait
pas,commeétant sonfutur mari. Refusantun tel mariage, elle s’étaitdonc
enfuiede chez elle,et était allée seréfugierdansun foyer qu’elle connaissait
par une amie. Elle était terrorisée à l’idéede devoir se marieravec cet
homme qu’elle voyait pour la premièrefois et, peut-être,de devoir aller
vivre aveclui en Afrique.

Après avoir reçu ces explications,le psychiatre reçutunenouvelle
fois le père de la jeunefille selonle mêmeprotocolepour en discuter avec
lui en l’absence de sa fille,et lui expliquaqu’un tel mariage était impossible,
en France, tant que l’enfantserait mineure; que les lois françaises
interdisaientde telles pratiqueset qu’il était tenu de s’y soumettre tout
comme un français allant dans quelque pays d’Afriqueserait tenu de se
soumettre àla loi du pays. Le pèreexpliquaqu’il n’y avait aucune difficulté
à renonceràce projet dansla mesureoù le prétendant étaitun cousin etqu’il
serait facilede rendre la dot.Sa fille pouvait donc rejoindrele domicile
familial.

Le psychiatre reçutde nouveaula jeune fille en présence de son
père et exposala résolution prise parcelui-ci afin de l’officialiser et de
rassurerl’adolescente.Il se contentaalorsde rendrecomptede ces entretiens
aujuge desenfants;et aucune mesuredeprotectionne futprise.

Cet intervenantinsistaitainsi surla nécessité,en suivantcertaines
règles d’approche des membresde ces communautés,de dédramatiser, dès
le début,ce genrede situation parune interventionet une investigationla
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plus légèrepossible, replaçant chacundevant ses responsabilités,dans le
cadre, toutefois, d’entretienschronologiquementet strictement organisés.Il
soulignaiten outre que pour «parentaliser » de telles relations, point n’était
besoin d’être d’origine africaine ni psychiatre; qu’ilsuffisait d’être porteur
d’autorité ou spécialement mandaté parune autorité. Il n’en demeure pas
moins que ce psychiatre estle seul intervenant de notre enquête à pratiquer
de la sorte, de façon systématique avec les membres des communautés
africaines. Certains psychologues,plus ou moins liés aux milieux de
l’ethnopsychiatrie, «parentalisent » parfois égalementla relation, lors de
certains entretiens, sans toutefoisle faire de façon systématique,ni structurer
aussi fermement la chronologie des rencontres. Les modalitésde
convocation divergent également.

L’on remarquera encore que ce psychiatre ne discute pas
davantagede ce genre d’approche avec ses autres collègues,y comprisde
l’associationdont il est membre,et qui est pourtant spécialiséeen santé
mentale des réfugiéset des migrants. Maisil estvrai que cette association
n’intervient pas pour les seules populations africaines, mais pour les
migrants des divers continents.

Aucune littérature n’existenon plus en France surle sujet, du
moins à notre connaissance, autre que cellerelative à l’approche
ethnopsychiatrique, qui est néanmoins différente, l’on ne trouveque
quelques notes éparses issues de séminaires organisés par quelques
associationsspécialisées8.

C’est à cette dernière approchequecertains juges des enfantsont
tenté d’avoir recours, maissemble-t-il avec quelques déconvenues.L’un
d’entre eux nousexpliquaitainsi faire parfois appel àun expert,cette fois,
pour l’aider à mieux comprendre certains comportements. S’agissantd’un
expert,sa mission auprès du jugeestde quatremoismaximum.L’expert est
néanmoins choisiparmi les ethnocliniciens et est censé intervenirégalement
en qualité de médiateur;mais son approche est supposée plus approfondie
que dans l’exemple précédent.Il doit notammentfaire une étudede la

La documentation Française : "Etude du rapport justice-psychiatrie dans la prise en charge de la jeunesse en difficulté, originaire des régions de l’Afrique subsaharienne / GIP Mission de recherche droit et justice ; 

Ecole des hautes études en sciences sociales, Centre d’études africaines, URA 94 ; sous la direction de Philippe Bernardet."



situation familialeet essayerd’expliquer les contradictions qu’il y a souvent
entrela génération des parentset des enfants,et faire des propositions aux
juges des enfants. Une telle collaboration,inaugurée depuis quelques
années, n’avait cependant pas encore donné satisfaction au magistrat,parce
que les réponses apportéeset les propositions faitesne sont, selonlui, pas
interprétables judiciairement. Ce magistratcitait notammentle cas d’une
femme quivenait de perdre son mari. Des problèmesfamiliaux importants
étaient survenus dansla famille; problèmes ayantde graves répercussions
sur les enfantsqui se trouvaienten danger.L’ethnoclinicien conclut son
rapport surla proposition d’inciterla veuve à faire un deuil conforme àla
tradition de l’ethnie considérée, acheter desdrapsblancs, rester àla maison
quarantejours sans sortiret procéder à divers autres rituels. De telles
propositionsne sont naturellement pas interprétables judiciairement et,en
définitive, le magistrat ne peut rienenfaire. Il estimait néanmoins nécessaire
de mettreenplaceunemédiationdont il ne parvenaitcependant pasà définir
la forme.

Un autre magistrat fait remarquer que, par principe,il s’abstient
de trop cibler les populations pourlesquellesil intervient. Il entenden effet
sesituer dansle cadredu débatde l’aide ou desmissionsde suivi des jeunes
confiées àla P.J.J. ou à d’autresservices. Partant d’uneloi qu’il doit essayer
d’appliquer,il s’efforce doncde la faire comprendre au jeuneet à safamille,
mais il s’interdit de rentrer dansla prise en considérationde trop de
spécificité. Lespersonnesqui lui sont déférées ouqui s’adressent àlui
doivent en effet être des justiciablescommeles autres. En outre, désigner
pour une population, des experts particuliersc’est les signaler audossier
commeétant l’objet,le cas échéant, d’unediscrimination.La seulemention,
figurant au dossier,d’un interprète dansune langueparticulière pose déjà
quelque problème parcequ’elle permet de cibler l’origine des genset peut
conduire ensuite à desdiscriminations dans le traitement ultérieur de
l’affaire surtout lorsquele jeuneaffiche lui-mêmela nationalité française. La
désignation d’un expertethnoclinicienciblerait plus encore cetteorigine et
pourrait porter préjudice à l’enfant.

Ces questionsvont naturellement rebondir au moment de
l’audience, non seulement parce que parfois,un interprète s’avère
nécessaire, mais encoreparce quela prisedeparole,dansle cabinetdujuge,
soulève souvent quelques difficultés.
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1.1.4. L’audience:

L’ensemble desmagistratsinterrogéssignale ainsiles difficultés
qu’ils rencontrent, tout particulièrement avec les familles d’origines
subsaharienne,au momentde l’audience.Soit en effet la famille ne répond
pas aux convocations;soit elle répond mais reste silencieuse lorsde
l’entretien avec le juge. Les faire parler devient parfoisréellement
problématique.

Pour débloquerla situation, l’un deuxentendaits’appuyer sur
l’éducateur duSEAT qui connaît, souvent,un peuplus la famille. Il faisait
remarquer qu’à cet effet, l’éducateurdoit être très compétent, trèsfin, pour
amenerla famille à lui faire confianceet à communiquer.Entre l’éducateur
et la famille, il doit, selonlui, y avoir de l’interactivité.Aussi pense-t-il qu’il
faudrait davantage d’éducateursassez spécialisés dans les problèmes
ethniqueset culturels, qui travailleraient en amont, c’est-à-diredans les
C.A.E. et qui pourraient avoirun regard particulier sur les dossierspour
aider les autres professionnels des Centres àmieux comprendre les
situationsfamiliales.Ces experts,si possible du même paysd’origine quela
famille concernée, netravailleraient pas directement avecle juge des
enfants, nonplus qu’avec la communautéen cause, mais aideraient les
professionnels des C.A.E. àfaire la synthèse de ces dossiers quel’on
pourrait qualifier «d’ethniques», pour reprendre les termesutilisés par ce
magistrat. Nous sommes là, onle voit, devant une position radicalement
inverse àla précédente,qui cherche, au contraire, àaffirmer la spécificité
des populationsen question, mais àen assurerégalementle traitement par
les seuls services dela P.J.J., donc parun personnel appartenant à l’appareil
judiciaire.

En vérité l’on a vu, notamment lors dela première audience, que
l’éducateur duSEAT ne disposelui-même que de trèspeu de temps pour
apprécierla situation et faire des propositions au juge.Dans le cadre des
permanences pénales,durantlesquelles sont accueillis les jeunes (menottés)
qui vont passer autribunal, ou ceuxqui comparaissent libres etque le juge
des enfants a convoqués, lorsquele procureur n’a pasjugé nécessaireleur
incarcération, l’éducateur nefait que donner «un flash »sur la personnalité
du mineur (pour reprendre l’expression del’un d’eux), en précisants’il est
scolarisé, s’il a ses parents,en décrivant sommairement les rapports
familiaux et les principaux problèmes rencontrés.
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Il en va de même lorsque les éducateursdu SEAT reçoiventles
jeunes au civil, parfois, comme on l’a vu, àleur propre demande,pour
obtenir, par exempleun changementde foyer. Pour assurer les contacts avec
les familles, certains éducateursde SEAT ne font généralementpas appel à
quelques médiateursou interprètes quece soit, maisont recours aux soeurs
aînées des familles africaines qu’ils jugent généralementmieux intégrées.Il
est vrai quela plupart des intervenants soulignentqu’il est très rarede voir
une fille africaine impliquée dans la délinquance. Commeil y a presque
toujours une soeur aînée, dans ces familles,c’est donc à elle qu’ils ont
préférentiellement recours.Autrementils peuvent contacter des éducateurs
d’autres structures,comme ceux des clubsde prévention des mairies,qui
connaissent souventbien ces groupesfamiliaux.

Sur le ressort de Paris, certainsjuges desenfants, après avoir
sollicité l’assistancede psychologues, commencent àtravailler avec des
anthropologues connaissant l’ethnie impliquée.Il s’agit pour eux de recourir
davantage àce que l’on pourrait appeler un « interprèteculturel» qu’à un
véritable médiateur. Lesjugesproposent alors auxfamilles l’interventionde
ce type de personnel, lequelassiste,en ce cas, aux audiences. Ces
magistrats précisent n’avoir jusqu’alors essuyé aucun refusde la part des
familles. Remarquons quele recours à des anthropologuesintervient
d’autant plus rapidement dansla procédure quela questionde la sorcellerie
setrouve invoquée.

En vérité, l’un des principaux problèmes rencontréspar ces
magistrats est quela majorité des mères africainesne parlentpasle français
et qu’il y a de nombreuses langueset dialectes différents.Il existe
néanmoins, dans toute l’Afriquede l’Ouest, des languesvéhiculaires,
utiliséesdans leséchangescommerciauxnotamment,qui sonten beaucoup
plus faible nombre,et qui permettent de communiquer entre ethnies
différentesy comprisde paysassezéloignés.Le Bambara (Dioula) est ainsi
compris dans une grande partiede la zone soudanienneet soudano-
guninéenne,le Sarakollé estégalementcompris danstout une frange de
l’ouest du Sahel,le Haoussa,dansde nombreuxpays,plus particulièrement
à l’est de l’influence dioula. Compte tenu de la diaspora peule,la langue
peule, qui n’est cependant pasvéhiculaire, est parlée dans toutela zone
sahélienneet soudano-guinéenne,non seulement par les membresde
l’ethnie, mais encore pardenombreuxanciens captifset leursdescendants.
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A Paris, et dans la périphérie, il existe un assezgrand nombre
d’associationset d’interprètes mobilisables. En revanche,en Seine-et-
Marne, par exemple, deréelles difficultés existentpour trouver uninterprète
qu’il faut parfois prévoir assezlongtemps à l’avance. Faute de pouvoir
institutionnaliser ces rapports, certains magistrats se trouventcontraint de
recourir aux voisins,aux membresde la famille susceptiblesde faire office
de traducteur. Maisil est évidentquece recours présentede nombreux biais
et paraît peu satisfaisant, dèslors que la question à résoudre n’est qu’une
questionde traductionet non plus seulement l’organisation d’unemédiation
plus strictementdéfinie qui pourrait, le cas échéant, mobiliser certains
proches. Un magistratsoulignait ainsi qu’en Seine-et-Marne,il se trouvait
souvent obligé de passer parune sorte d’habilitation au pied levé d’un
membre de la famille pour servir d’interprète à l’audience, alorsqu’il ne
connaissait guère celui dontil allait ainsiseservir. En revanche, sur Pariset
la banlieue proche,il existe tout un réseau d’interprètes mobilisables,
figurant sur des listesofficielles auxquels recourent les policiers, les
membres du Parquetet les magistrats du siège.Pour autant,et danscertains
ressorts, et notamment pourla raison qui précède, certains magistrats
finissent par avoir essentiellementrecours, concernant lescommunautés
africaines, àune même personne ou aux deux mêmes interprètes officiels.
L’un deux utilise mêmefréquemment les servicesd’un mêmecoupleparlant
le bambara et le sarakolé, généralement compris des membres des
communautés africaines résidant surle ressortde ce tribunal.

Ces interprètesfinissent ainsi par avoirune position privilégiée,
non seulement vis-à-vis dutribunal, maisencore ausein descommunautés
africaines alentours,qui les perçoivent comme ayant beaucoupplus de
pouvoirs qu’ils n’enont en réalité, ou, àtout le moins, qu’ils nesont censé
en avoir, officiellement. Ces interprètes, connaissant souventla région dont
sont originaires les justiciablesen question, parviennent ainsi à expliquerau
magistrat cequi sepasse et dépassent, parfois,leur rôle d’interprète ausens
strict, notamment dans certaines situationsdeconflit familial. Ces interprètes
sont eux-mêmes membres d’association,et parfois en assurentla direction,
ce qui renforceleur influenceauniveau de certaines communautés.

Sur le ressort de Bobigny, notamment,la proximité de Roissy,qui
gère la plupart des populations étrangèresen situation irrégulière,la masse
des affaires estsi considérableque l’interprète est présenteen permanence
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au tribunal, d’autantque cette femme habite juste en facedu palais de
justice.

En matière pénale,la présence d’un interprète esten outresouvent
incontournable, lorsquele jeune lui-mêmene comprend pas bienle français.
C’est en effetune obligation légale que d’assurer,en ce cas,le service d’un
interprète.Mais il arrive fréquemmentque cesoit l’un des parentsdu jeune
qui passe enjugement,qui necomprenne pasle français. Selonla naturedu
débat, les magistrats s’efforcent alorsde laisserle temps àl’interprète de
traduire;ou bien l’interprète semet en retrait avecle membrede la famille
qui ne comprend pas bien, pourlui chuchoter la traductionet lui expliquerle
déroulementde l’audience. Mais c’est surtouten assistanceéducativeet
dansle cadrede l’enfanceen danger qu’ilarrive parfoisqueles interprètes
outrepassentleur fonction pour aider les magistrats à décrypter certaines
choses qui sont d’ordre culturel.

Lorsque l’audience intervient dans le cours d’une mesure
éducative, poury mettre fin ou pouren modifier certaines dispositions,
certains magistrats s’efforcent que l’éducateuret l’interprète soient présents,
l’éducateur intervenant alorscomme unreprésentantdu servicequi a fait le
travail de suivi et rendant comptedu travail effectué assurantune sortede
débat contradictoireentre la famille et le service éducatif, l’interprète
pouvant alors intervenir nonseulement commeinterprète, maisencore
commemédiateur.

Il arrive parfois également que certaines familles souhaitent,
notamment dansle cadre desinstancesciviles, être accompagnéesde tel
membre d’une association oud’un représentant d’unecommunauté
religieuse. Toutefoisun tel casdefigure ne s’est que rarement présentépour
des familles habitant Montreuil-sous-Boisou les Mureaux. Certains
magistrats fontalors attention à ce que cette présence qui, seloneux,
risquerait de trop cibler cesfamilles, n’apparaisse pas dansle traitement
informatique des dossiers. Unsimple pense-bêtefigure alors audossier
rappelant la nécessitéde convoquertelle autrepersonne lors desaudiences.
Ces magistrats considèrentainsi qu’au niveaudu traitementinformatique
seule la présence d’un interprètepeut être indiquée, dansla mesureoù la
procédure judiciaire prévoit expressémentla présence d’un interprète.
Toutefois, le nom mêmede l’interprèteauquelle magistrat ahabituellement
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recours pour cescommunautés africaines, figure dans le traitement
informatiquedu dossier,mais la précision quant aux particularitésethniques
et culturelles ne saurait aller au-delà sans risquer de dérapperet d’enfreindre
la loi relative à l’informatique,auxfichierset aux libertésdu 6 janvier 1978.

Un magistrat noussignalait encore que la présenced’un tiers
s’institutionnalise parla force des choses.Il nous donnait ainsi l’exemplede
son intervention pourunecommunautéimmigrée qui sort du domainede la
présente étude maisqui mérite néanmoins d’être relatépour faire
comprendrela dynamiquede cetype derapports. Dansle cadre des mesures
à prendreen directionde SriLankais,cemagistrat avait remarquéquecette
populationse faisait souvent accompagner parune religieusefrançaise qui
s’en occupait plusparticulièrement.Il cherchadonc àen savoirun peuplus
surcette personne et, spontanément, sagreffièreprit l’habitude de signalerà
cette religieuse, lesaffaires pouvant parvenirau cabinet de ce juge
concernant des personnes originairesdu Sri Lanka. Sila religieuseconnaîtla
famille en question, elle l’accompagne généralement à l’audience.
Autrement,elle donne son point vue parécrit au juge.

En revanche,une femmerelais d’origine africainenousexpliquait
avoir, un jour, été sollicitée parune famille qu’elle connaissaitbien depuis
de nombreuses années,et en dehors de son activité de médiation, pour
accompagnerla mère d’un adolescent convoquée parle juge des enfants à
son audience. Le juge avaitrefuséla présencede ce tiers. La mère avait
alorsfait savoirau greffe qu’ellene se rendrait pasautribunal si la présence
de cette femme relais n’était pas possible.Finalementle juge accepta. La
mère se rendit donc à l’audience accompagnée dela personneen qui elle
avait confiance.Bien que le juge ne s’adressa jamais àce tiers, la seule
présence de celui-ci permis àla mère de s’exprimer devantle juge; ce qui,
jusqu’alors n’avait pas été possible. L’accompagnatricefut néanmoins
étonnéede voir le juge ne paslui adresserla paroleet ne paslui demander
son avis alors qu’elle connaissaitcette famille depuis des années. Tout
comme elle fut stupéfaite d’entendrele compte rendu desinformations
figurant au dossierqu’elle jugeait,pour sa part,en grande partie fausses.Il
s’agisait en l’espèce d’un cas de maltraitance queni la famille, ni cette
intervenante,ne reconnaissait. Toutefois, celle-cine put même pasdire au
juge que, d’après elle, sondossierne correspondait pas àla réalité. Ausi
était-elle surprisede voir le magistrat ne pas même s’interroger sur les
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raisons dela présencede ce tiers, ni sur ce qu’il pouvait éventuellement
connaîtrede la situation.

L’on voit donc combien chacun expérimente diverses pistesde
façon plusou moin désordonnée, sanscadrestrictementdéfini et combien
finalement les règlesde procédure peuvent devenir floueset informelles.

1.2. LA DECISION:

1.2.1. Nature dela décision:

La décision prise parle juge des enfants n’offre guèrede
particularités au regard du public concerné. Les magistratsutilisent ici
l’ensemble du panel des décisionsrelevant deleur compétence,tant en
matière pénalequ’enmatièrecivile (placement, mesure éducative).

Il arrive toutefois quele magistrat ait à régler tout d’abordun
premier conflit de loi entre la loi françaiseet la loi étrangère,voire la
coutume, notamment lorsquela mésententefamiliale débouchesur une
procédurede divorce,ou lorsque se poseune questionde droit de gardeet
que, dans l’intervalle, les enfants se trouventen danger.Dans l’intérêt de
l’enfant, il peut être nécessaire d’agirvite. D’épineuses questionsseposent
alors au juge des enfants..

Bien d’autresexemplesde conflits de ce genrepourraientêtre
donnés:la coutume veut ainsi que les filles soient excisées,alorsque la loi
française sanctionne cette pratiquecommeun crime depuis1983.Mais la loi
civile ne prévoit rien à titrepréventif. Par ailleurs, s’opposer àl’excision
d’une jeunefille, c’est, dans certaincas, prendrele risque de rompre ses
liens avec sa communauté,donc l’isoler et parfois,la mettreégalement en
danger. L’évaluation d’un tel risquen’est pas toujours aisée.

Il en va de même des mariages forcés, interdits parla loi
française,mais admis parla coutume.La stricte applicationde la loi, pour
légitime qu’elle soit, peut,dans certains cas, conduire au rejetde la jeune
fille par sa proprefamille et son entourage.Nous en donneronsplus loin
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quelques exemples.Dansl’intérêt de l’enfant, il s’agit donc de choisir, entre
deuxmaux, le moindremal, tout enprévoyant l’avenir;ce qui estloin d’être
facile.

D’après Denis SALAS,ce genrede conflit ne peut pasêtrerésolu
car  « la coutume africaineet la loi française sontdeuxvoiesparallèles qui
ne se rejoignent paset que le débatde l’intervention judiciaire sert moinsà
solutionner une difficultéde ce genrequ’à faire évoluer indirectement, par
des médiations (...), des situations familiales quine peuvent évoluer que
lentementen négociant des conflits extrêmementcomplexes »9.

Le rapport entrele droit moderne et le droit coutumier pose
toujours de nombreuses questions, notamment dans les paysdont les
populations concernées parla présente étude sont issues. L’onaurait
cependanttort de croire qu’en France,cettearticulation ne relèveplus que
du débat d’école. L’article 75 dela Constitution disposeen effet: « Les
citoyensde laRépublique qui n’ont pas le statut civil dedroit commun, seul
visé à l ’article 34, conservent leurstatut personneltant qu’ils n’y ont pas
renoncé  ».

Guy CARCASSONNE rappelle à cepropos que la propriété
foncière est généralement collectiveà Mayotte. La propriétéimmobilière y
est, le plus souvent, détenueet transmise par lesfemmes.« En Nouvelle-
Calédonie,le statut coutumierest toujours au coeur du débatpolitique. Il
repose lui aussi sur une définition collective de la propriété foncière, qui
serait incompatible avec le statutde droit communde la propriété privée,
et notamment sesrègles cadastrales. Dans les deuxcas,donc, le droit
dérogatoire donné à ces populationsde conserver leur statutcivil
traditionnel, ou d’y renoncer, est une condition importantede leur maintien
dansla République »10.

Pour les mêmes raisons, l’onpeut observerque lorsquele droit
coutumierautorisela polygamie,commeà Mayotte,le citoyen français peut
êtrepolygame, dès lors qu’il n’a pas renoncé à son statut personnel. C’est
toutefois ce statut personnelque ne reconnaît pasla France aux
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ressortissants étrangers, vivant surle territoire, lorsqu’elle refusede
reconnaître, à certains, leur étatdepolygameou de coépouse.

Le conflit de normespeut encore êtreinterne à la législation
française elle-même,et créer un certain nombrede difficultés dans le
traitementde ces cas.Denis SALAS pointe ainsi certainesincompatibilités
entrela loi socialeet la loi civile française.

« Un exemple parmid’autres: la polygamie, interditeen droit
français. C’est un délit et, enmême temps,on reconnaît des effets. La
deuxième épousepeut avoir uneobligation alimentaire, elle a unevocation
successorale, elle peut demander des dommageset intérêtsquand elle est
répudiée, doncon reconnaîttout demême,en droit français, certainseffets
de la polygamie touten ne le reconnaissant pasd’un autre côté. Jedirais
aussi ambiguïté au niveau d’une reconnaissance de statutsocial de la
polygamie puisquedébut 1980,les juridictions administratives, aunom du
concept de vie familiale normale, reconnaissent implicitement queles
deuxièmes épouses viennent rejoindre le groupe familialet leur
reconnaissent laqualité d’ayant droit au niveau de la sécurité sociale.
Mais uniquement pour la concubine, c’est-à-dire qu’elle est obligéede
cacher son identitéde deuxième épouse. Elle se présente commeconcubine
et, à ce moment-là, ellepeut bénéficier des prestations sociales. J’ajoute
également,parce que j’ai aussi le souci de l’enfant, queces distorsions
entre le droit social et la loi civile, induisentdes effets pervers,notamment
à l’égard de l’état civil desenfants.Il y a des fausses déclarations.On
préfere déclarer les enfants de la deuxième épouse comme étant ceuxdela
première pour éviter la polygamieet faire bénéficier l’ensemblede la
famille desprestations socialeset des allocationsfamiliales, mêmechose
pour l’école, etc. Tout cela apporte un bénéficie immédiaten terme
d ’allocations familiales ou en terme de scolarité aux enfants, et en même
temps, je me demande s’il n’y a pasun risque d’un brouillage de leur
identité qui part en miettes.Pour moi, le pronostic, pour cesenfants,est
très difficile à faire tant est difficile la compatibilité entre le statut
personnelet la conception françaisedu mariagepolygamique.Je dirai que
le judiciaire ne doit pas apporterde réponsestranchées.Il doit simplement
être un lieu de régulation, dedécantation,de débat entre cesdifférentes
strates normatives avec le soucide toujours préserver l’identité familiale
communautairede l’enfant sachantqu’elle se définit essentiellementpar
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rapport à une totalité communautaire davantage que par rapport à une
individualité psychique qui lui seraitpropre »11.

Certains observent par ailleurs,que, concernant ces communautés,
ils se trouventdavantage confrontés aux mesures civiles à prendrepour faire
échecà un mariage forcéou précoce. Ils notent encorel’augmentationde
leurs interventionsen directionde cette population, lesjuges desenfantsdes
ressortsde Versailles et de Bobigny étant désormais appelésà statuer
quotidiennement sur des dossiers concernant des jeunes issuede
l’immigration africaine. Toutefois, nous l’avons dit, lesavis des magistrats
sont partagés quant à l’opportunité de désigner, àtitre d’expertises ou de
mesures éducatives, l’interventiond’un ethnoclinicien ou de tout autre
sachantplus particulièrement informé, susceptible,le cas échéant,d’assurer
un travail de médiation.

Nous avons déjà signaléla place quepeut prendre, notammenten
matièrecivile, l’interprète. Il n’en demeure pasmoins, cependant qu’aucun
des magistrats interrogés ne s’estdit opposé au principe dela désignation
d’un tel médiateur ou d’un tel expert. Les divergences portentici sur le
moment durantlequel unetelle mesuredoit intervenir, sursa fonction,et sur
le servicequi doit enêtre l’instigateur.

Quelques magistratsestimentainsi que le juge des enfants,qui se
doit de faire en sorte d’appliquerla loi sans discrimination aucune,ne doit
pas prendre l’initiative dela commission d’un expert particulierpour lui
rendrerapportet lui permettre d’arrêterla mesure éducativeappropriée Au
stade de l’instruction dela mesure à entreprendre, ils estiment ne devoir
recourirqu’aux services sociauxet éducatifshabituels.S’ils ont besoind’un
éclairagemédical ou psychologique, ilsse contenteront alors de demander
un rapport, soit au psychologue, soit au psychiatre d’unC.A.E.. En
revanche,une fois la mesure éducative ordonnée, ils considèrentqu’il
appartientaux structureséducatives de les solliciter,le cas échéant,pour
qu’ils ordonnent,si besoin est,soit unemesure d’expertise spécialisée pour
permettreà l’équipe éducative demieux cibler son intervention, soitla
désignation d’une personnehabilitéepour assurer une médiation, autrement
difficile à réaliser avec les autres membres dela famille, soit encorepour
assurer une prise en charge spécialisée telle que des consultations
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ethnopsychiatriques à plus ou moins long cours. Ils entendent ainsi
strictement distinguerce qui relèvede la décisiondu magistrat, d’initier une
mesure éducative à l’égard d’unenfant en danger ouen difficulté, de
l’évaluation d’une situation, dans l’aidequ’onpeut apporter à unefamille et
qui appartient aux équipes quele magistrat mandate. Ces équipes peuvent en
effet utiliser tous les moyens que leur donnele code pour analyser une
situation: psychologique, psychiatrique, ethnopsychiatrique, médiation
culturelle, etc. Ils ne s’opposentdonc pas à toute mesurede cette naturequi
pourraient permettre d’aider une famille,mais ils estimentque ces mesures
sont du ressortde la protection judiciairede la jeunesseou de la sauvegarde
de l’enfance, donc des équipes avec lesquelles ils travaillent.Il leur
appartient doncde le solliciter expréssément, non au juges d’enprendre
l’initiative.

D’autresmagistrats n’hésitentcependant pas,nousl’avons vu, à
désigner,en qualité d’expert, des ethnocliniciens pour éclairer leurpropre
décision,et non plus pour renforcerle travail éducatif d’oreset déjà arrêté.
En dehors des ressorts concernés,un ethnologue d’origine africaine,critique
vis-à-vis de l’approche ethnopsychiatrique, noussignalait même être
désigné, dansce cadre,mais surle ressortde Paris,et être ainsi chargéde
remettre un rapport au juge desenfants pour lui permettre de mieux
comprendre lesdifficultés rencontrées par certains enfantset l’aider ainsià
prendre sa décision.

Il y a cependant uneconfusion manifeste, dans l’esprit des
magistrats surle rôle de ces consultations/médiations.S’agit-il en effet
d’assurer une expertise pour permettre au magistrat d’approcherla vérité,
notamment en matière pénale,ou bien s’agit-il d’opérer une véritable
médiation fondée sur la négociation,la recherche d’un accordet la
conciliation?L’un de ces magistratsfaisantétat de son expérience, émettait
ainsi quelques réserves quantau recours à un « médiateur culturel »et citait
le cas d’unjeune majeur qui avait commis quelques délits,dont le frère
cadet avait été rendu responsable. Pour comprendrece qui s’était passéet ce
qui pouvait êtreenjeu, le magistrat avait cruutile de mettre enoeuvreune
« médiation culturelle » confiée à une personne connaissant bien les uset
coutumesde la région dont cettefamille était originaire.Comptetenu du
projet familial en cause, cemédiateuret la famille décidèrentde maintenirla
fiction selon laquelle l’auteurdu délit était le fils cadetet non sonaîné, de
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sortequel’appréciation du jugefut ainsi totalementfaussée. Le magistrat ne
découvrit qu’ensuitele stratagèmeet s’offusqua du rôle ainsi joué parle
médiateur qu’il avait désigné.

L’on voit, dans cetexemple,qui ne concerne pasune famille
originaire des régions, objet dela présente étude,mais qui demeure
néanmoins révélateur desattentes du magistrat,qu’une certaine confusion
existe dans l’esprit dece dernier quant aurôle exact du médiateur;le
magistrat ayantenvisagéde l’utiliser, en vérité, davantage comme expert,
que commemédiateur.Or « il ne faut pas oublier que la médiation est
exclusivede toute mesured’instruction »12. Le médiateurne sauraiten effet
avoir, pour mission,de rechercherla vérité, mais de rechercherun accord
pour mettrefin à un conflit par la réconciliation desparties, non parla
révélationd’une vérité objectiveet absolue.

Cettequestion dela recherche dela vérité se poseévidemment
moins en matièrecivile. Nous laisseronsici la parole à DenisSALAS, qui
exposesadémarche à l’occasion du traitement d’une affaire dece genre:

 « Un premier casde bigamie, très fréquent dansles Hauts de
Seine, une situationde maltraitance qui m’a été signalée pour violence
intrafamiliale concernant trois enfants pourun couple ou un mari avec
deux femmes au même domicile. Conflit avec la deuxième épouse. Il chasse
la deuxième épouse qui se retrouve à la rue avec trois enfants entreun et
trois ans.Elle seréfugie chezun oncleet vous avez une situation quim’est
signaléepar le secteur. Cet oncle aquinzepersonnesau total qui vivent
dans un F3, c’est-à-dire une très grande précarité. La situation m’est
parvenue commecela. La demande implicite qui s’était faitejour c’était
peut-on accepter une situation dece type?Peut-onaccepter cetteprécarité
de logement,de viefamiliale dans cesconditions-là ?Et la questionétait
pourquoi ne pas envisagerun placement ?A partir de là énormémentde
questionsse sontposées concernant la famille, lavalidité du mariage, le
divorce (un avocat avait demandé le divorceou une contribution aux
chargesdu ménage)desélémentsde droit coutumier étaient venusdans le
débat aussi. C’est une famille mauritanienne.On avait dit que l’autorité
parentale appartenait dansla coutume à la mère pendant les premières
annéesde la vie de l’enfant, qu’ensuite elleestplutôt confiée au père. Le
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père s’était disqualifié auxyeux de lacoutumeet il n ’avait plus vocationà
exercer l’autorité parentale.

J’apprends, au cours de la première audience, que plusieurs
conseils defamille s’étaient réunis, donc des médiations intrafamiliales
avaient échoué.Et que c’est à lasuite del’échec de cesmédiationset à
l’incapacité des travailleurs sociaux à comprendre ce phénomène, que le
signalement est parvenu, essentiellement sur la basedu danger de
l’enfance et de l’hypothèse d’un placement.Alors là, naturellement, le
placement n’est pas la solution et j’ai davantage posé l’hypothèsedu
placement commeun risque à éviterpour cette personne quiavait trois
enfantsqui étaienten bas âge, dansune situation précaire et davantage
dans larecherche de solutionsd’aide, d’une part, mais aussi demédiation
interculturelle qui pouvait l’aider à consolider sa situationet également
l’aider à faire un choix par rapport à l’avenirde son couple et à l’avenir
de ses enfants »13.

L’élément déterminant dans la décisiondu juge fut ainsi
d’apprendre que des médiations avaient été tentées auniveau
communautaireet avaient échoué. Se posait dès lors la questionde savoirsi
un autre type de médiation était envisageableque l’institution pourrait
prendre en charge pour aider cette mèreen détresse. Unemédiation
interculturelle lui sembla ainsi pouvoir être tentée.

Nousremarquerons en outre que, pource magistrat, l’essentiel est
de faire un « travail d’incitation à effectuer deschoix qui ne peuvent pas
être faits dans le contextefamilial »14 tel qu’il est présenté aux divers
servicesintervenants.«Je dirai, ajoute-t-il, que le juge desenfantsn ’a pas à
prendre des décisions tranchées dansun sensou dans un autreou à faire
des choix qu’il ne lui appartient pasde faire à la placedes familles mais,
au contraire, dansun souci de pragmatisme, protéger l’enfant, sonidentité
et sa sécuritéet, avant tout, dansson identité communautaireet dansson
identité familiale »15.

Quoi qu’il en soit, qu’il s’agissede définir une mesurecivile ou
unesanction pénale, se posenéanmoins, dansun cascommedans l’autre,la
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question de la forme et du financement de ce type de mesure et
d’intervention. Certaines associations,en chargedu suivi ne pourront en
effet financer l’interventiond’un traducteur,d’un expertou d’un médiateur
que s’ils reçoivent du juge,uneordonnance spécifique.

Les magistrats notent cependantque la demande d’ordonnance
pour rémunérer les services des médiateursculturelsou en ethnopsychiatrie,
largement développéedurant les années 1993-1994,s’est désormais
estompée, soit parceque l’effet de mode est passé,soit parce que les
services disposent aujourd’huid’une partie du budget départementalC.A.E.
de la D.D.P.J.J.,qui leur permet d’être autonomeset de mettreen oeuvrece
type d’intervention, sans avoir besoin d’une ordonnancedujuge.

Il n’en demeure pas moins qu’une consultation d’ethnopsychiatrie
coûte très cher,compte tenu du nombre d’intervenants. Certains services
préfèrent donc recourir àunepersonne ressource,ethnoclinicienqui, le plus
souvent, interviendra seule. En outre, lorsquele magistrat consentà financer
une ou plusieurs consultations d’ethnopsychiatrie,il ne peutgénéralementle
faire qu’au titre d’opération d’expertise.Or, les opérations d’expertisesont
limitées dans le temps et ne peuvent guère excéder quatre mois.Si la
consultationdoit se poursuivre,le magistrat peutencoredonnermissionà la
mêmepersonne, autitre de complément d’expertise; mais, au-delà,sepose
la questiondu financement de cegenrede mesure, car, généralement,le
magistratne sera pas autorisé à désigneruneseconde expertise,confiéeà un
même intervenant.Il lui faudra alorss’arranger avec les services de l’ASE,
voire avec ceux dela P.J.J. pourque la poursuite d’une telle mesure puisse
être priseen charge parle budget départemental propre àchaque organisme.

Toutefois, sur Paris, notamment, certains juges pourenfant n’ont
pas hésité à établir desformulairesd’ordonnance de consultation/médiation
ainsi conçues:

 « Nous, Jugedesenfants
Vu les articles 375 et suivants du Code civil, 256 et suivants,

1181 à 1200-1 du Nouveau Code de procédure civile,relatifs à l’aide
sociale à l’enfance,

Vu la procédure concernant
Vu la mesureactuellement exercée par
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Attendu qu’un éclairage apparaît nécessairepour appréhender
la situation en fonction des représentations culturellesdes personnes
concernées.

PAR CES MOTIFS
Ordonnons une mesure deconsultation sous forme d’une

médiation ethno-clinique
Désignons à cette fin
en vue d’une intervention de

Monsieur,madame,
qui aura lieu ànotre cabinet, le

qui s’exerceraenplusieurs séquences échelonnées sur.....mois à
compter de ce jour.

Disons que cette consultationsera consignée dansun rapport
écrit auplus tardun mois après l’achèvement des opérationsdu médiateur.

Disons queles frais de cetteconsultationseront à lacharge du
Trésor Publicet recouvrés comme frais d’expertise.

Ordonnonsl’exécution provisoire.
Fait à Paris, le....

Le Juge desenfants ».

L’on voit donc que les magistrats utilisent ici principalementle
dispositif que leur assure l’article 256 duNCPC,lequel précise:

 « Lorsqu’une question purement techniquene requiert pas
d ’investigations complexes, lejuge peut charger la personne qu ’il commet
de lui fournir une simpleconsultation ».

Il est néanmoins évident qu’unetelle ordonnance estde nature à
révéler indirectement l’appartenance ethniquede la personneet que le
traitement informatiquede ce genrede décision risque, sous l’anglede la loi
sur l’Informatique, les Fichierset les Libertés,de poser quelques difficultés.

Certaines expertises médicales,de nature plusclassique,sontpar
ailleurs diligentées, à la demande des services éducatifs,parcequ’un doute
subsiste, par exemple, surl’âge du jeune en question, alors quela question
de savoir s’il a atteint ou non16 ans peut, dans certainscas,revêtir une
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certaine importance, notamment surle plan pénal.Mais ce type de question
se pose surtout à proposde l’âge de certaines jeunes filles africaines;
certaines d’entreelles sonten effet entréesen Franceavecdes papiersleur
donnant12 ou 13 ans, alorsqu’il apparaîtparfois qu’ellessontplus âgéeset
sont,de ce fait, en décalage dans leursclasses,au regardde leur maturité,
commedans leursfamilles.

Mais établir l’âge réel d’un jeune par l’analyseosseuse, pose
ensuitede redoutables questionspour faire modifier les papiers.

En outre, et comme nousle faisait remarquerun magistrat,ce
n’est pas forcément « faireun cadeau au jeune » comme à safamille de
découvrir son âgeréel. Il estparfoisplus intéressant desuivre « leplan des
parents »qui le rajeunissent, parce que son temps de séjour, surle territoire
nationalpeut alorsêtre allongé d’autant. Lesparentsrajeunissent ainsi leurs
enfantspour des raisons précises,notammentau regard dela régularitéet du
droit au séjour. Toutefois,il est des casoù il a bien fallu arriver à prouver
que la maturité de l’adolescenteétait bien supérieure àcelle de sonâge
inscrit à l’état civil. Le fait par exemple d’être en 6ème, pour une jeunefille
d’âge nettement supérieur l’a conduit à présenter des troubles importants du
comportement.Mais ces cassont désormaisen diminution.

Signalons enfindeux cas d’ordonnances,prises parle juge des
enfants, de placementd’un mineur et d’un jeune majeuren hôpital
psychiatrique. L’une de ces ordonnances concernantun mineura mêmeété
prise parle magistrat,sansavis médical, aux dires dumoins du médecin,
chefde servicequi nousen a fait état. Cette décision avaitd’ailleurs placéle
médecinchefdansle plus grand embarras, dansla mesure où, selonlui, ce
placement ne visait qu’à pallier le manque de place dans les foyers,
susceptibles d’accueillirl’adolescent.16 Ce pouvoir du juge des enfantsqui,
aux termes de l’article 375 du Codecivil ne peut s’exercerqu’à l’égard du
mineur, l’accord du jeune majeur étant autrement obligatoirement requis
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(art. 488du Code civil, décret n˚ 75-96du 18 février 1975), dérogeau cadre
communde l’hospitalisation psychiatriquesous contrainte,défini par la loi
du 27juin 1990, a étél’objet de diverses critiques formulées en1997par le
Groupe National d’Evaluationde la loi du 27 juin1990 relativeauxdroits et
à la protection des personnes hospitalisées en raisonde troubles mentauxet
à leurs conditions d’hospitalisation. Ce groupe d’experts préconise
notamment d’instituer «une responsabilisation des mineurs de treize anset
plus », lors de l’admission en hospitalisation psychiatrique:

« Il serait institué un statut d’hospitalisationsans l’accorddu
malade à partir de 13 ans, et l’onne se contenterait plus derecueillir
l’avis des seulsparents ou tuteurs. A contrario, il doit être possible
d’effectuer une hospitalisation à la demandedu mineur, contre le
consentement de ses parentsou tuteurs.En droit, c ’est l’accord des parents
qui fondera la décision, le recueil de l’avisdu mineur àpartir de 13 ans
peut constituer une procédure substantielle à lalégalité de
l ’hospitalisation.D’autre part, la possibilité d’hospitaliser unmineur, à la
seule demanded’un juge desenfants,sans avismédical (placement)serait
supprimée. lejuge desenfants pour une décision sanitaireet non pas
judiciaire devant se conformerau droit commun »17.

Quoi qu’il en soit, force est de constaterqu’un seul casde
placementde ce genre, concernantun jeune africain nousa étésignalépar
un juge des enfantset par un médecin chefde Centre hospitalier spécialisé,
se référant à l’ensemblede leurs carrières respectives. Quant àeux, les
éducateurs interrogésn’ont encore jamaiseu connaissance de tels cas.Il
s’agit donc icide mesures tout àfait exceptionnelles, dont, par surcroît, une
seule paraissait justifiée parun diagnostic de psychose paranoîaque affectant
un jeune majeur.

Notons par ailleurs quedeux psychiatres travaillant dansle cadre
d’une association spécialisée, nousont déclaréavoir été sollicités à plusieurs
reprises par des magistrats, soit à desfins de médiation, soit pour mettreen
oeuvre une psychothérapie de jeunes adultes africains, objet d’une
injonction thérapeutique.
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Dansle premier cas,l’interventiondu psychiatrene vise pastant à
poser un diagnostic, ni à proposer une thérapie, qu’à permettreune
communication entrele jeune ou l’adolescent, ses parentset le juge, lorsque
celle-ci s’avèredifficile, voire impossibledu fait des rapportsconflictuels
traversant la famille. Il n’appartient alorscertes pasau psychiatre de
dénouer ces rapportsconflictuels, maisde faire en sorte que le jeune
parvienne à s’exprimerafin derendrepossible une décisionéclairée.

Dansle second cas,l’intervention du psychiatre estplus délicate,
d’une part, parcequ’elle posela question, plus générale, dela pertinence
d’une prise en charge psychothérapeutique,sousinjonction judiciaire,mais
encoreparcequ’elle posecelle de la compréhension, pourl’intéressé, dela
nature de la thérapie, rendantde ce fait très problématique l’adhésiondu
patient àla cure, pourtant indispensable au succès de celle-ci.

Denis SALAS fait état d’un cas plus surprenant,montrant bien
jusqu’à quel point certains magistrats s’interrogentet sont prêts à
expérimenterde nouvelles pratiques, tenant compte des possibilités offertes
par la communauté d’origine.

 « Je dirais aussi qu’il faut explorer de nouvellespistes de
recherche, lançait-il ainsi à l’assistance d ela Deuxième Journée de
l’AFIREM: Emigration desFamillesAfricaines,  Maltraitance et Différences
Culturelles. Je citerai un exemple de cas d’infanticide dont le Docteur
M’BARKA, du centre MINKOWSKAm’avait parlé un jour. C’était un cas
d’infanticide commis par uneafricaine, qui avait été considérée parles
psychiatres commeun casde schizophrénie déliranteet hallucinatoire. Elle
entendaitdesvoix d’un ancêtre qui lui commandaitde tuer sonenfant.A la
suitede son incarcération, les solutions étaient soit la prison, soit l’hôpital
psychiatrique(...). Et là, une expertisedu Docteur M’BARKAavait permis
d’ouvrir une troisième voix, à savoir une hospitalisation et une
psychothérapie confiée àun guérisseur dans le pays d’origine. Ce quiavait
été accepté par l ’administration pénitentiaire »18.

Bien qu’il soit étonnant d’apprendreici quela décision relevât de
l’administration pénitentiaire, non des magistrats,il n’en apparaît pas moins,
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comme le soulignait Denis SALAS lui-même, qu’il s’agit là d’une voie
nouvelle qui mériterait, dans certainscas,d’être plus sérieusementexplorée.

Quoi qu’il en soit, les magistrats demeurent très modestesdans
l’évaluationde leur travail dont l’essentielconsiste,pourcertains, à essayer
de faire avancer lesfamillesdansunemeilleure compréhensionde la société
française, d’aider les couples à mieux se comprendre pour leur permettre
d’exercer leur autorité parentale auprèsde leursenfantset de restaurerleur
dignité alors quele comportement de ceux-ci y a souvent portéatteinte.
Mais, dans cette démarche, les magistrats rencontrent, nous l’avons dit,de
nombreusesdifficultés. Certains souhaiteraient ainsi,pouvoir disposerd’un
champ plus grandd’intervention, et, notamment, pouvoirintervenir
directement dans le domainedu logement, comme avoir davantagede
moyenspour intervenir àce niveauet pour faire plusdeprévention à l’école,
alors que les moyens financierset humains, commele tempsdisponibleleur
manquent cruellement.

D’autresestiment qu’il faudrait traiter les problèmesde façonplus
globale,et qu’il faudrait sortir, notamment, d’unelogiquetrès individualiste
qui assure un traitementau cas par cas, alorsque, dansle cas d’espèce, c’est
une logique de groupe qui prévaut: quartier,bande,cité, communautésplus
ou moins larges et structurées, quene permet pas de prendre en
considération notre logique juridique.Quandon traite une affaire,« c’est tel
gamin, dans tel dossier; pas toute la fratrie. Celui-ci parce qu’il pose
problème, celui-làparce qu’il est délinquant. Cetautre, parce qu’il est
battu; alors qu ’enfait, on sait quepour régler le problème, ilva falloir le
régler plus globalement  ».

Il faudrait ence sens,pouvoir remettre les parentsen selle pour
leur permettred’assurerde nouveaula surveillance des enfants; et,pour
cela,il faudrait parvenir àmobiliser les adultes des cités pour retrouverune
certaine solidarité,en renouant peuou prou avec la vieille logique
villageoise qui consiste à se mêlerun peu des affaires des autres.

Différents moyensdétournés pourraient, à cette fin, êtremis en
oeuvre,qui échappent néanmoins à la décisiondu juge, mais quidevraient
pouvoir être apportés par d’autres instances ou institutions pour répondre
plus opportunément et efficacement aux questions posées: cours
d’alphabétisation des parents,créer dans les communes des activités
culturelleset sportives, partird’un support qui permette aux femmesde se
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retrouver régulièrement etmettre du liant à partir de ces structuresqui
permettede parler des enfants, etc.

Il s’agirait ainside permettreauxadultes,éventuellementde façon
indirecte, d’êtreen mesurede faire face à cette nouvelle formede contre
pouvoir que sonten train d’établir lesjeunes, qui ont déjà leursrègles et
leurs lois, lesquellesne coïncident plus avec celles de la société adulte.Il
faudrait doncaider les adultes descitésà développerentrepersonnes ayant
à peu prèsle mêmeparcours,un certain niveaude solidarité,notamment
dansl’éducationet la surveillancedes jeunes, au quotidien.«Il ne faut pas
que l’école rate la marche aveclesparents (..) si on ne veutpas que la
bombe éclateen 6ème »,nous dira àceproposun magistrat.

Il ne s’agirait pas icide prendreen considération des faits graves,
mais de répondre aux agressions quesont cequ’on appelle lesincivilités:
cracher sur les personnes âgées,griffer les voitures, agressions dans les
trainset les transportsen commun etc.,qui créent un sentiment d’insécurité
au quotidien, lequel provient desactes des parents quiviennentparfois s’en
plaindreaux magistrats. Et c’est cette attitude passive des adultes des cités
que dénoncent au magistrat les pères africains misen cause qui lui
rétorquentfréquemment: «de toutes les façons,Madame lejuge, moi je ne
comprends paspourquoi, quandon le voit faire une bêtise,aucun adulte
n’intervient ». Ainsi, si les différentsservices avancent souventqu’ils ont
l’impression d’unedémissiondes parents africains,ceux-ciont, en revanche,
la nette impression d’une totaledémissiondes adultesqui ne se sentent plus
du tout responsables des jeunes. Cette démission globale des adultes est,à
leursyeux, responsable des problèmesqueposent leurs propres enfants.

Lesdifficultés auxquellesseheurtele travail des magistratset des
éducateurs proviendraient ainsi essentiellementdu fait quele mandat donné
est individuel alors que chacun sait quele problème et la solution sont
collectives. Lorsqu’unmagistratprendunemesure à l’égard d’un jeune,il
sait pertinemmentqu’il s’agit d’un adolescentde telle cité; mais une telle
appartenance constitue une donnéequi n’est pasclairement priseen compte
par le systèmejudiciaire bien qu’ellesoit essentielle. Toutefoisune telle
prise en considération risquerait de déboucher sur de nouvelles
discriminations, prohibées parla loi, en ce sens que celareviendrait à traiter
différemmentun jeune, nondu fait de ce qu’il est et de son comportement,
maisdu fait de son appartenance àunecommunautéquelconque,contribuant
ainsi à renforceréventuellementles processusde stigmatisation.
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1.2.2. Elaboration dela décision:

L’élaboration de la décision présente parfois unecertaine
spécificité enregardde sa nature, notamment pour endéfinir l’objet, mais
aussi pouren orienter les modalités d’exécution.

Ainsi, un magistrat nous faisait-il remarquer laplaceparticulière,
qu’une foisencore,l’interprète peut prendre dansle coursdu délibéré.

Généralement d’origine africaine,et parfois de la région des
justiciables concernés,il sait ce que peuvent cacher, en situation
d’immigration, certaines attitudesde façade etde prestance affichées par
quelques parents, et aidele magistrat à décrypter cequi a pu se jouerdansle
cours de l’audience,comme ce qui se dissimule derrière les énonciations
figurant au dossier. Intervenant après l’audience, dansle secret ducabinet
du juge, l’interprète est ainsi amené à situer parfois les gens dansleur
contexte particulier, alors quele juge a généralement trop tendance à
globaliser dufait de l’exigencequi s’impose à luide n’appliquer qu’une
règle unique et de ne procéder àaucunediscrimination dansle traitement
des dossiers.

L’on voit donc que, malgré les précautions prises par certains
magistrats pour défendrece caractèreunivoquede la loi et l’uniformité des
procédures, comme pour éviter d’entrertrop profondément dansla
spécificité d’uncas, un certainflou finit par gagner les règlesde procédure.
Des procédures informelles,qui échappent totalement au contrôledu
justiciable, y compris de sonéventuelconseil, tendentainsi à s’élaborerde
façon quelque peu aléatoireet hâtive.

Par ailleurs, l’élaborationde la décision supposede tenir compte
de certains aspects particuliers,qui ne sont pas spécifiques à la population
en cause, mais qui prennent uneautredimension dufait de la polygamieet
des difficultés de gestion que cela pose. Lesmesuresde tutelles aux
prestations familialesqui frappent certaines de ces familles ontainsi
généralement contraint lesjuges desenfantsà cibler lesfamilles polygames.
En effet, les préposés aux tutelles établissent habituellementun ratio du
nombred’enfants parfemmeset distribuentles prestations endéfinissantun
pourcentageen fonction du nombre d’enfants par épouses,afin de rendre les
versements équitables. Cettespécificité apparaît dans le traitement
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informatique. Le juge desenfantsdevra lui-même tenir compte de cette
répartition particulière et du fait qu’il y a en réalité, dans ces familles,
plusieursépouses, avec,le cas échéant une tutelle aux prestationsfamiliales,
alorsque lamesure qu’il prendrane concernera qu’un enfant,ou une partie
des enfants, et,le cas échéant,unecoépouse plutôt que telle autre, alors que,
normalement,il ne devraitpastenir comptede cette polygamie. Les dossiers
des juges des enfantsfont donceux-mêmes apparaître,si ce n’est plusieurs
épousesau foyer, du moins des mèresdifférentespour les enfants d’un
mêmefoyer; ce qui n’est pas sans créer quelquesdifficultés, notamment
dans la gestion informatiquedes dossiers, et, par suite, dans l’élaboration
des décisionsprises parle juge des enfants.

Dans le même ordre d’idée, certains magistrats,qui entendent
mettreen avant le caractèreunivoqueet généralde la loi, estimentne pas
pouvoirmentionnerde façon explicite, l’aide spécifiquequi sera apportée au
jeune ou à sa famille, dansla mesureoù une telle précision permettraitun
repérage tropfin de caractéristiques ethniquesou religieuses,incompatible
avecle traitementinformatiquede la décision. Ils refusent alorsde préciser,
sur l’ordonnance,la nature exactede la mission donnée à celui désigné
comme expert,et se limitent à inscrireun simple « besoin d’information »,
laissantau service éducatif ayant sollicitéla mesure,le soin de préciserà
l’expert, la nature exact dutravail à entreprendre.

L’élaborationde la décisiondoit encoretenir comptede facteurs
budgétaire,et notamment,du fait, commeexposé plus hautqu’il estdifficile,
en cas de consultation/médicationde désigner plusde deuxfois le même
intervenant.Il faudra donc quele magistrat s’efforcede trouver la bonne
formulation, et le bon interlocuteur, pour mener à bienla poursuitede la
prise en charge. Ainsi, surle ressortde Versailles, par exemple,recherche-t-
on toujoursla bonneformule qui permettraitde poursuivre,le cas échéant,
au-delàde quatre mois,ce genrede priseen charge. En revanche, surParis,
nousl’avons vu,le Tribunal a cru pouvoir permettrece type d’inversionsde
façon plussystématiqueen ayant recours, notamment aux dispositionsde
l’article 256 du Codecivil. Mais le magistratdevra encore s’efforcer, dans
l’élaborationde la décision, dès lorsqu’il auradécidéde la mise en oeuvre
d’une consultation/médiation,de tenir comptedu fait qu’un certain nombre
d’intervenants sontà la recherchede telles missionspour parvenir à
subsisteret qu’il leur faut en obtenir, àcette fin, un certain nombre,mais
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n’ont en réalité guère la possibilité, compte tenu de la précarité de leur
statut, de réaliserun travail de qualitésatisfaisante,le caractèreinformel de
ce type de profession pouvant êtreun obstacle à tout travailde qualité.
C’est,entre autres, la raison pourlaquellecertains intervenantsde ce genre,
mais également certains personnels desespaces territoriaux, surla position
desquels nous reviendrons plusloin, préconisent la mise en placede
convention entre ce genre de professionnels et les diversservices,
susceptible de garantirtout à lafois, une rémunérationminimalede cetype
d’intervenant, d’autre part, unecertainequalité de la prestation.

Un magistrat nousfera enoutre remarquer que s’il est possiblede
considérer que l’on doit aiderle jeune délinquant à comprendre certains
itinéraires et les difficultésde ses parents,il n’en demeure pas moins que
l’on doit conserver à l’esprit, lorsqu’on est magistrat, que l’ondoit appliquer
la loi françaiseet que l’on doit égalementfaire intégrer en cesens au jeune,
le code pénal.Il faut donc prendre garde, dans l’élaboration de la décision,
comme dans la conduite de l’audience, àuserd’alibis culturels qui finissent,
ensuite, par piéger toutle monde. Il ne saurait notamment pas y avoir
d’alibis culturel pour les mauvais traitements à enfant.

1.3. L’EXECUTION DE LA DECISION:

1.3.1. Organisation de l’accueil et du suivi dans le cadre dela
protection judiciaire de la jeunesse et desauvegarde de l’enfance :

L’AEMO, ou la mesuredont l’exécution est confiée àun C.A.E.,
débute habituellement parla convocation des parents, accompagnésde
l’enfant ou des enfants concernés. L’accueil est identique, quelle que soitla
population impliquée, comme la procédure d’entretiens ultérieurs avecle
personnel des structures dumilieu éducatif. La famille est généralement
accueillie par l’éducateurqui auraenchargele ou les enfantsde la famille et
par le directeurou la directricede la structure.Puis,un entretiena parfois
lieu avec le jeune, l’éducateuret le psychologue, lequel s’efface ensuiteet
ne rencontreraplus le jeune qu’individuellementet sur rendez-vous. Les
autres entretiens avec l’éducateuront lieu à la carte,selonle cas considéré.
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Une réunion de synthèsede l’ensemble de l’équipe, en l’absence des
personnes concernées, a parailleurs lieu avec le psychiatre, avant
l’établissement du rapport destiné au juge, pour vérifier certaines
hypothèses.

L’on remarquera d’emblée que lesmêmes difficultésque celles
observées  àpropos de l’audience du juge des enfants s’observent,
notamment lorsde la premièreréunionconcernant l’accueil desfamilles.Les
mères, qui souvent ne parlent pas français, sont plusdifficilement
contactables, et, parfois, l’équipe éducativene verra que le père et
l’adolescent,ou l’oncle qui l’a à charge.

Sur certains sites, les éducateurs ont puégalementconstater, ces
dix dernières années,une modificationde l’attitude des jeunes.Elle ne
concerne pas spécifiquementceux originairesdes zones subsahariennes.Elle
méritenéanmoinsd’être signalée.

Lorsqu’un jeune était convoquépour un entretienen COAE, il
était fréquentqu’il soit accompagnéde quelques membresde sa bande.Tel
n’est plus aujourd’hui le cas, sauf àde très rares axceptions,ce qui indique
queles rapportsau sein des groupesdejeunesse sontnotablement modifiés
et sontdevenusplus lâches.

De son côté, l’intervention dupsychologue n’a rien de
systématiqueet demeureen fait assez rarepour les populations concernées
par l’étude.

Quantà celle du psychiatre,si elle survientautomatiquementlors
de la réunion de synthèse, avant l’élaborationdu rapport, elle est encore
moins fréquenteque l’interventiondu psychologue dansle cadred’entretiens
directsavec le jeune et,le cas échéant,avec lesmembresde safamille. Les
cas pour lesquels les psychiatressont, pour ces populations, appelés à
intervenir directementet spécifiquementdans les C.A.E., sont àce point
négligeablesque, parfois, les psychiatresde ces structures n’en gardent
guèrele souvenir.Il faut dire que ces psychiatresserefusent, généralement,
par principe, àétablir des rapports personnels sur chaque cas d’enfantsqui
peut leur être soumis.Ils estimenten effet qu’à cet âge, ce peutêtre grave
d’établir un pronostic, voire même deposer un diagnostic, susceptible
d’orienter ensuite la décision des diversesinstances.Ils ne rédigent de
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rapport individuel que s’ils reçoivent dujuge des enfants une mission
particulière d’expertise.

Cette pratique semble avoir, dans certainscas,affecté lesrelations
entre certains juges des enfantset les équipes souhaitant faireintervenirun
médiateur, voire unethnoclinicien; car, en cas de désignationd’un tel
intervenant parle magistrat, ce dernier attenden retour un rapport. Or,
l’établissement d’un tel rapport n’est pas toujours admis par les équipes
éducativescommepar le tiers intervenant, notamment lorsquela médiation
culturelle en questionou le soutien psychologiqueainsi apporté auxfamilles
résulte d’une demandeet d’une initiative des équipes. Un magistrat nous
faisait ainsi remarquer:« je demande àun service de prendreen charge
telle famille avec teltype de travail. Ils devraient m’en rendrecompte.
Donc établir un rapport qui les engageet qui mepermetted’être en règle
avec lacomptabilité publique. Comme certains organismes serefusaientà
rendre compte par écrit de leurtravail, le système s’estunpeu tari, en tout
cas de ma part. Mes équipes continuentnéanmoinsà travailler avec des
méthodes d’analyse, des médiateurs culturels, des ethnopsychiatres; mais,
en fait,ça neressortpas. Entout cas,ça neressortpas demes statistiques,
puisque moi je ne rends plusd’ordonnance (commettant de telles
expertises),et puisque je n’ai pas de rapportsécrits. Or, la pertinencedu
travail (...) je nepourrais l’analyser que sur la base des rapports.

Dans la priseen charge globale d’une famille, c’est l’éducateur
de la P.J.J.ou de la sauvegarde de l’enfance,qui me rend compte.Il  fait
parfois mentiond’intervention de médiationculturelle, d’ethnopsychiatrie,
de rendez-vousau centreG. DEVREUXou ailleurs, où lafamille est reçue
(...).Je sais que çaexiste.C ’estmentionnéqu ’il y a ce type detravail. C’est
vrai que moi, j’en ai plus dans les dossiers des traces suffisamment
pertinentes, si vous voulez,pour analyser. A l’audience, parfois, lesgens
m ’expliquentceque ça leurapporte. Le gamin, parfois, auraitvoulu qu ’on
rende compte de l’histoire de ses parents.C ’estsur que celafait partie des
leviers éducatifsqu ’utilisent les équipes; maisc’est vrai qu ’en tant que
juge, moi, je n’en ai pas forcémentrenducompte trèssouvent».

L’on voit donc ici l’embarrasdu juge et des services dans la
définition dela mission confiée au médiateurculturel comme dansla miseen
oeuvrede la décisiondu juge etde ce dont il peut ou doit lui êtrerendu
compte. Lorsquela décision, prise à la demande des équipes éducatives,
émane de ce dernier, l’exécution dela décision doit elle conduire à

La documentation Française : "Etude du rapport justice-psychiatrie dans la prise en charge de la jeunesse en difficulté, originaire des régions de l’Afrique subsaharienne / GIP Mission de recherche droit et justice ; 

Ecole des hautes études en sciences sociales, Centre d’études africaines, URA 94 ; sous la direction de Philippe Bernardet."



l’informer du déroulementde ces opérationset des données personnelleset
d’ordre culturel, recueillies,pour l’aider à prendre sa décisionou l’aider à
orienter la priseen charge,ou bien s’agit-il seulementde meneruneaction
éducativedontle magistratn’a pas à connaîtrele détail?

Il n’est pas inutile de rappeler par ailleurs que quelques
psychologueset psychiatresoriginairesd’Afrique, non liés aux structuresde
la protectionde la jeunesseou dela sauvegardede l’enfance, mais inscrits,
soit dansle milieu associatif spécialisé, soit dansle secteur des servicesde
santé publique, considèrent nécessaire, pource genre de famille, de
réaffirmer la position particulièredu père, en le recevanttout d’abord seul,
et,en tout cas,enn’interrogeant jamais sesenfantsdevantlui, sansavoir eu
un entretien préalable aveclui et sans avoirrecueilli son accord,même
lorsqu’il l’a déjà donnéà un autreservice (justice parexemple). Chaque
nouveau service,chaque nouvelle priseen charge devant, seloneux,
réaffirmer cette préséancedu pèrepour, d’une part, permettreun dialogue
avecce dernier, d’autre part,libérer la paroledu jeune qui se sentiraalors
délivré de l’interdiction de parler àun étrangerde ce qui se passeà la
maisonet dansla famille.

Un psychiatre, aveclequel nous nous étions entretenusde ce
mode d’approche,et effectuant des vacations dans les structuresdela P.J.J.
depuis une vingtaine d’années,a décidé de l’expérimenter, ces derniers
mois,auprèsde quelques nouvellesfamillesprisesen charge, originairesdu
tiersmonde. Lespremiersentretiens ainsi conduits,qui ne concernaient pas
desfamilles africaines,lui ont néanmoinspermisde constater unemeilleure
qualité de ceux-ci. Aussi avait-il décidé de poursuivre l’expérience.Il
semble qu’il yait, ence sens,de nouvellesformulesde conduites d’entretien
à trouver et à diffuser, nous seulementdansle cadre des prisesen charge
médicales,maisencore dansla miseenoeuvre desmesureséducatives.

En revanche, si,en Afrique, il est fréquentqu’une femmehésite à
parler à un étranger des chosesde la maisonou de la famille, sansy avoir
été autorisée par son mari,voire par un frère aîné ou un oncle, cette
réticence apparaît moinsforte en situation d’immigration. Toutefois,
lorsqu’au pays d’accueil, les rapports deviennent conflictuelsentre les
époux, il peut arriverque le mari tente de réaffirmerses prérogativeset
interdiseà sa femme deparler de quoi que ce soit à des étrangers,et qu’il
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entende interdire également, aux divers services sociaux ouéducatifs,de
s’adresserà elle. Le mari pourra, le cas échéant, intercepterle courrier
adresserà sa femme. Il le fera d’autant plus aisément qu’elle estsouvent
illettrée et que toutle courrier quilui est adressédoit dès lors passer par son
mari ou par l’un des enfantsdu foyer. Ces questions prennent plusde relief
encore lorsquele chef de foyer, d’origine rural, a épousé unefemme ayant
vécu, en Afrique, en milieu urbain, et qui, par suite,s’est quelque peu
émancipée des règles traditionnelles. Lesconflits au sein ducouple peuvent
alors s’exacerber d’autant plus quela femme est, en ce cas,plus instruite
que sonmari et tolérera difficilement qu’il entendeainsi l’écarter. Cette
position particulière de lafemmeexplique quela mèrede certains enfantsne
défèrent,ni aux convocationsdu tribunal,ni à celle des services éducatifs.
Contrairement àce que pense parfoisle personnel de ces services,celane
traduit pas toujours undésintérêtou une incompréhensionde la mère,mais
résulte,en réalité d’une attitude particulièrede sonmari dansla gestionet
l’organisation desrapportsfamiliauxselonun cadretraditionnel.

Cette attitudeparticulièrede certainschefsde famillese renforce
encore, parfois, dufait, qu’en situation d’immigration, alors que la
communauté villageoiseet la famille élargien’estplus là pour s’occuper,au
quotidien,de l’éducation des enfants, lamèresevoit investiede la chargede
cette éducation, cependant quela sanction appartient généralement au père.
Ainsi est-il plus fréquentde voir les mères se rendre à l’école primaire,
accompagnée d’un filsou d’une fille aînée, pour s’entretenir desdifficultés
scolairesde l’un de ses enfants, quede les voir déférer à une convocation
des services éducatifsde l’ASE ou de la P.J.J., lamesure éducativeétant
généralement perçuecomme une sanction, d’autant plus lorsqu’elle est
décidée parle juge; sanctiondont il incombe aumari des’occuper.

Cette appréhension particulièrede la mesure éducative par les
familles peut encore déboucher surde nouvelles incompréhensions,
notamment lorsquele chef de famille commence à revendiquercertains
droits, généralement liés àla procédure administrativeetjudiciaire. Ainsi,en
coursde mesure, pour solliciterdu juge des enfantsun aménagementde
celle-ci, certains éducateurscommuniquentoralement au chefde famille,
lors d’un entretien, les grandes lignesdu rapport établi parle service.
Certains pères lettrésont alors pu exigerde lire le rapport, comme
l’ensemble du dossier;ce quileur a été refusé. Ce refus a parfoisentrainéla
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rupture entre les services éducatifset les familles concernées,le chef de
famille se dérobant dès lors àtoute convocation et contact avec
l’administrationen chargedu dossier.

Cette questiondel’information des familles,qui vivent très malle
secret desinformations figurantau dossier, est d’autantplus épineusequ’il
est rarement signaléaux intéressésque l’accès au dossier judiciaire,donc
celui égalementtenu par les servicesde la P.J.J.,pourrait, légalement, avoir
lieu par l’intermédiaire d’unavocat,et ce, conformémentaux articles 1186
et 1187,2èmealinéa,du NCPC. Quant au dossier détenu par les services
sociaux, comme par l’ensemble des services de l’ASE, rien ne semble
légalements’opposer àce queles chefsde familleenaient un accès direct,
et puissent mêmeen avoir copie, par applicationde l’article 6 bis de la loi
du 17juillet 1978,sous réserve des dispositionspropre àla protectionde la
vie privée destiers, à l’origine, le cas échéant, dusignalementou de
certainesinformations; ce qu’ignore manifestementles servicesen cause.
Cette remarquene vaut naturellementpas pour les seules populations
originaires des régions subsahariennes, maisne saurait néanmoinsêtre
ignorée pourla compréhensionde l’attitude rétive de certainesfamilles
africainesdont les chefsde famille ont une plus claire consciencede leurs
droits.

Il faut encoresignaler quela grande précaritéde certainesfamilles
rendent difficile leur déplacementau tribunal, lorsque celui-cise trouve
relativement éloigné. Le transport aller-retour Les Mureaux-Versailles,
coûte, par exemple 98Fpar personneen bus. S’ils sont plusieurs,un tel
déplacementrevient trop cher pour le budget familial, d’où l’importance,
notamment,de la création,en 1997,d’une Maisondejustice et des Droits
auxMureauxoù le personnelde la P.J.J.tient une permanencedeuxfois par
mois afin de mettreen oeuvreune autreconceptionde la justice quene le
permetun tribunal en facilitant la conciliationet la médiation judiciairepar
la recherched’un accord transactionnel,commepar une sortede retour aux
sources19. Des avocats, des médiateurs, des écrivains,et d’autres
intervenants prennentpart au fonctionnement decette Maisonde justice
dont l’objectif est égalementde donnerune autre image de la justice aux
justiciables. Dans le cadrede cette Maison,ne sont prononcéesque des
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mesuresde réparation directeou indirecte: directe, quandla famille et/ou le
jeune font eux-mêmesla réparation; mesures indirectes, quandla P.J.J. est
obligéede passer paruneassociation.Danstous les cas, c’estle Parquetqui
mandatela P.J.J.et qui, en collaboration avec la police, meten place la
mesurede réparationen accord avec lafamille, si le mineur est consentant;
mais c’est l’éducateurde la P.J.J.qui décidede la réparation. Un délaide
deuxmois est accordé pour appliquer cettemesurede réparationet faire un
rapport au juge. Lorsque cela sepasse bien,le juge classealorsl’affaire.

Prenons deux exemples concrets du genrede résolutions adoptées
dansle cadred’uneMaisondejustice:

1. Un mineura insultéun conseillerd’éducation dansun collège,
sans violence physique. Pour mettreen oeuvre la mesurede réparation
adoptée, l’éducateur parlera aumineurde la violence,de l’importanceet du
rôle du collège et lui demanderad’écrire unelettre d’excuse au conseiller
d’éducation.Il lui demandera ausside réfléchir sur toutce quipeut êtrefait
pour qu’il y ait moinsde violenceau collège et lui demandera d’établirun
projet en ce sens.L’éducateur feraensuite un rapport au magistrat en
annexantla lettre d’excuseet le projet,et le magistratclassera l’affaire.

2. Un adolescent a peint desgraffitis sur les murs d’une entreprise
locale. L’éducateuressaierade trouver avecle mineur cequi pourrait être
fait pour réparerle dommageet l’injure. Il lui expliquera cequ’est un
graffiti, la différenceavec le tag, etc. Lorsque cesexemplesnous furent
donnés, il se trouvait qu’à cette époque, les éducateurs faisaientune
campagne dansle département avec des panneaux,et des tableauxpour
expliquerce qu’est la P.J.J.. L’éducateur proposeradonc aujeune de faire
un logo pour cetteexposition.

L’on notera cependantque le premier exemple pourrait toutaussi
bien être traité dansle cadrede la gestion dela discipline à l’intérieurde
l’établissementen cause et, concernantle second exemple,un grand absent
subsiste:la réparation à l’égardde l’entreprise léséequi ne semble pas être
appelée à participer à l’élaborationde la réparation, alorsque cette
participation est essentielle dans l’optique, d’une part, d’une médiation
judiciaire, d’autre part,de faire prendre conscience au jeune des intérêtsdu
tiers qu’il a ainsi bafoué. En vue d’une démarche éducativece tiers devrait
même, à notresens, pouvoir être contraint à participer à une telle
« négociation »,et être convenablementindemnisé, nonseulementpour le
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préjudice subidu fait de l’acte du jeune,mais encorede cette astreinteà
participer àla définition d’une telle réparation dès lorsqu’il pourrait lui
paraîtreplus économiquede renoncer àtoute réparation enne participant
pasàunetelle démarche. L’Etat pouvant alorsprendreen chargece second
aspectde la réparationfinancièredela victime.

Pour intéressante quesoit cette initiative dont il est trop tôtde
mesurer les effets surle traitementdes affaires concernant les populations,
objet de cette étude, l’on constatera néanmoinsun certain hiatusentre la
conception du personnelde la P.J.J. qui, concernant lafixation de la
réparation entend prendreune  « décision »,et le caractèrenormalement
transactionnelde la médiation, laquelle devrait aboutirau simple constat
d’un accord entre les partieset non plus déboucher sur ladécision de
l’instance de médiation. Ce hiatus semble d’ailleurs pouvoir être source
d’incompréhensionde la part desfamilles inclusesdans un tel processus
transactionnel. Les membres d’unefamille maliennenousexpliquaientainsi
quele fils aînéde l’un de leurs oncles,vivant chezce dernier n’avait cessé,
ces derniers temps,de commettrequelques délitsou infractions ayantdonné
lieu à un traitementjudiciaire. Le dernierendate consistaitenun vol du sac
à main d’une vieille damequi était tombée lorsde l’agression et s’était
cassée une jambe à cette occasion.Bien quele fils decet oncle soitunjeune
majeur,le juge et l’éducateur auraientimposéàl’oncle de prendreencharge
la réparation due àla personne blessée par sonfils, sous prétextequ’il en
serait toujours responsable dès lorsqu’il l’hébergeait encore.Sous la
pression,le père avait accepté,bien qu’il s’agisse d’unesommerelativement
conséquentepour cettefamille; maisni le père,ni la famille ne comprenaient
commentils avaientainsipu être rendu responsable desactesde leur fils,
majeur, qu’ils réprouvaient alorsqu’ils avaient cru comprendre qu’enFrance
toute personne majeure est responsablede ses propres acteset de ses
conséquenceset que, comptetenu de cette majorité,en tout cas,cet oncle
n’avait plus aucune emprise surle comportementde son fils qu’il ne pouvait
mêmepas renvoyer enAfrique.

Certes,ce derniercasne semblepas avoir relevé d’unevéritable
médiationjudiciaire, puisquele juge sembleavoir été amené àprendreune
décision, l’enquêten’ayant malheureusementpas permisd’éclaircir ce
dernierpoint, la famille ne parvenantpas à retrouverla décisionen cause.Il
n’en demeure pas moins qu’une sortede transaction,quelquepeu faussée,
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s’est jouée pour cettefamille qui en a retiréun grand sentimentd’injusticeet
qui a conduit l’ensemblede ses membres,incluant plusieurs chefs de
familles, leurs épouseset leurs enfantsrésidant en France, comme les
responsables de l’association delaquelle ils font partie -c’est-à-dire à
plusieurs dizaines de personnes,si ce n’est davantage- àconcevoir une
singulière défiance vis-à-vis des servicesde la protection judiciairede la
jeunesse.

Quant aux mesures éducativesproprementdites, faisant suite à
une décisiondu juge des enfants, ellescomprennentl’ensembledes actions
habituellementmisesen oeuvrepar les structuresde l’ASE et de la P.J.J..
Aucune spécificité particulière ne nous a étésignlée,à ce sujet,relative àla
population étudiée. A telle enseigne d’ailleurs que même les mesuresde
consultations/médiationsdont il a été précédemment question, demeurenten
réalité fort rares. C’estsurtout surle ressortde Paris que cettepratiquea
connu un certain développement. En revanche, sur les sites intégrés à
l’étude, elle demeure très exceptionnelle,même lorsque, comme à
Montreuil-sous-Bois, des consultationsont pu être menées par Tobie
NATHAN et Marie-RoseMORO dans diverses institutions. Lorsque des
rapports sesont institutionnalisésentreune structurede la P.J.J.et un etho-
médiateur, force estde constaterquecela résultehabituellement,non d’une
initiative de cette dernière structure,mais du démarchagefait en ce sens,
auprès des services, parle milieu associatif spécialisé.

L’éloignementdu centrede consultation ethnopsychiatriquede la
structure éducative qui peut y avoir recours, est parailleurs unobstacle àla
mise en oeuvre de telles mesures. Parfois, cependant, les consultations
d’ethnopsychiatrieont lieu au domicile de l’adolescent.Se pose alorsavec
une plus grande acuité,la questionde la rémunérationde telles opérations
qui supposentle déplacementde toute une équipespécialisée. Cetype
d’intervention apparaît néanmoins plus efficacepour résorber certains
symptômes comme pour révélerce qui se joue dansun contextefamilial
donné.

Plusieurs membres dela P.J.J.souligneronten ce sensla question
financière qui se trouveliée à la médiation culturelle, surtout lorsque le
magistrat en charge des dossiers tend à considérerqu’il appartientaux
services éducatifs d’utiliserle budgetdépartemental prévu à cet effet,alors
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qu’il ne sauraitsuffire à couvrir,en l’occurrence,l’ensembledes besoins.
L’un d’eux nous feraainsi remarquer quela questionfinancière est ici
étroitement associée à l’efficacité thérapeutique.

Un autreresponsableinsisterasur le fait que, dans son précédent
poste,le C.A.E. avait misen oeuvre différentes actionsculturelles(musique,
danse,théâtre)qui incitaientlesfamillesà venir lesvoir et permettaientdonc
un meilleur contactet un meilleur suivi. Aussi préconisait-illa miseen place
de telles activitésdont le contenului paraissait devoir êtredéfini avec les
jeuneset les familles, elles-mêmes, tels que des voyages ayantdu senspour
les jeunes, comme par exempleemmener des rappeursen rencontrer
d’autres exerçantà l’étranger, etc.Dans cette approche,il soulignait par
ailleurs la résistance des magistratset le fait que les différents services
entendent privilégier, à tort, selonlui, la notion de soin et de l’aide sur la
dimensionéducative.Il faisait d’autre part étatde la nécessitéde prendredu
tempsdans l’approcheculturelle alors, précisément, que les magistrats n’en
ont guère.

1.3.2. Organisation de l’acceuil et dusuivi par les autres
administrations:

De son côté,la majorité du personnel enseignant, des assistantes
sociales,commedes éducateurs considére qu’il appartient aux populations
en cause d’intégrer lesnormesdu pays hôte. En conséquence,ce personnel
n’entend pastenir compte de la spécificité de chaquegroupe pour
l’organisation de son son service. En revanche,certains enseignants des
structures spécialisés, telles les SEGPAet EREA, les personnels des CMP
et CMPP, notamment les médecins, psychiatreset psychologues paraissent
plus réservés. Ces derniers considèrent quel’horaire des consultations,et les
conditions de travail du personnel médical, comme des psychologues
intervenantdans cesinstitutions,ne sont absolument pas appropriésà une
telle prise en charge. Ils estiment qu’une meilleureintégration de ces
populations suppose, entre autres,la mise en oeuvre d’une organisation
différentedu soin et une plus grandedisponibilité du personnel. Dans ces
structuresde soins, l’on constate d’ailleurs quelorsquel’enfant parvient à
être régulièrementsuivi -en dehors des enfantsen bas âge accueillisen PMI
qui sont accompagnésde leurs mères-il est généralement accompagné par
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son père; cequi laisse toutefois penser que cedernier est alors auchômage.
Parfois, les enfants sont accompagnés d’une tanteou d’un oncle, plus
rarement d’unaîné.

Un principal de collège nous lancera,en guise de règle
d’organisation: «Ma porte est toujours ouverte. Cane peut marcher que
comme ça !...». Une directrice administrativeet pédagogiquede CMPP
déclarera pour sapart: « Pour nous (CMPP), il faut être présentquand
l’enfant raconteson histoire au momentoù celapeut êtreutilisable. Il ne
faut pas poser de question auxgens». L’on pourrait dire qu’il faudrait
presquequ’il en aille de mêmepour l’accueil de certaines familles, dès lors
que la mise en place d’une actionou d’une prise en charge,apparaît
prioritaire. C’est d’ailleurs sur ce mode que les permanencesde « La
Traversée», aux Mureaux (association sur laquellenous reviendrons),ont
été organiséespour permettrela prise de parole des jeunes, mais ausside
leurs familles.

Actuellement, lorsque les enfants arriventpour la premièrefois
dans une structurede type CMP, CMPI, CMPP,généralementadressés par
le milieu scolaire,un premierbilan dela situation estétabliavecle parentou
le tiers accompagnant.Mais, précisément, les parentssont rarementvus
seuls en premier,contrairement àce que suggèrent certains professionnels,
originaires d’Afrique. Cebilan sert à cerner lademandeet les problèmesen
cause et un premier rendez-vous est proposé. Si, généralement, toutes
populations confondues, laplupart des patients assistent auxpremières
consultationset abandonnent ensuite, une telleattitude apparaît bienplus
fréquente chez les africainsconcernés par l’enquête.Souvent,en effet, le
personnel ne parvient pas àfaire comprendre auxfamilles l’intérêt de
l’intervention d’une orthophoniste, d’unepsychomotricienneou de la mise
en oeuvre d’une psychothérapie,dont laconduitediffère d’ailleurs beaucoup
d’un centre à l’autre. Nous aurons l’occasion d’y revenir. Notons par
ailleurs que l’inadéquationde certainstests,commele Wisk, signalée lorsde
la pré-enquête, est confirmée par certains psychologuesqui nousprécisent
qu’il existe toutefois uneversion mise au point sur des populations
congolaises; versionqui permet d’éviter certains biais, lesquels,au lieu de
mesurerle développementde l’enfant conduisent,en vérité, à mesurer sa
réussite scolaire. Mais cetteversion pourrait, elle-même,n’être pas très
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adaptée àune situation particulière telle celle des jeunes issusde
l’immigration et, par suite, au carrefourdeplusieurs cultures.

Pour sa part,la SEGPA des Mureaux a étéconduite àorganiser
des visites systématiques des locauxet des classes par les parentspour
combattrela mauvaise réputationde ce genrede structure, repéréecomme
réservée aux enfantsdont on ne peut rien faire, y compris dans les
communautés africaines. Les enfants africains désignaient eux-mêmes
l’ancienne S.E.S. (Section d’Education Spécialisée)comme la « section
pour enfants sauvages»...ou l’  «écoledes loufs » ou traitaient encorede
« débiles » les élèvesde cette structure; appellation que l’on retrouve
d’ailleurs chez les jeunesde Montreuil-sous-Bois.Certains enfants en
difficultés scolaires,refusentencore d’y être admisdu fait de cetteimage
très présente dansla ZEP des Mureaux,alors quela SEGPA se trouve à
l’opposé de la ville. Certains parentsdemeurenttrès réticents àvoir leurs
enfants inscrits en SEGPA, tel ce père de Montreuil-sous-Bois,qui ne
supportait pas que sonfils soit dirigé surun établissement spécialisé,mais
dont la pathologie s’avéra particulièrement lourde au pointdenécessiter son
admissionen hôpital dejour et qui finit par déciderderetourneren Afrique.

Pour leur part, les parentsont massivement recours aux
Marabouts,musulmans. Un médecin-chef d’hôpital psychiatriqueeutunjour
la surprisede voir déambulerdans son service, oùun adolescentavait été
hospitalisé,toute une massede gens suivantun Marabout,venu avec tout
son matérielpour traiter le jeune dans sa chambre d’hôpital.Le médecineut
les plus grandes difficultés àexpliquer qu’unetelle interventionn’était pas
possible dansun hôpital et à forcerle groupeà rebrousserchemin.

Par ailleurs, il y a dans diverses communautés africaines,et
notamment dans les foyers de jeunes travailleurs, d’autres guérisseurs,
animistes. La placedu Marabout est néanmoins prépondérante,en France,
comme en Afrique sahélienneet soudanienne. Cela a quelques incidences
sur les pratiques  « ancestrales ».Comme le note ainsi Ferdinand
EZEMBE20:  « Les thérapies traditionnelles africainesont évolué, le
guérisseurn’a plus enface de lui des famillesentièresà soignerpar le
biais d’un de ses membres, mais «un individu venu parfois seullui confier
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ses mauxetsesproblèmes »(Eric deROSNY,1984). Les séancespubliques
aux cours desquellestout le monde assisteau soin du malade ne sont
qu’une variante et non la règle dans la médecine africaine. Le
marabout/guérisseurestaussi le confidentdu malade,avec lequel il a un
colloque singulier.

L ’examendesitinéraires thérapeutiquesdesafricains montreque
ceux-ci sontvariés et sont souventtenus secrets.Les individus sonten
« quêted’un sens »entre une médecinemodernequi n ’a demodernequele
nom au vu des carencesmatérielles existant sur le continent, et une
médecinetraditionnelle, pasasseztraditionnelle pour expliquerle mal, car
la tradition se perddansles grandesvilles et commele faisait remarquer
Bernard HOURS(1986): « Les plantes qui guérissent nepoussentpas sur
les trottoirs de Douala».

Il arrive aussi queles guérisseursafricains connaissent des
échecs, contrairement àce qu’en disent Tobie NATHAN et Lucien
HOUNKPATIN (1996) pour qui « un guérisseur n’est jamaisvaincu par
une maladie, mêmesi la mort en est l’issue, car il représente aussila
surviedugroupe après ladisparition du malade». Commetout  phénomène
social, l’efficacitédu guérisseur dépenddu degréd’adhésiondespatients
aux représentationset croyancesculturellessur la maladieet la santé. On
comprend pourquoi ilsont beaucoupde difficultésà soigner lesjeunes
Africains scolarisés dont la culture n’est pas essentiellementafricaine,
maissyncrétique».

En fait, un guérisseurne connaît jamaisd’échec en ce que,
notammenten situation  « traditionnelle »,il a toujours une explication,
susceptible d’être admise parle consultant et ses proches,voire par
l’ensemblede la société.Le décèsdu consultant nesauraitdonc déboucher
sur une déconvenue,puisqu’il peutêtreinterprétédansle mêmeregistre que
celui du diagnosticinitialementémis.L’explication vautentout castoujours,
aumoins pour le guérisseursqui n’auranul besoinde seremettreen cause
pour rendre compte de la situation.Tel n’est pasle cas de la médecine
moderne qui, parfois,ne peut donner d’explication (sauf,il est vrai, en
psychiatrie...commeen psychanalyseet en psychologie).La médecinedite
« scientifique», reconnaîtgénéralementles limites de sonsavoiret deses
possibilitésd’investigation.
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Ainsi, si les Africains ont de plus en plus recours àla médecine
occidentale,tendent-ilsnéanmoinsà avoir systématiquementrecours aux
marabouts ou auxguérisseurs,dès que lesexamensde laboratoireou les
radiographiesnedécèlentrien d’anormal.

Quoi qu’il en soit, la prépondéranceactuelledes Marabouts,ne
sauraits’expliquer sans,d’unepart,la dislocationde la famille élargieet des
lignagesen situationde migration,ou à toutle moins,l’éloignementde ses
membres, faisant dèslors primer la sorcellerie acquise surla sorcellerie
lignagère21, propres aux sociétés animistes,et rendant impossibles les
ordalies22, mais aussi, d’autrepart,sans référence àla progressiondel’Islam
en Afrique Noire comme dansles pays d’accueil.  Ladimension de la
sorcellerie, souvent présentedansles problèmesdes enfantsen difficulté
originairesd’Afrique, à en croirela référence fréquenteà desconsultations
deMarabouts par les familles, n’estnaturellementabsolument pastraitéepar
les différentspersonnels qui,de cefait, ignorent tout desthématiquesen
cause,hormis,biensûr,quelquesmédecinset psychologueset lestenantsde
l’ethnopsychiatrie. La prégnance de telles croyances esttoutefois
généralementperçue, au point d’ailleurs qu’un enseignantde structure
spécialiséeest suspecté, parcertainsde sescollègues,d’userde la « menace
d’envoûtementdeses élèves», jouant ainsisur la superstitionpourmaintenir
la discipline dans sa classe,cequi aurait, entre autres,pourconséquence,un
fort tauxd’absentéisme.

Un instituteur d’un autre établissementnous faisait part d’une
anecdoteà ce propos:Un jour, alors qu’il passait dansles travéesde sa
classe,munis d’unepaire deciseauxservant aux travaux pratiquesen cours
et que l’une des élèves,souventtrès dissipée,manifestaitune fois de plus
son impatience, il coupa accidentellementune mèchede cheveuxde
l’enfant. Il eut la surprisede voir l’élève manifester une certainefrayeur et
se calmersubitement.Il comprit qu’elle craignait qu’il ne lui jetât un sort.
Ne la détrompant pas,il n’eut plusjamaisaucunproblème avecl’enfant qui,
depuis cet incident, modifiaradicalementsoncomportementen classe.Par-

La documentation Française : "Etude du rapport justice-psychiatrie dans la prise en charge de la jeunesse en difficulté, originaire des régions de l’Afrique subsaharienne / GIP Mission de recherche droit et justice ; 

Ecole des hautes études en sciences sociales, Centre d’études africaines, URA 94 ; sous la direction de Philippe Bernardet."



delà l’anecdote, l’on retrouve ici,la dimensioninstrumentaledespratiques
liés aux rapportsen jeu dansce type de représentationet leur relative
efficacité; pratiques qui,sansrésoudreles problèmesde fond, peuvent
parfois séduireetnaturellementmystifier.

Il est vrai que, dansle contexte « traditionnel »,la pathologie
mentale renvoiegénéralementà un désordreau seinde la communautéet a
donc d’importantes conséquencesfamiliales et sociales,de sorte que de
nombreux intervenantsfont état de parentsqui minimisent les troubles de
leursenfants,affirmantavoirété commecela dans leurjeunesseet soutenant
que ces troubles passeront avec l’âge,quand bien même ces troubles
affecteraient,commecelaarriveparfois,toute une partied’unemêmefratrie.
Comme nous le rappelait un psychiatred’origine africaine, en cas de
problèmes psychiatrique desenfants,tout est généralement attribuéaux
espritset à la coépouse.

Cette dimension particulière n’est évidemment pas prise en
considération par les divers services,notammentpar ceuxde l’Education
Nationale.

L’une desparticularitésdes SEGPA est, parailleurs,de maintenir
un instituteurcommeréférentunique dechaqueélèvepour ce qui concerne
l’enseignementgénéral en 6 ème et 5 ème. Sauf pour l’enseignement
professionnel,la structurede l’enseignementprimaire est ainsi conservée
pour assurer une transitionet une meilleure intégration. Par ailleurs, les
instituteursne sont soumis àaucuneobligationde programmeet organisent
leurs classesenfonctionde la composition decelles-ci.

En 5ème,lesélèvesont à chargedetrouvereux-mêmesdesstages
non-rémunérésen entreprises,afin de les familiariser avec le monde du
travail. C’est l’occasion d’apprendreà lire le plan d’une ville et des
transportsen commun, notionsgénéralementnonacquises par cesélèves.

Il n’est pasinutile d’observerque le personnelde la SEGPAdes
Mureauxn’a pas notéde racismedesemployeursà l’égard desélèves.En
revanche,de telles attitudessont courammentobservées parl’instituteur
détachéau service placementde l’EREA Jean-Jaurès (Paris 19˚), plus
particulièrement chargé, cette fois,de trouverdes stagesrémunéréspourdes
jeunesqui ont alors auxalentoursde 17-18 anset qui sontdonc plus âgés
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queles élèvesde SEGPA.Il sembled’ailleurs que le sentiment deracisme
soit surtout sensible, chezles élèves, à partirde la 4 ème, et se trouve
ensuiterenforcépar lesdifficultés d’embauche,y compris à l’occasionde
simplesstages, dès lors queceux-ci sontrémunérés.

Un extrait de l’entretien avecle personnelde l’EREA illustre ce
propos:« les jeunes neréalisent pasle racismeavant de se mettre surle
marché du travail. Et là, ils rencontrent des difficultés graves. Quand
j ’envoie un élève, je précisetoujourssa nationalité,s’il est français. Quand
il est étranger,je me tais. Pourtant certains employeursvont les rejeter
parce qu ’africains ». Et d’ajouter: « Lors des stages, le problèmeque l’on
rencontre souvent avecles africains, c’est la régularité. Ils sont à l’heure
africaine. Pourtant,pasde problèmeà part cela ». Seloncet interlocuteur,
la questiondu rapport au tempspourrait ainsine pas être encorerégléepour
un certainnombredejeunesafricains, mêmeà 17-18 ans.

Bien quele personnel enseignantaffirme égalementde manière
unanime qu’iln’y a aucunedifférence,en ce quiconcernel’intelligence et
lescapacitésintellectuellesselonl’origine géographiquedes enfantsou celle
de leurs parents, précisantmêmeque certains enfants, notammentceuxnés
en Afrique présententfréquemmentdemeilleures capacités d’apprentissage,
après une première phase d’adaptation, évidemment plus délicate, et
révèlent un meilleur potentiel, force est néanmoinsde constaterque les
conditions de vie ne sont guère propices àla réussite scolaire.Le taux
d’échec esten effet important.A quelquestrès rares exceptions près,il n’y a
ainsi pratiquementpas d’enfants d’origine subsaharienneen lycée, aux
Mureaux, alorsqu’ils constituentla majorité des effectifs dela SEGPA.
Celaest d’autantplus remarquable quela SEGPA des Mureaux estintégrée
aucollègePaul Verlaine,lequel setrouveà l’opposédela zonederésidence
desélèvesconcernés par l’étude.Ceux-cidoiventainsi traverser,du Sud au
Nord, presque toutela ville, pour rejoindreleur établissement scolaire.Selon
certainsmembresdu personnel,ce décentrementde la SEGPAprésenterait
au moins l’avantagede combattretoute logique de ghetto, et l’effet
 « quartier » que l’on retrouveparfois dans d’autres établissementsoù se
renouentlessolidaritésdu lieu derésidence.

Faire sortir les enfantsde leurs quartiers pour lesconfronterà
l’extérieuret combattreainsi leuragressivitévis-à-visde tout ce quileur est
étrangeret leur paraît, par suite,menaçant,est d’ailleurs une préoccupation
de la plupart des intervenantsqui n’en ont cependant pas lesmoyens.Les
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assistantes sociales des EspacesTerritoriaux etcelles desétablissements
scolaires, maisaussi le personnel des CMP et CMPP, s’efforcent de
permettre à cesjeunes de partir en coloniesde vacances,ou en centres
aérés; mais celanepeutsouvent concernerqueceuxprésentant déjàd’assez
grandes difficultés,alors qu’il seraitbon de pouvoirétendrece mode de
prise en charge pourassurer uneréelleprévention.C’est entreautres ceà
quoi s’emploie le Centre Social S.F.M. (SolidaritéFrançaisMigrants) de
Montreuil-sous-Boisqui organiseégalementdiverses excursions,visites de
musée, séjoursen Auvergne, etc.Cettepréoccupation n’estcependantpas
spécifique des actions souhaitéespour la populationcible. Elle concerne
l’ensemble des enfants vivant dans les citésdes banlieues. Elle est
suffisammentconnuede tous pour qu’il ne soit pas nécessairede s’y
attarder.

Les instituteursqui ont en charge des classes,en majorité
composéesde jeunesd’origine subsaharienne,insistenttoutefoissur l’effet
éminemmentbénéfiquedes classestransplantéesd’une semaineà dix jours,
quecertaines écolesparviennentà organiser. Au retour, nonseulementtoute
la classe est assagieet les enfants sont plusattentifs,mais encore,l’effet
s’en fait sentir durant plusieurs semaines, parfois jusqu’àla fin de l’année
scolaire.Ils regrettentnaturellementque,pour des raisonsbudgétaires,de
tellesclassesne puissentgénéralementêtre organisées qu’àla fin de l’hiver,
voire audébutdu printemps,au lieude l’être endébutd’annéescolaire.

A l’occasiond’une telle expérience, certains enfants, perturbéset
perturbantla classe,modifient leur comportement enquelquesjours, de
façonparfois spectaculaire. Lesinstituteurs relèvent,à cette occasion,l’effet
rassurant, pourl’enfant, de la vie en collectivité, régléepar deshoraires
précis et des tâchesrégulières, comme de la découverte d’activités
nouvelles, préalablement discutéesen classe,avant ledépart, et l’apport
pédagogiquede cette anticipation àl’action.

Si ces considérationsvalent pour l’ensembledes enfants,toutes
originesconfondues, elles sont encore plus vraies pour les jeunesoriginaires
de l’Afrique subsahariennequiprésentent souventd’importantsdéficitsdans
leursrepères dansle tempset l’espace. Quelques instituteurs, maisaussides
conseillers d’éducation,voire des psychologues,en viennentà penserqu’un
recours plusfréquentà l’internat, pour un certainnombrede ces enfants,
serait une mesureutile, à condition qu’il ne s’agisse pasd’un internat
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strictement spécialisé; d’autresvont jusqu’à signaler l’effet stabilisateur,
pour l’ensemble d’un établissementscolaire, de disposer d’un noyau
d’internes qui, vis-à-vis desautres élèves,intervient comme unélément
modérateur desconflits, voire comme médiateur.A leurs yeux, l’internat
scolaire présente l’avantagede ne pas concerner que des jeunesen
difficulté, à l’inverse de l’internat traditionnelde la justice desmineursou
desstructuresde l’ASE.

Comptetenu desconditionsdevie d’un grandnombre dejeunes
africains,un tel modede scolarisationleurparaîtparticulièrementapproprié,
sans, bien sûr, le réserver àcette population, mais enlui permettant
néanmoinsd’y accéder plusfacilement. Certainspersonnelsdes CMP
préconisentaussi,dans certains cas,l’internat, pour assurer une distance
entre lesenfantsrésidanten Francechez desoncles ettantes,notamment,et
lorsqu’unetelle situations’avèresource dedifficultés pour l’enfant. Detels
casont ainsiété signaléssurArgenteuil,dansle Val d’Oise, ycompris des
casdejeunesen danger demandant,eux-mêmes,à être miseninternat.Nous
en donnerons plusloin quelquesexemples.

André JOLY, éducateurspécialiséet responsabled’un lieu de vie
qui accueilledes adolescentsafricains,remarquecependantqu’il arrive très
souventquelesparentsrompent toutlien avec leursenfants, dès lorsqu’ils
sont placés. « Pour pallier cette rupture, déjà consommée quandles
adolescents nous arrivent, nous sommesen contact étroit avec la
communauté africaine voisine, dont certaines familles accueillent
régulièrement les jeunes africainsqui nous sont confiés, commente-t-il.
Celapermet de lesrelier avecleur famille absente,en leur permettantde
retrouver le modede vie qu ’ils ont connuet plusencore,en leur signifiant
qu’ils ne sont pas abandonnés »23.

Par ailleurs, dans les sociétésislamisées, lesquellesconstituent
l’essentiel des populations concernées par l’étude,la place du père est
prépondérante. Or, c’estprécisémentcetteplacedu père qui est peu vue par
les travailleurs sociauxfrançais,dont laprofession s’est fortementféminisée.
Cet état de fait ressortd’ailleurs de la recherchedu C.R.I.V., dirigée par
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Christian LEOMANT24, qui montre que les travailleurs sociaux sont
généralement plusrenseignéssurla situation,tant économiqueque sociale,
comme sur la santé des mères quedes pères des enfants objets
d’interventionenmilieu ouvertjudiciaire, de toutesorigines.En s’adressant
préférentiellementaux mèresplutôt qu’auxpères,il semblequ’il y ait là une
erreurdu personneld’encadrementdansle choix desinterlocuteurs.

En Afrique, l’autorité demeurepar ailleurs diffuseet se structure
selondeux modesde localisation entrel’intérieur et l’extérieur.A l’intérieur
de la concession,qui regroupeunepartiede la famille élargie,l’autorité des
parents prévaut. Al’extérieur, ellerelève de l’ensembledesadultesou, à
tout le moins des classes d’âgesupérieur.Ainsi un enfantqui setrouvehors
de son foyer familial, est obligatoirementsousla surveillancedes adultes
présents au-dehorsou des aînésde classe d’âge supérieur, lesquelsne sont
pas forcément apparentés, bienqu’ils se désignenttous comme « frères ».
Dansla journée, les parentsne savent généralement pasoù setrouventleurs
enfants. Tout au pluspeuvent-ilsindiquer un aînéde référencesusceptible
de le savoir. LesAfricains disentainsivolontiers qu’«il faut tout un village
pour éduquerun enfant». Cela estnaturellementsurtoutvrai pour l’Afrique
rurale,dont sontmassivementissusles immigrésrésidantenFrance.

Il en résulteque, pourun africain, un enfant laissé dansla rue
n’est pasobligatoirementun enfant en danger. Pourtant,les rapports des
enfantset desadultesendehorsdu foyer sont tout autredansle payshôte,
mais cette contradiction n’est pas toujourspleinementperçue, surtoutdans
les cités à fort regroupementd’immigrés.

1.3.3. A la recherche du tiers (consultation/médiation):

L’une des principales revendications des personnelsnon
judiciaires, toutes catégoriesconfondues, estde pouvoir bénéficier de
l’intervention d’un tiers quipermette de faciliter la communicationen
améliorant,du côtéde l’administration,la compréhensionde la situationdes
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familles et, du côté de cesdernières,la compréhension del’attente et des
propositions de l’administration. Mais toute la difficulté repose
naturellementsur la naturede ce tiers. Quoi qu’il en soit, àl’exceptiondu
C.A.E. de Montreuil-sous-Boisqui, à l’initiative du monde associatif,a
assezrégulièrementrecours àun tel tiers, force estde reconnaîtreque les
personnelsde la P.J.J.,enquêtés, neformulent guèrede demandeà ce
propos.L’on a vu parailleurs queles magistratsont deplus en plus recours
à une personne ressource(interprète,ethnoclinicienou ethnologue),plutôt
qu’à une consultation d’ethnopsychiatriemobilisant une équipe souvent
importante et particulièrement onéreuse.Signalons néanmoins que
l’A.E.M.O de Sarcelles, parexemple,a noué des rapportsréguliers, dès
1990, avec l’association d’ethnocliniciens ARECLIDEdeParis25.

En milieu scolaire,notamment,l’approcheethnopsychiatrique et
culturelle,semblerecueillir le maximum desuffrages,mêmesi, à l’évidence,
les divers intervenants de l’E.N. (des enseignantsaux psychologues
scolaires,en passant par les rééducateurset assistantes sociales,voire des
chefs d’établissements) sefont quelquesillusions sur ce type de priseen
charge,allant jusqu’à s’imaginer qu’il est possible d’avoirl’intervention
d’un psychiatred’origine africaine,parlantla languevernaculairedu patient,
alors qu’il n’est souvent possiblede l’accueillir que dans unelangue
 «véhiculaire »et parun non-médecin.

En effet, les languesvernaculaires concernées secomptent par
centaines.Pour ne donner que quelquesexemples:il y a en Côted’Ivoire
une soixantained’ethniesdifférentesayant chacunesa proprelangue.Les
Yorubadu Nigériacomptent,quantà eux, plusdequatrecentssous-groupes
avec autant de variations dialectales. Il est donc inutile d’envisager de
pouvoir accueilliret traiter les personnesen difficulté, originairesde ces
populationsdansleur langue maternelle.Tout au plus est-ilpossiblede le
faire enlanguevéhiculaire.S’il est vraiquela langueconstitue lamatricede
constitutiondu sujet, l’on ne saurait pourautant prétendreintervenir, en
l’espèce, parle biais d’unvéritable travail à partir de la languematernelle
des membresde cescommunautés. Laplupartdes professionnels, ycompris
certains juges, pensentcependantencoreque les associations spécialisées
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sont capables d’associercompétenceslinguistiques et compétences
analytiquesalorsqu’en vérité,dans bien des casle détourpar un interprète
ou par unelanguevéhiculaire s’avèreinévitable.

Bien évidemment, les consultationsde Tobie NATHAN et de
Marie-Rose MORO sontcitéesen exemple, mais également l’association
MINKOWSKA ainsi que la consultation d’ethnopsychiatriedu XVIII˚
arrondissementde Parisqu’animeKouakou KOUASSI,lequeltravaille aussi
dansle cadre dela précédenteassociation.

Ce que les interlocuteursneperçoivent pas, c’est qu’enréalité il y
a fort peu de psychiatres susceptibles d’interveniren ce domaine-Tobie
NATHAN ne l’étant pas lui-même-, et moins encore, depsychiatres
originaires d’Afrique. De surcroît,les psychiatresoriginaires d’Afrique,
rencontrés aucoursde l’enquête,ne valident ni les thèses, ni,surtout, la
pratique ethnopsychiatrique. Les consultations d’ethnopsychiatriesont
d’ailleurs conduites en majorité par des psychologues, non par des
psychiatres. Certainstravaillent surtoutà partir du nom de l’enfant, de sa
signification,des raisons de sonchoix, desmodalitésdesonimposition,qui,
en milieu traditionnel, revêten effet une grandeimportanceet est investie
d’une forte chargeaffective.En situationd’immigration, le nom de l’enfant,
peutnotamment êtreun marqueurde la volontéd’intégrationdesparents,au
pays d’accueil,voire de rupture avec leurcommunautéd’origine. Il peut
encorerévéler le désir des parents vis-à-visde l’enfant, comme l’amour
conjugal, tout commeil peut être le révélateur de divers rejets. Une
préadolescentede SEGPA,mutique, dont lesparentssont originaires du
Mali, seprénommaitainsi: «Aissata » quisignifie: « Tais-toi! »

Un magistratnouscitait encorele casd’unjeuneenfantde 7-8 ans
pris en charge par une équipe dela P.J.J.,présentant d’importantstroubles
du comportement signalés par l’école. Depuis,il a été placé en
pédopsychiatrie.La mèreauraitinduit les troublesde son enfant, caril porte
le nom de son grandpère maternel;ce qui, selonl’équipe éducativeet le
juge des enfants,ne saurait êtreétrangerà soncomportement violent,
cependant quele père n’avait rienperçudes rapports problématiques, noués,
à cesujet, entre safemmeet sonfils.
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En fait, le nom donnéà l’enfant est l’objet, en Afrique, d’une
investigationpréalablepour endéterminerle choix. L’enfantassureen effet
non seulementle lien entrele pèreet la mère,mais aussientre les lignées
paternelleset maternelleset, au-delà,entre le monde des vivants et des
morts, voire des espritstutélaires.Il témoigne dela continuitédu ou des
lignagesentrele mondeinvisible des diverses forcesqui animent lesêtreset
les choseset le mondevisible desvivants,et transmet toutl’élément vitalà
cedernier.L’enfant arrivedu mondeinvisible,oùhabitentaussilesancêtres.
Il estdoncvecteurde forcesmaléfiques oubénéfiques pourle groupe,selon
les circonstancesdesanaissance;cequele devinapourfonctionderévéler.

C’est aprèsavoir interrogé la femme sur ses rêves durant la
périodede gestationet aprèsavoir consultéles anciensqui ont pu connaître
les ancêtres,que le devin se prononce. L’enfantseranommépar un mot,
éventuellementfiguré, qui n’est pasle nomde l’ancêtrequ’il désigne,mais
qui est susceptiblede le représenter.Plus que la personne même,ce
qu’incarne le nourrissonc’est une qualité, un don. L’enfant seraensuite
élevécommes’il avaitla personnalitéde l’ancêtreenquestion.

L’enfant qui vient de naître est néanmoinsconsidéréd’emblée
commeun être humain, nantid’une identité propre qu’il est primordialde
découvrir. Il estaccueilli, à la fois commeun étrangeret un parent,arrivant
d’un long voyage,un visiteur qu’il faut choyer. A sa naissance,on lui
souhaite d’ailleurs « bonne arrivée». « Il est donc de la plus extrême
importance de bien nommercet enfant; c’est-à-dire identifier le plus tôt
possiblesa véritablenature. Une erreur dansle processus denomination
peut conduire à lamaladie, voire à la mort  »26. Il peutêtre, notamment,la
réincarnation d’unancêtre,ou de frèreset soeurs,mort avant lui. Dansce
derniercas, l’enfant est alorsperçu par les parentscommetoujours prêtà
repartirdansle mondeinvisible, rejoindreses compagnons. Dece fait, pour
le retenir dansle monde des vivants, lesparentsobtempèrentà tous ses
chantages,ouvrant ainsi la porte à des comportementsdifficiles, voire
délinquants.

Jusqu’ausevrage,toutefois,l’attention desmèresà leurs enfants
est constante,et celaquellequesoitleur nature; carsi l’enfant fait lien entre
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les mortset les vivants, sa naissance correspondnéanmoinsà uneséparation
et à une déchirure.Séparationdu mondedesesprits,d’où il provient,et de
l’union parfaitequ’il réalisait avec sa mèredurantla vie embryonnaire-et
déchirurede la mère. C’est ceprofond chagrin qu’exprimel’enfant lorsqu’il
pleureà la naissance. Pour l’enconsoler etamoindrir sa douleur, samère
entretiendra avec lui,durant près de deuxmois, un rapport quasi
symbiotique,vivant constamment aveclui dansla mêmepièce sansjamaisle
laisser seul. Chez certains groupespeulsdu Sénégal, cettefusionestsi forte
que, durant cette période,la mèresedésigne par «nous » pour parlerd’elle
et desonenfant,jusqu’à cequ’il ait acquis la positionassise.

La nuit appartenant aux esprits,la mèredoit s’efforcerdeprotéger
ses enfants des cauchemars àl’occasion desquelsquelque esprit malin
pourrait, autrement, venir leschercher.Plus généralement, lespleurs du
bébé sont souvent considéréscommeles signesd’une possession parde
mauvais esprits susceptiblesd’entraînerla folie ou la mort de l’enfant.Aussi
la mèrecraint-elleles pleursde l’enfantet lesévite-t-ellele plus possibleen
répondant àchacunde ses besoins. C’estégalementla raisonpour laquelle
le bébé n’est jamais laissé seul.L’on retrouve ici le fond culturel de la
 « nounouafricaine » dumythe del’Amériquesudistedu XIX èmesiècle.

Ce fond culturel transparaît également encore parfois dans
certaines familles antillaises ou haïtiennes, présentent,notamment à
Montreuil-sous-Bois.

En saqualité de Juge des enfants auTribunalde Nanterre,Denis
SALAS, eut ainsi à traiterle casd’un couple antillais,rejoignantce typede
problématique.Au momentdusignalement,la mèredu jeune endifficulté lui
fut présentéecommeayantdescrisesdemysticisme,une croyance àun don,
dont sonenfantseraitbénéficiaire.

 «L’enfant esten échecscolaire. Il a huit ans. Il commenceà
montrer des difficultés sur le plan des acquisitions de certains
apprentissagesinitiaux. Il est trèsperturbé.Il est,nonpas mal traité, mais
menacéet la questionde sonhospitalisations’est posée à l’époque.Au
moment du signalement on avait uniquement ces élémentsde danger
concernantlesmenacesconcernantl’enfant mais,enfait, on s’est aperçu
que tout le problème reposait sur laquestion desafiliation et qu’il avait
trois filiations possibles parrapport auxquellesses parents n’avaientpas
fait de choix:
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-une filiation imaginaire ou culturelle, on ne peut pas le dire
encorequi viendrait d’un don que lui a transmisun ancêtre,à savoir qu’il
serait médium.Donc unefiliation spirituelle, surnaturelle,magique,on ne
saitpas trèsbien.

-une filiation réelle parce qu’il a été reconnu par un père
naturel. Donc une filiationbiologique.Mais qu’il n’a jamaisconnu.

-et une filiation qu’on pourrait baptisersymboliquepuisquec ’est
son père, celuiqui s’occupede l’enfant quotidiennement,qui revendique
cette filiation et qui réclame cet enfant  pour le reconnaîtreun  jour.

Un noeudidentitaire autourde cetenfant,quasi inextricable,sur
lequel j’ai demandéune expertiseà la consultation deTobieNATHAN par
le biais du service d’A.E.M.O., avec lequel je travaille. Donc un cas de
filiation où le réel, le symboliqueet l’imaginaire se croisentsansque l’on
puisse, avant la consultation et l’expertise démêler la part de chaque
élémentdansla situation decet enfant.Il est évident qu’il faudra,nonpas
faire un choix à la place desparents,mais éclairer ce choix et les aider à
évoluer dans cette direction -là »27.

Il n’est cependantpas certain que, dansde telles situations,il
s’agissede faire un choix. Il n’y a pas, en l’occurrence, troisfiliations
possiblesau sein desquellesil conviendraitde choisir, mais trois filiations
réellesqu’il s’agit bien davantagede reconnaîtrepour ce qu’ellessont.Or,
c’est cette reconnaissancequi, parfois, au sein d’un couple, pose problème.
Et c’est doncl’une de cesfiliations qu’il s’agit demettreclairementà jour,
d’expliciter et d’intégrer. Mais comment y parvenir lorsque ce type de
problèmeseposeet que l’onvit en Franceetnon plusenAfrique ?

Toute la question est là,pour ces parents désemparéset souvent
perplexes.Et c’est elle qui, également,travaille les servicesqui ne savent
commentl’aborder,ni mêmela formuler.

L’identification de l’ancêtre,dont l’enfant est la réincarnationou
qui en a reçucertainsdonspeuts’avérer délicate, d’autantqu’en situationde
migration, les relais communautairesmanquent biensouventpour aiderles
parentsdanscette démarche.En outre,et nous yreviendronsplus loin, la
situationmigratoireestsouventl’occasionde « mésalliances »auregarddes
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règles traditionnelles de mariage; mésalliancesqui perturbent, voire
s’opposent à desrelationstissées,au fil du temps, parfoisdepuis plusd’un
siècle, entredivers lignages. Dans ces conditions,l’interprétation d’une
naissanceet la découvertede la véritable identité del’enfant qui vient de
naîtren’est pas toujours aisée,de telles mésalliancescréantdesincertitudes,
d’autant plus angoissantes quele soutiencommunautairevient à manquer
pour en dévider touteslesconséquences.

Il ne faudraitnéanmoinspascroirequeseulun devin,issude cette
communautéestcapablededémêlerun tel écheveau.Souvent,en effet,sont
en cause des archétypes bienconnusde la psychanalyse.Un psychanalyste
nous donnaitainsi l’exemple d’unepetite fille sénégalaise, autiste,qui ne
supportait pas les chaussureset les jetait par la fenêtre.Elle avait 7-8 ans.
 «Par expérience,en tant que père et thérapeute,nous expliquait-il,avant
de référer à la culture, j’observaisqu’un enfant qui n’a pas accèsà la
parole manifestesa colère en enlevantseschaussures.Avecl’autorisation
du père, j’ai pu voir la mèrequi manifestaitun symptômequi consistaità
voir l’image d ’un hommedont elles’approchait et qui disparaissaità cette
approche.Mais la femmeressentaitalors une odeur insupportable. Elle
m’a parlé de cet homme commed’un hommequi l’habitait. L’interprète,
entendantces paroles eut très peur et m’expliqua qu’elle était, comme
toute femme sénégalaise,habitéepar un secondmari qu’il convientde se
concilier. Dans la culture des femmes sénégalaises, ilfaut être en paix
avec ce deuxième « père-mari». On utilisepour celadesgrigris.

On pouvait rabattre ainsi ce symptômesur un phénomène
culturel, poursuitce psychanalyste.Or, c’est tout simplement ceque nous
appelons,en psychanalyse, à la suitedeLacan, « lenom dupère». Lepère
qui nous structure. Ce père quivamettreau mondeun enfant.On voit cette
alliance qui va structurer l’histoire de l’enfant ; alliancepar laquelle on a
contracté quelque chose. C’estégalementainsi que c’estvécu par une
française ».

Dans le cas évoquéplus haut que nousrelatait un magistrat,la
violence observée chez l’enfant,censéêtre la réincarnationde songrand
père, pourrait s’expliquer, en partie, parla référence à uneéventuelle
violence dugrand pèreautantque par une stratégie plusou moinsconsciente
de la mère pour seconcilier cepèrequi nous structureet nous habite,dont
parle la psychanalyseet qui, parfois,demeureredoutable. Desarchétypes
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universelspourraientdonc bien être, ici encore,en jeu dansce qui ne se
dévoilequesousl’aspectdu mythe.

« C’est unpiège et c’est aller contre la dignité de la personne,
commentaitce mêmeanalyste,quede la réduireà sa culture.Et c’est aller
à l’encontrede touttravail possible.

Tout être humain atendanceà se réfugier derrière sa culture;
mais quandonseréfèreà l’être du sujet,c ’est différent.Avoir un rapport à
sa famille, à soi-même,à l’autre, est fondamentalet universelet l’on voit
alors la cultures’intégrer tout naturellementauseindu travail.

En revanche, on peut craindre que ces pratiques
ethnopsychiatriquesdébouchent surune séparationau sein du dispensaire:
les françaisàgaucheet lesautresà droite ».

L’on ne saurait pour autant gommer certaines différences
essentielles.

D’une part, la forme souslaquelle ces archétypesémergentà la
conscienceet sont socialementgérés,diverged’une culture à l’autre. Dans
les culturesafricainesils structurenten partie sciemmentl’ensemble social,
qui les reconnaît, lesmanipuleet les orientede façon collective. Dans nos
sociétésil s’agit d’archaïsmes,refouléset mis à jour par l’analyseou par la
cure psychothérapique.

D’autre part, la résolution des problèmes que posent ces
archaïsmesrefoulésou préconscients, suitégalementdescheminsdifférents,
de sortequevouloir traiter ce genredequestions,formuléespar unefamille
originaire d’Afrique, dansle cadre d’une analyseou d’une psychothérapie,
n’a pasgrandsens, pourla simpleraisonqu’aprèsun premierrendez-vous,
l’intéresséqui aurait besoindepouvoir aborder ces sujets avecun analyste,
ne seprésentegénéralementplus auxrendez-vous suivants...

Ce psychanalysteavait manifestementconsciencede la difficulté
puisqu’il nous faisait encore observerqu’« il faut notammentdistinguer
deuxquestions:le travail de mise enplace avec une familleet le travail
proprement dit ». Mais il n’est pas certain qu’unesimplemodificationdes
procéduresde miseen place suffise,en l’occurrence,à libérerla paroledu
ressortissantafricain lorsqu’il s’agira de commencerle travail analytique
proprement dit. Il faut manifestementrechercherd’autres modalités de
travail quecellesconnues despsychanalystes.Sousce rapport, lestentatives
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de l’ethnopsychiatriene sont pas sans intérêt. Ellesne paraissent cependant
pas suffisantes.

Comme nous le faisait remarquer un psychiatre: « dans la
réactiondes françaisvis-à-visdesimmigrés,il faut souligner l’effetde leur
culture sur le pauvrefrançais, déconnecté denos archaïsmeset de notre
histoire. Commetoute culture qui apporte des symboles forts, çavient
heurterles françaisou les fasciner, mais ça ne les interrogepas souvent
sur leurs propresarchétypes ».

Or, sans contestepossible, le psychanalystepourrait s’interroger
pertinemmentsur ses propresarchaïsmesenentendant detels discourstenus
par un africain Cetteinterrogationn’aura cependant paslieu puisquecelui
venu d’unvillage africainn’a guèrede chancede rencontrerun analysteet,
par surcroît, habituellements’y refuse. D’ailleurs, riende ce qu’il pourrait
trouver dansle cabinetdel’analystene saurait évoquerquoi que cesoitpour
lui, susceptiblede l’inciter à rester,et,surtout, à yrevenir.

Sans nul doute, lorsqu’il se rendra à une consultation
d’ethnopsychiatrie, les cothérapeutesqu’il y rencontreras’ouvriront-ils, en
revanche, à sa culture; mais, trèsvite, ils lui révéleront dansle mêmetemps,
leurs lacunes.En outre, ils ne se saisiront que rarement des éléments
culturels ainsi travaillés, pour interroger,eux-mêmes, leurspropres
archaïsmes.Le dialogueet l’intégration de ces éléments àla culturedu pays
hôte n’auront donc paslieu. Aussi la greffeaura-t-elletoutesles chancesde
ne pas prendre.

Il ne suffit pas,eneffet, pour ces populations, de montrer que l’on
s’intéresse à leur culture, pour être crédible et autorisé à yintervenir.
L’intérêt du thérapeute nesauraitsuffire à le rendre efficace.Il faut qu’il
s’implique. Il lui faut doncpouvoir prouver qu’il participe peu ou prou de
cettemêmeculture.Sans ceteffort du thérapeute,il est peu probable que le
consultants’investisseréellementdansle travail proposé.

En l’espèce, cetteparticipation ne peut résulter que de
l’interrogation du thérapeute sur ses propres archaïsmes, c’est-à-dire sur
ceux de sa propre culture, àpartir des mythes exposés parle consultant.
C’est alors que consultantet consulté peuvent prétendre accéder aux
archétypes universelsetdépasserchacunleurspropresarchaïsmes.
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Il n’estdoncpascertain quela curepsychanalytique,non plus que
la consultation d’ethnopsychiatrie,telles qu’ellessont actuellementmenées,
constituentdesinstances auseindesquelsces sujetspourraienttrouver le
réconfortqu’ils recherchent.Cesontpourtantceslieux et cesinstancesqu’il
conviendrait de créer. Lieux où ces personnespourraient, tout à la fois,
exprimerleur inquiétudeet constaternonseulementqu’elles sont entendues,
et en partie comprises,mais encore qu’elles puisent, ences lieux, les
élémentspour dépasserleur proprecultureet setrouverelles-mêmes,en tant
que sujet,tout en interpellantla culture del’analyste;c’est-à-direcelleavec
laquelleil se trouve encontactdansle cadred’un contextemigratoire.Un tel
travail aura alorsd’autant plus d’intérêt que le sujet pourra prendre
consciencequ’il concourt ainsià faire découvrir, par lesinterrogationsqu’il
suscite,ce fond qui nous est commun,sansla conscienceduquel aucune
intégrationvéritablene sera jamaispossible.

A l’évidence, ceslieux et ces instancesde médiations, qui
associentla communautéà l’intervenantprofessionnelsansnoyerce dernier
et qui lui permettent,néanmoinsde recouriraux acquisde la psychologieet
de la psychanalysepour aider chaque participantà mieux s’interroger sur
lui-même sans secramponnerau divan, restent àinventer.L’on remarquera
d’ailleurs que la thérapie traditionnelle véhiculée par les guérisseurs
animistes suppose,précisément,l’implication du thérapeuteet de ses
assistants, aumêmetitre quecelledu consultantet de ses procheséventuels.
Si l’implication dont il est ici questionn’est pasde mêmenature,ellen’en
demeurepas moins, selon nous,absolument nécessaire,si l’on veut
véritablement faire oeuvre de médiation et permettre que des ponts
s’établissent,là où la communicationestla plusdifficile à instaureret où les
enjeux,pour les intéressés, sontprimordiaux,car ils investissentleur intimité
la plus profonde.

L’on remarquera queces instances peuventêtre limitées à
quelquespersonnes. Déjà,la plupart de ces populations,souvent islamisées,
ont en effet l’habitude d’un colloque singulieravec le marabout,comme
nous l’avons montré plus haut, à la suite de F. EZEMBE.
Traditionnellement,en outre,cesquestionsneserèglentpasen « assemblée
de village », ni mêmede sages,mais en présenced’un tradipraticienet de
sesassistantset desmembresdu lignageconcerné.
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Une structure comprenant un psychologue ou psychanalyste,un
ethnologueou anthropologue,out touteautrepersonnede la communauté,
agréée parle consultantet, le cas échéant,un interprète, pourrait,dans
certainscas,suffire. Lorsque le psychologue connaîtlui-mêmela région ou
l’ethnie en cause, l’équipe pourraitencoreêtre réduite.Mais, plus que la
recherche du complexedu consultant,posant problème, et sonanalysedans
le cadre de ses seules référencesculturelles,la consultation, dèslorsqu’elle
entendraitavoir unevisée curative et thérapeutique, devrait êtreorientée
versla recherchedu fond culturelcommunàpartir del’examendu complexe
du consultant. Cettedémarcheparticulière paraiten effet nécessaireau
dépassement des deuxculturesencausepouréviter,notamment,d’enfermer
l’individu dans sa culture d’origine, alors qu’il a, également,un effort
d’intégrationà faire, et qu’il ne peutle faire sans sedécouvriren tantque
sujet.

Des gradations danscette implication devraientpar ailleurs être
possiblesen fonction du degré de résistancedu sujet et des problèmes
soulevés. Parfois,commenous le verrons plusloin, la consultationd’un
ethnologueou d’un psychologue,d’origine africaineou non, maisayantune
expériencede l’Afrique et pouvantseréférer à deslieux, des ethnies, des
lignages ou des histoires faisant senspour le consultant pourrait suffire.
C’est déjà plusou moinsle cas surle ressortdeParisoùcertainsmagistrats
font déjà appel à desethnologuesou aux personnestravaillant en liaison
avecle Service des MédiateursEthnocliniciens(Association ARECLIDEde
Paris).

En 1990, l’A.E.M.O. de Sarcellesavait établile protocolesuivant
avecl’association ARECLIDE:

 « Après un travail de compréhensionde la problématique
familiale, le travailleur social proposeuneréunion desynthèse.Ou bien le
fonctionnement et les difficultés peuvent être traités de façon classique, soit
sur le plan éducatif ou psychologique (...); ou bien le fonctionnement
semble relever du contextesocioculturel et là unepremière consultation
(ethnoclinique)estdemandée.

Le travailleur social aura à déterminer de façon trèsprécise le
lieu de naissance des parents,leur ethnie, leur langue.Le médiateursera
demandéenfonction de ces paramètres.
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Une réunion de travail avec le médiateursera proposéeà la
famille. Seront présents tous les intervenants sociaux connaissantla
famille.

A l’issue de cette médiation, le médiateur ethnoclinicien
proposeradespistesde réflexion etlaissera lesintervenantscontinuerleur
action, ou bien en plus proposera une ou plusieurs séancesà la famille,
toujoursenprésence des travailleurssociaux.

Si lesracines desdifficultéssont trèsprofondes,uneconsultation
ethnopsychanalytique seraproposée »28.

Celle-ci n’est autre que la consultation habituelle de
l’ethnopsychiatrieélaborée parl’équipe deTobieNATHAN:

Un groupe decothérapeute,dirigé par ce dernier, accueille La
famille et le travailleur social en chargede la mesure.Le groupe tente
d’apporterà l’histoire exposée par lafamille, uneanalyse tenantcomptede
la culture d’origine desconsultants.A l’issue de la séance, lafamille reçoit
habituellement,en prescription,un acte àsignifiant culturel ou religieux à
accomplirà sonretouraudomicile. Letravailleursocials’efforcera,quantà
lui, de travailler àpartir deshypothèsesposées.

Reamrquonstoutefois, que lorsquele mêmepersonnelintervient
dans deux structures différentes (consultationd’ethnopsychiatrieou
associationde santémentale),sa pratique peut-êtreamenéeà changeren
conséquence.C’estainsique,dansle cadred’une associationspécialisée,tel
psychologuereçoit seul,l’enfant et les parentsqui l’accompagnent,voire les
tiersprésents,aprèsun premierentretiendeprisede contactavecunepartie
de l’équipe. En ce sens saconsultationse rapprochede celle d’un grand
nombre de sescollèguesintervenanten CMP ou CMPP. A l’inverse, àla
consultationd’ethnopsychiatrie, cemêmepsychologuepourradiriger des
entretiensengageantdavantagel’ensemblede l’équipe.

Dansle cas despsychiatrestravaillant dansunemêmeassociation
spécialiséeintervenant pour les ressortissantafricains, le premier peut
recevoir en consultationle jeune ou l’adulte, seul, dans un rapport par
conséquent plus conformeà la cliniquehabituelle,aprèsun premier entretien
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collectif qui peut être derègle ; entretienauquel assistent lespersonnes
accompagnantle consultant, un ou plusieurs thérapeutes,ainsi que
l’assistante sociale del’association.Le seconds’efforce enrevanchede
 « parentaliserla relation», au sensoùnousl’avons précédemmentdéfinit.

L’on voit donc que les pratiquesvarientfortementd’un thérapeute
à l’autre, voire, pourun mêmethérapeute, selonla structuredansle cadrede
laquelle il intervient et cela, nonen fonction de la spécificitédu public
concerné, maisen fonction de considérationsd’ordre institutionnel,parfois
étrangères auproblèmeposé.Le serviceéducatif, l’administrationou les
magistrats,commanditairesdel’interventionsontgénéralementpeuinformés
de ces différents modes d’approches dontle choix peut être déterminant
pour la suite de la prise en charge. Force esten outre de constaterqu’à
supposermêmequ’ils puissent êtresuffisammentinformésde la spécificité
de chacunede ces approches,encorefaudrait-il qu’ils aient lacompétence
requise pour procéder auchoix qui convient.Pourraitalors se poser,mêmeà
ce niveau, la question d’une expertise spécifique pour éclairerce choix. Si
l’on reprendl’exemple précédent desprincipales modalités de conduite
d’entretien,se poseainsi la questionde savoirqui peut, en l’occurrence,
déterminer si, pour tel cas donné, il convient d’entreprendre u n e
psychothérapie  « classique », oubien des consultations d’ethnopsychiatrie
ou encore desentretiens psychocliniquesdansle cadre desquelsla relation
avecle thérapeute pourra être parentalisée.

De son côté,tenant compte des particularitésde chacunedes
consultationsprécédemmentdécrites, le personnelde « La Traversée »
oriente davantage surla consultation Avicenne, àBobigny, du Dr. MORO,
lorsque cette question dela sorcellerie est plusparticulièrementprésente,
plutôt que surle Centre MINKOWSKA.

Remarquonsenfin que certainspsychiatres,qui ont une approche
plus  « classique »et qui, d’ailleurs, délèguent généralementla prise en
charge de ces jeunes auxorthophonistes29 et, plus rarement, aux
psychologues,considérant comme difficile la mise en oeuvre d’une
psychothérapie,vont jusqu’à prétendre que lefait de ne pasparler dansla
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langue maternelledes parents,lorsqu’il s’agit de les écouteret demettreen
oeuvreun travail d’ordre psychologiqueaveceux, n’est pasforcémentun
handicap.Dans certains cas,cela aideraitmêmeà la cure,par l’effort de
distanciationet deréflexionquecelasuppose.

L’on retrouveunemêmeréflexiondans unepartie du personnelde
l’encadrement socio-éducatif. Nerien connaître de l’histoire et des
conditionssocio-économiquesdupaysdontlespersonnespourlesquelleson
intervientsontoriginaires,peut êtreconçucommeun avantage,plutôt qu’un
handicap,pour établir une véritable relation, pour peu que l’ons’efforce
d’adopter avecles intéressésune attituded’échanged’informations sur les
deux culturesen présence,et dejeter, ainsi, les basesde la compréhension
mutuelle.

Accepter de s’expliquer sur les raisonsde certainesexigences
relevant de sa propre culture, et sur certainesfaçons de procéder, de
s’enquérirdesraisonsdu comportementd’autrui, issud’une autreculture,
estsouvent plusrespectueuxd’autrui que d’intervenir en tenantcomptede
ce que l’on croît savoir de cetteculture, en globalisant eten simplifiant,
sansfaire l’effort de s’expliquersoi-mêmeet sanss’inquiéterde ce quela
personneaccueilliepeutavoirà direde sa propreculture.

L’approchepsychanalytique,menée pard’autrespsychologueset
analystesde CMPPet deCMPI conduit égalementà douterdesprocédures
auxquelles l’ethnopsychiatriea recours. Ils soulignent tout d’abord que
l’objet de la curen’est pas tantde guérir un patient quedepermettreà un
sujetde se vivre commeexistantet de rendre possibleson autonomie.Ce
qui est visé nous dit l’un d’eux, c’est de « susciter un changement
inconscientau cours des séances». Et ce qui est important, c’estqu’au
coursde ces séances,l’enfant sachequ’on l’écoute.

Retranscrivonsquelquespropos d’une psychologuede CMPP,
développantle sujetet recoupant d’autresconsidérationsd’analystes auprès
desquels nousavonsenquêté:

« Enpsychothérapie,on nepeut pas avoir « uneméthodeou une
techniquecommedanslessciencesexactes.Lesproblèmesou demandesne
sont pas expriméspar les enfants mais par les parents ou l’institution
scolaire.Il faut, detempsen temps,prendre desdistancespar rapport à la
demande des établissementsscolaires, sinon, on se confine dans la
rééducation. (...) Dans unepsychothérapie,on ne peut pas obtenir des
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résultatsqu ’onpeut constater.Leschosessefont au fur et à mesure,petit à
petit. Le psychothérapeuteest impliqué dansl’inconscient de l’enfant. Il
doit doncfaire un travail sur lui-mêmepour écouterd’autres cultures,des
demandes autresqueles siennes. La positiondupsychothérapeutedoit être
souple. Il doit pouvoir bouger et ne doit pas occuper une position de
pouvoir, qui tend à faire croire qu’il détient un savoir absolu.S’il se met
dansunetelle position, il rate tout.

« Ce sont souvent les parentsqui connaissentles problèmesde
leurs enfantset qui détiennentle savoir. Cen ’estpas le psychothérapeute.
Il faut doncles écouter,être à mêmede se remettreen cause(...)

« Dansunepsychothérapie,cequi estintéressant,cen’estpas de
savoirsi l’enfantparle la languedesesancêtres,maiss’il parle la langue
de sa mère, celle que sa mère lui a parlé durant la petite enfanceet au
coursde l’enfance,la situation de lamère aumomentde l’accouchementet
après sa naissance (...). Ce qui intéresse le psychothérapeutec’est
l’histoire individuelle du sujet (...).Le psychothérapeutedoit être capable
d ’écouterl’autre, mêmes’il n’est pasdesa propre culture,et doit accepter
d’apprendre de l’autre». Ce qui conduit un autre analysteà dire qu’à la
limite, il serefuseà connaître, aupréalable,la culturede l’autre; car c’est à
ce dernier de la lui faire découvrirau coursde la cure, étant parailleurs
entendu que,de toute façon,ce qui importe n’est pasla culture, en elle-
même, mais de retrouverles archétypes quistructurent l’inconscientdu
patient, lesquels sontuniversels. Une trop grande connaissancede la
culture, qui repose sur lesmêmes archétypes,pourrait ainsi être, pourle
psychanalyste,unobstacle à une cure bienconduiteplutôt qu’un avantage.

Les tenants de l’approchepsychanalytique dénoncentainsi
l’instrumentalisationde la cure ethnopsychiatrique.L’un d’eux nous fera
d’ailleurs remarquerque: « l’ethnopsychiatrie critique l’orthodoxie, la
techniqueanalytique ;mais,en même temps,elle invente,elle mimétiseune
autre technique(...).La critique de l’approche essentiellementmédicalede
la psychiatrie, dite « orthodoxe», faite par les tenants de
l’ethnopsychiatrie, estpertinente. Mais,ce qui est égalementcritiquable
dansla démarcheadoptéepar certains ethnopsychiatres, c’estla réduction
de la problématiquede la cure à une question detechnique(...). Avec une
telle démarche,on rate tout cequi estdu transfertinconscient etdu contre-
transfert inconscient.
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« La cure psychothérapeutiquegénère non seulementchez le
thérapeute,mais aussi chezle consultant,une perturbation,des réactions
affectivespsychologiques.Cette cure nécessite,par conséquent,que le
psychothérapeute fasseun travail sur sapersonnalité,afin, d’unepart, de
nepas êtretropperturbépar lesparoles du consultantet, d’autre part, afin
deprendre suffisamment dereculpar rapport à sapropre personnalitéet
d’essayerde maîtriser ses propresaffectsau cours de la cure. Enfait, un
thérapeutene peut aiderun consultantque lorsqu’il parvient à maîtriser
sespropresaffects.Autrement dit,quandil se laisseaffecter parl’angoisse
de l’autre.Or, enréduisantla cure à un problèmetechnique,lestenantsde
l’ethnopsychiatrie occultent cette dimension inhérente à la relation
thérapeutique.Dans ce contexte,ces ethnopsychiatresne peuventpas se
remettre en causeeux-mêmeset se demanderqui ils sont. Uneapproche
qui n’offre pasla possibilité de remettreen causeles conceptsutilisésn ’est
pas conformeauprojet analytique..

« En voulantsortir descentres d’internementpsychiatriquede la
psychiatrie «orthodoxe», on met en réalité au point une nouvelle
approche qui n’est pas fondamentalement différente de l’approche
« traditionnelle ». L’approche « traditionnelle »30 a au moins le mérite
d’évoluer, deseremettreen cause,dechangerde théories».

Ces prises de positions plus ou moins tranchées s’enracinent
égalementdansle terreaud’une histoireinstitutionnellepropre auxdiverses
structures.Si lesCMP sontainsi issusdu secteur dela psychiatrie publique,
et si en 1972 ont été séparésles secteurs adulteset l’intersecteur de
pédopsychiatriedébouchant sur la création des CMPI (Consultations
Médico-PsychologiquesInfanto-juvéniles), les CMPP (Centres Médico-
Psycho-Pédagogiques)sont davantage issusd’initiatives locales,en liaison
avecle milieu scolaireet associatif.Il existeainsi 300CMPPenFrancedont
95% sontgérés par desassociationsrégies parla loi de 1901.Dansle Val-
de-Marne,uneseuleassociationenregroupeunequinzaine.En Seine-Saint-
Denis, àl’exceptionde deuxcentres, lesCMPPsontgéréspar l’association
PaulLangevindont la présidence estassurée parle Maire de Montreuil.Les
CMPP résultenten outre de rencontres,où la présence despsychanalystes
fut prépondérante.Le premier de ces centres a été été fondé en 1946
(ClaudeBernard).Et les textesfondateursdatentde 1956.Les CMPP sont
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ainsivécuscommeétant plusprochesde l’école quelesCMP et commeune
sortede tour d’ivoire où la psychanalyse était devenuele référentprincipal.
Il ne s’agit plus, aujourd’hui, quede l’un des référentsparmi d’autres. Les
CMPP ontainsi été amenésà recevoir les enfants avec uneproblématique
psychiatrique moindre et à focaliser en revanchel’attention sur les
symptômes d’échec ou de difficultés scolaires (fautes d’orthographe,
absentéisme,refus d’apprendre, problèmesde manifestations et de
comportements développés àl’école). Et l’on remarqueque les problèmes
scolaires sont souvent le symptôme d’une situation problématique
multifactorielle, l’école apparaissantalors comme le lieu privilégié de
dépistage desdifficultés extra-scolairesoufamiliales.

Aux considérationset justificationsqui précèdent, mettant parfois
en cause l’approcheethnopsychiatrique,les tenantsde telles consultations
rétorquent: «l’important c’est que « ça marche » », alors que l’approche
analytique ne permetguère d’assurerun suivi prolongé des populations
concernées qui n’en voient pasl’intérêt. Il est vrai que, pourne prendre
qu’un seulexemple, l’unedesCMPI de l’enquête n’eut,en 1997,quedouze
enfants et adolescents,originaires des régions subsahariennes,en charge.
L’éloignement de la CMPI de la zone résidentiellede la communauté
africaine, qui setrouveà l’extrémité opposéedela ville, nesaurait, auxdires
mêmesdes responsablesde service,expliquercette faible fréquentation.En
effet, une implantation en plein coeur d’une cité d’une autre commune
n’avait pas, parle passé,donné de meilleursrésultats.

Une association,constituée notammentde psychologues,dont
certains sontd’origine africaine,et qui ont été formés à l’ethnopsychiatrie,
intervenantpour le comptede divers services,notammentde la P.J.J. soit
pour opérer quelquesmédiations, soit même pour apporter une aide
psychologiqueponctuelleà une famille afin de l’aider à trouver ses propres
références, considèrel’orientationde certains jeunesde cesfamillesversles
CMP, comme souvent dramatique et se définit comme « le chaînon
manquantentre les institutions et les failles pour éviter à ces dernièresles
services psychiatriques».

L’a priori favorable des divers personnels, à l’exceptionde
quelques assistantes socialeset psychologues, à l’égard de
l’ethnopsychiatrie, n’inciteguère ceux-ci à recourir, il est vrai, aux
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structures qu’ils perçoivent comme trop orientées surles versantsde
l’approche psychanalytique ou de la psychiatrie dite  « orthodoxe ».
Quelquesunsde cespersonnelsont d’ailleurs fait ponctuellement appelau
Centre Minkowska, croyants’adresser à unestructurede prise en charge
ethnopsychiatrique,sans prendreconsciencedesdistinctions précédemment
exposées. D’autresont tenté,en vain, deparvenirà une priseen chargepar
les consultationsde Tobie NATHAN ou de Marie-Rose MORO,mais
l’éloignementet les conditionsde transport n’ontguèrepermis d’aboutir.
Une consultation spécialiséede la Salpêtrièrea égalementété utiliséedans
quelquescas, parle personneldesMureaux.Mais, en vérité, ces contacts
ont été trèsponctuelset aucuneconventionn’existeentrelesdiversservices
et ces centresou consultationsplus spécialisés. Il n’en demeurepasmoins
que la plupart des personnelsde l’Education Nationale souhaitent,
généralement,qu’une consultationd’ethnopsychiatrie soitmise en place
danslescommuneoù l’immigration demeureimportante.

Certains psychologuesou assistantes socialesestimentpour leur
part souhaitablede pouvoir avoir quelquesréférentsauxquelsils puissent
s’adresserponctuellementpour avoir un conseil ou une évaluation.Des
rapports commencentà se nouer en ce sens, auxMureaux avec une
association locale(« La Traversée»), miseen placeil y a environtrois ans,
dansle cadrede diversesactionsmenéespar la municipalité enfaveurde la
population immigrée; associationanimée par un psychologue ivoirien
d’ethnie sénoufo (sous-groupe Tagbana). Laprincipale vocation de cette
associationest de constituerun lieu d’écoutedes jeunesen difficulté, dans
une perspective de prévention globale (violence, toxicomanie, suicide,
conduite à risque, échec scolaire,rupture, marginalité,etc.). Lesjeunes
peuvents’y rendreindividuellementou en groupe pour parler ou...se taire;
certainsrestantparfois quelquetemps assis sans riendire ni formuler de
demandeexplicite lors des premièresvisites,ne présentantune demande
qu’asseztardivement.Il ne leur estd’ailleursrien demandé, pasmêmeleurs
noms, afin de vaincre toute défiance,et aucun dossiern’est ouvert. Une
simple fiche est établie, après le passagedu jeune, afin de mémoriser
certainsévénements.Il s’agit d’un lieu où les jeunespeuvents’informer de
certains sujets,mais aussi où ils peuvent recevoir un conseil, voire un
soutien psychologique.

Cettestructureaccueilleentre 300à 400 jeunes,principalement
maghrébinset africains,et mèneentre 750 et 1.000entretienspar an, bien
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qu’il ne s’agisse pasd’unepermanence ouvertetouslesjours. Lesentretiens
ne sont cependant pas toujours conduits parle responsableivoirien. Une
infirmière du CHSdeBécheville, dépendantd’ailleurs dumêmeserviceque
la CMPI des Mureaux, yintervient, ainsi qu’une autre psychologue,
française d’origine;ce que beaucoup d’intervenantssur le site, ignorent
encore.

L’association fonctionne par ailleurs comme structure de
formation et  « personneressource » pourles diversservicesadministratifs
locaux, soit seule, soit en partenariat avec l’associationAfrique-Conseil
qu’animeégalementun psychologueoriginaired’Afrique. Des actionsde ce
genre sont notamment développées avecles éducateursde la P.J.J.; le
personnel de« La Traversée »pouvant être appelé àparticiper parfois à
quelques réunionsde synthèse des éducateurspour donner un certain
éclairagesur certains cas posantproblèmeà l’équipe.

D’autres observent encore quel’immigration s’accompagne
souvent d’unsentimentde rupture et de trahison,parfois lié à des troubles
mentaux.. Soulignant la logique de dissociationqui existe parfois entre
certains parents migrants et leurs enfants dont ils n’arrivent pas à
comprendre l’étrangeté et qu’ils interprètent fréquemment en terme
d’envoûtement, Marie-Pierre JOUAN remarque à juste titre: « Pour
l’enfant migrant, ou de parentsmigrants, ceclivage se traduit souventen
termesde filiation. L’identification de l’enfant estsouventambiguëdansle
discours desparents. Tout en affirmant leur volonté de transmettre leur
cultureet les valeurs quiy sontattachées,ils le désignentcomme« l’enfant
de la France », opérant unesorte derupture symboliqueentre l’enfant et
eux.Ils toléreront alorsun certainnombre d’écarts decomportementspar
rapport aux modèles culturels qui sont les leurs »31.

Dans l’analysedu cas,il s’agit alors de repérerce qui s’est joué,
au moment de la naissancede l’enfant, dansle parcoursmigratoire de la
famille et danscernerlesrépercussions, pourl’enfant.

Un ethnopsychiatrefaisait pour sa part étatde la situation
particulière du premier enfant né en France, commeétant plus enclin à
présenter desdifficultés psychologiquesou scolaires. Il le qualifiait
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d’« enfantdu passage». Dansle mêmesens,un magistratinsistait sur le fait
qu’une  « ethnomédiation »permet souvent derestituer une culture,une
tradition, des trajectoiresde vie des parentsqui sont malcomprises,mal
intégrées par les enfants. «Et je crois que s’ils voient leur père
différemment,poursuivait-il, et si effectivementle respectdu père et des
parents se remet un peu dans la tête des gamins,pour nous c’est quand
mêmedéjà un pas versunepossibilité de travail aveccesjeunes ». Dans
cetteperspective,la connaissancedu parcours des parentss’inscrit dansla
logique d’intégration qui inclut le respectdû à cesderniers.«Par cette
méthode,concluait-il enfin,je rendsun peu de leur honneur et certaines
valeurs à cesparents-là pour cesenfants-là, car souvent,il est vrai, ces
parentssont un peu laminéspar le système scolaire, puisqueanalphabètes
et s’appuyant sur lesgrands pour lire les carnets. Il faut bien leur rendre
unpeu d’honneur ».

Il ne s’agit doncplus ici de permettreauxprotagonistesd’accéder
austatutde sujet,ni de clarifier les enjeuxd’un parcoursmigratoire,mais de
restaurerdesparentsdansleur dignitépour leur permettre d’assurerleur rôle
éducatif.

Notons que plusieurs assistantes socialeset psychologuesdu
secteur psychiatriqueet des CMPP déclarent, parailleurs, avoir
fréquemmentrecours au milieu associatif pour résoudre les problèmes
administratifsde certains migrants, pourorganiserdes voyagesou pour
trouver un logement,sans lesutiliser, par conséquent,commeinstancede
médiation.Citons parmi ces associations:Oxygène,Femmesde la Terre,
Soleil d’Afrique, Passeport d’Attache,Unicité, etc.

Le médiateur n’est plus utilisé ici qu’à une fin strictement
instrumentale pourrésoudreun problème administratifet régulariserune
situationauregard desexigencesréglementaires.

Dansla recherched’un tiers susceptibled’informer la décisionou
d’apporter un éclairage culturel, certains intervenants,envisagent de
contacter des associations comme Afrique-Conseil pour définir les
possibilités d’établir une convention permettant de solliciter plus
régulièrementleur intervention afind’évaluation oud’éclaircissementssur la
natured’une demande,sur despratiquesou un discours.Toutefois,plusde
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trois ans après son installation, l’association «La Traversée »,était encore
inconnue decertains personnelsocio-éducatif desMureaux et peu de
personnel enquêté, exerçant dans cetteville, avait connaissance dela
nomination,il y a environ trois ans, d’un psychiatresénégalais, Toucouleur
d’origine, à l’hôpital de Bécheville. L’on voit ainsi que, malgré la
mobilisation des municipalités, il manque néanmoinsfréquemmentune
instance susceptible de dresserl’inventaire des personnesressources
pouvantêtre utilisées parles divers serviceset pouvantintervenir dansle
champconsidéré.

Il existe encore surles divers sites,des « femmes relais»
originairesdu Maghreb etde l’Afrique Noire. Celles-ciinterviennent surtout
en tantque traductrices, maisassurentégalementparfoisunemédiationentre
l’administration et les familles. Partiedes maternelles,leur action s’étend
désormais àl’ensemble des écoles et des collèges, maiselles peuvent
égalementêtre utilisées par les services sociauxcommepar les servicesde
la P.J.J., lesquels n’y ont, cependant,pratiquement jamais recours.Leur
champprincipal d’interventiondemeureles maternelleset quelquesécoles
ou collèges.Les assistantes sociales onten effet tendance à considérerque
ce type de médiation necorrespond pasà leur attente.Elles remarquent
notammentque certainesde ces« femmesrelais » tendent àdévelopperune
politique qui leur est propre, qui n’estni celle de la communautécible, ni
celle des services sociaux.Cettesituationconcourrait alors àrendreparfois
l’intervention de l’administration problématique voire incohérente
lorsqu’elle recourt àleur service,lequel est rémunéré. Cetteréticenceest
d’autant plus marquée quequelquestravailleurs sociauxsoulignent que
certainesde cesfemmesont elles-mêmesdesenfantsen difficultés, de sorte
queleur médiationneparaît guère opportune.

Un psychanalyste nous fera quant àlui remarquerqu’il lui paraît
préférable, lorsquel’intervention d’un tiers paraît nécessaire, soit pour
assurerla traduction, soit pouropérerune médiation,de laisserla famille
choisir elle-même cetiers et le trouver.Il est eneffet extrêmementdélicat
d’imposeràunefamille la présenced’un tiers,fut-il de la communauté,pour
aborder des questionséminemmentprivées, tellescelles quipeuventêtre
invoquées à une Consultation Médico-PsychologiqueInfanto-juvénile. Un
grand nombre d’assistantes sociales partagent cet aviset préféreraient
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pouvoir, en cas de besoin,s’adresserà un professionnel,offrant davantage
degarantiesde neutralitéetcapablede garderune certainedistance.

Signalonspour finir, un casmarginal,mais quine manquepas
d’intérêt. Un chef d’établissement,présentécomme privilégiantle point de
vue collectif au détriment de celui personnelde l’élève, autoritaire et
médiatique recrutaitpour sapart en CESun certainnombrede personnes
dansla populationafricainepourdesemploisdeménageou de gardiennage;
personnesqu’il envoyait ensuite dans les familles dont les enfants
présentaientquelquesdifficultés, afin delui enrendrerapportou deservirde
médiation.Remarquonségalementque c’estdansun collèged’un autresite,
précédemmentdirigé par un principal ayantlongtempsvécu en Nouvelle-
Calédonieet décrit comme très paternaliste,voire commecolonial, que
furent tentéesdiversesexpériencesde recours aux associationsafricaines.
Cette direction avait tenté de développerune approcheculturelle quelque
peu novatrice mais qui tourna court, d’une part, pour les raisons
précédemmentinvoquées,d’autre part,du fait de la mutationde ceprincipal
dansun autre établissementàla suitede diversincidents.

Assistantessocialeset éducateurs n’envisagentpas,en outre,de
recourir au milieu associatif descommunautésconcernéespour assurerce
rôle de médiation,dansla mesureoù ils n’en connaissentpasles objectifset
ignorent tout des enjeux politiques qui les traversentpouvant mettre en
scènedes intérêtsdivergentsde certains groupes; intérêtsquecespersonnels
ne sauraientprendreen considération.Ils soulignentencore que,tout comme
certaines  « femmes-relais », lesresponsablesde ces associationsfont
souventeux-mêmes partiedesfamilles en grande difficultéet sontparfois
même liés à la délinquance;ce qui leur ôte toute crédibilité aux yeux de
l’administration.

Un principal de collègenous exposait également avoirtenté de
recourir à certainsresponsablesassociatifsdes communautésconcernées,
mais s’êtrevite heurtéau fait quecesresponsables ontétémis en demeure
dechoisir entreleurs engagementsassociatifset l’aide qu’ils pouvaientainsi
apporter àl’administrationentant quemédiateur, les rôlesne paraissantpas
compatibles.

Certains enseignantset chefs d’établissementsont cependant
recours à ces associationspour créer une animationet réaliserce  « pont
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culturel» dontil est souventquestion.Mais il ne s’agit plus alors d’assurer
un travail de médiation pour des cas particuliers. C’est ainsi qu’un
enseignantde l’EREA Jean-Jaurès aorganisédes coursde Djembépour
permettre aux jeunes de renouer avec la musique de leur culture. Il
envisageaitde monterun spectacleauThéâtre dela Villette aveclesparents
de certains élèvesqui relateraientdes contes dans leurlangue.A l’école
Brossolettedes Mureaux, le chef d’établissements’efforce également de
susciterl’investissementdesparentset organisechaque annéedesateliers
dont l’animation estconfiée à des parents d’élèves,notammentafricains,
certainsvenantmontrer commentl’on fabrique unfilet de pêche, d’autres
viennent cuisiner quelques plats africainset expliquer comment faire,
d’autres encoreviennentjouer de lamusique;ce qui permetensuite aux
enfants de parler entre eux de leurs parentset concourt à modifier
l’appréciation des parents parles enfants, comme aux parents,de se
familiariseravecl’institution scolaire.

Certains psychologues ou psychiatres considèrenten revancheque
le travail avec les communautésdevrait être développé.L’un d’entre eux
constate: « il faudrait un accompagnement « communautaire» qui
donnerait sens aux pratiques des pays d’origine et permettrait de
reconstruireet de renouerles liens avecle passé,la culture d’origine. Ce
travail me semblefondamental parcequ ’il permettra àl’enfant de vivreau
présent et dans l’avenir. L’idée debasene consiste pas àreplonger ces
migrants dans une culture ou dans une espèce deboîte et de lafermer.
L’objectif visé est de faire trait d’union entre les deux cultures parce que
les enfantsvivent ici ». Tout en rappelant à son tour qu’«elle n’a pas une
idée très positive du travail avec les ethnopsychiatres et de leur
approche», cette interlocutrice ajoute: « ce qui me semble toutefois
intéressantdans cettedémarche,c ’est d’essayerde faire le lien entre les
différentescultures.Il faudrait développerles liens,desrelationsde travail
avecles interfacesque sont les associations communautairespour que les
professionnelssoient plus au courant des besoins,des demandesde ces
migrants et de la manière dont ils peuventadapter leurs réponses.Il y a
quelques décennies, lesréponses élaborées par les familles et les
communautéspermettaientaux jeunes africains d’engager un travail de
structuration de leurpersonnalité et de s’insérer dansla société.Ils ne
parviennentplus àentreprendre cetravail  ».
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En vérité, la configuration de l’immigration africaine a
radicalementchangédepuis1975 du fait de la politique de regroupement
familial. Et les associations quiorganisaientprécédemmentla  « noria »des
cadetset, dans ce cadre, l’aide au pays parl’envoi de devises,agissent
aujourd’hui dansun tout autre contexteen promouvantdes programmes
locauxdedéveloppement32

Par ailleurs, tendentà se dévolopper, ces deux dernièresannées
des expériencesde  « tutorat »au sein de quelquescollèges,consistant à
responsabiliserdes jeunes pouvant,au seind’un même établissement,
assurerun rôle de médiation entreles élèveset les divers personnelsde
l’Education Nationale. Quelquesassociationsissues des communautés
africainesont égalementtenté des expériencesde tutorat, en vérité plus
prochede sa versiontraditionnelle ence qu’elle reposesur le rapportaîné-
cadet.Celaconsisteà faire prendre encharge, parles plus grands,les cours
et le soutien scolaireau plus petitsen difficulté, chaque « aîné »s’occupant
ainsi d’un  « cadet ».Le rapport est ici plus étroit, et,semble-t-il plus
efficacequecelui qui consisteen une intervention ponctuellede médiationà
la demande.

L’on voit donc que la fonction de médiateur répond à une
multitudede missionsdont la définition demeureencoresouventimprécise.
Mais il sembleque dansdenombreuxcas,concernantla populationqui nous
occupe,une action de médiation,confiéeà un tiers, étrangerau service,
s’avère indispensable pour rendre possible la communication,
l’interprétationdesdonnéeset pouréclairerl’action desdiversintervenants.

1.4. DE LA CIRCULATION DE L’INFORMATION AU SEIN DES
SERVICES:

Parmi les interventions qui méritent d’être soulignées,notons
qu’un médecin-chef, responsabled’un centre decrisepour adolescentsayant
eu à accueillir quelquesjeunesafricains(en faitmoins d’une dizaine),nous
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faisait remarquer qu’il arrive parfois que le jeune lui soit adressé
autoritairementpar le juge desenfants,avantmêmeque l’ordonnancede
placementlui soit envoyée,ne serait-ce que par fax.Il n’en estmêmepas
prévenu par téléphone. Ainsi, nonseulement son avis n’est-il pas
préalablementrequis,neserait-cequepour s’assurerd’une placedisponible,
mais encore certains adolescentslui sont-ils adressés sansavoir étévus par
un médecin. C’est dumoinsce qu’il affirme, ainsique le personnelde son
service. Nous nereviendronspas,ici sur la questiondela légalité de cetype
de mesure, mais nous nous y référonsde nouveau pour montrercertaines
implication du défautdecirculationde l’information entre les diversservices
surlequel il imported’insistermêmes’il ne s’agit pas d’undispositif propre
à la population, objet de l’enquête.Dans la mesure où l’information
concernantcette dernièreest diffusée par les mêmescanauxet que cette
circulationstructure,enpartie, laprise enchargedes enfants concernés par
la recherche,il nous paraît indispensablede nous y attarderquelques
instantsavant d’illustrernotre propos par l’analysede la dynamiquesociale
des populations concernéeset par l’examen de quelquescas d’espèce, tels
qu’ils nous ont été relatés par les divers intervenants; cas d’espècequi nous
permettront d’aborder certaines situations concrètes susceptibles
d’approfondirl’analyse.

Lorsque le signalementpart de l’institution scolaire, il va de
l’instituteur au  «Réseau »33 ou directementau chef d’établissement,puis est
transmis àl’inspection, laquelle l’adresse àl’ASE. Dans le secondaire,il
passegénéralement directementà l’assistante socialede l’établissement,ou
est préalablement transmis auconseillerprincipal d’éducation. L’assistante
socialetransmetle signalementàl’ASE aprèsenavoirgénéralementinformé
le principal ducollège.

Pour sa part, l’ASE adresse habituellement une demande
d’enquête aux services sociauxdu secteur, lesquelsétablissentun rapport
après entretienet enquête; rapport qui est envoyé à l’ASE.L’ASE décide
alors, soit d’un complément d’information,soit d’une mesured’aide ou
d’orientation, et donneen ce sensune mission à l’un de ses éducateurs,
lorsquel’accord desparentsa puêtre obtenupour la miseen placed’une
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telle mesure.Dans les cas les plus lourds, nécessitant uneintervention
malgré le refus des parents ou,dans lescas graves,l’ASE transmetle
dossieraujuge desenfants,lequel procèdeà uneinformation ouprendune
décision.

Lorsqu’unedécision débouchantsur l’adoption d’une mesureen
faveur de l’enfant est prise par l’ASE, l’assistantesociale de l’Espace
Territorial en est informée.Lorsquela mesure estordonnéepar le juge des
enfants,il en informe l’ASE laquellerépercutegénéralementà l’assistante
socialedu secteur concernée,mêmelorsquecelle-cin’a plusà intervenir.

L’information en retours’arrêteainsi, on le voit, au niveau des
assistantes socialesde l’Espace territorial. Les assistantes sociales des
collèges, pourtant fréquemmentà l’origine des signalements,lorsqu’ils
proviennentdesétablissements,ne sontpratiquementjamais informéesdes
mesuresarrêtées, nonplus queles chefs d’établissements,et moinsencore
les enseignants qui,le plus souvent,en apprennent l’existenceau détour
d’une remarque du jeune ou de ses parents.Lorsqu’ils en sont ainsi
officiellement informés, ce n’est qu’avec plusieursmois de retard, voire
davantageet, dans presquetous lescas, plusd’un an aprèsle signalement.
Ceci estd’autantplus paradoxalqu’ils ont pumettreenroute laprocédure.

En outre, comme lespersonnels desétablissements scolaires
tendent,notammentpour la populationcible, à différer le plus possiblele
signalement à la hiérarchie ou aux autres services,celui-ci n’est
généralementformulé quelorsquecepersonnel setrouvetotalementdépassé
parla situationet attenddoncuneréponserapide enretour.L’on comprend
sa déconvenuelorsqu’il sevoit tenu ensuiteà l’écart de toute la procédure
commede la décisionprise,et ainsi maintenudansl’expectative.Une telle
absencede retour de l’informationne peut que le dissuaderplus encorede
procéderà detels signalements, dontl’utilité nelui apparaîtpasclairement.
Il finit par douterde l’efficacité d’une telle procédure,ne pouvantpas en
mesurerles effetsni mêmesavoirsi, réellement,quelque choseà étémis en
placepour répondre auxdifficultés signalées.

Si le milieu scolairedépisteplus ou moins tôt les défficultésdes
élèves, pour les raisonspréciséesci-dessus,il ne signale, en définitive,
qu’uneinfime partiedes casdétectés.
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Rappelonsdeplus quece circuitne concernequ’uneinfime partie
des signalements débouchant surlesmesures prises parlesjuges desenfants
(environ 5%), la plupart de celles-ci ne résultant pas d’unsignalement
provenantdu milieu scolaireetne passant pas par l’ASE.Ainsi mesure-t-on
mieux combienle milieu scolaireest sousinformé vis-à-vis desdispositions
prises à l’égard des jeunesdont il assure pourtant la formation et
l’enseignement, pournepasdire l’éducation.

L’on constateen outre que les auteurs dessignalementsne sont
guèreconsultés pour l’élaborationde la décision;ce qui provoque, parfois,
leur étonnementlorsqu’ils enapprennentla nature,le dispositif misen place
redoublant souventcelui élaboré par lesenseignantspour pallier certains
déficits.

Enfin, si certaines écoles sont parvenues à susciterune
collaborationplus ou moins étroiteavec les éducateursde la P.J.J., la
plupart des instituteurs,psychologuesscolaires, rééducateurs desécoles
primaireset les personnels des collèges seplaignentd’un manque presque
total de contacts avecles éducateurs,tant de l’ASE que de la P.J.J.,se
demandantsouventen quoi peutbien constituer leurintervention,d’autant
que les enfantsleur disent, parfois, n’avoir pasvu leurs éducateursdurant
plusieursmois.

Généralement,ce manque de circulation de l’information est
expliqué, par ceuxqui s’en plaignent, par les nécessités du secret
professionnel.D’aprèseux,les servicesde l’ASE et de la P.J.J.ne pourraient
pas faire connaître la décisionprise sans romprele secret auquel ces
services sont tenus.En vérité, les éducateurs,commeles assistantes sociales
des Espaces Territoriauxcomme des secteurs psychiatriques,jouissent
d’une totale liberté de contacts,soit pour recueillir l’information, soit pour
organiserle soutiendont ils ont la charge.Et s’il ne leur appartient pasde
révéler les secrets d’un dossier, rienne leur interdirait, en revanche,
d’informer tel servicede la mesureprise, le secretconcernant davantagela
motivation de la décision que sonexistenceet sa nature.C’est d’ailleurs
pourquoicertains éducateurspeuventengager untravail conjointement avec
certaines écoles. Maisil apparaîtquecesquestionsne sont à l’évidence pas
claireschezla plupart desintervenants, etqu’un grandnombred’entre eux
setrouvent,de ce fait, contraintsd’évoluerdans une zonegriseou tousles
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arbitraires sont permis, lesquels surviennent au gré des diverses
personnalités en charge des dossiers-ce qui, en matière d’action
administrative,est le propre mêmede l’arbitraire. Tel intervenantdonnera
systématiquement uneinformation par téléphone à telle catégorie du
personnel.Tel autre s’abstiendrade toute information, toutes lesgradations
pouvantserencontrer.

Compte tenude la personnalitéde l’enfant, une information
systématiquen’est certesguèresouhaitable;maisun tel défautd’information
apparaîtégalementpréjudiciableà une action cohérenteet efficace. L’on
comprendnotammentmal comment ledétenteur d’unsecret,qui, par son
signalementen révèleune partie, peutà ce pointêtredésappropriéde toute
information en retour, d’autant que, dansbien des cas,il ne s’agit pas de
révéler à celui-ci l’intégralité desmotifs de la mesureprise (doncla teneur
du complément d’instruction de la disposition qu’il a initié par son
signalement),mais seulementla nature de celle-ci pour l’aider dans son
propretravail de priseen charge etd’éducationde l’enfant. C’est peut-être
dansla naturedes mesureset leurs motifs qu’il faudrait aller chercherle
fondementde certainesrestrictionsà l’information délivrée notammentà
l’institution scolaire.

Une remarquedu mêmeordre peutêtre faite en direction des
instancesmédicales.

Dans le primaire, les psychologuesscolairesont entre autres à
charge,d’orienter les élèvesqui en ont besoin,sur certaines consultations,
soit de psychologues,soit de psychiatrestravaillant dansdivers centres.
Dans le secondaire, cetteorientation est parfois indiquée parl’assistante
socialeou le médecinscolaire.Et c’est encoresouventpar quelquedétour
qu’ils apprennentquecetteproposition aétésuivie d’effet et a donnélieu à
unepriseen chargeou est demeuréelettremorte.

Il appartient certes auxfamilles d’autoriser ou non que cette
informationen retour soitdélivrée.Mais il apparaît assezirréalistede laisser
aux familles le soinde prendrel’initiative d’une telle informationdont elles
ne sont pas chargées. Cela est toutparticulièrement vrai pour des
populations,commecelles concernées parl’enquête, quin’imaginentmême
pasqu’un problèmed’information puisse seposer àl’administration,censée
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leur venir en aide. De même,paraît-il inopportun d’inciter l’orienteurinitial
à s’enquérir lui-même, auprès desfamilles ou des services,de la suite
réservéeà son indication.Cela risque en effet de l’ériger en instancede
contrôle et de créer, parla suite, la légitime défianceet la suspicion des
famillesà l’égard des servicesd’orientation.En revanche, cetteinformation
en retour est absolumentindispensablepour permettre à ces servicesde
juger de l’opportunité,de l’efficacité, del’adéquationdesorientationsqu’ils
posent,commedejuger de leur propre travail,pour ajusterou affinerleurs
évaluationset orientations ultérieures. Cette absenced’information enretour
peut conduire àfaire tournercertains services dansle vide et décourager
certainspersonnels, doncnuireà la qualitéde la priseen charge.

1.5. LA FORMATION:

A ce stadede l’exposé des résultatsde la recherche,d’ultimes
considérations surla formation des divers intervenants méritent encore
d’être faites, avant l’analyse de quelques cascomme de la dynamique
socialeen cause;considérations qui permettrontde mieux cerner leslimites,
maisaussila nécessité de prendreen comptela dimension culturelledansla
définition de la prise en chargede l’enfance en difficulté, objet de cette
étude.

Même si d’autresvivent sur un modenégatif au regardde leur
propretrajectoire professionnelle,leur affectationà ces services,traitantde
la jeunesseen difficulté, le premierfait frappant,enmatièrede formationdes
personnels, est l’attention portée aux cultures africaines parla plupart des
intervenants. Cet attrait setraduit notammentpar l’intérêt manifestépour les
résultatsde cette rechercheet l’accueil réservé aux enquêteurs, par les
diverspersonnels.

A de nombreuses reprises, nous avonsainsi relevé queles
instituteurs,mais aussi certaines psychologues scolaires,ou encorequelques
conseillers principaux d’éducation,voire même une infirmière, travaillant
dansdes établissements oùla populationafricaine objet de l’enquête est
majoritaire, de même que quelques assistantes sociales des Espaces
Territoriaux ou du secteurpsychiatriqueet des éducateurs dela P.J.J, ont
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engagéun cursusuniversitaire  « africaniste »,ont séjournéen Afrique, ou
bieny ont fait un ou plusieursvoyages, soitavant,soit depuisleur prisede
fonction dans l’établissement oule service considéré,ou projettentde le
faire. Tousdisent,presqueunanimement,leur attachementà cespopulations;
ce qui setraduit d’ailleurs dansles faits paruneremarquable stabilitédans
l’emploi, à des postes qui paraissentpourtant, vus de l’extérieur,
particulièrement ingratset singulièrementéprouvants, carnécessitantun
travail souvent astreignantet un importantinvestissementpersonnelpourun
résultatsouventbienpeuvisible.Or, au lieu de constaterun découragement,
l’on remarque,au contraire,de nombreusesmanifestationsd’enthousiasme,
notammentparmi les personnels des structures spécialiséesqui se disent
souventpassionnés parleur travailet qui ne sauraientenvisagerun retour ou
une mutation dans le circuit dit  « normal ».Une psychologuetravaillant
aujourd’hui en SEGPAa même souhaitéêtre engagée commeinstitutrice
dansce type de structure parl’intérêt porté àce genrede travail pour être
encore plusproche des enfants africains et avoir un plus grand impact
éducatif. Une assistantesociale du secteur psychiatrique a également
participé àla réalisationd’une vidéo cassette surun « Ndeep » en pays
Lebou,au Sénégal;c’est-à-diresur un traitementrituel de trois jours d’une
patienteprécédemmenttraitée,enFrance,dansle CMP où cetteassistante
sociale travaille.

Une telle remarques’applique cependantmoins aux A.S. des
EspacesTerritoriaux et aux personnels descollèges, confrontés à des
populationsd’enfants plushétérogènes,surtout depuisl’ouverture de ces
établissements, sansconsidérationde niveau.Ceux-cine disposentguère, en
outre, ni des structuresd’aide et de rattrapage,ni de la souplessedont
bénéficient les instituteurs dans l’organisation de leurs classes.Aussi
constate-t-onfréquemmentun turn-over important parmiles enseignants,
comme chez lesprincipaux de ces collèges, souvent difficiles à gérer;
situation qui ne manque pas d’accroître, chezles élèves,le manquede
repères. Unprincipal, par ailleurs très ouvert, nousfaisait ainsi remarquer
avoir remplacéquelqu’un qui est parti par usure, non sansajouter: « La
première année, j’ai perdu 12 kilos. Le matin, je m’attends à n’importe
quoi ».

Lorsqu’unecessionde formation,d’une ou de plusieurs journées,
est organiséeà propos de l’Afrique, les demandes sontnombreuses,y
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compris dansles collègesne disposant pas de sections spécialisées. Les
villes étudiéesen organisentd’ailleurs chaque année.Et lors de toute prise
de fonction, le personnel estappeléà participer àun cycle de formation
d’une à deux journées surles populationsdu quartierde son ressort;cession
de formation portant surlesprincipauxélémentsdesculturesconcernées,et
ayantlieu avecla participationde la brigadedesîlotiers.

Pour appréciée qu’elle soit, cette formation apparaît cependant
très insuffisante auxdivers personnels, y comprisaux juges des enfants
impliqués quiregrettent l’absencede toute étude plus préciseen ce domaine
lors de saformationinitiale. En outre, la formationponctuelledélivrée« sur
le tas » ou dansle cadrede la formation continue, par les municipalités,
l’E.N. ou les servicesde la P.J.J. n’apparaît pas tout àfait appropriée,étant
soit trop académiqueet universitaire,et parfois trop spécialiséeet limitée
géographiquementet culturellement,soit aucontraire tropvagueet générale,
la situation particulière des personnes migrantes n’étanten fait quefort peu
abordée,et l’immigration n’étant pas vue dans sadynamique,de sorteque
ces formationsn’effleurent qu’incidemment encore les questionsqui se
posent quotidiennementà cesdivers personnels. C’estdonc une formation
spécialisée, sur les problèmesde l’immigration, qui est unanimement
demandée,intégrantnaturellementla culture d’origine, mais prise danssa
dynamiqueplutôt que dans sa dimension savante,voire muséographique.

Dansle cas d’espèce, cette dynamique doit être appréciée àpartir
de la situationparticulièredesenfants, et notammentpar l’approchede leurs
conditions générales d’existence.
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2. DYNAMIQUE DES POPULATIONS ORIGINAIRES
DES REGIONS SUBSAHARIENNES, EN SITUATION
D’IMMIGRATION:

2.1. CONDITIONS GENERALES DE VIE DES ENFANTS:

2.1.1. Environnement:

La situationmatérielle desenfantset adolescents concernés par
l’enquête est souvent très préoccupante;ce qui n’a rien de surprenant
lorsquel’on sesouvientqueles populationsoriginairesdes régionsen cause
sont les plus touchées parle chômage.Dans certains cas, les adultes
présentsau foyer travaillent, mais dans d’autres casla seule source de
revenus estle versement d’allocations. De plusenplus, leschefsde famille,
y compris pour les plus jeunesenfantsallant à l’école primaire, sont retraités
ou en pré-retraite. La baisse de revenus qui en résulte pousse alors
davantageles femmesà travailler, d’autantquela préretraiteou la retraitedu
mari estl’occasion pour cedernierde serendrepresquela moitié du temps
au pays.Les femmesseretrouventalors,seules,chefsde famille;ce à quoi
ellesn’ont guèreété préparées.Enfin, les enfants les plusâgésont pu quitter
le domicile,cependant quela ou lesépousesdu chefde famille,retournéen
Afrique, seretrouventavec lesplusjeunes enfants, parfois encore scolarisés
dansle primaire,pour les plus jeunes d’entreeux.

Ces jeunesvivent le plus souventdansun habitatinadapté,d’une
effrayante exiguïté. Commel’écrit pertinemmentMarie-PierreJOUAN: «si
les difficultés économiqueset socialessont loin d’être une condition sine
qua nonpour constituerunesituation de danger,elles exposent,commeon
peut le percevoir, à traversce problème crucialdu logement, l’enfantet sa
famille à des dysfonctionnements »34.

Ainsi, certainesfamilles polygamesayantune dizaine d’enfants,
vivent encore,parfois,dansdeuxpiècesoù s’entassentles matelaset où il
serait bien impossiblede mettreune table et quelqueschaises,si tant est
qu’un tel ameublementsoit compatibleavec les habitudesculturellesdes
parents; ce qui n’est pas toujoursle cas. Nous avons pour notre part
rencontréplusieurs familles vivant entre trente à quarantedans un même
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logement... JacquesBAROU mentionne, pour sa part, dansdeux foyers
SONACOTRAdu Val d’Oise,« unesoixantainede famillesafricaines qui
logent avec plusieursenfants,voir plusieursépousesdansdeschambresde
7 m2 »35 !...

Cette exiguïté, et cette promiscuité,insupportable pour un
européen n’est cependant pas totalementinconnue en situation
traditionnelle, même si elle se trouve, ici, portée à son paroxysme. Au
village, il y a eneffet généralementunecase pourle chefde famille, comme,
le cas échéant, pour l’un ou l’autrede ses frèresou pourtout autreadulte,et
une case par épouseet pour ses enfants, notamment les plus jeunes, une
autrecaseétant réservée aux adolescents avec unedistinctionentreles filles
et les garçons. L’habitation des parents peut également se répartir selon des
cases spécifiques pour lesfemmeset le chef de famille, ou faire l’objet
d’une répartition de diversescellules ausein d’une mêmecase. L’espace
habité, proprement dit, est toujours assez réduit,maisil estévidemmentplus
spacieux dès lors que l’on prenden considérationl’ensemble del’espace
résidentielet des diverses cours qui,le cas échéant,prolongent l’habitation;
de sorte qu’enville, la rue, les halls d’immeubless’intègrent à l’espace
résidentiel total.Il n’en demeure pas moinsqu’en situation traditionnelle.
chaquefamille est habituée à unerelativepromiscuité.

Dans ces conditions, l’exiguïté des logements, en situation
d’immigration n’est pas toujoursun handicap insurmontablepour une
famille qui parvient à maintenir une hiérarchie traditionnelle dans
l’organisationde l’occupationde sonlogement.Parailleurs, etdans certains
cas, certainesfamillesdisposentdeconditionsdelogementsatisfaisantes,au
regard des critèreshabituellementretenus dansle payshôte et connaissent
néanmoinsde trèsgrandesdifficultés d’adaptationet d’intégration,tant dela
part des parentsque, parfois, desenfants.Pour importantes que puissent être
les difficultés de logement de ces populations, cesdernièresdemeurent
néanmoins tout à fait insuffisantespour expliquer lesdifficultés rencontrées
par certains jeunes.

L’enquête menée auprès des assistantes sociales, ycompris des
collèges,dont certainesontétéamenéesà serendre audomicile des parents,
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révèle toutefois quel’exiguïté deslogementsoccupés par lesfamilles en
cause, ou leur surpeuplement,peuvent, quelquefois, avoir diverses
conséquencesnégativespour les enfants.Un certainnombre d’entre eux
dormentainsi à plusieursdansle mêmelit, ou surle mêmematelas, poséà
même le sol. Certainsn’ont mêmeni lit ni matelaset dorment dans un
fauteuil. L’on comprend que,danscesconditions,un grandnombred’entre
eux soient amenésà traîner, tardle soir, dansla rue; l’espacerésidentiel
familial ne permettantpas de contenir unetelle population, sansconflits
importants,dèslors notamment,queles cadresde l’éducationtraditionnelle
ne parviennentplus à s’imposer,soit du fait d’unemésententeentreparents,
notamment dansle cadrede conflits entrecoépousesou du chefde famille
avec l’une d’elles, soit encorede la plus forte présenced’enfantsnésen
France,n’ayant plus guèrede respectpour la hiérarchiehabituelle entre
aînéset cadets,nonplusquepour leursparentsillettrés.

2.1.2. L’enfant dansla constellation familiale:

Le rapport entre hommeset femmes est égalementfortement
érodé en situation d’immigration.Les femmestiennenten effet une place
particulièredansl’immigration africaine:

Celle-ci est d’abord masculine. Pour leur part, les femmes
migreront jusque dansles années70 dansles villes africaines,ou resteront
au village;car si,pour l’homme, le départà l’étrangerne constituepasune
véritable rupturedu rapport de parenté,celui de la femme constitue une
fracture souvent sans retour. Cettepremière absence desfemmes du
processusmigratoire explique en partie la remarquablecomplexité des
mécanismesmigratoires à l’oeuvre durant cette période. Lesfamilles
africainesélaborentà ce sujet des stratégies complexes pourmaintenir les
rapports de parentéet de dépendance,y compris au niveauéconomique.
Durant cette premièrepériode, lesfemmesafricaines saventqu’elles n’ont
pas leur place en France.Elles n’arriveront qu’en 1975, après15 années
d’immigration deshommes,laquelle se caractérisa parla noria incessante
des cadets,remplaçantà tourde rôle lesaînésdansle pays hôte.

Les politiques du regroupementfamilial ont cependantmis de
nombreusesfemmes ensituation d’extrême précarité,car nombre d’ente
ellessont venuesen touriste sans savoirque la régularisationultérieurene
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serait pas possible ouen faisantle pari qu’elles parviendront à l’obtenir. Et
elles se sontsouventempresséesd’avoir un enfantpour tenterdeprofiter de
sa nationalitéfrançaise afind’obtenir une régularisationa posteriori et
renforcer leurs droits.

Au village, elles ontsouventlaissé quelquesaînéspour aider les
grandsparents, sans non plussavoir que la venueultérieurede l’aîné ne
permettrapasla régularisation;le regroupementfamilial devantavoir lieu en
une seulefois. Il importe en outrede soulignerquele choix du ou des aînés
restésau village pour aider des grands parents, n’estsouventle choix ni de
la femme,ni de sonmari, maisde l’ensembledela famille élargie établieen
Afrique.

Par ailleurs,en Afrique, il est fréquentde confier un enfantà un
oncle ou une tante. Cettepratique se rencontreégalementen situation
d’immigration; ce qui n’empêche pasles intéressésdedéclarerleursneveux
ou leurs niècescommedes enfants propres. Mais cespratiquesne manquent
pasde rejaillir ensuite surla régularitéde la situation, tantdel’enfant confié
que de l’ensemble de la famille, notamment lorsquecelui-ci cherche à
s’établir dansle pays hôte. Leslégislationsrécentestendent en effet à
criminaliserceux qui hébergentdes personnesrésidant irrégulièrementen
Franceet rendentainsi très précairela vie de nombreusesfamilles ayant
accueilli tardivementl’un de leurs aînés,demeuré jusqu’alors auvillage, ou
quelques neveuxou nièces,commele veut la coutume.

Du fait de cetteinsécurité,de nombreusesfemmestendentencore
à se terrer chezelles, lorsqu’ellesne peuvent travailler;travail qu’ellesne
peuventpar ailleurs trouver que par les réseaux secondaires;ce qui renforce
les rapportsde dépendance àla communauté.Certainesne prennentpasle
métro de peur des contrôles,et retardentla délivrancede soins, ycompris
pour leurs enfants,égalementdepeurd’attirer l’attentionde l’administration
à leur endroit.

La culpabilité des parents est alors souvent grandeet se trouve
accrue par les reproches de lamédecinescolaire quivient leurrappeler leurs
obligationsencedomaine.

La situation des sans papiers n’est pas étrangère àla fragilisation
despersonnessur leplan psychologique,alorsqu’elle serait sansincidence
directe sur le niveau de ladélinquance.L’on observeainsi, chezcertains,
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unetendanceà vivre en marge,aurepli sur soi,ou sur unefamille restreinte;
comportementpar ailleurs associé à uneculpabilisation pouvant gagner
l’ensemble familial. La nervosité, la susceptibilité exacerbée et,
parallèlement,la tendanceà se rebiffer, caractériseégalementce type de
situation, débouchantsouvent sur la mise à l’écart au sein même de la
communautéd’origine.

Mais il convient encored’ajouter que, dansla conception
africaine, les institutionssanitairesne peuventtraiter que les problèmesde
santébénins:ceux relevant dephénomènesstrictementnaturels,caractérisés
par des affections isolables.En revanche, les pathologies pluslourdes
renvoient obligatoirementà l’ensemble socio-politique et supposentun
traitementtraditionnelet, par suite, lerecours à des «tradipraticiens». Or,
le dérèglement mental,plus qu’aucun autretrouble, figure parmi ces
pathologies lourdes; ce qui explique, en partie, le faible recours aux
structures sanitairesinstitutionnelles,jugées totalement inappropriéespour
traiter cegenred’affection.Mais ensituationd’immigration,le recoursà des
 «tradipraticiens »n’est pasévident. Certainsattendentle passagede l’un
d’entreeux dansla communauté, lesvoyagesde ces derniersétantsouvent
prévus pour assurerla visite de telle ou telle communautérésidant en
France,ou bien décidentdu retour au pays de l’enfant pour assurer son
traitementet saresocialisation.

A cesdifficultés s’ajoutent les nombreuseshumiliations dansles
situationsde contactavecl’administration,concourantà porteratteinteà la
dignité de la personneet à l’image desoi,pouvant,par là même,avoir des
conséquences surle rapport de la personne à son proprecorps et aller
jusqu’au refusde vivre.

2.1.3. Place dela mère:

La situationdesfemmesimmigrées,notammentdescommunautés
d’Afrique Noire, apparaît ainsisouventsingulièrementprécaire.

Il semblepar ailleursque lavenue desfemmes enFrancese soit
intégrée,pour elles,à une recherched’autonomieet à un projet d’accéderà

La documentation Française : "Etude du rapport justice-psychiatrie dans la prise en charge de la jeunesse en difficulté, originaire des régions de l’Afrique subsaharienne / GIP Mission de recherche droit et justice ; 

Ecole des hautes études en sciences sociales, Centre d’études africaines, URA 94 ; sous la direction de Philippe Bernardet."



un statut decitoyenneté.Mais la situation qu’ellesrencontrent en France,les
maintienten réalitédavantage dansun rapportde dépendance, quecertaines
dénoncent commeun «colonialismedoux ».

Il n’en demeure pasmoins que de nombreux professionnels
intervenantdansle champconstatent l’importance croissante desdivorces.
On assisteen effet, ces dernièresannées,àun changement de comportement
des femmes qui accusentles hommes de l’échec du projet migratoire
familial, qui comportesouvent, àl’origine, le retour au village,devenu peu à
peu tout àfait problématique. De nombreuximmigrés considèrentainsi
s’être fait piégerpar la politique du regroupementfamilial et cela d’autant
plus quela venue des femmes en France a marqué une certaine ruptureavec
les liensparentaux traditionnels avecle paysd’origine rendantle retour plus
délicat.

L’accroissement desconflits entre lesparents,incite plus encore
lesenfantset adolescents àdemeurerdansla rueet à selivrer auvol comme
aux divers trafics; si bien queles problèmesde délinquancecommencentà
supplanter ceux plus  «traditionnels »du coupleetde la polygamie.

Une telle situationconcourt,naturellement,à limiter, auminimum,
les échangesentreenfantset parents,et explique,enpartie, le sentimentde
divers intervenants,d’un manquede communicationau seindes familles,
même si, au village, cettecommunication demeure déjà limitée entre
générations. L’éducationtraditionnelleveut eneffet que l’enfant setaiseen
présencede l’adulte, sauf sicelui-ci lui adressela parole.Un enfant bien
éduquéne parlera donc à ses parents quesi ceux-ci le questionnent,maisil
ne parlera également à ses frèreset soeursquesi ses parents sont absentsde
la pièceoù il se trouve. Lorsque leslogements sontexiguset qu’adulteset
adolescentsseretrouvent ensemble,l’on voit donc queles échanges,même
entreenfants,nepeuventavoir lieuqu’à l’extérieurdu lieud’habitation.

Un tel contexte contribue,en tout cas, à exposerl’enfant, et
notammentlesplus jeunes, dans larue.

Comptetenude la surpopulationde nombreuxlogementsoccupés
par des africains concernés par l’étude,l’organismegestionnaire desHLM
des Mureaux avait toutefois décidé,il y a quelques années,de procéderà
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des regroupementsde logementssur le quartierde la Vigne-Blanche, pour
les affecter aux familles les plus nombreuses.Mais cette politique,
aujourd’hui abandonnéede ce fait, a en réalitépermis le développementde
la polygamie, sans résoudre, parsuite, la questiondu surpeuplementdes
logementset a renforcéle regroupement ethnique.

La situation desmères,auregard dutravail, induit parfois d’autres
difficultés,notammentpour lesenfantsles plus jeunes.

De nombreusesfemmes africaines effectuent des travaux
ménagersdansles bureaux,et sontainsi absentesde leur domicile de 6h à
9h du matinet de 17hà 21h.Lorsqu’ils travaillent,les pères sontégalement
trèstôt absentsdu domicile.

Parfois,lorsquelesenfantspartentà l’école,leursparentsont déjà
quitté le domicile; de sorteque certainsenfantsdormenttout habilléspour
êtreprêts le lendemainmatinet ne sontpasrégulièrementchangés, surtout
lorsqu’il n’y a pas d’aîné(e)en âgede s’occuper des plus jeunesou lorsque
celui-ci ou celle-cis’enmontreincapable.

Inversement, lespluspetitsvivent tout nusdanscertainesfamilles,
lesmères leslaissantparfois faire leursbesoinsn’importe où, au motif que
c’est ainsi qu’on élèveles enfantsen Afrique, mêmesi ellesremarquentque
l’absencede terre battue au sol poseproblèmepour le nettoyage. Une
assistante sociale nous faisaitainsi part de sonétonnementlorsque,pour la
première fois,elle intervint chez unejeune femme vivant seule avecses
enfantset tentade lui expliquer qu’il fallait mettre les petits « surle pot ».
Ouvrantla porte des toiletteselle eut la surprisedetomber surun poulailler
aménagédanslesW.C...

Les mères sontencore souventabsentes lorsque lesenfants
rentrentde l’école, de sortequ’ils restentsouventà la rue, mêmesi l’aîné
d’entre eux est généralementporteur de la clé du domicile. On désigne
d’ailleurs fréquemment ces aînés parle nom de: «porte-clés  »,commec’est
le casdansde nombreusesfamilles detouteorigine.

Ces conditionsextrêmesexpliqueraientqu’à plusieursreprises,et
sur lesdiverssites,l’on nousait parlé d’enfants malpropres,d’ailleurs mis à
l’écart, de ce fait, par les autresélèves.Encorefaut-il préciserquede telles
conditionsne sont passystématiquementsources d’échecscolaireou de
délinquanceou de troublesdu comportement;pourpreuvecetadolescentde
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l’EREA Jean-Jaurès,entrantdanscegroupe, mais qui «pige vite en classe »
et dont un instituteur nous dit encore: « parfois, c’est embêtantpour le
professeur, comme pour lesélèves,quand letravail est fini avant tout le
monde». L’on ne saurait cependantdire qu’un tel comportementne pose
pas quelques problèmes, y compris pour ce derniercas; nonseulementpour
cequi précèdequantauxrelationsde l’adolescent avec ses camarades, mais
encore parce qu’à d’autresmomentsil perd pied: « il est largué et ne
s’occupe derien » et a dû êtreorienté en EREA. Pour l’encadrement,
néanmoins: «il poussetout seul».

Le personnel d’encadrement est d’ailleurssouventfrappé parla
maturitéde ces jeunes, tantfilles que garçons,qui s’observeégalementen
Afrique Il revient en effet fréquemmentaux filles de s’occuper trèstôt des
tâches ménagèreset de la cuisine.Dans cesfamilles, lespréadolescentes
sont ainsi souvent capablesde réaliser des plats parfois sophistiqués,au
grandétonnementdesdiversintervenants.

L’immigration issuede l’Afrique subsaharienne doit, parailleurs,
être spécifiée.En premièreapproximation, l’on peutdire que lesimmigrés,
originaires des zones sahéliennes (Mauritanie, Sénégal, Guinée-Bissau,
Mali, Burkina Faso,Niger, Tchad)proviennent essentiellementdu monde
rural, sanspassage préalableni installation dans uneville africaine.C’est
dans cettepopulation que lapolygamieest la plus fréquente.En revanche,
les personnesoriginairesdu Zaïre, proviennent essentiellementdescentres
urbains oùla polygamieest plus rare.Elles proviennentausside couches
socialesdifférentes(petitsfonctionnaires,enseignants, professionslibérales,
parfois)36. Les familles originaires du Cap-Vert, essentiellement présentes
sur la régionde Saint-Denis,maisque l’on retrouve également en plusfaible
nombre à Montreuil-sous-Bois, apparaissent plus disloquées encore.Il
semblerait enfin que l’immigration camerounaiseconcerne surtout des
familles installéesdepuis longtempsdansles villes africaines. Certainesse
sont d’ailleurs déjà rendues dans diversesvilles européennes,avant de
s’installer en banlieue parisienne.C’est du moins ce que tendà montrer
l’étude menée dansle Val d’Oise.
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Ces particularités ont naturellement uneinfluence sur les
conditions générales de vie et d’éducation des enfants, issus de
l’immigration africaine.

Les difficultés et conflits qui résultent dela polygamie,affectent
ainsi, principalement les familles issues des zones ruralesdu Sahel,
constituantla majorité de la populationconcernée par l’étude.La première
épouse,généralementmère del’aîné(e)desfamilles, et porteusede la plus
forte autorité, est parfois renvoyée auvillage par sonmari, si ce n’est
répudiée.Sesenfants sontalors laissésà la seconde épousequi n’y porte
pas le même intérêt qu’à sespropresenfants.En cas de répudiation,la
premièreépousepeut être amenéeà vivre seuleavec sesenfants,le père
n’apportantqu’un soutienmatériel minimum. Lorsque les coépousessont
présentes, elles se livrent souvent une concurrence acharnée pour
l’appropriationd’une chambreou affirmer certainespréséances,en utilisant
parfois les enfants pourétayerleur rivalité; ce quiconcourtnaturellement à
perturberle climat familial.

Le comportementdesmèresdiffère ainsi degroupesà groupes.

Cesdivers clivagessetraduisentégalementau niveauculturel et
relationnelet affectenttout particulièrementlesenfants.

Comme le souligne Pascal DURET, «l’honneur trouve sa
justification premièredansla famille. Les femmesen sont les dépositaires,
les hommesles gardiens. Toutesles variantes d’insultes s’en prenant à
l’honneur de la mère ou des soeursmettent doncen causela virilité de
celui à qui on les lance commeun défi. Mais ces insultesne veulentpas
forcément couvrir d’indignité leur destinataire, ellespeuvent montrerau
contraire qu’il est reconnudigned’être défié.Le manqueabsoluderespect
tient alors dansle mépris, formesuprêmedu déni de la virilité de l’autre.
Se battre sembledans les cités une des ultimes manièresd’éprouver du
respectpour soi »37.

Une telle remarquene vaut évidemmentpas pour les seules
populationsobjet de la présenteétude,mais force est de constaterqu’une
telle logique est particulièrementforte en milieu africain du fait de la
singulièreprégnancede la famille traditionnelle, malgrésadislocationsous
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l’effet de la migration.Les écolesou collèges, dans lesquelsles jeunesissus
des régions subsahariennesconstituentun groupe important,voire sont
majoritaires,voient ainsi fleurir le vocabulairedesinsultesà la mèreet des
provocationsvisant à éprouverla placede chacun ausein desdifférentes
classes d’âge.

Les femmes sont, parailleurs,davantage présentes aulogis que
les hommes, nonseulementparce queceux-ci travaillentplus souvent que
leurs épouses,mais encore parce que,le week-endils vont fréquemment
dansles foyersde travailleursrencontreramiset parents sans y êtretoujours
accompagnésde leurs épouses.Celles-ci sontdoncdavantageconfrontées
queleshommes auxdifficultésnéesde l’exiguïtédeslogements.« Souvent,
écrit Jacques BAROU, les hommes sont assez inconscients de ces
difficultés. Ils gardent uneattitude relativement distante, lointaine.
Beaucoupd’entre eux ont passé une grandepartie de leur vie dans des
foyers de travailleurs.Ils sont habituésà ce milieu de socialisation. Ils y
retournent d’ailleurs très fréquemmentet ils y ont une vie communautaire
très gratifiante, très intéressante.De ce fait, ils sont peuprésentssous le
toit familial et peu sensibles à toutes ces difficultés créées par la
promiscuité existant entre les coépouses »38.

Les femmes africainesvivent ainsi souvent dans desconditions
d’autant plus stressantes que, dès leurplusjeune âge, ellesont intériorisé
quel’avenir de leurs enfants dépendde leursqualités d’épouse,demère,de
parente. Le maternageest ainsi conçu chezles Peuls comme étant le
« travail de la mère » (gollé yuma).M.-C. et E. ORTIGUES disaientdéjà
que « la mère, fut-elle analphabète,est tenuepour responsablepar son
mari et son entouragedu travail de ses enfants »39. Aussi la craintede voir
leurs enfants mal tourner, en France, pèse-t-elleénormémentsur ces
femmes.Commele note A. SISSOKO:« cettesituation est valable pour
toutesles familles quel quesoit le modèle(patrilinéaire ou matrilinéaire).
Les femmes sont alors très vite débordées,dépressiveset ne peuvent
assumerleurs responsabilités éducatives »40.
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Plusieurs entretiensrelèvent par ailleurs, que le nombre de
femmesseulesavecenfantsne cessentde croître,non seulementdu fait de
l’augmentationdes divorcesou del’abandonde leursmaris,maisencoredu
fait du décèsde cesderniers.JacquesBAROU insistaitdéjà,en 1992,surun
tel phénomèneen précisantqu’il concernaitsurtoutles « milieux africains
qui proviennentplutôt de sociétésmatrilignagères. On varetrouver des
femmesprovenant de certaines régions deCôte d’Ivoire, du Cameroun,
etc.,poursuivait-il, qui ont  fonctionnédansuneambiancematrilignagère,et
qui vont seretrouver en situation de rupture conjugale,élevantseul leurs
enfants, et souvent sans l’aide de l’ex-conjoint et sans aucune aide
économique(...). Il y a des casde femmesafricainesqui, aprèsun divorce
ou uneséparationavecle conjoint, sesont installéesàplusieursfemmeset
ont doncrecrééle milieu fémininet éduquéles enfantsà plusieursfemmes.
Il y a commecela desfemmesqui louent un appartementà 4 ou 5 mères
seulesavecenfantset qui gèrentensemblel’éducation deplusieursenfants,
avec une absence presquetotale d ’hommes »41.

Lesinstituteurss’étonnent parailleursd’avoir de plus enplus de
jeunesenfantsdont les pèressont en retraite ou pré-retraite,le père ayant
épouséou fait venir plus tardivementsa seconde épouse aveclaquelleil eut
de nouveauxenfantsquelquetemps avant d’arrêter son travail. Les pères
apparaissentainsi de plus en plusâgés.Et un certainnombre décèdent,ou,
commenous l’avonsdéjàsignalé, retournentfréquemmenten Afrique,alors
queleurs derniersenfants sontencoreà l’écoleprimaire, laissantla ou leurs
femmesseulesavec leur progéniture.Lorsqu’il est présent au foyer, son
autoritéestcependantsouventamoindrieparl’âge et le travail, desortequ’il
n’a plus l’énergiesuffisantepour s’occuperdupetit dernier;ce quiexplique,
en partie, lesdifficultés rencontréesparfois, aussi bien en Francequ’en
Afrique avecle dernierné, tout comme,danscertainesfamilles, le premier
né peut avoir àsouffrir d’un traitementparticulier,en fonctionde croyances
spécifiques42, liées àson rang dansla fratrie et desrivalités qui peuvent
naître,en situation traditionnelle,entrele père, âgé,et sonfils, appelé àlui
succéder,comme celase rencontreparfoischez certainséleveursPeuls, par
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exemple,lorsque se posela questionde la date àlaquelle le père laisseraà
sonfils aîné, la gestiondu troupeaufamiial43.

Quoi qu’il en soit, les mères,chefsde familles monoparentales,
souffrent terriblementde l’isolement.Commel’explique une infirmièrede
P.M.I., « mêmes’il y a desfamilles africaines originairesdu même pays,
proches d’elles,ces femmes nese connaissentpas parce qu’elles sont
généralement originaires de régionsdifférentes. Dans ce contexte, la
plupart de ces femmesne trouventpersonne pourgarder leurs enfants.
Elles sont obligéesd’être enpermanenceavecleurs enfantset d ’accomplir
les démarchesadministrativesavec eux. Cettesituation ne seproduirait
jamais si cesfemmes étaient en Afrique, parce qu’elles trouveraient
toujours un membre de leur famille pour garder leurs enfants ». Ces
problèmes de garde d’enfant ont ainsi une incidence négative sur la
fréquentationdes centres sociaux par cesfemmeset descentresde santé.

Le cas d’unefemmegabonaise,ensituationirrégulière,enFrance
depuisplusieurs années, dontle mari, zaïrois avaitété expulsédepuissept
mois au moment de l’enquête, hébergéepar une amie et vivant sans
ressources avec sesdeux enfantsde 4 anset 6 ans 1/2, nousa encoreété
signalé à Montreuil-sous-Bois. L’onvoit ainsi que la composition des
 « foyers »peut parfois devenirsingulièrementcomplexe;ce que montrera
égalementl’étude de certainscas(voir notammentci-dessous,3.2.1).

Enfin, dans de nombreusesfamilles, l’on assiste auretour
fréquent,parfois annuel,du père en Afrique durantla période descultures
et, par suite, pour plusieurs mois.Celui-ci s’en va souvent sanslaisser
aucuneressource à safemmequi doit se débrouilleravec ses enfantset la
communautéalentours, les allocations continuant d’être versées surle
comptedu mari, auquel son épouse n’a pas toujours accès. Les mères ont
alorsles plus grandesdifficultés à sefaire respecterde leurs enfantsdurant
l’absencede leur père;celui-ci n’est doncpasaussidémissionnairequ’on a
bien voulu le dire, puisque son absencemomentanéen’est pas sans
conséquence surl’indiscipline desenfants.
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Dans certainesfamilles monoparentales,l’absencedu père sefait
cependantplus particulièrement sentir. Ces familles donnent souvent
l’impression d’être d’autant plusrefermées surelles-mêmesque la mère et
l’enfant, jusqu’à l’âge de trois ans au moins,demeurenttrès procheset
entretiennentdes relations très « charnelles »,commenous l’a fait plus
particulièrementremarquerun psychiatrede CMPP. Plusencoreque dans
lesautresfamilles,l’enfant estappeléàjouer vis-à-vis desamèredesrôles
de soutien qui sont presque uneinversion de génération. Les  « lois
extérieures »,qui sont cellesde la culture de la sociétéhôte, ne sontpas
compriseset apparaissent « persécutives »Elles « ne sont là qu’en tant
qu ’interditset dangers».

Dans cesconditions, aux dires de certains psychologueset
psychiatres, les règlesdel’école, maiségalementcellespropres auxdiverses
matièresenseignées(grammaire,mathématiques)peuventdifficilement être
intégréespar cesenfants.« Elles sontcommetoutes les autreslois. Elles
mettent en jeul’existence mêmeet sont dangereuses».

Un autre psychiatreconfirme qu’au sein de ces familles, les
garçonssont souventsur le versantde la psychopathie:« ils ignorent la
loi ». De leur côté, les mèresde ces familles ont tendanceà présenterun
comportementrevendicatif,et presquepersécutif:« Avec leursenfants, ces
mèrespassent souvent d’un extrêmeà l’autre. Elles sont à la fois très
permissiveset sévèresavec leurs enfants. L’école et l’instituteur sont
souventconsidéréspar cesfemmescommeles responsables desdifficultés
scolairesde leurs enfants». Il y a ainsiunesurprotectiondes enfantscontre
un dangervenantde l’extérieur:« ce sont les autresqui ont toujours tort.
Lorsque les enfants fontune bêtiseà l’extérieur, ces mèresont souvent
tendanceà leur donner raison (...) mais, dans le mêmetemps,elles leur
infligent unepunition à la maison ».

Une telle attitude contradictoireest naturellementproblématique
quant àla structurationde l’identité de l’enfant. Le comportementde ces
mèresne permet pas de donner un sens. Il n’incite pas à comprendre,
notammentl’autre et à avancer.

L’un des psychiatresdéveloppant ce thème, attribue ce
comportementaufait queces «mères sontdésarmées »face auxproblèmes
auxquelsellessontconfrontées.Elles ontbesoin« dese défendre sans cesse
et ne veulentpas se remettreen cause.Elles tententdeprotéger cequ ’elles
pensent devoir protéger contre l’extérieur qu’elles pensent forcément
mauvais». Même si ce comportementse retrouvechez beaucoupde mères
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vivant seulesaufoyer avec leurs enfants,il apparaîtcependant plus accentué
chez les femmes africaines concernées par l’étude.

Il faut en outre ajouter que, lesfemmesissuesdu monderural
n’ont pasles mêmes repèrestemporelsque ceuxdu mondemoderne, ayant
souvent conservé ceuxdu paysd’origine. La division horairede la journée
ne fait généralementpas encore partiede leur monde; et de nombreux
intervenants constatentainsi qu’elles necomprennentmanifestementpasla
nécessité devenir à l’heure àun rendez-vous,n’hésitantpas,enrevanche, à
parcourir à pied, commeen Afrique, de nombreuxkilomètres, s’ille faut,
pour s’y rendre,sansutiliser aucunmoyen de transporten commun, la
lecture des plans leurétant notammentimpossible.Mais elles s’yrendent
sans trop se soucier,ni de l’heure, ni même dujour du rendez-vous.Les
rendez-vous ratés,les absences, sontainsi trèsnombreux.Une telle attitude
des mèresne facilite pas l’acquisition des repères temporels par leurs
enfants, et rend toute priseen charge,notammentpsychothérapeutique,
souventproblématique. Naturel d’un côté,ingérablede l’autre, un tel flou
dans les repères temporelspervertit souvent la communication entreles
familles et les divers servicesen multipliant les incompréhensions.
Toutefois, relativisant le propos, une directrice administrative et
pédagogiquede CMPPobserve:« On neparle pas destrains qui arrivent à
l’heure...».

Les femmes issues des zones rurales sahéliennes, parlent tout
d’abord très peule françaiset sont généralementanalphabètes;ce quin’est
pas le cas de celles issues des autresgroupes.De nombreusesfemmes
camerounaises, notamment, sont lettrées, sesontinvestiesdansle commerce
et disposent d’unniveau de vie nettement supérieur.L’aide apportée aux
enfantsdiffère donc d’un groupe à l’autreet les rapportsentreparentset
enfantssontsouvent très contrastés.

Dansles familles issues des paysdu Sahel,les échangesaufoyer
se font,avec les enfants,en languevernaculaire. Dans laprime enfance, et
jusqu’à la scolarisationde ces derniers, cela apour conséquenceque ces
enfants,bien que nés en France,ne parlentgénéralementpasle français.Il
en résulte un certain nombre de difficulté pour les puéricultrices et
personnelsde P.M.I. qui sont dès lors obligésde demander auxmèresde
traduire à leurs enfants toutce qu’ils leur destinent;ce qui rendleur travail
particulièrementaléatoire. Enoutre, ceséchangesverbalisésentre mèreet
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enfant, demeurenttrès peu nombreux, desorte que même la langue
maternelle des parents n’estsouventqu’imparfaitement assimilée.Or il a été
constaté quelorsquel’enfant s’eststructuré dansla languede la mère,il a
davantagede chances d’acquérirrapidementun françaisplus riche. Teln’est
souventpas le cas. La plupart des échangesont surtout lieudansla rue,
entrejeunes.Le vocabulairedemeuredonctrès limité. Lesenfantsdisposent
ainsi d’un françaistrès pauvre,mais égalementd’une langue maternelle
succincte;ce qui, en retour,ne facilite pas laverbalisationet les échanges
entre les générationset renforce le recours àla violence comme mode
d’expressiondu refus, de la souffrance oude la négation. Il arrive même
fréquemment de voirdesenfantsd’unemêmefamille s’insulter.

2.1.4. Place dupère:

Certainesfamilles dont le chef peut êtrechauffeurde taxi ou petit
commerçant, quel’on pourrait penser jouir d’une meilleure situation
économiqueet sociale, s’avèrentenréalité, depuisquelquetemps,engrande
difficulté, du fait d’une politique d’accession àla propriétéayantconcouruà
les surendetter. Diversesfamillesafricaines,souventpolygames,vivent ainsi
en pavillons à Montreuil-sous-Bois.Il en existeégalementquelquesunes
aux Mureaux en situationde grande précarité. Nepouvant faire face aux
mensualités,certainesse voient menacéesde venteet de saisie de leur
pavillon à vil pris alorsqu’ellesne peuventdéjà plus payerl’électricité et,
parsuite, assurerle chauffagedela maison l’hiver.

Lorsquele pèretravaille,il revientà saou sesfemmesd’effectuer
les diverses démarches auprès desinstitutions. Cesdémarches nepeuvent
avoir lieu qu’accompagnéde l’un des adolescentsqui pourra pallier les
carencesde sa mèreou belle-mère.Les enfants lesplus âgésde la fratrie
finissentainsi parjouer le rôle de tuteurde leurs propres géniteursou alliés.

Ce phénomèneest évidemmentaccentuélorsque le père ne sait
paslire; ce qui est encorefréquemmentle casdansce type de famille, ou
lorsquela mèrevit seuleavec sesenfants.Il revientalorsaux enfants,et pas
seulementà l’aîné, lequel n’est pas toujoursprésent compte tenude
l’exiguïté des logements, de lirele courrier qui arrive, y compris celui
pouvantconcerner les enfantseux-mêmes,les factures,etc.Et il n’est alors
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rien de plus facile pour ces jeuneset adolescentsque de racontern’importe
quoi à leurs parents pourjustifier leur absence plusou moins prolongéedu
domicile ou de l’école. Unetelle situationles habitueainsi à unecertaine
duplicité,à vivre en dehorsde contraintes parentaleshabituelles, età gérer,
eux-mêmes,leur scolarité.

Cette pratiquede la duplicité serenforceparfoisdesmensonges,
que l’on pourrait qualifierd’« institutionnels», auxquelscertainesfamilles
sont contraintes pour dissimulerune situation irrégulièreen faisant passer
pour le père naturel d’un enfant sononcle paternel,ou une tante pour sa
mère, ou en rajeunissant certains enfants arrivésplus tardivementpour
pennettre leur inscription à l’école ou pouvoir bénéficier de certaines
allocations ou,tout simplement,pour contournerla législationsur le séjour
des étrangersen France. Despsychologuesconstatentd’ailleursunegrande
confusionchezdejeunes enfants.

Un psychiatre deCMPPdu Val d’Oise affirme ainsique certains
d’entre eux, dont les parentssont originairesd’Afrique Noire, ont «des
difficultés pour identifier la dénomination, le statut et les fonctions des
principaux membres de leur famille (mère, frères, père, grand-père, oncles,
tantes, etc.),et à reconstruireunehistoire familialecar, la personnequi a
assuméla fonction d’éducateur n’estpas toujours le père ou la mère
biologique ».

D’aprèsce médecin, ces problèmes s’observent avec unerelative
netteté  « chez les enfants qui appartiennent aux familles qui sont
originaires du Mali et du Sénégal». Il constate que les enfants confrontés à
cesproblèmes,ont « une perception différentedu temps etde l’espace(...)
pour identifier le présent, le passé,l’avenir, l’avant, l’après, l’à côté,
etc. ». Peut-êtrece médecinméconnaît-iltoutefoisla prégnance dusystème
d’organisationde la parenté surun modeclassificatoire,très courantdansde
nombreuses régionsdu monde,notamment enAfrique, et les effetsinduits
dansla dénominationet l’identification des personnes.

Un psychologue d’origineivoirienne précise pour sa part,quela
pratique qui consiste à confierun enfant à un frère ou une soeur est
néanmoins progressivementdétournée de sa motivation traditionnelle
initiale. Placerunefille chezl’une deses soeurs quivenaitd’accoucherétait,
avant,un moyend’initier la petite fille à son rôleultérieur de mère.Mais
aujourd’huicela tend à être unesourcede petitsrevenuspour la famille, la
petite fille placée étantdeplus enplus utiliséepar sa tante commeunesorte
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de domestiqueou debonneà tout faire, adressantde ce fait, chaqueannée
quelquespetitscadeaux àla famille d’origine, laquelle peut,parfois,résider
en France. Les adolescentesainsi placées, chezlesquelles d’ailleursl’on
constatede plus en plusde tentativesde suicide,présententde nombreux
problèmes d’ordrerelationnel qui se traduisent souventpar une attitude
mutique, tant dansla famille qu’à l’extérieur, et notammenten classe.L’on
signaleenfin desenfantsenvoyésen France pour y êtresoignés,et nousle
verrons aussi, parce qu’ils ont un comportementdélinquant enAfrique,
commedes enfantsqui auraientle mauvais sort et que l’on écartede la
famille d’origine, tantpour le protéger,quepourenprotégerlesfamille.

2.2. JEUNESSEEN DANGER, JEUNESSE DANGEREUSE:

Ces conditionsde vie particulièresse ressententnaturellementau
niveau scolaire.Le personneldes écoleset collèges constate,presque
unanimement,qu’un certainnombred’enfantsafricainsarrivent,à l’école ou
au collège, très fatigués le matin, du fait d’un manque desommeil,
qu’accroîtsouventun déficitnutritif. Un certainnombre d’entreeuxarrivent
en effet à l’école ou au collègele ventrevide. A telle enseigneque plusieurs
établissements ontinstitué,soit dans leursinfirmeries,soit à la cantine,un
service de petit déjeuner,donné systématiquementou ponctuellementà
certainsenfantsconcernés par l’enquête.

Mais le repasdemidi poseégalementproblèmedansbien descas,
les subventions pour lescantinesayant été limitées et de nombreuxélèves
n’y ayantplus accès.

Desinstituteurs constatentainsiquedenombreuxélèvesafricains,
commecertains autresde leurs élèves,qui ne mangentpas àla cantine,et
queles aînésviennentchercherà la sortiede l’école, le midi, seretrouvent
devant les portesde l’école, à peineune demi-heureplus tard. Ainsi
s’interrogent-ils surla consistance durepas servi, d’autant qu’il est à
l’évidence prisen dehorsdu domicile familial.

Cesdifficultés à seprocurerun repasconvenabledansla journée,
notammentpour lesplusjeunes, encore à l’écoleprimaire, estparfoiscause
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d’actes d’incivilité de la part de quelquesuns qui agissentalors dansle
cadre de bandesinformelles.A cinq ans, certainsenfantsseretrouventà la
rue sansavoir derepas prévus pourle midi.

Comme le souligne Marie-Pierre JOUAN44, des groupes se
constituentdu fait de la fréquentationdesmêmeslieux de vie et d’activité
(foot, terraindejeux, école) oud’inactivité (piedd’immeuble).Le sentiment
d’identité et d’appartenance renvoie ici àdemicro-territoires, pasmêmeà la
cité: quartier, allée, rue, etc.Le regroupementde foyers polygamesa
semble-t-il concouruà l’apparition de ces petitsgroupesde préadolescents
que l’on rencontre notammentdans certainsquartiersde la Vigne-Blanche
des Mureaux. Les enfants de cesfamilles sont sinombreuxet si rapprochés
en âge que, parfois, deuxfratries suffisentà constituerune bandedont le
quartier général estla cage d’escalier.Tout fonctionne ici commesi ces
préadolescents seconstituaienten classe d’âge surun mode quelque peu
traditionnel, en ce sens qu’entre eux, ces enfantsse perçoivent comme
formantun groupedepairs, liés parun certain copinage,maisau sein duquel
les rapportsde solidarité, àl’inverse de ce qui se structure en situation
traditionnelle, demeurent lâches,si bien que les membresde cesgroupes
peuvent néanmoinsavoir un comportementindividualiste.La solidariténe
s’exprime ici qu’en cas d’attaqueextérieure. Pourautant, ces groupes ne
sont pas autonomes,de sorte quecertainsd’entre euxsontplus ou moins
contrôlés par des aînés, qui,enréalité,ne font paspartiedu groupeet qu’ils
ne dirigentpastout à fait, mais auquelils peuvent néanmoinsexigerde leur
rendrecertains services qui peuvent, précisément,les conduireà commettre
quelquesdélits pourle comptedecesaînés.

Marie-PierreJOUAN cite ainsi le casdel’un de sesinterlocuteurs
lui racontantavoir surpris unenfant entrain defaire quelquebêtise auprofit
de plus grands que lui,et qui avait les larmes aux yeux parce qu’ilne voyait
pascommentse sortir desgriffes de ses « tuteurs »,les enfants pouvantse
faire lyncher parleursaînés s’ils arrêtentainsi deles servir.

L’on voit doncqu’il ne s’agitpasdela structurationhabituelledes
bandes,au seindesquelsun leaderse détacheet qui, le cas échéant, peut
êtrel’objet de rivalité depouvoir de la part de jeunesde son âge, vis-à-vis
desquelsil lui faut toujours montrer son autorité, prouver sa forceet son
habileté. Ici,les aînésne participent presquejamais aux activités des plus
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petitsdont ils seserventet dont,pondtuellement,ils n’exigent quequelques
actions précises.Le restedu temps,les enfantsagissentde façon autonome
et pour leur propre compte.

En revanche, lesaînéspeuventmanifester,à l’endroit de leurs
cadets, unesolidaritéquecesdernierssont incapablesde montrerentreeux.
Un aînéprêteraainsi de l’argent, voire donnera àun plus jeune,unepetite
part du produit d’un quelconquelarcin pour mieux, ensuite,le rendre
redevableà son endroit. Aux dires d’un magistrat, ce type de rapport
serviraitnotammentpour organiserdes réseaux pourla ventede droguesen
piégeantainsi les plus jeunes.

S’il n’est pasnotéde distinction,entreles jeunes,selon le statut
socialdes parentsdansla hiérarchie traditionnelle(nobles/esclaves, etc.),il
arrive enrevanche d’observer, chezlesplus âgés(15-20ans),une hiérarchie
péjorativeentre sénégalaiset maliensjouant sur lesclivagesnationaux.Un
intervenantnousdonnaitainsi l’exemplede trois élèves(ivoirien, sénégalais,
malien) qui, devant un dépliant d’agence de voyage sur l’Afrique,
comparaient les pays: grattesciels pour les deux premiers(plus à Abidjan
qu’à Dakar), caseen paille pour le malien, support de moquerie et
d’intériorisationdesdifférencesdedéveloppement.

2.3. LA PRESSION COMMUNAUTAIRE:

Les liens au sein de la communautéparaissent cependantplus
marquésque danscertains autres groupes. Un directeurd’école déclare
ainsi:  « ce qui me frappe chezles africains, c’est qu’il y a toujours de la
famille qui vient, un frère, un oncle,mêmes’il nes’agit pas d’uneparenté
de sang. Parfois, ils viennent de loin, géographiquement.Les familles
noires se déplacentplus facilement que les autres, qu’il s’agisse des
maghrébins ou des portugais ». Les médecins hospitaliers constatent
égalementqu’en casd’hospitalisation,un africain reçoit beaucoupplus de
visites qu’un françaisou un maghrébin. Eton lui téléphone dediverses
régionsde France,voire de l’étranger.Toute une partie de la communauté
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ainsi se mobiliseet s’inquiète, ycomprispour les personnes hospitaliséesen
psychiatrie,qu’il s’agisse d’unadulte oud’un adolescent.

Un psychiatre du cadre hospitalier,d’origine africaine nous
confirmait, à lasuite de ses confrères,qu’il y a très peu, pourne pas dire
pas dutout, d’admissions d’adultesafricains en « hospitalisation libre »
dans les services psychiatriqueset que l’hospitalisationà la demanded’un
tiers, c’est-à-direl’internementd’une personnesans sonconsentementet à
l’instigation de l’entourage, est toujours très mal vue,de sortequ’en casde
problème, les africains se retrouvent généralement admis en
« hospitalisation d’office »; c’est-à-direplacésprovisoirement contreleur
gré parla police, à Paris,ou par les Maires, dans les autres communes, puis
sur ordre du préfet pour une pluslonguedurée.Il nouscitait ainsi le casd’un
hommequi avait dû placer safemme dans son service sousle régime de
l’HDT (« hospitalisation à la demande d’un tiers»), et qui fut l’objet de
telles pressionsde sa communauté,qui ne cessaitde téléphonerau service,
qu’il dût l’en retirer alors que les médecinsjugeaient l’hospitalisation
nécessaire.On l’accusait de vouloir se débarrasserde sa femme,et on le
rendait responsable des troublesde cette dernière. Onlui rendit la vie
tellement insupportablequ’il dût céderet la reprendrechezlui quandbien
même les troublesde celle-ci rendaitégalement la viedifficile au foyer
conjugal.Il était ainsi totalementdésemparé.

D’autres remarquentque le rôle de la communauté peutposer
quelques problèmesen induisant une certainepassivité de sesmembres
lorsqu’elle constitue un milieu porteur, chacun se reposant sur les
intermédiaires.Tel serait le casde familles haïtiennesde Montreuil-sous-
Bois, signalées paruneassistante sociale quicraint ainsiqu’un resserrement
des liens communautaires,dans les familles africaines, ne renforce
égalementun certain attentisme, accentuant par ailleursce que d’autres
dénoncent dans le système de prise en charge organiséau niveau
administratif, lequel conduit, bien souvent, àpriver les parentsde leur
autorité sur leurs enfants; déresponsabilisation quesoutientune logique d’
« assistanat de droit». Alors quel’école analytique parle de l’enfantsujet,
les déclarations desdroits de l’enfant allant dansle mêmesens, l’on assiste
au contraire davantage àla gestion d’enfants-objetset de parents-objets par
les différents services. Cherchantà étayerce genre de considération,un
membrede CMPPtraduit en ces termesla perceptiontronquéequi peut en
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résulterpour l’enfant: «Mon père, il paye gratuitparce qu’il travaille au
chômage!... ».

Inversement,l’isolement de certainesfamilles, à l’origine de
problèmes psychiatriques chezquelquesuns de leurs membres,n’est,
parfois,que le résultatd’une situation irrégulièreau regardde la législation
sur le séjourdes étrangersen France.Mais l’isolement d’unefamille peut
encorenaître d’un repli sur soiet d’une crispationsur les valeurs lesplus
traditionnelles, par rejetou parpeur dumonde moderne; crispationqui va
jusqu’à refuserle contact avecd’autresmembresde la communauté,non
directementapparentés.

Contradictoirement,cet isolementd’un groupefamilial, pouvant
déboucher sur des problèmespsychiatriques,peut résulterd’une velléité de
s’intégrer à la société hôte,en opérant une véritable rupture avec sa
communautéd’origine, alors que la société du pays d’accueil s’avère
précisémentrejetante à l’égard de ceux qui ne peuvent bénéficierd’un
soutienet d’une solidaritéde leur propregroupe.Une velléité trop marquée
d’intégration suscited’ailleurs fréquemment,de la part de la communauté
alentours, diverses tracasseriespouvant, parfois, confiner à de véritables
persécutions,rendant la vie impossible à ces individus isolés ou à ces
familles repliées surelles-mêmesqui ne tardent pas àrelever d’une
interventiond’ordrepsycho-clinique.

Le resserrement desliens communautairesau niveau des parents
rejaillit en tout cas d’unefaçon quelquepeu imprévuesur l’éducation des
enfants.Ainsi serait-il deplusen plus fréquentde voir des jeunesafricains
ne pas pouvoirsemarierparcequeleursgroupesrespectifs leurimposentun
mariage dans leur propre ethnie oudans certains groupespréférentiels,
parfois peu présents surleur lieu de résidence.Comme nous le fait
remarquerun psychiatreoriginaire d’Afrique : « Pour venir en France, la
plupart des africains ont voyagésans bagagemais avec leur culture. Ils
n’avaient pour tout bagage que leur culture. Etaujourd’hui, ils ont
tendanceà la réaffirmer et à s’y cramponner». Cet intervenantconclura
d’ailleurs son propos ences termes:« ici, aux Mureaux et à Mantes-la-
Jolie, c’est pire qu’en Afrique ! ».
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Mais, ce  « regain »culturel,qu’accentuentégalementles moyens
de communication par satelliteet le mouvementassociatif, neconcernepas
les jeunes générations, lesquellesne pensentgénéralement qu’aurap, aux
vêtements de marque (Nike...), à la Hifi, au coca,etc.,rejetant parexemple
la musique africaine comme « une musique de sauvage». Ainsi, si les
parents ontfréquemmentune vie communautaireet culturelle parfois
intense,ils n’en parlent pas à leurs enfants, nonseulementparceque ceux-ci
sont peu présents audomicile, mais encore parcequ’ils saventque leurs
enfantsne se sentent pas concernés par uneculturene correspondant pas à
leur génération,et enfin parce que les parents ontsouvent consciencedu
caractèreinadaptéde leurculture à la situation deleur progéniture. Les
enfants sontainsi en rupture avec le passé;et leurs ascendants ontde
nombreuxproblèmes pourtransmettrequelquechosede ce passé,de cette
culture d’origine. Un psychiatrede CMPP ferad’ailleurs remarquerque
c’est « cruel de demanderà ces parentsde parler et d’expliquer à leurs
enfantsdes pratiquesqui lesont construitset faits, maisqui leur paraissent
inadaptées àcequevivent leursenfantset qui les placentdansuneposition
fausse. Ce travail de transmissionreprésente,en effet,pour ces parents,
une souffrance psychologique(supplémentaire)énorme qu’ilsne peuvent
supporter ».

2.4. MODES DE REAFFIRMATION DE L’AUTORITE:

Toutefois, pourréaffirmer son autorité,le père ne disposeguère
de la possibilité de mobiliser ses frères,commeceux de saclassed’âge,
commeil pourrait le faire au village; de sorte qu’en casd’insoumissionde
l’enfant, la réactiondu pèrenepeutqu’êtreviolente.Il noussemble quede
nombreuxcasde maltraitance,qui précisémentse situent à cet âgecritique,
s’expliquent par cettedynamiqueparticulière des rapports,en situation
d’immigration.Il faut d’ailleurssoulignerà cepropos que lorsquele père ou
la mèrebat son enfant,ils le font généralementaux fins decorrectionet de
sanction. Certaines manifestationspeuventainsiparaître excessiveslorsque
les parentsfrappent leurs enfants à l’aidede fils électriques, maisil faut en
revanchesoulignerque,pour un africain, si de tels sévicescorporelssont
légitimes,il s’abstiendranéanmoinsde frapper sonenfantsur la figure; ce
qui est traditionnellementinterdit. La tête esten effet, selon certaines
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croyances,le lieu d’incorporation d’instances sociales,ou le réceptaclede
forces naturellesou surnaturelles.Toute intervention sur elle revient à
entraver leuraction. Aussiy a-t-il une certaineinadéquationdes propos
lorsque les services d’encadrementsuggèrent, parfois,d’administrer une
bonnegifle au lieu de fouetterl’enfant à l’aide de quelquefil; tout comme
lorsqu’ils parlent de violence et de maltraitance,au lieu de chercherà
discuter avec sesfamilles en termes de sanction trop rigoureuse.
Remarquonsd’ailleurs que le temps n’est pas si lointain où, dans de
nombreusesfamilles françaises,l’usagedu martinet,y comprissurla figure,
était de mise, alors quela flexibilité des lanièrespouvaientparfois êtreplus
redoutableque la rigidité d’un fil électriquenéanmoins plussouplequ’un
bâton. Discuterdecesanciennespratiques,connuesdansle payshôte,et de
leur abandon inciterait certainement davantage à la réflexion et à
l’intégration de la normeen cause,plutôt que debrandir l’interdiction et la
menacede la sanction,à l’égard des parents; attitudequi peut déstabiliser
plus encore cesfamilles qu’elle n’est susceptiblede les aider à s’intégrerà
la société française.

Comme le rappelle encore Marie-Pierre JUAN, « dans les
dossiers judiciaireset dans les discoursdes intervenantssociaux,comme
d’ailleurs dansde nombreuxarticles depressetraitant du problèmede la
délinquance juvénile, les parents sont décrits, soitcommedes personnes
rigides, notammentlesparents immigrésdufait de leur attachementà un
modèle éducatif « traditionnel », soit au contraire commedespersonnes
dépassées,voire démissionnaires  »45.

2.3.1. Correction, sanction, violence:

Concernantla violence de certains pères,souvent invoquée par
l’encadrement,il faut encorepréciser quela perted’autoritédes parentsqui
résulte des processusprécédemmentdécrits, conduit certains chefs de
famille à recourir plus fréquemmentà la violence,d’autantque lescultures
traditionnellesde l’Afrique n’hésitentpas àutiliser la  « chicote » quin’était
pas elle-même étrangère aux anciensrites d’initiation des générations
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précédentes, les sévices surles classes d’âgeinférieury étant trèsfréquents,
avanttout changementdestatut dujeuneinitié. Or, cetteviolenceexacerbée
des parents,égalementliée àl’alcoolismedans d’autres populations,semble
associée à la présence de troublesdu comportementrepérés, chezl’enfant,
comme d’ordre psychiatrique ou, à tout le moins, commed’origine
psychologique, parle personnelen charge de l’aide et de l’assistance à
l’enfanceen difficulté.

Il faut ajouter iciqu’enAfrique, l’enfant estintégrénonseulement
à une famille élargie qui débordeamplementses seulsgéniteurset les
éventuelles coépousesde son père, maisqu’il s’inscrit égalementdansle
cadre de rapports devoisinage très ténus au seinde la communauté
villageoise.En dehorsde la concessionde ses parents, l’enfantdemeure
sousla surveillancedesmembresdes classesd’âge supérieur,notammentde
la classe d’âgede ses parents,mais encorede sesaînés.En outre, ausein
d’une mêmeclasse d’âge,une certaineautodisciplineest organisée.L’aîné
d’une mêmeclasse d’âge estconsidérécommeresponsablede l’ensemble
du groupe. Ainsi, lorsqu’undélit estcommispar des enfants, les adultesne
cherchentpas à en connaîtrel’auteur. Ils sanctionnentle plus grand de la
classe d’âge concernée, lequelfait ensuite redescendrela sanction sur les
plus petits.Il y a ainsiunedélégationde responsabilitéetun pouvoir indirect
des adultes surla sociétéenfantine;ce qui amène lesenfants àêtre leurs
propres éducateurs.Comme l’écrit fort bien Jacques BAROU:« on peut
dire que l’éducation africaine sesitue dansdeux ordres degrandeurs: un
ordre vertical, avec les parentsdu lignage où on apprend à sereprérer, à
connaître lesplus âgésque soi dans letype de relation qui vouslie à eux,
et de manière horizontale,où on apprendà développerce typede rapport,
sous l’angle de l’appartenance àun même groupe d’âge »46.

Laisser un enfant seul au village n’est donc pas un signe de
délaissementni de négligence.Cetteresponsabilitécommunautairevis-à-vis
de l’enfant se caractérise parun partage complexe, nonseulementdes
attributsde la fonction parentale,mais encore d’éducation au senslarge,
technique,civique etculturelle,entredifférents partenaires.

La paternitéet la maternitén’existentpascommeon l’entend en
occident. Selon le systèmelignager, l’autorité, la succession, lesrègles

La documentation Française : "Etude du rapport justice-psychiatrie dans la prise en charge de la jeunesse en difficulté, originaire des régions de l’Afrique subsaharienne / GIP Mission de recherche droit et justice ; 

Ecole des hautes études en sciences sociales, Centre d’études africaines, URA 94 ; sous la direction de Philippe Bernardet."



d’alliance et la filiation changent selonqu’il s’agit d’une société patriou
matrilinéaire. Dans les sociétés patrilinéaires,comme chezles Peuls, les
Soninkés et la plupart des sociétésdu Sahel, l’autorité passera
principalementpar les frèreset les ascendants masculinsdu père. Dans les
sociétésmatrilinéaires,notammentdansun certainnombrede sociétés des
régionssoudano-guinéennes(chezcertainsgroupessénoufoet les Lobi de
Côte d’Ivoire, parexemple),en régionsguinéennes,voire équatoriales,elle
passera surtout par lesfrèresde la mèreet par les ascendantsmasculinsde
celle-ci. Mais il existe égalementdes systèmes cognatiquesou bilatéraux
(Wolofs du Sénégal, par exemple), dans lesquels la filiation est
indifférenciée.Chezles Baouléde Côte d’Ivoire, l’on trouveaussi bien des
groupes matrilinéaires que patrilinéaires. En outre, l’islamisation des
populations,notammentsahéliennes,perturbe quelques peucertainesrègles
traditionnellesen donnant au père une placeprivilégiée qu’il n’a pas
toujours dans les sociétés animistes.

Il n’en demeure pas moins cependantqu’en zone rurale,la
fonction parentale, au sensoù on l’entend en Europe, est encoresouvent
partagée parde nombreux parentset alliés, d’autant qu’auxlignages
s’ajoutent souvent les classes d’âge,de sorte quel’enfant a pratiquement
toujours plusieurs pères et plusieurs mères, même si ses géniteurs
conservent uneresponsabilitéparticulière. Dans la plupart des sociétés
patrilinéaires,tout oncle paternelpeut être considérécommeun père, de
mêmeque toute tantematernellepeutêtre considéréecommeune mère,au
point que, dans certaines sociétés patrilinéaires,le terme de neveun’existe
pas (chezcertains groupes peuls,notamment).La tante paternellea souvent
une placeprivilégiéeaveclaquellese noueune relationde confiance. Chez
les Wolofs, par exemple,la soeuraînée dupère estdésignéesousle terme
de « femme-père».

Dans les sociétésmatrilinéaires,le frère aînéde la mèreremplira,
en tant qu’oncle,une placeprivilégiée, notammentau regardde l’autorité
qu’il peut avoir surles enfantsde sa soeur. L’oncle maternelexerceraainsi
une sorte d’avunculat et les hommes de la classed’âge dupère seront
appelés « oncles».

Le neveuira fréquemment travaillerdurantquelquesannées surla
concessionde sononclematernellequi l’initiera auxtravauxdeschamps.Il
en héritera plus tard, bienquele pèreintervienne égalementdansl’éducation
de sonenfant.
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Les biens matériels etspirituels,comme le statut passentainsi
d’oncle à neveu.Selonson statut,et le systèmelignagerauquelil appartient,
tout membrede la communautéjoue un rôle particulier auprèsde l’enfant
(rôle normatif, affectif,deprotection),et entretientdesrelationsparticulières
ou privilégiées (grands parents, notamment),voire des relations de
« plaisanterie » qui,parfois,sublimentd’anciens rapportsdeconcurrence,de
rivalité ou d’hostilité entrecastesou sous-groupesethniques.

S’il y a une constellation familiale au niveau des rapports
parentaux, l’onpourrait dire, à lasuitede JacquesBAROU47, qu’en matière
éducative,il y a, auvillage, une «galaxie » d’adultesqui s’occupentde
l’enfant.

En situation traditionnelle, en casde mésententeavec ses parents,
ou lorsque la sanction infligée apparaît trop sévère, l’enfant pourrase
réfugier chez quelque parent.S’il peut êtrecorrigépar tout adulte,il y aura
toujours quelqu’un dans son entourageimmédiat pour s’interposer,en
contrepartie, entre lui et le parent qui outrepasserait sondevoir de
correction. Celui qui intervient comme protecteurde l’enfant doit alors
prodiguer ses conseilstant à l’enfant qu’auxparents(sans jamaisremettre
ces derniersen causede façon directe),afin d’apaiserle conflit. Il y a ainsi
 « unvéritable devoir d’intervention pour ceux qui sont au courant du
conflit  »48.

2.4.1.1. Du « cadet »à l’Enfant:

En situationd’immigration,« lesparents sontobligésde faire un
important travaild’ajustementafin depasserd’une relationunivoqueavec
l’enfant à une fonction parentale polymorphe. Ces ajustementsvont
s’effectuer notammenten fonction de la présencedes membresde la
parenté en immigration, de leur proximité ou de leur éloignement
géographique »49. Lorsquele père se trouvera investi,seul, del’ensemble
de l’autorité parentale,il n’auraguèred’autres possibilités pour asseoir son
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autorité quede fairedémonstrationde sa force,si ce n’est de sa violence
surtoutsi les rapports entre aînéset cadets se sonteux-mêmesrelâchésdans
la famille, de sorteque les aînésne jouent plusleur rôle de surveillanceet
d’encadrement des plus jeunes.Un tel relâchement tend d’ailleurs à
s’accroître, carchaqueclassed’âgevit désormais séparémenten dehorsdu
domicile familial.

Cette autonomisation descadets estparfois extrême. Jacques
BAROU signaleun certainnombrede cas dansla région Ile de Franceoù
trois ouquatreenfants,dontle plusâgéatreizeou quatorzeans,qui habitent
tout seuls dansun appartement loués,de manièreplus ou moins régulière,
par un parent qui les a envoyésen France ouqui s’est absenté. De telles
situations débouchent fréquemment sur desplacements50.

En outre,cettedilution durapport aîné-cadet s’accentuedu fait de
la promotion des « droits de l’enfant » par l’école, comme par
l’administrationet l’institutionjudiciaire.

Commele souligne encorepertinemmentMarie-PierreJOUAN:
« cette métamorphose du cadet en enfantbouleverse les relations intra-
familiales du fait que l’enfant « a tous les droits » et devient un être
irresponsable parce quedélié par rapport au reste du groupe et de la
famille  »51. Pourde nombreux jeunes,ce statutde cadet nese justifieplus.
Il est vrai que « cetterelation hiérarchique entre l’aîné et le cadet se
justifie du fait que chacunse situedans une chaîne de générationsallant
jusqu’à l’ancêtre fondateur, lui-même situé près de la source d’énergie
vitale et donc de la connaissance »52. Or, en situationd’immigration, les
enfants sont souventplus instruits que leurs parents. De plus, l’aîné est
généralementrestéenAfrique pour aiderla famille, et notammentles grands
parents.Lorsqu’il arrive en France, soninstruction est souventinférieureà
celle de ses cadets nésen France;de sorte quele rapport traditionnel à la
connaissancesetrouveradicalement bouleversé.
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2.4.1.2. Du bouleversement des statutsà l’éclatement de la
famille:

En outre,auseind’unemêmefamille, voire d’une mêmefratrie, il
existe parfois une grande diversité de statuts.Certains membressont
français, d’autres étrangers, ensituation régulièreou irrégulière. Certains
sontles enfants deschefsde famille, cependant que d’autrespeuventn’être
que des neveuxou des nièces,qui leuront étéconfiés.

Le nombredes enfantsconfiésen situationd’immigrationpour des
raisons sanitaires ou scolaires paraît d’ailleursimportant, sansqu’il soit
possible, pour autant, d’enfixer la proportion. Parmi les populations
africainessuivies,ceux-ci fournissent uncontingentnon négligeablede cas
traités par les servicesde la P.J.J..Il faut en effet préciserqu’en Afrique, il
est courantde confierun enfantà un parentafin decomplétersaformationet
de le préparerà sonfutur statutd’adulte, notammentde mère, pourlesfilles
placées chezunetante,ou pour aiderun parentqui setrouvedans lebesoin,
voire pour honorerun ami. Dans l’éducation traditionnelleafricaine,c’est
toujours une trèsbonne chose, qu’un enfant soit confié à différentes
personnes, car, dansun tel contexte, l’être socialdoit l’emporter surl’être
individuel. Toutest donc fait pour éviterunetrop grandeintimité du jeune
avecun partenaire adulte. Mêmesi la mère est très présente dans lesdeux
premiéres années dela vie de l’enfant, elle ne cesse parla suite de faire
prendre celui-ci en charge par les autresfemmesdu village, ou par des
petites filles d’une dizaine d’annéesqui le portent dansle dos à saplace.
Après l’âge de deux ans,il n’est pas rareque l’enfantrestemême plusieurs
jours sansvoir sa mère; d’autant que, passéce délai, la mère, qui,dans
l’intervalle, aura étéinterdite de tous rapports sexuels, pourrade nouveau
rejoindre son mari53. Comme le souligne JacquesBAROU, « toutes les
relations personnelles, ycompris et surtout les relations conjugales,se
doivent d’être marquées par une certaine distance »54. Confier sonenfantà
un adulte participe de cette stratègie qui vise à combattre toute
personnalisation trop grande des rapports. Mais cettepratique tend -aussi
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bien en milieu urbain africain, qu’en situationd’immigration en Europe- à
être progressivementdétournéede sonobjet et peut déboucher, parfois,sur
uneexploitation tantéconomiquequesexuellede l’enfantconfié.

En outre, les famillesqui se voient confier un enfant, n’osent
généralement pas refuser,puisquecette pratiquevise à honorercelui qui en
acceptela charge. ’onne reprocherad’ailleursjamais à une tellepersonne
de ne pas s’être occupéde l’enfant. Or, certainesde cesfamilles, déjà en
difficulté, ne peuventfaire face à unetelle charge.Aussi les délaissent-elles
et s’arrangent-elles, parfois,pour qu’uneinstitution lesprennenten charge.
Ou bien, elles neleur donnentque le strict minimum pour survivre. Cela
expliqueen particulier que certains servicesaientpu insistersur le prétendu
désintérêt des parents pourleursenfants,commesurla précaritéde certains
jeunes, observée,notamment,par lesinstituteurs.Cesenfants,ayantparfois
tout juste de quoi se nourrir, paraissenten effet dans un grand état
d’abandon.

Comme l’indique Marie-Pierre JOUAN, « cette diversité de
statuts contribueà précariser et déstabiliser l’ensemblede la famille  »55.
Les tensionsqui peuventapparaître dans certaines d’entreelles, où le chef
de famille neparvientplus, à asseoir son autorité, poussentainsichacunvers
l’extérieur. Les enfantsvivront de plus en plus dans la rue, rejoignant
irrégulièrement le domicilepourprendreun rapiderepas. Lescoépouses,et
notammentles premières arrivées,aurontégalementtendanceà rechercher
n’importequel travail pouréchapper aux incessantes disputes.

Cette dislocation des rapportsintra-familiaux peutêtre telle que
certainschefs de famille menacentde rompre le lien de filiation (menace
suprêmeet classiqueen Afrique). Dans des cas extrêmes,et notamment
lorsquel’honneurde la famille a été terni par l’actiondujeune, l’expulsion
du domicile familial peut être effective et définitive, le jeune étant alors
censéneplus fairepartiede la famille.

Dans ce contexte, l’on observe que, danscertainesfamilles,
plusieurs enfants font l’objet de mesureséducativesou judiciaires. Se
dessinent alors desfratries« àproblèmes » que l’enquête amis à jour.
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Mais cetteévolution, qui aboutit à la dislocationcomplètedes
hiérarchies statutaires, n’est pas forcément perçue par lesfamillesafricaines
commerésultant de leur migration. Celles-citendentnaturellementà en
gommerles effets pouren rendre responsable lesinstitutionsdu payshôte.
Commele souligneMarie-Pierre JOUAN, cette tendance àla victimisation
paraît êtreun stigmate dusentimentd’exclusionet demalêtre danslequelse
retrouventcertainesfamilles.De mêmeles adultesde cesfamilles,rendent-
ils fréquemmentresponsablesles autorités publiques,et en particulier les
municipalités,de la ghettoïsation desquartiers.Mêmesi l’on peutconsidérer
que les communautés africaines ont une certaine partde responsabilité dans
un tel phénomène, compte tenu du caractère centripète desrelations56, force
est cependantde constater que certains parents nous ontfait part de leur
velléitéde quitter leur quartier;mais,à chaquefois, on ne leur a proposéque
des logementsdans desquartiersou la proportionde subsahariensétait déjà
importante.

Marie-Pierre JOUAN signale avoir recueilli les griefs de tel
couple d’intellectuels africainsvivant dansle quartier des Musiciens,aux
Mureauxallant dans cesens:« On en a marre d’être mis dans le même
panier. On voudrait déménager,mais c’est impossible.Pour eux, un noir,
c’est unnoir (...)  »57.

D’autres se plaignent encore d’avoir signalé, en vain,
l’occupation du hall d’entrée par des jeunes quifument du haschich,et
s’interrogent surle devenirde leurspropres enfantslorsqu’ils serontplus
grandset serontalors confrontés àcetteréalité.Il enrésulte, chezlesparents
les plusconscients,et notamment chezles lettrés,voire certainsintellectuels
ou cadres moyens, une impressiond’exclusion,de racismeet d’abandon par
les divers services, renforcé parl’idée que les pouvoirspublicsont déserté
l’endroit. L’annoncede la fermeturedu centrecommercial« Corail » des
Mureaux, n’aainsi fait qu’en accréditerle sentiment.
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2.4.1.3. L’entrée au collège:  période critique.

En outre, dansde nombreuses sociétés africaines,la petite fille,
peu après sa naissance sevoit fréquemmentpromise enmariageà uneautre
famille. Or, c’estprécisémentà l’âge de 12-13 ans, quel’alliance entreles
deux familles doit êtreréaffirmée,d’une part, par la présentationdu futur
mari à la jeune adolescente, d’autre part, par les premiersversementsde la
dot. C’est donc souvent peu après leur passageau collège quecertaines
adolescentes découvrentle projet de mariage échafaudé par leurs parents;ce
qui est d’autant plus déstabilisant qu’àla différence des jeunesqui vivent au
village, elles ignoraienttout de ces pratiques, dont,en France, les jeunesne
parlent guère entre eux avant d’y être personnellementconfrontés.Elles
peuventcraindre en outre,de devoir bientôt être envoyéesen Afrique, dans
unefamille qu’ellesne connaissentpas,pour rejoindrele mari auquelelles
ont été promiseset qui a fréquemmentdix à vingt ans plusqu’elles.

Lorsqu’elles sont informéesde ces pratiques, certaines
adolescentes craignent alorsd’êtremariées, soit à l’occasiond’un retour au
pays, durant les vacances,soit même en France.L’organisation de tels
mariages,en France, tenden effet à se développer, dufait précisémentdu
renforcement des traditions, déjàsignalé.Ce sont surtout les psychologues
qui constatentcedernierphénomène,les assistantes socialesétantdavantage
confrontéesau risqued’un mariageprécoce, enAfrique, durantlesvacances
scolaires.L’une d’elle, exerçantdansun collège dit avoir obtenu pourla
premièrefois d’un juge desenfantsle prononcéd’une interdictionde sortie
du territoire pourunejeune fille qui, à l’occasionde vacancesen Afrique,
craignaitd’y être mariéede force. Rappelons cependant quela loi française
autorisele mariagede la femmedèsl’âge dequinzeans,et del’homme, à sa
majorité, sauf dérogation spéciale (art. 144duCodecivil). Danscertainscas
ce n’est pastellement l’âgede la jeune fille qui poseproblèmeque son
caractère forcé. D’ailleurssi certainesfamilles s’efforcent de marier leurs
filles avantdix-huit ans, c’est précisément parce qu’elles saventquelorsque
leurs filles seront majeures,il ne serapratiquement plus possiblede les y
contraindre. De plusen plus ces maraiges forcés ontainsi lieu en France
entre15 et 18ans.

D’autres assistantes socialess’interrogent également sur de
possibles retoursen Afrique à fin d’excision, mais personne n’apu nous
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citer de cas directement observés.Il sembleraiten fait que ces envois
avaientdiminué depuis les récentsprocès58.

En outre,il ne faut pasoublierquel’âge de 12-13ansest,dansla
tradition africaine, souventun âge charnièrede l’initiation. Même si les
rituels d’initiation tendent àdisparaîtreen Afrique et semblent êtredevenus
inexistants en situation d’immigration, cet âge demeure, on le voit,
néanmoins critique pour les jeunes.

Pour les parentsafricains, le dangervient ainsi des politiques
publiquesd’abandonou deségrégation,et de l’influence dumodèleéducatif
français jugé trop laxiste,comme des droits concédés àl’enfant; ce qui
permet de les déresponsabiliseret de ne pas tenir compte de l’effet
déstructurant deleur projetmigratoire. Enoutre,les parents, issusdumonde
rural, n’ont généralementguèreconscience,avantqu’un signalementne leur
soit fait par l’entourage, l’école, les services sociaux oujudiciaires, queleur
enfant a, dans la rue, de mauvaises fréquentations,ou qu’il sombre
progressivement dansla délinquance,et quela rue peut,ainsi, représenterun
danger; d’autant que, dans cesfamilles, le pèreréaffirme àla maison son
autorité, dès que sonenfantatteint 12 ou 13ans.

Cette attitude particulièredu père,au momentdu passagede son
enfantau collège,doit en outre êtrereliéeaufait qu’avantun tel passage,il
appartient surtout àla mère de s’occuper des enfants;ce qui explique
également, enpartie, le faible investissementdes parents,mais également
des enfants, durant les études primaires. Cela est d’autantplus dommageable
que les jeunesenfantsne voient pasclairementle but, comme l’utilité de
l’école. A cet âge, les enfants ontbesoin deressentir tout de suite un
bénéfice.Ce bénéfice,les enfantsle trouvent habituellementdansl’attention
prêtéeà la maison surleur vie scolaire à travers les questions posées par les
parents sur l’école (compliments,examen des cahiers,renseignements
auprès des enseignants, etc.).S’il n’y a pasce lien, une coupurenette et
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franches’instaureentrel’école et la maison. Or c’estprécisémentce quise
passe pour la plupart des jeunes africains.

Pour lesparents concernés par l’enquête, l’école consistesurtoutà
faire répéterles enfants. Commenousl’explique uneinstitutrice:« c’est un
petit peu magique: la paroledu maître qui descend surl’enfant ». Tout
autreestévidemmentla conceptiondesenseignantsqui veulentdesenfants
actifs, prenanten main leur apprentissage; mais cela n’estgénéralementpas
compris par les parents africains.Il n’en demeurepas moinsque les
instituteurs demandent aux enfants d’être actifs. Or, ces mêmesenfants sont
souvent inscrits à l’école coraniqueoù on leur demandeexactementle
contraire,tout en répondantainsi davantage àla demandedes parents. Là,
les enfants sontappelésà répéter sans cesse des phrasesdont ils ne
comprennent souvent pasle sens. De plus cetteméthodepédagogiqueva de
pair avec des méthodesphysiquesassezcoercitives: ainsi, lesenfantsne
doivent-ilspas bougeret doiventdemeurer passifs. On écouteet on répète,
alorsqu’ici l’on ne cessede chercherà leur faire comprendre,à donnerdu
sens,à les inciter à s’interroger.

L’on voit que ces enfants sont constammenttiraillés par des
logiquescontradictoiresqui ne relèventni d’une seule,ni de deux, maisde
plusieurscultures,et dont l’ensembleneparaîtguèretrès cohérent.

En revanche, aprèsle passage au collège, les pères sontdavantage
présentset attentifsvis-à-vis du comportementet des résultatsde leurs fils.
L’enfant a alors souvent 12-13 ans.Et à l’angoissede devoir changer
d’école,de repères,de maître,s’ajoutecellede devoiressuyerles coupsde
sonpèreou de son oncle,comme cellerésultantdu chantageà un retourau
pays présentécommeunesanction.Le paysmythique del’enfance soudain
s’écroule.D’un seul coup le mythe se transformeen punition. Certains
jeunes déclarentainsi, par la suite, n’avoir aucuneenvie de retournerau
paysdurant les vacances pour travailleret cultiver la terre, ayantcompris
que c’est ce qui généralementles attend. Un jeune,suivi en CMPPdansle
Val d’Oise. quine cessaitde parlerde l’Afrique auparavantet de retour au
pays, comme le lui promettait son père, renonçaainsi subitementà cette
idée, et développaune importanteangoisse, aupoint delaisser tomber par
terre tout objet dont il se saisissaitlorsque l’Afrique menaçantelui fut
présentée par son pèrepour l’inciter à mieux travailler en classe.Puis, il
demanda àentrereninternatpouréviter,justement, son envoiaupays.
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Danscecontexte,l’Afrique n’est souventbrandiequecommeune
menace d’unretour aupays en casd’insubordinationde l’enfant. Et c’est
notamment lorsdu passage aucollège quel’affrontemententrepère et fils
apparaît souventle plus virulent, le père tendant àréaffirmer sonautorité
lorsqu’il prend consciencequ’il risquebientôtdeperdretouteemprise.

2.4.2. Le retour au pays:

Certains retours au pays ont eu,toutefois, uneffet stabilisateur,
chez quelques adolescentset ont même suscité des vocations, chez ces
jeunes,qui, aprèsavoir puapprécier une vieplusrégulière, mieuxrythméeet
encadrée qu’en France, où, unefois sortis de l’école, ils sont davantage
laissésà eux-mêmes,forment alorsle projet de retournerplus tardau pays
pour aider à son développement.

Il faut cependantfaire étatici dedeuxautres cas d’unjeunede 5-6
anset d’un adolescentde 14-15 ans qui,retournantpratiquementtous les
ansen Afrique -ce qui est très rare comptetenu de la dépense-paraissent
déstabilisés par ces retours fréquents. Aujourd’hui,ils troublentde plus en
plus la classe, faisantréférenceà leur mode de vie au pays, se mettantà
rythmer quelques musiques traditionnelles, àchanterou à proférerquelques
dictonsou maximes dont personnene saisit le sens, y comprisl’enseignant,
provoquantl’hilarité et le chahut des autres élèves.Ils ne font en outre
pratiquement plus rien à l’école. Pour les enseignants, confrontés à ces
comportements, tout se passecommesi, par moments, l’enfants’imaginait
reparti en Afrique ou jouait à celui qui y est retourné.L’un d’eux est
désormaisdésignépar sescamarades:« bledman», compte tenu de ses
références constantes à l’Afrique,et était plusou moins mis à l’écart par les
autresenfants africains.

Ces retours répondentégalementà desimpératifs particuliers.De
mêmeque la maladieet la mort sontrarement naturellesdansla conception
de ces populations, ladélinquancepeut, elle-même,être perçuecommele
résultat d’un envoûtement. Ainsi,l’envoi d’un jeune en Afrique pour
quelques semaines ou moisne fait-il souvent que traduirela volonté des
parentsde soumettre leurenfantà un rituel dedésenvoûtement.Si ce genre
de pratiques semblerelativement efficace en cas de troubles du
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comportementet de troublesmentaux,elleparaîten revancheplusaléatoire
lorsqu’il s’agit de traiter unjeune délinquant.Marie-Pierre JOUAN,signale
à ce propos laremarquede l’une de ses interlocutrices manjak(Guinée-
Bissau),qui soulignaitque lesenfantsne comprennent pas lesrites et en
même temps s’en serventpour continuerleurs bêtises, car,lorsqu’ils
reviennent, ils ont au moinsassimilé qu’on ne peut plus les en rendre
responsable puisqu’ils sont l’objet d’un sortqui, en réalité, concernela
société des adultes.

D’autres parents,notamment peuls, nous faisaient remarquer
qu’en vérité, en casde délinquance,l’envoi en Afrique doit correspondreà
un séjour relativement longsi l’on veut que celasoit efficace. Il faut
généralement compter quatre àcinq ans. En effet,pour que le séjour ait
quelqueportée,il faut quele jeunepuisse intégrerune partiede l’éducation
traditionnelle et,à cette fin,qu’il trouveses repères dansla hiérarchieentre
groupeset au seinde la parenté;ce qui est déjàassezcomplexe pourun
jeune éduqué dès son enfance,dans ce genrede relations,mais ce qui est
encoreplus problématiquepour un jeune qui n’a guère intégré la notion
mêmed’autorité parentale,commec’est fréquemmentle casdu jeunené en
France,versant dansla délinquance.

Des séjours courts peuvent,parfois, être plus perturbantsque
bénéfiques.Une mèremanjaksoulignaitainsi les problèmes d’adaptationet
le fait que les jeunesfont souventtout pour reveniren France,allantjusqu’à
voler en risquantla prison, alorsquela prison est plus redoutableen Afrique
qu’en France.Quelquesjeunes,et notammentdes jeunesfilles, disantavoir
été la risée de tous, font égalementpart de leur déceptionà l’issue d’un
court séjour dansle village d’origine de leurs parents.Telle jeune fille se
plaignaitd’avoir été stigmatiséecommeétant «la française »parcequ’elle
neparvenait pas à savoirqui étaitqui auvillage. Jacques BAROUexpliquait
à ce propos:«Jeme souviensd’unepersonnequi me disaitque lorsqu’elle
était retournéedanssonpays,sa tantematernelleétait furieuse,car elle ne
s’adressait pas àelle commeelle aurait dû s’adresser normalement àsa
tante maternelle.Il est difficile de se repérerdans ces codesauxquelsles
adultes tiennentbeaucoup, et d’observer les préséances.L’enfant qui
revient dans sonmilieu choquebeaucouppar son attitude eton le lui fait
sentir. Il estdifférent desautresenfants,ses parents adultesn’arrivent pas
à comprendresescomportements,et donc il vit souventune déstructuration
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encore plus forte que cellequ’il a vécu en faisant le chemin dans le
premier sens lapremièrefois  »59.

Parlant de cesjeunesenvoyésau payspour de courtsséjours,il
ajoute:« ils sont montrésdu doigt parce qu’ils ne savent pas repérerleurs
parents traditionnels». Pouvoir se repérer rapidement dansl’ensemblede
ces rapports esten effet, en situation traditionnelle, unepreuve
d’intelligence. C’estnotammentsurcecritère que l’on jugede l’intelligence
d’un jeuneen âge de raison, c’est-à-diredesix, septans.Ne pas yparvenir,
lorsqu’on est plus âgé, alorsque l’on fait partie de la famille, est donc
particulièrement dévalorisant, ycompris aux yeux des plusjeunes enfants.
L’on comprend, dans cesconditions, que les retours au payssoient
diversement appréciésde ceux nésen France,qui ont eu l’occasion de
séjourner quelquetemps en Afrique. Tout dépend finalement des
circonstances dans lesquellesles parentsde cesjeunesont émigréet de la
qualité des relationsqu’ils ont su conserver avec leurfamille d’origine.

Pour être efficaces,de tels séjourssemblentdonc devoir être
d’une certaine durée.Il faut encorequ’ils soient strictementorganiséspour
assurerl’encadrement dujeune. Au pays,la famille doit être prévenuequele
jeune leur est adressé àfin de redressement. C’est alorsun régime sévère
qui leur estappliqué. L’on constate d’ailleursfréquemmentune dissensionà
ce sujet entre le père et la mère. Les mères s’opposentfréquemment à
l’envoi de leur enfanten Afrique à fin disciplinaire, mais elles ne
parviennent généralement pas àl’éviter. Elles secontententalorsd’envoyer
régulièrement des colis,notammentde vêtementou quelquesbiens de
consommation pour leur fils; maisl’oncle ou le grandpère, à quil’enfant à
été confié, intercepte tous cescolis et ne les rendra au jeune quelorsqu’il
pourra retourneren France.Souvent,on le laisse ainsi avec demauvais
vêtements, sans chaussureset on lui prodigue diversesvexations. Par
exemple,on le fait suivre, avec d’autres bouviers salariés,lesanimauxdans
la brousse,qu’il découvreavecquelqueeffroi. C’est semble-t-il, àce prix,
quele séjour parvient à êtreefficace.Mais il faut encore préciserquele est
confronté, sur place, à une toutautreorganisationsociale que celle àlaquelle
il était habituéen France. Durantce long séjour,il réalisela profondeurde
ses racines ancestrales.
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Par ailleurs, l’envoi d’unjeune en Afrique peut êtreun moyende
le faireéchapper à la prisonet d’éviterquela hontene s’abatte surla famille
ou ne remetteen cause sapositionet sasituation,du fait dequelquemesure
administrativeoujudiciairequi pourraitêtre mal perçue parl’entourage.

Ces retoursne concernentpas seulement les jeunes garçons. Un
jeunehommepeul racontaitainsi à Marie-Piere JOUAN: « dans ma famille,
deuxjeunesfilles ont été renvoyéesaupaysparce qu’ellescommençaientà
déconner. Le pèreest allé les chercher à l’école et les a directement
conduitesà l’aéroport, sansmême consulterla mère. Il habitejusteen face
du foyer où il y a toute notre famille. Il en a eu marre que les gens lui
disent: « tes filles... »60.

Ces retoursen Afrique sontfinancésde diverses façons, selonle
motif de l’envoi, en mobilisant les réseauxde solidaritéet d’entraideque
certainescommunautésmis enplace.

2.5. LE ROLE DES ASSOCIATIONS AFRICAINES:

En milieu peul et soninké,notamment, les migrants, issusd’une
mêmesouche,ont su reconstituerde tels réseaux entrefamilles apparentées
n’habitant pas la mêmeville. Ils organisentdes « tours de famille » qui
permettentde seretrouverpériodiquementchez l’und’eux, le samediou le
dimanche.Durant ces réunions trèsconviviales,à l’occasion desquelsl’on
retrouve différents parentsplus ou moins éloignés, on règle certains
problèmes telqu’un conflit entre époux,un mariage,l’envoi de quelques
secoursen Afrique, etc. Normalement,seuls les descendantsd’un ancêtre
communpeuventparticiper àde telles réunions.Cesréunions peuventêtre
l’occasion de la constitution d’un conseil de famille qui appuiera la
résolutiond’un père d’envoyer sonfils enAfrique.

Il existe encore des associations culturelles, fondées sur des
critèresethniquesqui, danscertainscas,permettentà un père,dediscuterdu
problèmequeposel’un desesenfants,et d’avoir un conseil éclairé.
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D’autres associations se sont encore créées sur labase de
l’appartenance nationale,comme l’Union des Travailleurs Maliens;
associations qui traduisentgénéralement une sensibilité politique
particulière.

Il existe aussi des regroupementsinformels, telles certaines
tontines initiées par des femmes,qui gèrentun système d’épargnedont elles
profitent à tour de rôle et qui rassemblentdes personnesde diverses
origines, regroupées par affinités. De même,ont été mises sur pied des
associationsde quartier.Des associationsde femmesoù se retrouvent des
Sénégalaises, des Béninoises, des Malienneset des Congolaises,d’origine
citadineou rurale,musulmanesou chrétiennes, voire non croyantes,existent
encorequi tententdepromouvoir,entreautres,un nouveaustatutau seinde
la famille et de la société,en réinterprétantle passéauregarddesdéfis du
présent, que livrela situationmigratoire61

Par ailleurs, la plupart descommunautésafricaines résidanten
France gèrent des associations davantage fondées, cettefois, sur l’origine
géographique. Certaines d’entre ellesregroupentles membresimmigrés,
originaires d’unmêmevillage, toutes ethnies confondues, dans la mesureoù
le village comporte plusieurs ethnies,notammentlorsqu’il s’agit d’un bourg
plus ou moins commerçant. Chaque chefde famille, résidant en France,
cotise annuellementà l’associationvillageoise. Ces cotisationsont une
quadruple fonction:

1. payerla cotisation des assurances;
2. organiser l’envoi d’argent au pays, voire promouvoir un

programme de développementdu village d’origine (financement d’un
dispensaire, de puits,etc.)62;

3. constituer une caissede solidaritépourles membres;
4. financer des fêteset activitésculturelles.
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Chaque association est démarchée par les grands groupes
d’assurancepour permettrele financementdu rapatriementdes corpsen cas
de décès.Ce sont égalementces contrats d’assurancequi permettent, dans
certains cas, de financer l’envoi en Afrique d’un jeune, mais plus
généralement d’unadulte, atteint de troubles mentaux, pour y être
officiellement traité, mais, en réalité, pour y subir un rituel de
désenvoûtement63, lequel paraît d’ailleursplus efficace sur les adultesque
sur lesjeunes,surtoutlorsque ceux-cisont nésen France.

En revanche,en cas d’envoi au pays pour le traitement d’un
comportementdéviant,le voyagene pourraêtre financéque parla caissede
solidarité, ou par l’entourage proche, voirela parenté, non par les
assurances.

Quoi qu’il en soit, la grandemajorité des enfantset adolescents
nés en Francene sontjamais allésen Afrique, dansle pays d’origine de
leurs parents, et,commenous le faisait remarquer une assistantesociale:
 « enplus dufait de ne pas connaître cepays, un certain nombren’en
connaisse même pas le nom». C’est dire àquel point cesenfants sont
dépourvus de toute information sur la culture de leurs parents...Aussi
réagissent-ilsfort mal lorsque, adolescents,souvent nés en France et y
vivant depuisune quinzained’années,ils sevoient contraintsdejustifier en
pennanenceleur identité et interrogés sur leurculture d’origine qu’il
méconnaissent presque totalement; ajoutant qu’ils entendentexprimer,par
leursactes,un malaise, souventlié à la crise d’adolescence qu’ils traversent
et non une quelconque différenceculturelle, postulée, à tort, par divers
intervenants.

Cette méconnaissancedu payset de la coutumeserenforcedu fait
que les associations villageoises, familialeset culturelles, nationalesou de
quartier, comme les différentes tontines, précédemment décrites,sont
essentiellementdestinées aux adultes.Certainesd’entre ellescommencent,
toutefois,à prendreen comptela nécessitéd’intervenirau niveau des jeunes
et adolescents.Jusqu’àprésent, laparticipationdes jeunes à cesassociations
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 «ethniques »est donc très faible. Or, les parents s’y rendentfréquemmentet
développent parfois une intense activitéculturelle, en l’absencede leurs
enfants. Ceux-i restent seuls dansla rue, pendant que les parents sont dans
quelquesvilles voisines chezun membrede la famille, ou dans quelques
lieux de réunions avec d’autres membresde l’association villageoise,ou
bien encore, toutsimplementaufoyer de travailleurs.Cesfoyersconstituent
en effet un lieu de rencontreet d’échangeentreadultes,notammentpour les
hommes. Cette organisation particulière et cette vie associative
particulièrementriche des adultes,contribuentencore à laisser les jeunes
totalement désoeuvrés durantle week endet livrés à eux-mêmes;ce qui
influe inévitalement surla structurationde la délinquance.

Un certain nombre d’associationscommunautaires africaines
commencent néanmoins à s’interroger sur les activités qu’elles pourraient
mettreen place, susceptibles d’intéresser les jeuneset de constituerun pont
entreles deux cultures auxquellesils setrouventconfrontés;maisil ne s’agit
encorequed’actions trèsembryonnaires.

Si ces diverses associationspermettentaux adultesde gérer un
certain nombre desconflits internes à lafamille, l’on constate néanmoins
queles membresde cescommunautésfont rarement appel à ces associations
pour assurer une quelconque médiation avec les organesadministratifsou
judiciaires du payshôte. Laraisonen est simple. Lorsquela communauté
parvient à gérer ces rapportset ces conflits, éventuellementpar
l’intermédiairedu milieu associatif, les appareils du pays d’accueilne décèle
pasla difficulté qui finit par être résorbée. En revanche, lorsquela difficulté
atteint les organesde l’Etat du pays hôte, c’est, soitquele milieu associatif
s’est révélé incapablede résoudrele problème, soit quela famille concernée
n’a pas voulufaire appelà ce milieu associatif communautaire,depeur, par
exemple,quele problèmene vienne surla placepublique et ne fasse honteà
la famille. Ainsi, lorsquequ’un responsablede l’associationintervient dans
le cadre des rapports avecl’administration du pays hôte, est-ce
généralement à lademandedes servicesplutôt que desfamilles, les
institutions espèrant alors trouver, dans ces instances, desrelais possibles
pour nouerun dialogue.

Ce dialogue esten effet d’autantplus difficile à établir quela loi
françaiseest bien souventmal intégrée, voire quasiméconnue des parents
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africains.Commele dit avec beaucoup d’à propos Marie-Pierre JOUAN,
mettantl’accentsurun aspectcentraldeceproblème:« On constatesouvent
que la communicationde la loi fait problèmeauprèsdesparentsmigrants
qui apparaissenten situation de totale ignorancepar rapport aux normes
de comportementadmisesdansla sociétéderésidence.En effet, larègle de
droit est souvent générale, abstraite et impersonnelle et elle fait
implicitement référenceà tout un ensemblede coutumeset d’habitus que
cespersonnesnepossèdent paset qui sont rarementexplicités.Aussi, ce
n’est pas tant le caractère obligatoirede la loi dans le sensde l’interdit
qu ’elle représenteou de salégitimité qui fait réagir lesparents. Ce sontles
conséquences possiblesde sa transgressionqui peuvent susciter son
respect :leplacementdesenfants,la pertedu titre deséjour, lasuppression
des allocations.C’estdoncla peur de la sanctionquifait réagir et non une
véritable intériorisation de cequesignifie la loi. Or, celan ’est ni suffisant
ni pertinentpour rétablir ou établir deslienspositifs et constructifsentre le
parent et l’enfant et entre la famille et la sociétéde résidence »64.

On voit mal, par ailleurs,commentles parents pourraient êtreà
même de transmettre àleurs enfants desrègles qui demeurentsouvent
encore extérieures à leur propre système defonctionnement;ce qui n’estpas
de nature à combler, pour l’enfant, l’absence de référencesculturelles
tiaditionnelles, déjàsignalée, dont l’intégration est pourtant une des
conditions majeuresde la socialisationet du développement personneldu
jeune.

L’on remarqueraencore que, dans lamesureoù l’on identifie
courammentle pèreà la loi dont il estle véhicule,cettenon-assimilationde
la normepar lesenfants contribueà effacerla placesymbolique ouréelle de
ce dernierdans lesconstellations familiales africaines.

2.6. LE MODE AFRICAIN DE LA MEDIATION:

De même, nous l’avons vu, certains services font-ils appellent,
avec quelques réticences parfois,il est vrai, aux « femmesrelais ». Or,
celles-cisont généralement issuesde villesafricaines,nondes zonesrurales.
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Ces femmesmilitent souventcontrel’excision et pour les droits dela femme
et ont donc une attitude de rejet, vis-à-vis desrègles traditionnelles;ce qui
ne leur permet pas toujours d’avoir unecompréhensionfine dessituations
complexes qui peuvent seposerdans certainesfamilles65. Il s’agit en outre
de femmes « émancipées » qui sont fréquemment perçues, par lesautres
membres descommunautésimmigrées, comme des « femmes-rebelles »,
voire dénoncéescommedes «divorceuses ».Aussi est-il égalementtrèsrare
de voir une famille solliciter la médiation d’une femme-relais,dans ses
rapports avec l’administration.Il est à craindre que, dans certains cas,
l’imposition de la présenced’une telle personne,ne lui permettrade jouer
aucunrôle de médiation, ni mêmede relais de l’actionadministrative, tant
elle est mal perçue par lesmembresde la communautéen faveurdesquels
elle sera censéeintervenir.

A l’inverse, au sein des communautés africaines, des opérations
demédiation/conciliation ont lieuquotidiennement.

Comme le souligne opportunémentMarie-Pierre JOUAN, ces
médiationsse font « au nom de l’entraide et par le biais du conseil »66

Elles répondentà desrèglesprécises:« Il s’agit d’amener la personneà
trouver une solutionpar elle-même à travers leconseilqu ’on lui prodigue,
maissansjamais la remettreelle-mêmeen cause.Au contraire, on essaie
de mettreen valeur les devoirset les modèlesdecomportementsattachésà
la mise en oeuvre du statut qu’elle est censéeoccuper (père, mère, fils,
etc.). On recherche avant tout la conciliation afin de maintenir la
cohésion du groupe. L’intervenant s’adresse d’abord aux protagonistes
séparémentpour trianguler les rapportset permettre une distanciation
favorable à l’apaisementet à la résolution de situationspotentiellement
conflictuelles,et, en tout cas,problématiques »67.

La réponsecommunautaireconsisteégalementen la créationde
conseilsde famille et aurecoursà des personnesrelais.Mais, là encore,la
personnalisationdu rapport estau centredu dispositif, cependantquetoute
l’aide administrativeet judiciaire est fondée sur un rapport inverse de
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dépersonnalisationet de maintienà distance. Lessolutionsadoptées par les
communautésen causeremettentdoncradicalementen questionla neutralité
del’interventionet dela distanciation.

Dans les communautésimmigrées, les personnes relais sont
acceptées dansla mesureoù ellessont capablesde s’imposeren permettant
une identification positive en se référantaux valeurstraditionnelles,sans
bloquer l’intégration des valeursde la société hôte.Il ne s’agit donc pas
d’un repli sur les valeurstraditionnellesproprementdites.

Dansun tel milieu, l’interventionn’est admiseque si un rapport
de proximité, voisin d’unrapportde parenté,même totalement artificielet
fictif, peut êtreinstitué; ne serait-cequ’être originaire de la même ville
permet d’établircetypede liende  « parenté »sociale, sansréelrapport avec
unequelconqueparentébiologique. Il s’agit ici d’un mécanismehabituelen
Afrique68

L’on remarquera cependant que, la démarchede médiation,
précédemment décrite, et habituellement mise en oeuvre par les
communautésafricaines, est radicalement inversede celle suivie par les
différents servicesintervenantdansle cadre dela protectionde la jeunesse
ou de la sauvegardede l’enfance.Ces derpiers tendenten effet davantageà
inaugurer la prise de contact parla mise en causedes intéresséset de leur
comportement, touten accueillant,généralement ensemble, lesdifférents
protagonistes d’unconflit familial.

Les actionsde médiationquine sont pasissuesde la communauté,
mais suscitées parl’administration, se heurtent encore à deux autres
obstacles:celui, tout d’abord,de devoir intervenir,parfois, sur desfamilles
plus ou moins éloignées,voire coupéesde la structure communautaire.La
privatisationdes rapportsentreparentset enfantsqui en résulte, s’oppose
alors à toute opérationde médiationsur un mode pseudo-communautaire.
Celui ensuite, de devoir au contraire intervenir en milieu plus
« traditionnel», qui ne saurait accepterl’interventiond’un tiers extérieurnon
reconnu pourses qualités personnelles, lesquellesrejoignent néanmoins,
celles attendues des médiateurs actuels, telles qu’elles sont classiquement
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définiespar la doctrinejuridique: «Dépourvude l’imperium du jugecomme
de sa juridictio,écrit à ce sujetle conseillerM. ARMAND-PREVOST, le
médiateurva dépendre essentiellementde sa crédibilité. Cette crédibilité
procède de plusieurséléments: le respectque sa personneinspire, son
indépendanceet son impartialité, sa discrétionqui imposel’obligation de
secret à l’égard des tiers, l’autorité enfin qui procède elle-même de
plusieurs composantes allantdu don inné à la réputation de rigueur, de
bon sens,d ’expérienceetdesagesse"69.

L’on remarquera que si,pour la doctrine juridique, lacrédibilité
du médiateur intervenant dansla procédurejudiciaire moderne résulted’une
acceptationde ce dernier, nonseulementpar le magistratqui le désigne,
mais encore par les parties enprésence, lamédiation qui pourrait être
utilementmise en oeuvredansla résolutionde conflits ausein de familles
africaines, des situations dedangerpour l’enfance et l’adolescenceen
difficulté, et des problèmes posés par leur possible délinquance, suppose,
éventuellement, une reconnaissanceplus largede cemédiateur parle groupe
communautaire concerné.

Encore convient-ilde s’assurer préalablement que les notions
indiquées, même lorsqu’elles possèdentle même sens, s’appliquent
égalementà unemêmeréalité.

Pour l’administration, par exemple,la notion d’indépendance
renvoie, principalement, à l’indépendancedu médiateur en regard des
intérêts des parties en présence.Sous ce rapport, l’administration étant
conçue comme neutre vis-à-visdeces intérêts, est supposée répondre à cette
exigence d’indépendance. De sortequ’un médiateur, pris au seinde
l’administration, sera, de ce dernier point de vue, censéremplir
suffisammentcecritèred’indépendance. En revanche, pour unecommunauté
africaine immigrée, l’indépendancedu médiateurrenvoie principalement,
d’une part, à son absence desoumissionà l’égardde l’administration,et,
d’autre part, à sa capacitéde résister aux pressions résultant desluttes
d’influences intra-communautaires,comme à échapper aux rapportsde
dépendance inhérents aufonctionnementhabituel de ces groupes. L’onvoit
ainsi que seuls des membresinfluents dela communautépeuventidentifier
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de tellespersonnalités. Aussil’administrationne peut-elley accéder que par
l’intermédiaire de ces derniers qu’il lui appartient,en premier lieu, de
repérer;cequi est trèsloin d’être le cas actuellement.

En l’occurrence,la situationd’immigration supposede redéfinir,
au moinspartiellement,la position du médiateur judiciaire,notammentpour
répondreà la relative décomposition-mais égalementà unerecomposition-
des rapports au sein descommunautésafricaines immigrées. Cette
restructuration intra-communautaire, qui passe en partie parle monde
associatif,ne concerne cependant encorequetrès faiblementles jeunes.Est-
ce à dire que ces jeunesdemeurenttotalementinorganisés?N’y a-t-il pas,
chez les jeunes générations,un autre type d’organisation et une autre
dynamiqueen cours?

Pourrépondre à cettequestion,nous nouslimiterons,comptetenu
de l’objet de notre recherche,centréesur la délinquanceet l’enfance en
danger,à l’exposé del’organisationdes activitésillicites et sonévolution au
sein de certaines microsociétésde jeunes, en indiquant la place qu’y
prennentcertains jeunesoriginairesdesrégionsconcernées parl’étude.

2.7. L’EVOLUTION DES MODES D’ORGANISATION DE LA
DELINQUANCE:

Certains sociologues70 font aujourd’hui état d’un retour des
 « bandes »dans la région parisienne,notammentdes bandesà caractère
ethnique comme les «Mendy force  »71. Bien que l’enquête menée à
Montreuil-sous-Boisne nous ait pas permisde confirmercette affirmation,
nousne saurions pour autant l’écarter. En banlieue, pluséloignée,comme
aux Mureaux, ce phénomènede bande ethniquene se rencontre quede
façon très informelle, chez les préadolescents.Elle ne semble pas se
rencontrer,en revanche, chez les adolescentset les jeunesadultes.Ces
bandes depréadolescentsrésultentd’un doublephénomèneprécédemment
décrit: l’autonomisationdes cadetsvis-à-vis de leurs aînés, d’une part,
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d’autre part, l’absence desurveillance des parents querenforce la
déstructuration des rapportsde confiage.Jacques BAROUdécrivait déjà
fort biencephénomèneen 1992:

« Les enfants sont habitués, dans le milieu traditionnel, à
fonctionner dans desgroupes de classes d’âge. Ces groupesde classes
d’âge sont des lieux de socialisation totalement intégrésà la société
globale, contrôlésfinalementpar les adultes. EnFrance, les bandes ne se
constituentpas dans le cadre de la sociétéglobale, elles se constituent
plutôt de manièremarginale, et souventsanspossibilité de contrôle des
adultes,puisquele milieu desadultesestplus ou moinsdisséminé,atomisé.
Ces bandesvont être dansunesituation d’autonomie,mais une autonomie
qui va souvent les conduire à desattitudesasociales. Ce sont desbandes
qui vont commettredespetits délits devoisinage,ou qui vont interpeller la
sociétéd ’accueil; on n ’a pasl’habitude, dansle contextecontemporain,de
voir desenfants trèsjeunes de moins de 10 ans, se balader dans les rues
jusqu’à une heure relativement tardive,voireparfois rester plusieursjours
de suiteen dehorsdu logis familial. Il y a des casd’enfantsafricains que
l’on retrouve après 2 ou 3jours d’escapadeet qui ayant cette capacité
d’autonomie, sont relativement à l’aise pour circuler àl’intérieur d’une
grande ville.Ils vont seretrouverbien entendudansdes lieux où il y a du
monde,où il y a du passage,avectous les risquesquecela comporte.On
voit des enfants africains trèsjeunes qui traînent dans le quartierdes
Halles et du Châtelet,qui sontde temps à autre ramasséspar la Police, et
quand ces enfantssont ramenés chez les parents, laréaction de ceux-ciest
une réaction de sanction trèsbrutale; ce qui encourage encoreplus les
enfantsà fuir et à s’intégrer encoredavantagedansle milieu desamis,des
copainsqui portent le groupe. Cequi peut aller progressivement,aufur et
à mesure qu’ils prennent de l’âge,vers des bandes pouvant exercerdes
activités délinquantesplus ou moins organisées, commeles bandesde
 «Zoulous » dont on a parlé, il y a quelquesannées,de manièreun peu
excessive, comme chaque foisqu’il y a un phénomènede ce type. Ces
bandesnéanmoinsexistent etellesreprésententunedéviationà risquespar
rapport à des système qui dysfonctionnent »72.
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2.7.1. La bande:

Portant sur une période allant des années1960 jusqu’à
aujourd’hui, l’enquêtede Joëlle BORDET73, menée sur unecité de la
banlieue parisienneest susceptiblede faire comprendreles dynamiquesen
cause et de résoudre les contradictionsapparentes desobservationsde
terrain. Elle montre ainsi comment se structurent, entre ces jeunes,
d’origines ethniques diverses, les rapports intergénérationnelsqui
déterminentles groupesdedélinquants.

Jusqu’aux années 80, la «bande » hiérarchisées,soumise à
l’autorité d’un leader, s’imposant par ses capacités d’affrontementsavecles
représentantsde l’ordre social, restele modèledominantde formation des
groupesau sein dela cité. Le recrutementdesmembresde la bandepasse
alors parle biais de rituels d’initiation, commele vol de voitures,l’attaque
de supermarchés,et autres actions audacieuses, valorisées,présentantdes
risques croissants, dontla réalisationconstitueautantde rites depassage, à
l’instar desexploitsdeMesrine, àl’égal de faits d’armeshéroïquesvisant à
rétablir la justice sociale,si cen’est dansla cité, du moins,partiellement,au
seinde la bande,notammentparla redistributiondes butins.

Ces leaders, jouantle rôle d’aînés, occupaientainsi, en partie,
l’espacenon remplipar les parents, auprès desenfantsplus jeuneshabitant
la cité.

Ce typede leadership,qualifié par J. BORDETcommecelui du
« héros pédagogue »,reste encore présent dansla cité, mais de façon
beaucoupplus limitée.Ce modèle deconduiten’est eneffet plus partagé par
tous les jeunes,enparticulier par les préadolescents.

2.7.2. Le développement destrafics illicites:

A partir de 1983, les aînés, pour des raisons diverses,ne sontplus
présentsdansla cité. Face à une situation généralede difficultés socio-
économiqueset financières accrues pour les jeuneset leurs familles, la
nouvelle générationde jeunes, sortantdu système scolaire,s’implique
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d’autant plus dans la reventeet l’utilisation de la drogue dure,qu’ils en
méconnaissent les effets. Progressivement, toutefois, la drogueapparaît
commeun danger majeur conduisant à des attitudes ambivalentes.La mise
en place progressivede trafics de naturedifférentepermet, parailleurs,de
situer et d’encadrer le deal d’héroïne. La revente du haschich et de
marchandises issuesde vols et du recel, se banalisepour les jeunes eux-
mêmeset pour leursfamilles;bien quela drogue dure représente àla fois un
dangeret une sourcede revenusimportante.

Plus invisibles que cellesde la bande,ces activitésde trafics
s’effectuent dansla clandestinité, à traversla constitution de réseaux
facilitant les échangeset la circulationde la drogueet du matériel,ou des
produits dérobés. Ellesne mettentplus en oeuvre des gangs, auxrelations
individuelles hiérarchisées, maisplutôt des chaînesde transmissionde
produits divers, organisant stockage,comptabilisation,offre et revente.
Aujourd’hui, comme l’écrit cet auteur,« le trafic et la  « fratrie élargie »
constituent deuxfacettes structurantesde cette microsociété». Mais il
apparaît alorsun risque d’instrumentalisation desjeunes par lesaînés,
commeont punousle souligner certains magistrats.

Au fil des années,le caractère de plusen plus aléatoirede
l’insertion et de la réussite sociale tend àaffaiblir le rôle d’encadrement des
plus âgéset favorise l’implication de plus en plus tôt des préadolescents
dans les échanges clandestins, internes à la cité. Les pratiques banaliséesdu
deal de haschich sontau coeurdu trafic et constituentla voie d’entrée des
plusjeunes dans cesactivités clandestines pourle comptedeplus âgésqui
les piègenten leur faisant quelques avances ou quelques cadeaux.

Le rapport d’intérêtet d’utilisation devient dèslors dominantet
les relations entre jeunes,organisés enréseauxde diffusion des produitsde
divers trafics, confèrentmoins d’importance à l’initiation et aux passes
d’armes des décennies précédentes durant lesquels l’attaquede la supérette,
l’initiation au vol de voitures,constituaientdes passages obligés pour être
acceptécomme « jeunede lacité » etmembred’unebande.

Le passagede produits illicites constitue des enjeuxqui se
substitue aux ancien rites. «Les écarts entregroupes d’âges se creusent
très vite, lesplus jeunesestimentne pluspartager le point devuedesplus
âgéset inversement. Ils se produitune segmentationentre classesd’âge.
Auparavant, l’entrée dans l’adolescenceétait très «encadrée »par les
aînés;aujourd’hui, lespréadolescentssemblentconfrontésà une certaine
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solitudeet établissentdescodesde reconnaissanceentreeux. Cesderniers
contribuentfortement à créer un climat de harcèlementau sein de la cité
par la multiplication de conduitesdifficiles à supporter (insultes,petits
vols, vandalisme). Lesaînésont des difficultés à dialoguer aveceux;pour
eux,ce sont des« diables». Cetteexpressionindique laperted’autorité et
la coupure établie avec lesplus jeunes(...).

Actuellement, les jeunesâgés entre12 et 14 ans, originaires des
pays d’Afrique noire,deviennentplus nombreuxque ceux originairesdu
Maghreb. Ils visentà être les nouveaux leaders de lacité et nes’inscrivent
plus dans la filiation desaînés »74.

Toutefoisla logiquequi consisteàpièger les jeunes enleur prêtant
de l’argent, parcequ’il ont le  « goût de lafringue »,pour les obligerpar la
suite,commeles lois habituellesdes bandesdejeunes:ne pas balancer,ne
pas trahir ses copains, l’échangede service, etc.maintiennentnéanmoins
une solidaritéde classe d’âgeque les adultes ontquelque malà contrer.
Comme nous le faisait remarquerun magistrat:« les père s’arc-boutent
parfois sur leur autorité, sur lescoups,la violence, pouressayerdefaire
entendre raison à cesgamins-là; mais disons,grâce àleur solidarité de
toute façon, ils fugueront en sachant que les copains les hébergeront (..).Ils
sonten difficultés,ces parents-là», concluait-il.

Dans ce contexte,le chef de bande est celui qui, d’une part,
maîtrisecertains trafics et, d’autre part, occupe uneplace privilégiée dans
les relationsentrelesjeuneset les personnes extérieures àa cité. «Leaderà
la fois visible et invisible  »75, il neparvientà gérer son activitéclandestine
que dansla mesureoù il parvientparallèlementà avoir une certaine assise
sociale. Pourcertainespratiques,il est ainsi très connu des jeuneset des
acteurs. Pourd’autres,il est dansla clandestinitéet n’est enrapportqu’avec
une partie de la bande,laquellene constituequ’une formation éphémèreet
constammentmouvantedanssacomposition.« Cetteduplicité despositions
est une caractéristiquede ce nouveaumode de leadership »76. L’objectif
central d’un tel leaderpeut être, désormais, l’accumulationde capitalpour
réaliser tel projet précis n’ayant éventuellementplus à voir avec sa
reproduction,d’une part commeleader, d’autre part, commedélinquant.
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«Le leadership de «patron » constitue actuellementun modèledominant
auprès desjeunes, il représente l’accès à la réussite; pour certainsjeunes,
être le leader des échangesclandestins constitue l’enjeu central, la
respectabilité sociale devientun enjeusecondaire parfois absent »77.

2.7.3. Les  « grands frères »:

Par ailleurs, JoëlleBORDET constate,comme nous avonspu
également l’observer sur les sites d’enquête, que sesont misen place,ces
dernières années, des actions menées par des jeunes issusde cesquartiers,
et connuscomme« grandsfrères » aux fins de limiter les affrontements
avec la population résidente, voire d’éviter que la consommationde drogue
dure ne se développe au sein des jeunes dela cité, le deal étant alors
organiséen dehorsde l’espaced’implantation de la bande,les aînésvisant
ici à protéger les cadetsdont ils se servent, parailleurs, à d’autresfins.
Contradictoirement,ce type d’organisationpeutêtre, par endroits,un moyen
de luttecontre l’introductionde drogues dures surle site sur lequella bande
estimplantée.

L’on voit donc combien,il n’est même plus possible, commenous
le faisait remarquerun magistrat,de parler des citésen général, maisqu’il
convientd’avoir présent à l’espritquechaque cité a,en vérité, unehistoire
particulière et se trouveainsi généréede façon informelle par cesdivers
réseaux, d’autant que, par endroits, la police développe elle-mêmeun mode
de gestionqui conduit à créerun abcèsde fixation surun site, parexemple,
de diffusion et de consommationde droguesdures, pour en limiter la
diffusion, fautedepouvoir éradiquer définitivementde tels trafics.

L’on voit égalementqu’un tel profil du nouveauleadern’est pas
incompatible avec l’exercicede fonctions, éventuellementrémunéréeset
intégrées à la société, dèslors qu’ellesse rattachent, peuouprou, àla vie de
la cité.Les «grands frères», quecertainescommunesont institutionnalisés,
sont ainsi le versant positif dujeune casseurde banlieue, saversion
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citoyenneet fraternelle78. Depuis quelques années, certainsont su serendre
indipensables79 dans les citésen désamorçant desconflits, en réglant des
problémesmineursd’incivilités en paraissant les seuls susceptibles d’opérer
unemédiationculturelle.

Pascal DURETsouligned’ailleurs que « la définition du « grand
frère » reposesur un ensemblede critères composites. Certains,commela
force physiqueou le rang dans la fratrie, touchent à sa personnemême;
d’autres, commesa place dans la cité ou sonengagementdans la vie du
quartier, renvoientà sesattributions.Les « grandsfrères » ont commeplus
petit dénominateurcommunde faire du destin desjeunes résidents de leur
cité un enjeu personnelet de mettre en place un processusd’influence
identifiable  »80. Il remarqueencoreque « tous les «grandsfrères » ne sont
pas desaînés »81 au sensoù il nes’agit pas toujoursde l’aîné d’unefamille,
ni du plusâgéde la bande.Ils font néanmoinstous partisde la mêmeclasse
d’âgedes aînés,ence sensqu’ils s’occupent, pour l’essentiel,deplus jeunes
qu’eux. Ce même auteur insiste encore sur le fait qu’«on ne peut ni
s’autoproclamer « grand frère », ni inversementse faire désignercomme
 «grand frère ». C’est bien dans la conjonction entre l’engagement
personnelet la sollicitation extérieure quecenouveaupersonnage puise sa
légitimité et son efficacité »82. Mais certains intervenants soulignent
néanmoinsle lien que quelques uns d’entre euxentretiennentavec les
réseauxde délinquance,qu’ils les soupçonnent, parfois, d’organiser,voire
de diriger.

Eu égard aux considérationsqui précèdent,de tels doutes sur
l’inscription de tels leadersdansla délinquance,ne sauraient être écartés,
d’autantque certains« grandsfrères » sont officiellement recrutés,par les
municipalités, parmiles anciensdélinquants notoires, ou, àtout le moins, se
voient officialisés dans leur position. Commele souligne encore Pascal
DURET,  « cen’est plus l’adulte aujourd’hui qui choisit de mettre les plus
jeunessousl’autorité d’un « grand frère», maisles enfantseux-mêmesqui
s’y placent  »83. Cela suppose doncla création de liens personnels, ayant
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pour corollaire l’impossibilitéd’intervenir pour un inconnu, et, en revanche,
le don de soi pour l’ensemblede ceux intervenant dansune même zone
d’influence; donde soi qui instaureun étatde dette structurelle danslequel
le «grand frère » parvient à placer les autres jeunes,réalisant ainsi la
solidité du lien social. Mais,commele note encorePascal DURET, «quand
ces jeunes accordent une importance déterminanteaux relations
personnelles, le droit rappelle au contraire son exigence de
dépersonnalisation »84 et se révèle imperméable aux négociations
personnaliséesqui caractérisent,en revanche,le mode d’intervention des
 «grands frères».

Si cemodede recrutementpeut faciliter le rapport avec les jeunes
des cités,il peut en revanche êtreun obstacle à tout travailde médiation
avec les parents. Au sein desfamilles, notammentafricaines, leurrôle de
 « grands frères »est tout aussilimité que celui desfemmesrelais. Pour être
un relais efficacede communication,voire pour organiserdes activitésen
directiondes jeunes,il faut généralementgagnerla confiancedes parents,et
faire « ses preuvesde sérieux pour être entendu», soulignede son côté
Marie-Pierre JOUAN85. Il faut notamment le faire  « à travers des
comportements comme ne pas fumer(en tout casenpublic) pour les filles,
en tenant son rôle de modèle auprès desplus jeunes »86. Un jeunequi aura
eu quelques démêlésavec la justice ou la police aura doncquelques
difficultés à se faire admettre par les parents, d’autantque lorsque les
municipalités recrutent de telsjeunespour de telles fonctions,le bruit ne
manquepas decourir que, pourobtenirun emploi dans la localité,il s’agit
d’avoir le profil de délinquant;ce qui jette alors le discrédit, tout àla fois,
surce genred’emploi et sur l’action des municipalitésetde l’administration.

Ce rapport avec la délinquance ouavec diversesactivités
invisibles,difficilement avouables,susciteparfoisla plus grande suspicion, y
comprisdu monde associatif d’encadrement.

« En ce qui concerne les « grands frères », nous a dit une
responsabled’association de Palaiseau, il faut faire attention. C’est
extrêmement dangereux. J’aivu des choseslamentableset dommageables
pour les jeunes, sepasser. Parexemple,avec les objecteurs de conscience
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qu’onplace dansleur propre quartier, sousprétextequ’ils le connaissent
bien, et qui n’ont pas d’autorité possible, parce que, justement, les autres
jeunes les connaissentbien... On les démolit psychologiquement,parce
qu’ils se sentent incapables, alorsque si on les avait mis ailleurs, ils
auraient euplus de poids. D’autres part, certains quartiers ont leurs
leaders « naturels», qui sont les « caïds», mêmes’ils font des études
supérieures.Et c’est cela que l’on va repérer commeétant les « grands
frères ». Caposeunproblème parrapport à la loi, parce que sicelui qu’on
désignepour faire respecter laloi la détournesans cesse,cela pose des
problèmes d’identification. (...) Il faut (par ailleurs) tenir compte de la
montée del’intégrisme, liée à un certain nombrede subventionsdonnéesà
des gens qui, sous couvertd’associationset de réunir des jeunes,jouent le
rôle de « grands frères »et qui diffusent des valeursintégristes ».

2.8. LES ASSOCIATIONS JUVENILES:

Il faut néanmoinssoulignerque si des bandesde préadolescents,
d’origine subsaharienne, ont pu être observées, les aînésissus de ces
régions,qui s’investissentdanscesfonctionsde médiation,mais également
de leader de groupes plus ou moins ethniquementhomogènes,ne se
rencontrent encore que trèsrarement.Il est néanmoinsprobable que, dans
les annéesà venir, une rivalité s’instaureraentre les aînés, surla basede
l’origine ethnique, pour accéder à ces fonctions quisont encore
essentiellementtenues par desjeunes issusde l’immigration maghrébine. En
revanche, certains jeunes ont su,partantde la spécificité descommunautés
africaines,et notammentdu manqued’encadrement des jeunes,créer des
associationsjuvéniles ayant une action complémentaire decelles des
adultes.  « Lescours de danse Hip-hop, rencontre notammentun franc
succès sur les quartiers des Musicienset de la VigneBlanche,noteMarie-
Pierre JOUAN, tant auprès des jeunes que des parents qui se déplacent
pour assister à la représentation.Peut-être parce qu’il s’agitd’une danse
danslaquelleon retrouvedesrelentsde danse africaine -autrementdit qui
réussit àêtre originale et métissée;il en va demêmeavec lerap qui a une
grandeinfluencesur lesjeuneset qui remplit trois fonctionscommele note
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Alain Vulbeau87 : expressive en ce qu’il exprime des sentiments, des
passionsou deshaines, normativescar il estl’occasion deprendre parti ou
de proposer desnormes decomportementset enfin informative puisqu’il
présente les faitset dresse desconstats »88. Sur la base du rap,semettent
d’ailleurs en place des ateliersd’écriture quirencontrentun vif succèsdans
d’autresbanlieue.

Il nous semble particulièrement intéressantde constaterici quece
sont précisément ces associations juvénilesqui parviennentà faire un pont
entreles générations, non les associations, plus traditionnelles,d’adultesde
la communauté africaine.

Dans la continuité de ce qui précède,il n’est pas impossiblede
penser que les animateurs de ces associationsjuvéniles89 y trouveront
bientôt l’assise sociale d’un nouveau leadership, nécessaireau
développement ultérieur d’autres réseauxet trafics clandestins.Une telle
évolutionest d’autant plus prévisiblequeles municipalités qui lesemploient
et, plus largement, l’administrationqui recourt à leur qualité d’intermédiaire
et de liant, ne semblent guère se préoccuperde leur avenir, lorsqu’ils
n’auront plus l’âgede la fonction90.

Si un tel statut n’est pasplus fermementdéfini, et si despriorités
de recrutementne sont pasclairementposées pour assurerun tel avenir,il
està craindre que ces diversemploisprécairesne débouchent très tôt surla
structuration d’une nouvelleforme de délinquance. Conçuspour lutter
contre la délinquance,de tels emploispourraient alors bientôten êtrel’une
des principales voies d’accès.

Dans le cadre de notre enquêteun membrede la P.J.J. nousa
d’ailleurs exposéquedans son précédentposte,la principaledifficulté qu’il
avait rencontrée dansla miseen oeuvrede ses actionsen faveurdesenfants
et adolescentsen difficulté, était de faire prendre conscience aux adultes
bénévolesqui géraient lesassociations culturellesde cette communauté,
qu’ils n’étaient pas censés devenir deschefsde bandes,commeils tendaient
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déjà à l’être. Il poursuivait en soulignant le danger de ces modes
d’interventions,d’autant que laplupart de ces associations bénévolesont
tendanceà considérerle servicepublic commela « vache à lait». Aussi
avait-il un jugement critique vis-à-vis des associationsqui se sont
institutionnaliséesavec une forte concurrenceentre elles et qui finissent
souventen bandes.Il concluait qu’il fallait travailler avec ces associations
sur des projets ponctuelset nonenpartenariatpermanent, afinde combattre
une telle tendance.Une telle précarisation de l’encadrement de ces
associations risque,en revanche, de rendre plus délicate encorela
reconversionde leur encadrement, lorsqu’il devraquitter son poste,et
risque, par suite, d’incitercelui-ci à participerdavantageet très tôt à cette
délinquance, alorsqu’il estmisenplacepourla combattre.

2.8. L’ACTION DES SERVICES VUE PAR LES JEUNES ET PAR
LEURS  PARENTS:

De leur côté, les jeunesoriginairesde l’Afrique subsaharienne
inscritsdansla délinquance,et commeleurs parents, souventen situationde
grandeprécarité, ont un regard assezcritique sur l’action menéeen leur
direction par les divers services sociauxet judiciaires, en dépit
d’incontestables résultats obtenusparfois.

Nous avonsvu que certainsjeunesadulteset parents,souhaitant
s’intégrerdavantageà la société française,regrettentde ne pouvoir trouver
de logementailleursque dans desquartiers,finalementréservés,de fait, aux
africains.La plupart des adulteset parentsrejettentnéanmoinsla notion
d’assimilation, dansla mesureoù ils n’ont généralementpasrenoncéà tout
projet de retour,mêmesi unnombrecroissant d’entreeux se posequelques
questionsà ce sujet.

Quant à l’acquisition de la nationalité françaisepar les enfants,
dèsla naissanceou de façonquasiautomatique, lesavis demeurentpartagés,
certains considérantquele choix doit toujours êtrelaisséauxfamilles. Mais
tous déplorentles tracasseriesadministrativespour obtenir des papiersen
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règle; tracasseriesqui ne leur permettentguèrede s’intégreraisémentà la
société française: «C’est difficile lesrèglements !».

Les parents analphabètes paraissent, par ailleurs, « terrorisés » à
l’idée d’affronter l’école.

Ils s’insurgent contrela miseen causedontils peuventêtrel’objet
sous prétextede maltraitance,soulignant qu’ils ne  « tapent »pas leurs
enfants pour les « tuer »mais pour les éduquer. Pour eux, leGouvernement
français les empêche de remplir leur devoir d’éducation: «Ici les parents
n’ont pas la possibilité detaper leurs enfantset ça, les enfants lesavent,
alors ils font cequ’ils veulent.Or, auMali, un enfantqui n ’écoutepas,son
père le tapeet l’enfant se tienttranquille », nousdit l’un d’eux,résumantla
penséede la plupart,dansle droit fil du vieil adage:« qui aimebien châtie
bien».

Certainsconsidèrententreoutreque« ça ne sert àrien d’envoyer
les jeunesou les enfantsà La Bauleou à Saint-Malo oupartout ailleurs en
Francepasserdeux moisde vacances.Mieux vaut les envoyerenAfrique
pour qu’ils ne l’oublient paset fassent connaissanceavec unepartie de la
famille là-bas»; car, intéresserles enfants,et notammentceux nés en
France,à leurs traditions, est, poureux,la clédeleur socialisation.

Les parents ontaussiquelquemal à comprendre qu’onleur retire
certainsde leurs enfants, sousprétexte dedélinquance,pour lesplacerdans
des foyers ou des famillesoù ils reçoivent plusquece qu’ils nepeuventeux-
mêmes leurprocurer.

Ils critiquent égalementle fait que l’administration puisse
s’immiscer dansles stratégiesmatrimonialesqui impliquentleursenfants.En
Afrique, font-ils remarquer, ce sont toujours les parents quidécidentdes
unions,saufpour une femme déjà divorcée,ou lorsqu’un hommechoisit sa
deuxième, troisièmeou quatrièmeépouse.Si lesjeunesfilles sepermettent,
aujourd’huide refuser certainesunions,c’est parce qu’elles ontla possibilité
de quitter leurs parentset la maison, lorsqu’elles ne sont pas d’accord avec
ce qu’on leur impose, alors qu’enAfrique ellesne peuventaller nulle part.
Si la jeune fille va voir un oncle,une tante,un parent, celui-cilui dira la
même chose que son père. Elles sont donc  « bloquées ».Tandis qu’en
France, l’assistante sociale oule juge desenfantslui trouveraun endroitoù
aller.
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Dans le même sens, certains protestent contre l’action des
services sociaux ou de femmes-relais qu’ils considèrent comme
responsablesde l’éclatement,voire dela dissolutionde certainesfamilles,
allantjusqu’à parler,nonl’avons vu, de « divorceuses». Parailleurs,dans
la mesureoù les professions socio-éducativesse sontfortement féminisées,
certains chefs de famille, souvent musulmans,perçoivent l’intervention
sociale comme « un combat contre l’homme  »91. Des parents nous
déclareront ainsi que « dès que les jeunescommencent àavoir des
problèmes, et dès que les assistantessocialescommencentà venir à la
maisonil vaut mieuxles renvoyeraupays ». Ils vivent par ailleurs trèsmal
le fait que l’on puisse leur retirerleurs enfants pour des motifs que, par
surcroît,ils ne considèrent paslégitimes.

Un responsable associatifpeul, également parent,concluaitpour
sa part ses proposen soulignant qu’ « il faudrait que les institutions
françaises s’interrogent sur comment gérer leurs lois sans détruire
l’identité et la dignité des personnesqui sont néesailleurs et gardent
d’autres valeurs culturelles».

Certainsjeunes qui ont été l’objet de mesures éducativesvoient
égalementde façon quelque peu critique l’action des divers services
pourtantdiligentéeenleur faveur. L’opinionde l’un d’eux résumecelle dela
plupart:  «ça ne sert à rien, parce que ce n’est quedu bla-bla ». D’après
lui, « il  faut êtresur le terrain et pas derrière lebureau». Dansle même
sens,une adolescente, quireconnaissaitla nécessitédu juge des enfants,
lequeln’intervenait,selonelle, que lorsque« les enfantsont desproblèmes
chez eux »,considéraitque,pour être le plus utile, ce magistrat «devrait
travailler avec des assistantessociales, mais aussi avec les jeunespour
mieux lescomprendre ».

L’on voit donc que,pour ces jeunes,ce qui importele plus, c’est
la proximité de l’intervenant durantleurs activités,d’autant que la plupart
constatentavec amertumequ’il n’y en a pratiquement pas pour les
adolescents.Il n’y a souventque la mosquée pouraller prier; mais, là
encore,on ne leur proposeaucuneactivité. Les activités organisées par les
municipalitésne concernent quelesenfantsou les préadolescents,maispas
le restede la jeunesse qui, sanstravail, demeuredésoeuvrée.Aux Mureaux,
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par exemple,ils faisaient remarquer que beaucoupde clubs et de centres
d’activités ont été fermés après «l’émeute » de 1992 et n’ont jamais plus
ouvert. Maintenant que lecalmeest revenuils ne comprennentpaspourquoi
la municipalitén’a pas pris denouvellesinitiatives.

Il ne reste plus alors que la caged’escalier.Mais lespersonnes
âgées n’aiment pas çaet appellent la policepourles fairedéguerpir, laquelle
utilise, selon eux, des manières très dureset « peu polies», les traitant
commes’ils étaienttous desdélinquants. Ilsconstatenten outrequeceux
qui font des petits trafics, qui volent, vendentde la drogue, etc. se
promènent dansde « super-voitures », « ont beaucoupde filles », et
s’amusentbien; ce qui « décourage » denombreuxjeunes qui, «pour être
honnêtes, sevoient dans la galère», d’autant que lorsqu’on habite une
banlieuefortementmarquée, les employeurs refusent de vousdonner du
travail alors que les municipalitésfinissentpar recruter l’encadrement parmi
d’anciensdélinquants connus de tous. Aussi la plupart souhaitent-ils trouver
du travail loin deleur citéet partir.

Ils insistent en outresur les nombreuses disputes quiont lieu, et
sur le fait que ceuxqui vendentla drogueou les médicaments,le font au su
et au vu de tout le monde sans que personneintervienne;ce qui ne manque
pas, nonplus,de les décourager.

Certains manifestent encoreun sentiment d’isolement et
soulignent que c’estparticulièrement difficile lorsqu’il y a quelques
problèmes à régler parce que lesfamilles n’aimentpasça et parce qu’avec
les professeursil y un problèmededistanceet de confiance,d’où l’intérêt,
pour euxde structures comme «La Traversée »,dont il a été question plus
haut. L’un d’eux nouscitait ainsi le casd’une élève desa classequi est
toujoursseuleet très dépriméeparce qu’elle a beaucoup de problèmes àla
maison.Ainsi ne parlait-elle à personne.

Ces jeunessemblentpar ailleursavoir de plusen plus conscience
de l’existenced’une ségrégation,mêmesi, nous l’avons dit,le sentiment de
racisme àleur endroit ne paraîtguère présentavant l’adolescence.L’un
d’eux nous fera d’ailleurs remarquer que dans sa classe,il n’y a qu’un seul
français quine soit pas issude l’immigration, si bien qu’il n’y a pas
vraiment de discrimination posible à l’école.Quelques uns d’entre eux
dénonceront toutefois l’existencede villesà deux vitesses: «Ici, quand on
fait quelquechose,c’est quartier par quartier. Il faut quelquechosequi
rassemble.C’est ça aussi qu’on veut faire », nous dira l’un d’eux. Ce
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sentiment d’injustice, que renforce la médiatisation des affaires de
corruption,justifie, à leursyeux, le passage àl’acte et certainsdélits qu’ils
peuventeux-mêmescommettre.

Enfin, seretrouvantisolées aprèsavoir étérenvoyéesdu domicile
familial, sinon «maudites» par leurs parents, soit pour s’être opposées,
avec l’aide des services,à un mariage forcé, soit pour avoir dénoncé
certaines violencesdont elles pouvaient être l’objet dans leur famille,
certaines jeunesfilles s’interrogentsurl’opportunitéde leurdémarche.

L’une d’elle en particulier,aujourd’hui totalementdésemparée,à
la suitede telsévénements,et rejetéeaussibien enFrancequ’en Afriquepar
les membresde sa famille, se fait suivre actuellementpar un psychologue
d’origine africaine pourunedépression assez sévère.

A l’inverse,dansun cassimilaire,l’action deséducateurs eutpour
objet de contribuerà restaurerlesrelations entrela jeune fille et safamille,
tout en soutenant cettedernière dans sonpropre projet d’émancipation
personnelle, parla poursuitede sesétudes.Mais l’issue d’une telle action
demeuraitencorepeusûreaumomentdel’enquête.

On voit donc les préjudiceséventuelset les risquesengendréspar
des interventionsde ce type, y comprispour le jeune qui en est victime
rendant l’intervention, dans ce genre d’affaire, particulièrement délicate.
Cette critique rejoint d’ailleurs l’observationd’un éducateur ayant euà
traiter le casd’une adolescente,victime de viols dela part de sononcle.Cet
éducateurobservait que lapréoccupationde la justice et du magistrat
instructeur, résidait davantage dans l’établissement de faits et la
condamnationdu coupableque dansla protection de la victime dont, en
réalité, l’on ne s’occupaguère. Or, il faut savoir que l’abord de telles
questionsrejaillit fatalementsur l’insertion dujeune, nonseulementdans sa
famille, mais encore dans sacommunauté etpeut rendre son retour en
Afrique pratiquementimpossible.Cesquestions doiventdoncêtre abordées
et discutéesavecla victime, pour en préparer l’avenir,notammentpar une
action positive en direction de son groupe familial, afin d’en éviter, si
possible,le rejet et la marginalisation.

La présentationde quelquescas particuliers,parfois atypiques,
permettrade mieux percevoirla complexité decertainessituations, dont les
divers servicesne voient souventqu’un aspect;limitant ainsi la pertinence
deleursactions.
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3. DE QUELQUES CAS:

L’on trouvera donc ci-dessous, quelquescas, succinctement
exposés, tels qu’ils transparaissentde certains entretiens; cas qui
permettrontde mieuxcomprendreégalement comments’articule l’ensemble
des logiques précédemment décriteset qui permettrontde mieux situer le
niveaud’intervention des divers personnels, notammentceuxde la P.J.J.

3.1. DUMARIAGE FORCE:

Le mariage forcé est sans nul doute, l’un des principaux
problèmes auxquels se heurtent,enFrance, certaines jeunesfilles, issuesde
l’immigration subsaharienne.L’un des cas que nous avons rencontrémérite
d’être exposé plusen détail, car il met en relief certainsenjeux et les
dynamiques socialesen cause.

Il s’agit d’une famille maliennede dix-neuf enfants.Le chef de
famille est éboueuret polygame.Avec sa premièrefemme, qui reste au
foyer, il a euonze enfants.Sasecondeépouselui ena donnéhuit et travaille
comme femme de ménage. Jusqu’alors,il s’agissait d’une famille sans
problème.Les enfantsétaient tous scolarisés,les aînés des garçons étant
mêmeengagés dans des étudesuniversitaireset supérieures.La dégradation
de la vie familiale qui motivera l’intervention des servicesde la P.J.J.
surviendraà la suite dela tentativede mariage forcéde l’aînéedesfilles,
lorsque celle-ci aura atteint17ans.

Tout avait commencélorsque l’adolescenteavait encore douze
ans. A cette époque, elle étaitretournéeau Mali chez sononclequi voulut la
garderauvillage. Il ne voyaitpasla nécessité, pour unefille, de poursuivre
des étudesen France. Mais sonpèrerefusa delaissersafille chez sonfrère
aîné,et la fit revenir en France.On lui trouva cependantun fiancé en la
personne de son cousinqu’elle connaissait bien,puisqu’il s’agissaitdu fils
unique de sa tante paternelle.Prenantcela pourun jeu, la petite fille avait
acquiescé à sonfutur mariage.Lorsqu’elle atteignit sesdix-sept ans, ses
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parentsestimèrentqu’il était tempsde concrétiserl’union avant samajorité
depeurde n’avoir ensuiteplus prisesurelle.

Bien qu’elle ait une très bonne image de son père, qui ne
s’adressejamais directementà elle,maisqui, à cettefin, passetoujourspar
l’intermédiairede son épouse,la jeunefille refusa lapropositiondemariage
que, par exception, son pèrelui avait directementtransmise.La mère
reprocherad’ailleurs longtempsà sonmari d’avoir ainsi demandé l’avis de
sa fille; cequi constituaitunetransgressionévidentedela coutume.L’on ne
demandejamais,eneffet, aux enfants,ce qu’ils pensent des projetsde leurs
parentsà leur endroit.

Malgré l’opposition de la jeune fille, le mariagetraditionnel fut
célébréenFrance.L’intéresséeécrivit alorsau jugedesenfantset la brigade
desmineursmit les parentsdevantl’alternative d’annulerle mariageou de
voir, autrement,leur fille placéeen foyer, comme celle-cile demandait.La
famille renonçadoncau mariage;maiscela n’arrangearien. Lesrapportsse
dégradérenttrès vite au sein de la famille et devinrent très conflictuels,
notamment entrela mère et sa fille aînée.Ce climat, peufavorable aux
études,fit chuter les résultats scolairesde la jeune fille, qui devaitbientôt
échouerà son baccalauréat. Dansla rue, elle sefit insulterpar lesmembres
de sa communauté commeétant la honte de la famille. Elle se fit même
physiquementagresserpar lesamisdu cousinà qui elle avaitétépromise.

Il devint viteimpossibleàla jeunefille de travailler chezelle pour
tenterde repassersonbaccalauréat. Elle n’aurabientôt plus quel’alternative
d’aller chezune amieréviser ses cours. A son retour, chaque soir, tard dans
la nuit, on lui fermerala porte. Ses soeurs l’aideront cependant àentrerpar
la fenêtre.maistousses repas serontsupprimés.Les rapportsavecsamère
deviendront insupportables.

Sesdeuxjeunes soeurs,inclusesdansle mêmeprojet familial de
mariage endogamiquetraditionnel, refusèrent à leur tour les mariages
envisagéspar leursparents.Son demi-frèrede dix-septanset sonpetit frère
devaienteux-mêmecommettrequelquesvols, commencerà se drogueret à
dealer.

Le malaise s’étendra ainsi à la famille, qui se trouva alors
contraintede demanderune aidescolairepour les plus jeunes,désormais

La documentation Française : "Etude du rapport justice-psychiatrie dans la prise en charge de la jeunesse en difficulté, originaire des régions de l’Afrique subsaharienne / GIP Mission de recherche droit et justice ; 

Ecole des hautes études en sciences sociales, Centre d’études africaines, URA 94 ; sous la direction de Philippe Bernardet."



perturbés dansleursétudes, pendantquel’intéressée sefaisait hébergerpar
la mère d’unami. Quelquessemainesplus tard,celle-ci lui demanderade
partir, considérant qu’ellefinissaitpar être une charge trop lourde.

Une assistante socialeet l’Aide Jeunes Majeurs,lui trouveront
néanmoinsun studio et un travail à mi-tempspour payer sonloyer. Elle
finira ainsipar avoir son baccalauréatet à poursuivredes études supérieures,
commela plupartde ses frèresaînés ;mais la réconciliationavec ses parents
demeuraitencoreproblématique aumomentde l’enquête.

L’on voit ici que la mèrede la jeunefille est plus stricte queson
mari quantau respect des valeurstraditionnelles,de sorte quemêmesi de
nombreuses africainesimmigréesparviennentà s’émanciperde certaines
tutelles traditionnelles,comme on le relève fréquemment,l’on ne saurait,
toutefois, généraliser. Par ailleurs,la dégradation dela vie familiale survient
ici, presque à l’âgedematuritéde la fille aînéede la famille, aumoment du
choix à faire entre deux modèlesculturels. Si le choix de la nouvelle
génération conduit à l’éclatement de la famille, ce choix ne parvient
toutefois à se réaliser qu’avecle soutien institutionnel, notammentdes
servicesde la P.J.J.. De même, sicechoix permet,en outre,depréserverles
droits de la fille aînée,il débouchenéanmoinssur desdifficultés majeures
pour ses frèreset demi-frères plus jeunes, lesquelsn’ont pas tardé àverser
dans la délinquance, alors quel’ensemble de la fratrie en avait été
jusqu’alors préservéeet étaitparvenueà suivreune scolaritésatisfaisante.

Cetexemplerelativisenéanmoinsla perception quede nombreux
intervenantsinstitutionnelsont de l’investissementdes enfantset de leurs
parents africains, dans les études.

En vérité, de nombreuxafricainsmisentbeaucoup surles études.
Le besoin d’avoirun statut esten effet, pour eux, trèsimportant.Même si
cela est surtoutvrai pour les familles dont les parents sontlettrés et
originairesdezones urbaines, celavautencoreparfois pour d’autresfamilles
plus traditionnelles,d’origine rurale, comme cellequi, ici, nous aservi
d’exemple.Il est d’ailleurs tempsde préciser que les étudessont souvent
conçues parles jeunes filles africainescommeun moyen d’échapperau
cadre traditionnel,et notammentau mariageforcé. Aussi est-il souvent
observé par le personnel enseignant que les jeunesfilles africaines
réussissenthabituellementmieux leursétudes quelesgarçons.
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C’est un peule casde cetteautre adolescentede 17ansquenous
avons rencontréepar l’intermédiaire d’un responsablede Foyer de jeunes
travailleurs alors queles membresde safamille ne font l’objet d’aucune
mesurede protection oud’assistance particulière,et ne paraissentguèreen
avoir besoin, bien que les caractéristiquessocio-économiquesde cette
famille eussentpu laissercraindred’importantesdifficultés.

Sonpère d’origine malienne,d’ethnie Soninkéa quatreépouses.
Avec la mèrede cettejeune fille, il a eu onzeenfants.Ils sont «à peu près
trente-deux »àla maison...Samèreet son pèresontauchômage.Quantaux
autrescoépouses, ellesn’ont jamais travaillé. Bien qu’elle aime sortir et
s’amuser,la jeunefille est trèsstudieusemaisn’envisagepas d’allerau-delà
du BTS de secrétariat-assistantede direction. Cequi lui plaît, en effet,c’est
le travail sur ordinateuret l’anglais. Pourelle, les études serventà pleinde
choses:« à apprendre àêtre un peu plus civilisée et c’est aussi pour
pouvoir rentrerdans lavie active ».

Elle aétéen lycée,maisçane lui a pas pludu tout. Elle préfèrele
collège.Au lycée,« il n ’y avait pas d’ambiance. Leclimat n ’incitait pas à
travailler. Les filles pensaientplus à être mannequinqu ’à travailler...  »,
même si les locaux étaientagréableset l’enseignementintéressant.Elle
penseégalementquel’internat enmilieu scolairen’estpassouhaitable parce
qu’on estséparéde safamille et « en plus, tu dors pas chez toi».

Jusqu’à quinze ans, elle a pu bénéficier des coursdu soir de
S.F.M. (SolidaritéFrançaisMigrants)et regrette que, passé cet âge,ce ne
soit pluspossible; car ses parentsn’ont pas les moyensde rémunérerun
répétiteurà la maison. En revanche, elleva à l’école coranique,et un
 « professeur »vient leur donnerrégulièrementdescoursà la maison.Elle
trouve l’écolepubliqueet l’école coraniquecomplémentaireset approuve les
deuxinstitutions.

Du fait de la tradition, elle n’a pas étéautoriséeà participeraux
activitésphysiqueset sportives. Ses parents sesont toujours opposésà ce
qu’elle parte en classe verte; car ils n’ont pas confianceen ce genre
d’activité:  « ils croientque jerisquais de revenir à la maison, suite à ses
sorties,avec desblancsqui ne serontmême pas musulmans».

Ses parentsleur parlentsouvent del’Afrique et de ce qu’ils y ont
fait; mais ils en parlentpeu entrefrèreset soeurs, sauf,de tempsen temps,
pour seraconter deshistoiresqui y ont eu lieu. Par les cassettes vidéo,elle
« connaît pleinde trucs » surl’Afrique: « les traditions, les fêtes,etc... ». Et
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ses parents s’efforcentde transmettre à leurs enfants certainescoutumesde
leur pays d’origine. Avec eux,elle parle soninké, et, avec ses frères,ils
mélangentle soninkéet le français.Elle nepeutguèrechoisir entrela France
et l’Afrique, n’ayant jamais vécuau paysde ses parents, maiselle aimerait
bien pouvoiry passerquelques mois, car pourelle: « c’est mon pays»; pour
y retrouverune partie de sa famille. Et puis, en Afrique : « ce n’est pas
commeici. Tout le mondese connaît, là-bas; et on parle plusfacilement
avec les gens ».

Seuleombreau tableau:les mariagesavant la majorité. Deuxde
ses demi-soeursont étémariées précocement. Mais pourelle: « cen ’estpas
un mariage, ça. C’estun mariage forcé». Elle pensequece n’est pasqu’au
Mali qu’une telle pratique existe;et ses parentslui ont dernièrementproposé
un mari, mais elle a refusé. Les parentsla contraignent à accepter.
Autrement,affirment-ils, ils seronthumiliés; maiselle n’est pas d’accordet
ne pense pas changer d’avis.Qu’adviendra-t-ilpar la suite,si l’exigencede
ses parentsse maintientet s’affirme?Nul ne peut le savoir.Il y anéanmoins,
un risquemajeurde déstabilisationdela famille. Alors qu’il n’y avaitjamais
eu de difficultés scolairesparticulièresdansla famille, trois de sesfrères
sont désonnais en SEGPA. Un autre devait yallerbientôt.

L’on retrouve ici l’effet déstabilisateurdu mariage forcéau sein
d’une famille « traditionnelle » qui, jusqu’alors, était parvenueà bien
encadrer ses enfants. L’enquête n’a pas permis d’approfondir l’éventuellien
entre les premiers mariages précoces dessoeurset les difficultés scolaires
rencontrées ensuite par les plus jeunes frères. Lasimulténéité de ces
évènements, déjà observée dansle cas précédemment exposé,ne manque
cependant pas d’être troublant.

3.2. DELA MESALLIANCE:

3.2.1. Mésalliance traditionnelle:

Nous avons déjàsoulignéla placequepeut prendrela mésalliance
dans la structuration desdifficultés rencontrée par une famille. Nous
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évoqueronsici un casparticulier, dansla mesureoù lesservicesnesemblent
pasavoirpris, enl’occurrence,l’exactemesured’un telproblème.

Les servicesdela P.J.J.ont euà s’occuperdernièrementde l’aîné
d’une familleet envisageaient,lors de l’enquête,d’intervenir surl’ensemble
de la fratrie dont le père,originaire d’unefamille nobledu Sénégalétait venu
rejoindresonfrèreen France,en y laissantfemme etenfants,avecle projet
d’amasserun petit capitalqui leur aurait permisde créer, en Afrique, une
école d’apprentissage.Le projet n’ayant pu se matérialiser, le chef de
famille esten définitive restédansl’hexagone.

Quant à saseconde épouse,probablementd’origine captive,elle
avait tenté,au Mali, de sortir de sacondition en nouantdesrelationsavec
trois hommessuccessifsd’un rang social supérieur(nobles) aveclesquels
elle eut plusieurs enfants. Toutefoisson mariage fut à chaque fois
impossible.Un seulde ses anciensconcubins,ainsi quel’une de sestantes
vivant enFrance, l’aidaient,au Mali, à nourrir safamille; cequi s’avéravite
insuffisant. Cette dernièrelui conseilladonc de confier sesenfantsà une
autreparente,qui devaitresteraupays,et devenir travailler enFrancepour
trouver l’argent de leur subsistance.C’est donc à l’occasionde son séjour
en Francequ’elle put réaliser sonprojet d’allianceet d’ascension socialeen
épousantson mari (noble), aveclequel elleeut quatreenfants. Dans ces
conditions,elle dût attendre quatorzeansavant de pouvoirretournerdans
sonpays d’originevoir ses autresenfants, qui luireprochèrentde les avoir
abandonnés.Aussi ne supportait-ellepas l’idée de voir l’administration
françaiseplacer sesquatreenfantsnésen France;unetelle mesureétait en
effet interprétée parellecomme laconcrétisationd’un nouvel abandon.Elle
reprochaiten outreà sonmari d’envoyerde l’argent, au Sénégal, pourses
enfants,maisde dilapider,enFrance,dansle jeu et l’alcool, celui nécessaire
à ceux, vivantaveclui et saseconde épouse,enFrance.

Dans ce contexte,les parentsse disputaientfréquemmentet les
enfantss’interposaienten faisant des bêtisespour attirer sur euxl’attention
et mettrefin aux querellesdu ménage.L’aîné devintmutique.Les parentsne
parvenaient plus à se faire respecter des trois autres. Les services
envisageaientune prise en chargepsychologiquede l’aîné et la mise en
place d’uneAEMO pour les troisplusjeunes. Comptetenude la mésentente
du couple,il leur paraissaitplus juste depenser queles enfantsétaienten
danger,non du fait de la migration, maisdu fait de cettediscorde;ce qui
rejoignaitainsi le cadrehabitueldesconflits decouple.
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La femmerefusala priseen charge, cependant que sonmari ne se
prononçait pas.Tous deux rejetèrent laproposition de faire appel à une
conseillèreconjugale.Les services notaientnéanmoinsle caractère apaisant,
pour ce couple, d’avoir pu exprimer chacun son propre itinéraire, en
présencede l’autre et devantun tiers.Les intervenants constataienten outre
que les deux protagonistesconsidéraient leurretourau paysenvisageableet
comme ne posantpas de problème auregard dela mésalliance.L’un et
lautre demeuraientnéanmoins partagésquantau choix dupays:Sénégalou
Mali. En vérité, ni l’un ni l’autre ne paraissait croire sérieusementà
l’éventualité d’untel retour.

Contrairement aux apparences,il noussemblequece cas meten
lumière le rôle prépondérant des groupes d’appartenance,dansle jeu des
rapports sociauxinter et intra-ethniques, ainsique lesrègles et les stratégies
matrimonialesqui pèsent sur laconstitutionet la dynamique d’unefamille
africaine. Nombreuses sonten effet les ethnies, notammenten zone
sahélienne,dont l’organisation sociale repose sur une structure très
hiérarchisée, comportant, pourla plupart, desrègles d’endogamie, et
donnantlieu à des interditsde tous ordres,dont la transgressionpeut être
lourde de conséquences surl’avenir du sujet lui-même ou de sa
descendance. Les statuts sociauxsont ainsi déterminés, selonla position
dominante/dominée, autant que par les relationsde complémentaritéqui
existent entreles différents groupes commeentre lesindividusau seind’un
même groupe (groupes captifs, parenté à plaisanterie,castes,principe de
séniorité...).

De manièreplusgénérale,cet exemplemontreaussi lacomplexité
des structures parentales(multiplicité des foyerset des fratries),et la
difficulté d’assurer la cohésion des élémentsdivers qui composentla
constellationfamiliale; difficulté encoreaccentuée parles conditionsde vie
dansla sociétéhôte qui transformentle projet initial du retour en un rêve
inaccessible.Souscerapport,l’affirmation quele retour au paysne poserait
aucunedifficulté du fait de la mésalliance, relève davantagede ladénégation
que d’un sentimentde réalité. Le fait que chacun des épouxen vienneà
vanter les méritesde son paysd’origine et que le couplediscutedevantun
tiers, d’untel projet de retour, sans s’être mispréalablementd’accord àce
sujet, nousparaîtparticulièrementsignificatif. De même lefait que ce chef
de famille d’origine noble, soittout naturellementamené, mais non sans
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conflit pour lui et sonépouserésidant enFrance, àprivilégier l’aide qu’il
apporteà salignée « légitime »,restéeau Sénégal, età délaisser,enEurope,
les fruits de sa «faute » oude la transgressiond’un interdit.

Il semble, en l’occurrence, que permettreà ces conjoints de
discuter de leurs histoiresperonnelleset de leurs projets, nonavec une
conseillèreconjugale,mais avecunepersonneparticulièrementinforméedes
questions quepeuventposer de tels trajets àun africain, pourraitapaiser
plus encorece couple.A l’évidence, en effet, celui-ci ne parvient pas à
aborder, seul,de telles questions. Lesinvectivesréciproqueslui permettent,
au contraire, d’occulter l’objet réel du conflit et d’en détourner la
conversation.Un tel conflit ne se situe donc pas forcément entreles
protagonistes,mais,éventuellement, entre,d’unepart,chaquemembrede ce
couple et son projet propre, et,d’autre part, son grouped’origine et ses
règles habituellesde reproductionsociale.

3.2.2. Mésalliancemoderne:

La mésalliance nese rencontrepasseulemententrepersonnesde
rangstraditionnellementdifférents,de castesou d’ethniesdistinctes.Elle se
rencontreencoredansl’opposition: origine citadine/originerurale,même si
l’inscription dansuneville africainepeut,pour l’un desprotagonistes,avoir
été tardive. Le cas d’unenfant diabétique, objet d’unemesure d’AEMO
dont la situation fut signaléepar les serviceshospitaliers,est l’occasion
d’approfondircegenredesituation:

Objet d’un signalementprovenantde l’hôpital qui le traitait, un
préadolescentfut adresséaux servicesde la P.J.J.qui saisirentle juge des
enfants.Il fut en effet amenéplusieursfois à l’hôpital dansle coma. Ses
parentsse montraientincapablesde suivrele protocolemédicalprescrit.Or,
sonrégime alimentaireimposaitde mangerà heuresfixes, et pasn’importe
quoi, comme de procéder à des dosagessanguinsréguliers, et à des
injections, toutaulong de la journée.

L’équipe médicale voyaitsurtoutle père,qui ne transmettaitpas
les consignesà sa seconde épouse,mèrede l’enfant, seulobjet dela mesure
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judiciaire. Selonles équipesintervenantdans ce cadre,le problème du
couplebloquaitl’information utile entrelesconjoints.

L’histoire migratoire de chacun des conjoints se résume
rapidement comme suit:

Originaire d’une zone rurale du Mali, le mari a émigré, seul.
Après s’êtremarié au Mali. Puis, il a ramenéen France, ses enfantset sa
première épouse.En 1985,il estreparti au Mali et a contractéun second
mariage.Sasecondeépousehabitaiten ville et s’était,de ce fait, émancitée.
Lettrée, elle s’habille àl’européenne.Sonmari est, en revanche, demeuré
analphabète.Il disposedepeu derevenuset semaintientdansune situation
sociale précaire.Ce sontenfait ses deux épouses quirapportentl’argent àla
maisonen faisantrégulièrementdes ménages.Le mari, électriciendemétier,
travaille, quant à lui,enentreprisetemporaireet fait quelquespetits travaux,
gardel’argentet les allocationsfamilialesde la famille. Tousles enfantsont
debons résultats scolaires.

Si les coépouses s’entendentfort bien,unemésententeoppose par
contre le chef de famille à sa secondefemmequ’il traite de tous lesnoms,
discrédite,et qu’il bat. Il lui fera mêmeperdreplusieursemploisen allant
faire du scandale sur son lieu detravail. Il interdira en outreaux personnels
de la P.J.J. de contacter la mèrede l’enfant en danger, dontil affirmait
qu’elle ne s’enoccupait pas.Celle-ci s’efforcera de régulariserelle-mêmesa
situation,malgré lesobstacles qu’y opposera sonmari, et finira par obtenir
sa cartedeséjour. Sonmariinterceptant tous ses courriers,ellene sut jamais
que le juge des enfantsl’avait convoquéepour son fils diabétique. L’unet
l’autre ne se parlent plus àla maison, alorsquetout le mondecohabite(trois
adulteset sept enfants) dansun logementexigu.

C’est en réalité l’enfant qui, malgré son jeune âge, gère son
traitement, prenantlui-même contact avecles médecins pourfixer les
rendez-vous. Son frère aîné l’aide malgré tout, en lui faisant les
prélèvements sanguins,lorsqu’il dort, et les injections utilesdurant son
sommeil.A l’état de veille, c’est l’enfant qui s’occupe de tout.Il est donc
trèsautonome ettrès respectueux desaînés.C’est lui qui s’inscrit tout seul
aucentrede loisirset au club sportif.Aussia-t-il fallu qu’il fasseun malaise
lors de l’une de ses activités sportivespour que l’entourages’aperçoivede
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l’existenced’un problèmemédicalgrave. Jusqu’alors,il n’était pasconnu
desservicesmédicauxpour sondiabète.

L’intervention des servicesde la P.J.J.devait consisteren une
mesureéducative,en déterminantla placede chacunet lesrépercussionsde
la maladie de l’enfantsur les difficultés du couple. Or, les parentsont
intégré l’intervention judiciairecommeun contrôlede la santéde l’enfant.
L’administration notait en l’espèceque le mari accusaitla famille de sa
femmed’avoir des diabétiquesensonsein.Elle précisaitencorequele mari
se montra particulièrementaffectélorsqu’il dût parler de sesparents,tous
deux décédés,dont il gardede nombreusesphotographiesmais qu’il n’a
jamaismontréesaurestede safamille.

Il semblequ’endéfinitive, l’enfant ait appris,tout seul, àgérerson
traitementet sa vie, à l’occasion d’un séjouren colonie de vacances;de
sorteque les servicess’interrogeaientsur l’opportunité de leur intervention
et de sapoursuite.

Par-delà la question d’une mésententefamiliale classique,
ressortent, à notre sens,plusieurs élémentsqui auraient néanmoinsmérité
d’être approfondis pour aider au mieux cette famille. L’attachement
manifestede ce pèreà ses propres parents, sonoriginerurale et le fait qu’il
soit le dernierné92 de la troisième épousede son père défunt, d’unepart,
comme, d’autre part, sonalliance avec une femme du milieu urbain,
moderniste,pluscultivéequelui et qu’il rejette, alorsqu’il rendla famille de
celle-ci responsable de la maladie de son enfant, sont autant de
circonstancesqui valent,eneffet, la peined’être soulignées.

Ainsi n’est-il pasexclu que, selonune interprétationclassiqueen
Afrique, cet hommeconsidèrela maladiede son fils commerelevantde la
famille de safemme,dont il ne doit pas s’occuper sous peine,autrement,de
voir s’étendre surlui et sur le restede sa propre famille,un mauvaissort
quelconque93 Les troublesde l’enfant peuvent avoirjoué tel un révélateur
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de problèmes véhiculés parla famille aveclaquelleil s’estallié lors de son
deuxièmemariage. Aussi n’est-il pasexclu que,de cefait, il diaboliseet
rejette sa seconde épouse.

Là encore, et malgré les apparences, uneintervention plus
spécialiséeaurait éventuellement permisd’aider cethommeà dépasserun
conflit intérieur qui probablementle ronge et qui risque de perturber
longtempsencoreses rapportsfamiliaux.

3.3. LE REPLI SUR SOI ET SUR LES VALEURS TRADITIONNELLES:

Nousavonségalement vuque lesdifficultéspeuvent parfoisnaître
d’un repli de la famille sur elle-même qui, de ce fait, s’isole de la
communauté,tout autantqu’elle refusele contactavecla sociétéhôte.Une
famille de cegenrenous aétésignaléeparles servicesde l’ASE et le monde
associatif.Il s’agit en l’occurrencede la réunion de deux frèresjumeaux,
d’origine noble, vivant en pavillon avecleur quatrefemmeset trente-huit
enfants.Si les aînés des enfants, qui,viennentd’atteindrela majorité,n’ont
pas présentéde difficulté scolaire particulière, de telles difficultés
apparaissent,enrevanche, avecles plus jeunes. Cinq d’entre eux sontainsi
suivis par le milieu associatif Les tentativesd’intervention de
l’administration,et notammentdel’ASE, se sont soldées par des échecs,les
chefsde famille refusant tout contactet sefâchantdès qu’uneproposition
leur estfaite. Ainsi, aucun desenfantsn’a pupartir plus d’unejournéede la
maison familiale.Toutes lesoffrestendantà faire partir certainsd’entreeux
en coloniesde vacances ontété déclinées.Aucune femme ne travaille et
l’ensemblede la famille vit essentiellementdesallocationsfamilialesdont le
total étonnetoujourslesdifférentsservices.

La situation familiale tend néanmoinsà se dégrader. Les plus
jeunessont l’objet d’un rejetde la part de leurs camarades declasse.Ceux-
ci en viennent mêmeà jeter despierresauxfenêtresdupavillon.Petit à petit,
la famille setrouve ainsi chasséede la cité et sereplie de plus en plus sur
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elle-même.Toutefois, la plupart des conflits avecl’extérieur ont pu être
résolu parle milieu associatifqui tented’aider aumieuxcettefamille.

Il est manifesteque dansun cascommecelui-ci une médiation
n’est possibleque si un lien étroit parvient à êtreétabli entre le médiateur
choisi et la communauté africaine elle-même. Il n’est d’ailleurs pas
obligatoire que ce lien se fasse avecla communautéafricaine du lieu de
résidence.Il conviendrait néanmoins depouvoir faire légitimer l’éventuel
médiateurpar une autorité africainetraditionnelle,reconnuepar cesdeux
chefsde famille. Un chef religieux, par exemple, pourraitêtre recherché,
pour appuyerla démarchedumédiateuret lui donnerdavantagede poids. Il
est égalementévident que seul un médiateur,qui connaîtparfaitementles
enjeux dela caste nobledont est issuecette famille, commela place que
peut y prendrele couple gémellaire,est susceptiblede permettreà cette
famille de s’ouvrir sur l’extérieur et d’assurerl’intégration desplus jeunes,
actuellementenpositionderejetet de marginalisation.

En ce sens,il convientde rappelerque, d’une part, il n’est pas
nécessaire,ni même souhaitable, quele médiateur appartienneà la
communautéou au groupeparentalvisé, une tropgrandeproximitépouvant
même, en cas de conflit, susciterméfiance et réticence dela part des
protagonistes.Elle peut en effet indiquer qu’un tel médiateur,lui-même
impliqué dans les rapportsintra-communautaireen cause, ne sauraitni être
indépendant,ni garantirle nécessairesecret surla transactionàvenir.

Pourautant,ce médiateurdoit pouvoir êtreconnuet, en tout cas,
reconnudes personnesinfluentes dela communautécible. Enfin, il doit être
très informédes rapportsexistantdans cegenre degroupeou decaste.

Le fait d’avoir travaillé en un tel milieu, sans cependant yavoir
jamais appartenu,peut être un avantageet suffire à nouerles liens utiles,
même si ce milieu a été approchédansun autrepays que celui dont les
intéresséssont originaires. Pouvoir se référer à tel groupe, ville, ou
personnalité,connusen Afrique est ici de la plus haute importance pour
créerle lien et la confiance.En revanche,le fait d’être originaire d’Afrique
n’est pasdéterminant, contrairementà cequel’on auraitpu croire.

L’on voit, en tout cas que, dans dessituations de ce genre,
l’approchedes services estparticulièrementproblématiqueet supposed’être
longuementréfléchiepour aboutirfavorablement.
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3.4. LES « FRATRIES DELINQUANTES »:

L’enquête révèle encore, nous l’avons vu,l’existence de
véritables  « fratries àproblèmes »,indiquant fréquemmentd’importants
dysfonctionnementsau niveau familial. Certaines fratries, plusou moins
engagées dansla délinquance,ne renvoient cependantpas à de tels
dysfonctionnements. Nous donnons ci-dessousdeuxexemplesde cesfratries
où la délinquance joue, toutefois,un rôle important:

Un jeune de 17 ans,né enFrance,d’origine sénégalaise,qui a
perdu son pèreet vit avec sa mèreet son beau-père,maisdontles conditions
de vie sont satisfaisantes,ne cesse de faire desallerset retours enmaison
d’arrêt. Il est aujourd’hui l’aîné de la famille vivant au domicile. Mais en
vérité,un frère aîné, quinevit plus au foyerfamilial, a déjàde nombreuses
années d’incarcérationderrièrelui. Savie estémailléedevols de sac àmain,
de scooterset demobylettes, etc.Au collège,cefut « affreux», nousdit un
éducateur. Sonplacementen foyer, où il fut en contact avecquelques
« grossespointures » de la délinquance,fut un échec.Il estau demeurant
perçu commetrès «attachant » par l’encadrement,qui ne sait plusquoi
faire. Le délit estbiendestinéà quelqu’un,nousfait-onremarquer, mais l’on
ne parvient pas àmettre desens dansce comportementcompulsif pour
lequel la répétition apparaîtinévitable.

Il n’est pasimpossibleque, dansun cascommecelui-ci, undéficit
de la norme interviennedu fait de sa naissanceen Franceet de la mort de
son père; maisil y a égalementl’identification au grand frère et les
problèmesinternes àla famille qui entrenten ligne decompte.Un voyageau
Sénégal,où il n’avait pasétédepuisdenombreuses années, estactuellement
tenté; mais l’onignoretout de la prise en chargeaupayset commentcelase
passe.

On observera,en outre, que les rapportsinter et intra-ethniques
débouchent quelquefois sur ladélinquance,y compris en Afrique.Ainsi, par
exemple, chezles éleveurs peuls,les aînésfinissent,parfois, par sebrouiller
avec leurs pèreslorsquecelui-ci est arrivé à l’« âge dela retraite » mais
refuse, contrairement àla règlecoutumière, delaisserle troupeaufamilial en
gestion à son aîné. Cedernier peutalors partir à l’aventure, sefaire
embauchercomme bouvierchezd’autrespeulsetparticiperà diversvols de
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bétail appartenantà desagriculteurs quilaissentdivaguerleurs animauxen
saisonsèche.Il peut encores’intégrerà desréseauxplus élaborésde vols
d’animaux,auxquelsles commerçantsde bétail et les bouviers,engagéspar
les agriculteurs, participent.

D’autres Peuls, ruinés par quelqueépizootie ou sécheresse,se
font embaucher dansles mêmes conditionspour tenterde reconstituerleur
cheptelou se livrer à diverstrafics94. Aussi n’est-il pasexclu que certains
d’entre eux, qui migrent vers les villes africainesdu sud, aprèsavoir été
employéspar quelqueéleveurpeul ou dansquelquevillage d’agriculteurs
pouren garderle bétail, finissentparémigrerversla France.

Les difficultés de l’enquête parmiles familles africainesrésidant
en France, présentes surles sites d’études,et le tempsconsacréà cette
recherche, n’ontmalheureusementpaspermis detesterunetellehypothèse.

Si elle devait être validée à l’avenir, cela permettrait
éventuellement demieux comprendrecertainesattitudes délinquantesde
jeunesde telles familles;car il est certainquele rapport àla normedu chef
de celles-ci, venuen France aprèsun tel parcours,ne sauraitêtre sans
incidencesur ses propresenfants,et notammentsur sesaînés,présentsau
foyer. Si l’enquêterévèle quecertains aînésde famillespeules,résidanten
France,sont inscrits dansla délinquance,elle n’a cependantpas permis
d’établir le parcoursmigratoirede leursparents.

Une autrefamille est également représentativede telles fratries
quegèrent,ici, quatre personnes des servicesde la P.J.J.:

Le père, arrivé en France en 1964, asuivi des cours
d’alphabétisationà l’Alliance française et travaille aujourd’hui comme
coursier.Il a deux épousesillettréeset dix-sept enfants,dont quinze vivent
aveclui dansun duplex,chacune desesfemmes occupantune chambreavec
ses plus jeunesenfants,lesplusâgésétantinstalléssur des lits quifont tout
le tour du salon. Dix-huit personnesvivent ainsi dansun appartementde
quatrepièces avecuneseule cuisineet une buanderie.

L’aîné de la premièreépouse,confié à un oncle,n’estjamaisvenu
enFranceet demeure auMali.
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L’aîné de la seconde épouse, premierenfantà êtrené en France
( « enfantdupassage »), a,quantà lui, étéenvoyéenAfrique, en1996, après
avoir commisdivers délitset aprèsavoirétéincarcéréun moiset demi à titre
préventif. Son envoi aupays estdécrit par le servicecommeun moyen
utilisé par le père pourfaire échapper son fils àla délinquance,maisaussià
la prison. Celui-ci considèreen revanchequ’il ne s’agit pasd’une sanction
mais d’un retour aux sources pour permettre à sonenfantde retrouverses
repèreset de se restructurer.Il est ainsi confié à l’un de ses oncles et
travaille désormais dansl’entreprisefamiliale de transport. Sonséjour se
passeraitplutôt bien.

Les deux épouses sont,quantà elles, arrivéesenFranceen 1980,
dans le cadre duregroupementfamilial. L’une d’elle travaillecommefemme
de ménage.L’ensembledeshuit enfantsde la premièreépousesont suivis
parles services,sauf l’aînérestéauMali.

Quant à la seconde épouse, seul sontroisième enfant est
actuellementsuivi après l’envoide son aîné enAfrique. Son deuxième
enfant,qui est désormaisl’aîné de cettefratrie résidanten France,connaît,
pour sa part,unecertaine réussitescolaire,relativementvalorisante.

L’ensemblede la fratrie dontplusieurs setrouventen S.E.S.ou en
SEGPA, demeurenéanmoinsfortementengagée dansla délinquance(vols
divers de vélos, matériel de sport,téléviseursetc.,maiségalementventede
résinede cannabis).Certains volsengagentplusieursmembresde la fratrie,
ainsi que des étrangers. Lors del’enquête,le troisièmeenfantde la seconde
épouse purgeaitunepeinedeprison de six mois. L’obligationscolairepour
mineurs incarcérés(2 à 3 fois par semaine),lui auraitau moinspermis de
retrouver une scolaritérégulière.

Le service voyait dansle fait que les mèresleur paraissaientplus
permissivesquele père, uneexplicationpossible àcettesituationfamiliale
pour le moins complexeen regardde l’engagementde ses jeunes dansla
délinquance. Certains membresde l’équipeenvisageaient,à plus longterme,
une intervention d’ordreethnopsychiatrique.Il n’est cependant pas certain
quel’élement cultureljoue, ici,un rôle essentiel,puisque lafamille semble,
au moins en partie, investie auMali dansune entreprisede transport.Elle
paraîtdoncenpriseavecla modernité.Aussi n’est-il pasexcluquele noeud
du problème réside davantagedansle rapport que cettefamille entretient
avec cetteentreprisemalienne.Cette pistene semblantpasavoir étécreusée
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par lesdivers intervenants,il estévidemmentimpossiblede testerla solidité
d’une telle hypothèse,qui n’est formuléequepourmontrerqu’il convient de
ne négliger aucunaspectde la réalité,dans l’approchede telles situations,
avant derabattre l’ensemblesur une approcheculturaliste, bien souvent
insuffisante.

3.5. QUELQUES CAS ATYPIQUES:

Deux cas d’adolescents nous ontégalementété signalésqui
tendent à mettre en lumière la complexité des facteurs de l’histoire
individuelle et familiale structurant la personnalitédu jeune, tendant à
estomper,voire à occulter complètementla dimensionculturelle que l’on
retrouve, malgré tout,dansles diverscasprécédemment exposés.

Le premierd’entre eux estcelui d’un jeune,né dansun village
ouestafricain,qui a rejoint son père,enFrance, à l’âgede deuxanset qui a
connusuccessivement troisbelles-mères.A l’âge de seize ans,alors queson
pèreétait rentréau paysen laissantsafemmeet sesenfantsans secours,il
commit diverses agressionssexuellessur quelquesuns des enfants du
deuxièmelit; agressionsqui ne furent signaléesquetardivementà la justice.
Il fut cependant orienté sur desconsultationsd’ethnopsychiatriequi ne
paraissent pasavoir donné le résultat escomptépuisqu’il récidiva. Au
moment de l’enquête, les servicesde la P.J.J.tentaientde lui trouver un
placementspécialisé, cependant quele psychiatre posaitun diagnostiquede
psychopathie, la psychologue s’interrogeant sur l’éventualité d’une
agressionsexuelle àla petite enfance dontcet adolescentaurait pu être
victime.

Le second caspeut être rapprochédu précédent,en ce sens que
l’adolescent dontil est ici questionrejoignit également son pèreen France
après avoirpassé son enfanceen Afrique, en milieu urbain oùil avait vécu
des évènements traumatisants. A sonarrivée,le jeune découvritque son père
s’était remarié et avait d’autres enfants.Il viola deux d’entre eux après
s’être procuré des cassettesde films pornographiques dansle cadre des
trafics organisés sur sa cité.Une médiation confiée à un psychologue
d’origine africaine,avait permisd’établir ce lien entrele trafic de cassettes
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et le passage à l’acte.Ce jeuneprésentaitenoutre d’importantesdifficultés
d’adaptation; et, par soncomportementviolent, sevoyait successivement
exclu des divers collèges. Pourautant,le personnelmédical, comme les
psychologuesayant eu à connaîtreson cas, neparvenaientpas à poserun
diagnostic précisdepathologie mentale.

Même s’il paraît difficile de voir, dans ces deux derniers
exemples, uneinfluence culturelledansle comportementde ces jeunes, l’on
nepeut manquer, néanmoins, d’être frappé parle fait que tousdeuxont été
élevésen Afrique, sont allés rejoindre leurs pères enFrance oùils furent
confrontés àun modèlefamilial radicalementdifférentde celui qu’ils avaient
connus;modèle danslequel leur mèreétait absente,et où ils ne furent en
contact qu’avec des belles-mères, desdemi-frères et demi-soeurs,
découvertssubitement.

Mêmesi le premierd’entre euxrejoignit trèstôt la France,l’on ne
saurait cependantoublier qu’il naquit en zone rurale,où la proximité des
enfants avecleur mèreest trèsétroitejusqu’au sevragequi est, parailleurs,
souvent tardif. Durantles deuxpremièresannéesdevie de l’enfant, la mère
entretientmême, nous l’avons vu,une relationquasisymbiotiqueaveclui.
Cette relation se relâche ensuite progressivement,par la médiation de
nombreuses autresfemmeset petitesfilles qui entrent alors dansla vie de
l’enfant, porté, tantôt parl’une et tantôt par l’autre. Or, dansle cas
d’espèce, c’estprécisémentà l’âge de deux ans quele jeune fut, sans
médiation aucuneenvoyéenFrance. Dans ces conditions,on peut imaginer
qu’une séparation si précoce d’avec sa mèreet l’envoi dans un
environnementtotalementétranger,aientpu perturber sondéveloppement.A
son tour, cet arrière fond culturel ne paraît cependant pasde nature à
occulter les événementspropres àl’histoire familiale et personnelle de
chacun de ces adolescents, quifurent tous les deux confrontés à des
situations particulièrement lourdes et stressantesen France ou à des
situationsde violenceinsurrectionnelle enAfrique.
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3.6. ANALYSE MULTIFACTORIELLE ET COMPLICATIONS
ADMINISTRATIVES:

La complexité de certaines situations rend parfois difficile
l’analyse et particulièrement délicate la détermination d’une action
opportuneet appropriée.Donnonsici un premier exemple:

Un jeune sénégalais estactuellementsuivi par un éducateur
judiciaire. C’est l’aîné de la famille. Le pèrea deuxépouseset 13 enfants.
Tout le mondevit dansun F3, le salonencombré dematelas.Contrairement
à biendes cas,le pèrefait cequ’il peut,maisil est débordé.Il esten tout cas
décidéà ne pasavoir de 14 èmeenfant,ni de troisièmeépouse...L’équipe
éducativequi considèrequela questiondu logementest ici prioritaire pour
les enfants, et notammentpour le jeune, suivi pour divers troubles du
comportement, s’estvu opposerunefin denon-recevoirtantquele pèreaura
deux épouses...Il faut qu’il en abandonneune. Question:s’il s’y résignait,
queferait-ondes enfantsdel’épousereléguéeet quedeviendrait-elle?

Commentréduire les difficultés de ce jeune à son statutd’aîné,
aux éventuelsconflits et rivalités entre coépouses95 et ne pas prendre en
considérationles conditions de vie de cette famille, jugée prioritaire par
l’équipe éducative,mais demeurantsanssolutiondu fait de la rigidité de la
normeadministrative?

Autre exemple:
A l’âge de 8 ans, unejeune togolaisea été placée par son père,

resté au pays, chezl’une de ses tantes paternelles,résidanten France.Il
s’agissaitde la soeuraînée dupèrede l’enfant.La soeuraînéede la petite
fille fut elle-mêmeplacéeau Togo chezunetante maternelle, cettefois. En
France,la tante paternelletravaillait non seulementcommeaide soignante,

La documentation Française : "Etude du rapport justice-psychiatrie dans la prise en charge de la jeunesse en difficulté, originaire des régions de l’Afrique subsaharienne / GIP Mission de recherche droit et justice ; 

Ecole des hautes études en sciences sociales, Centre d’études africaines, URA 94 ; sous la direction de Philippe Bernardet."



mais elle faisaitencoredes ménages dans des établissementsscolaires.A
son domicile, elleavait en outre quatre garçons avec lesquelselle vivait
seule.

Près d’unan et demi après sonarrivéeen France, lajeune fille,
alors petite, commença à présenter des troubles ducomportementauseinde
safamille d’accueil et desdifficultés scolaires.Six mois plus tard,elle était
prise en charge parun Centre Médico-Pédagogique puismise en classe de
perfectionnement.Au cours de la première consultation,la petite fut
accompagnéede sa tante qui se présentacomme la mèrebiologique de
l’enfant. Celle-ci étaittrès renfermée,et son attitudecorrespondaità celle
décrite par la psychologue scolaire.Selon les explicationsde la tante, la
petite ne retenait pas, n’apprenait paset n’arrivait pas à écrire. Elle se
plaignait que sa nièce nefaisait rien à la maison,et l’on assistadonc au
désinvestissementtotal de la tantepaternelle, laquelle ajoutatoutefoisquesa
nièceavaitcommencéà avoir cesproblèmesà partirde l’âge de3 ans.Elle
dormait malet avait desvomissements. L’on appritpar la suitequ’au Togo,
elle fut traitée parantiépileptiques.Aussi, à sonarrivée enFrance,la tantela
fit-elle examiner à la Salpêtrière,hôpital où elle exerçait comme aide
soignante.Le médecin de cethôpital fit arrêter le traitementque l’enfant
avait régulièrementsuivi durant 5 ans. Les crises observéesau Togo
disparurentsubitementà la suite de l’interruption du traitement.Mais la
petite fille demeuramutique,tant dans safamille d’accueilqu’à l’école.

Les rires immotivés de la petite, qui n’entretenaitpratiquement
pas de relations avec les autres élèves,conduisirentainsi une assistante
sociale à l’orienter versle CMP dont il a été question plushaut. Le
personnel s’interrogea alorssur la santé mentale de l’adolescente.La
questionétait de savoir si l’année suivante,il faudrait l’orienter, soit en
hôpital de jour, soit en IME (Institut Médico-Educatif).La psychologue
scolaire et la conseillère d’orientation, consultées, avaienten outre des
difficultés à déterminer sonniveauscolaire.

Au cours d’une réunionde CCPE, l’on apprit que larumeur
courait dansl’établissement scolaire quela petiteétait malade.Le directeur
la considéraitmême commehandicapée mentale. Au C.M.P., alorsque la
petite commençaità s’exprimer, lapsychologueduC.M.P. constata,lors des
séances,la difficulté, voire l’impossibilité, dediscuter dupassécommede
reconstituer l’histoire de la séparationde l’enfant d’avec sesparents
biologiqueset de parler de safamille. Dès qu’on évoquaitcessujets,celle
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qui était devenue,depuis,unejeune adolescente,pleurait.La psychologue
avait donc l’impression que le passé était très douloureux pour elle.
Jusqu’aujour où, aprèsun long suivi en CMP et un passageen classede
perfectionnement,il fut décidé,en 1995, de la placer en internatdansun
EREA. Cette mesure eut des conséquences très positives surle
comportementde la jeune fille. Malgré quelques difficultés scolaires
persistantes,elle parvint à s’adapterrapidement àl’organisation et au
fonctionnementdecetteinstitution.Elle nouadesrelations amicalesavecles
jeunesfilles et les garçonsfréquentantl’établissement,et s’exprimadèslors
plus facilement,provoquantmême ets’opposant à certainespersonnesde
son écoleet du CMP; cequi n’avait jamaisétéle cas auparavant.

En 1997,sa situation posaittoutefoisd’importantsproblèmesau
personnelqui la suivait, car, àl’âge de 18 ans,qui désormaisapprochait,
elle risquait de se retrouver dans une situation juridico-administrative
délicate.

Si elle pouvaitbénéficierde la couverturesocialedesatante,elle
n’avait en revanche,toujours pasde pièce d’identité,et elle devait perdre
bientôt tout titre de séjour. Les professionnelsdu CMP sedemandaient
mêmesi elle avaituneexistenceadministrativequelconque.

Malgré les difficultés rencontrées parcettejeunefille, l’ASE et les
diversesinstitutions concernées,considéraienten effet qu’aucunesituation
de protectionà l’enfancene transparaissaitd’un tel cas.En revanche,une
questionseposaitquant à la filiation; questionqui ne put êtrerésolue,les
papiersfournispar le Togon’étant pas validés parl’administration française.
L’aide financièredemandée parla psychologuedu CMPet l’éducatriceASE
fut refuséepar cetteinstance, l’intéresséeétantcensée n’avoir déjàplus de
statutjuridique enFrance.

L’on retrouve certes,ici, la questionde l’absencedu père et les
problèmes des enfantsconfiésà d’autresfamilles,mais aussile fait que la
tante viveseuleavec sesquatregrands garçonset sa nièce, auquel s’ajoute
des difficultés financièresimportantes,un lourd problème identitaire, de
sérieusesquestionsquant à la situation légalede l’intéressée.Remarquons
enfin quesi la tanteinvoquaenpremier lieudesconflits sociauxet politiques
violents au Togo et des difficultés économiquesde ses parentspour
expliquersonenvoi en France,l’on ne sauraitoublierquela tanteétait elle-
même aide soignantedans un hôpital, où elle adressaimmédiatement
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l’enfant à son arrivéeenFrance, alors que, dans son pays,celle-ci était déjà
traitéepar chimiothérapiedepuis5 ans pour des troublesconvulsifs; l’on ne
saurait également oublier que savenueen Francefut l’occasion d’arrêter,
non sanseffet positif, le traitement entrepris auTogo, qui paraît avoir été
inapproprié;desortequel’hypothèsed’un envoi enFrance, pourfaire traiter
des troublesrécidivant auTogo, voire, pour faire échapperl’enfant à un
mauvais sort,ne sauraitégalementêtre exclue,surtoutlorsqu’on sait qu’un
tel motif est parfois reconnuet invoqué.

Cette jeunefille ayantquitté le Togo à l’âgede huit anset ayant
présenté, semble-t-il,d’importantstroublesavantsavenueenFrance,il est
permisde penserqu’elle fut soumiseà quelquesrituels de désenvoûtement.
Aussi aurait-ilété utilede s’en assureret de vérifier, par l’interventiond’un
tiers connaissant bien cesquestions, si,dansl’affirmative, il n’en était pas
rester quelques traces activesdont la verbalisation aurait alors permis
d’espérerun effet salutaire.

Quoi qu’il en soit, plusieurs facteursculturels,psychologiques,
économiqueset sociaux, voire institutionnels,s’enchevêtrent dansun tel
parcours.Aussi paraît-il quelquepeuartificiel devouloir le réduire àun seul
d’entreeux.

Quelques casde médiations opérées par desprofessionnels,
originaires d’Afrique Noire, sontnéanmoinssusceptiblesd’éclairer notre
propos surla place que peutavoir,parfois,le facteurculturel.

3.7. DEQUELQUES CAS DE MEDIATION:

Unjeunelaobe (caste toucouleur)de 18ans aétéécrouépour viol
puis a été hospitaliséen psychiatrie à l’âge de22 ans. A un psychiatre,
d’origine africaine,il put expliquerqu’étant laobe,il ne pouvait semarieret
avoir de rapport qu’avec unefemmedesongroupe96. Or il s’agit d’un sous-
groupe ethniquetrès peu présenten France. Cette situationintolérablea fini
par le pousser à passer àl’acte de façon d’autant plusviolente que, pour
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avoir des rapports sexuels avecunefemmen’appartenant pas à songroupe,
il lui fallait transgresserun interdit coutumier auquelil demeuraitattaché.
Cettedifficulté particulière,il ne pouvaitguèrel’exprimer qu’à un africain,si
bien que cette dimension avait ainsi totalement échappé auxservices
judiciaires qui l’avaient sanctionné,avantde le faire hospitaliserquatreans
plus tard, commeelle avait échappé aux médecinsqui l’eurent en charge.
Finalement,ce jeuneestretournéenAfrique.

Pour finir, signalonsenfin un autre cas que recoupentplusieurs
informationsdu mêmegenre.

Unejeune mineure, dontle pèreétait de pure tradition africaine,
avecpunition corporelle,fut retirée de sa famille et placéeen foyer après
unemesure d’AEMO.Entretemps, lajeune fille fut contaminéepar le VIH.
Se posait en outre le problème qu’ellese trouvaitenceinteet avait dépassé
les délais légaux pour toute IVG.Il fallait donc déterminer,tout d’abord,si
elle voulait garderl’enfant, ou envisager son placement.Il fallait ensuite
définir l’information à donner aux parents,qui ignoraienttout de sonétatde
santéet de sa grossesse. Cela secompliquaitdu fait quele juge, entant que
personne ayant autoritésur l’enfant, avait l’obligation légale de ne rien
cacher aux parentsde l’état de l’enfant mineur.Le juge en chargedu dossier
setrouvait bloqué parcequelajeunefille nevoulait plusparlerà personne.

Se posait encore un autre problème,dans le cadre d’une telle
médiation: si le juge était tenu d’informer, le médecind’origine africaine
auquel le magistrats’adressa àfin de médiation,était, quantà lui, tenu au
secretvis-à-vis des parents. Or,le juge avait appris l’état de santéde la
jeune fille, par l’assistante sociale àlaquelle celle-ci s’étaitlivrée dansun
état de panique et d’angoisse;et l’assistante sociale s’étaitelle-même
affoléeface à une tellesituation. Elleen avait aussitôtinformé le juge des
enfants.Seul ce dernier pouvait et devait donc dire aux parentsque leur
enfantavait étécontaminépar le VIH, malgrésa priseen chargeen foyer.
En outre, la jeune fille ne voulait pasqu’on informe ses parents; carcela
auraitvoulu dire, qu’elle avaitcommisunefautegrave,rejaillissantsurtoute
la famille, mettantcelle-cien difficulté vis-à-visde sacommunauté;ce qui la
forcerait alors àréagir et à prendre diverses mesurespour se laver de cet
affront,ce que redoutait l’adolescente.

Aprèsavoir rencontréla famille et la jeune fille, le psychiatrecrut
nécessairede faire un certificat attestantqu’en aucuncas, comptetenu de
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l’état de santéde celle-ci, le secret médicalne pourraitêtre levé, espérant
ainsi lier le juge au secretmédical;car il ressortaitde l’entretien avec la
jeune fille, un trèsgrand risquede suicideen cas de révélationde sonétat à
ses parents. Jusqu’alors, cettejeunefille n’avait pu exprimer nisescraintes,
ni l’ampleur de son désarroi,autrementque parune attitude mutique; et
aucune décision n’avaitpu être prise. La médiation lui permit ainsi de
s’exprimercommede trouverunesolution,malgréla complexitéd’une telle
procédure.

Cette affaire en était àce stadede l’instruction au moment de
l’enquête.L’issue n’en estdonc pas connue.
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CONCLUSION

La force des cultures de l’Afrique Noire laisse rarement
indifférent celui qui, pour diverses raisons, est amenéà en approcherl’une
d’elle. Aussi conçoit-onaisémentque de nombreux intervenants puissent
penserqu’en situationd’immigration, l’attachement àde telles références
culturelles,fasse obstacle àl’intégration du sujet, induisantainsi deseffets
pervers dommageables pourl’enfant et pouvant,parfois, déboucher sursa
miseen dangerou conduireà la délinquance.

Dans l’étude du rapport justice-psychiatriede l’enfance en
difficulté originaire dece continent,nous avions, pour notre part,émisune
premièrehypothèse selonlaquellela structurationde la personnalitéde ces
jeunes, à partir de deux systèmesnormatifs plus ou moins compatibles,
pouvait, dans certainscas, conduire àun conflit de normes,susceptibles
d’expliquer certains comportementsou passages à l’acte.Il nous semblait
ainsi que, compte tenude la spécificitéde ces cultureset de leur habituelle
prégnance,il nous fallait sortir du schémade l’acculturation, partant de
l’idée de pertepartielle desvaleursde la culture d’origine, au profit de la
culture acquise.Il nous paraissaitnotammentimportant d’insister,en fait,
surla pluralité deréférencesnormatives,venant comblercetteperte,comme
en observerleseffetssurle sujet.

Or, le premier résultatde cette étude est de montrer que les
cultures africaines sontà ce point structuréeset prégnantesque leur
transmissionrésulted’un processus complexe, nécessitantla mobilisationen
profondeurdesliens de toute une parentéet de sesalliances;de sorte qu’en
situationd’immigration,cettetransmissionne sefait que trèspartiellementet
difficilement. Elle n’a, pour ainsi dire,plus lieu, dès lors qu’ausein de la
famille, se disloquent les rapports hiérarchiquestraditionnels. Ces
dysfonctionnementsrésultent, pourl’essentiel,demésalliances,de stratégies
particulièresdes conjoints,de ruptures vouluesou subies avecle groupe
d’origine, comme d’unegrandeprécaritésocialeet économique,favorisées

La documentation Française : "Etude du rapport justice-psychiatrie dans la prise en charge de la jeunesse en difficulté, originaire des régions de l’Afrique subsaharienne / GIP Mission de recherche droit et justice ; 

Ecole des hautes études en sciences sociales, Centre d’études africaines, URA 94 ; sous la direction de Philippe Bernardet."



par la situationmigratoire.Tous éléments qui renvoientnéanmoinsà une
histoirefamilialeprécise.

Sans cetélément d’explication,un tel effacementde la culture
d’origine, observé danslesgénérationslesplus jeunes,nemanqueraitpasde
surprendre.

Cette étude montre par ailleursque l’approche culturelle vaut
davantage pour les parentset les migrants dela première génération,
originaires de ces régions, quepour leursenfants;lesquelstendent àposer
les problèmesles plus aigus, dans lamesureoù le vide culturel signalé
précédemmentrisquede s’accroître.Il estnéanmoinspermisde penserque
cesdifficultéss’estomperont àla troisièmegénération.

En ce sens, cettenon-transmissionde la culture d’origine aux
enfants,objets de l’enquête, nesaurait résulter du seul fait migratoire,
l’élément déterminant étantici la configurationconflictuelledes rapportsau
seinde la famille.

L’enquête montreen outreque, dans cessituations,la fragilité du
cadrefamilial, donnéà l’enfant,rendaléatoiresoninsertionscolaire.

Or l’école constitue justement,en France,le noyau dur de la
transmission des valeursculturellespropres àcepays. Dans ces conditions,
les jeunesde ces familles persistentlongtempsdans unesituationde vide
culturel, lequel entrave d’autantplus leur construction identitaire,que la
sociétéhôte leurrenvoie une représentationnégativede l’image parentale
(manipulation des parents,chômage,analphabétisme,racisme, etc.). Le
problèmen’est donc pas tantqu’ils n’ont aucuneidentité, que, fautede
pouvoir s’identifier à des parentsdont l’image est dévalorisée,ils s’en
fabriqueuneà partir d’élémentsextérieursetdisparates.

Cettejuxtapositiond’élémentsdisparates, créeune ambiguïtéqui
peut déboucher sur laconfusion,enmaintenantun espaced’indétermination
permettant,dans la meilleure des hypothèses,le développementd’une
certainecréativité.Quelques unsen tirent ainsi unecapacité d’adaptationà
des situations variées,voire antagoniquescommel’investissementpersonnel
dans des activités sociales aussibien qu’illicites. Cette hyper-adaptation
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peut néanmoinsfaire obstacleau développementde l’esprit critique en
permettantde satisfaire,rapidementet aisément,les principauxbesoins.

D’autres s’enkystent dansla confusion, d’où la compulsionde
répétition et la récidive dans les actesdélictueux ou criminels, jusqu’à
devenirdes intraitables,en dépitdes sanctionsou mesureséducativesdont
ils font l’objet

En revanche,lorsqu’uncadrefamilial stable,parvientà s’imposer,
notammentsur une assisetraditionnelle97, l’échec scolairesemblemoins
fréquent,mêmesi l’on apu noterl’importancedu nombrede cesenfantsen
classes spécialisées, telles lesSEGPA.L’on rencontrecependantquelques
jeunesde ces communautés, inscritsdansla délinquanceou présentantdes
troublesdu comportement,appartenant,le cas échéant,à un milieu familial
endifficulté, qui connaissentnéanmoinsune réussitescolaire certaine;mais
detels casdemeurentrares,et nepeuvents’expliquer,cettefois, quepar des
élémentstout à fait particuliersde l’histoire personnelle, qui,pour la saisir,
appelle uneapprochepsycho-clinique.

L’on constated’ailleurs que, pour les services,il ne s’agit jamais
que de gérer des situationsau cas par cas. Aussi séduisantes quepuissent
être lesexplicationsethnologiquesou anthropologiques,ellesne sauraienten
effet suffire. Ce qui rend, ici, chaque casunique, c’est, dans une
combinaison originale defacteurs,unepondérationparticulièrede ceux-ci,
danslaquelle l’histoire des parcoursmigratoiresindividuels oucollectifs,
joue un rôle essentiel.

Cette nécessaireprise en comptede la complexitédes situations
rencontrées,conduità déconstruire des objetsd’investigationtrop généraux
comme:« la  jeunessedélinquante», « la jeunesseen difficulté », « l’Enfant
en danger » et, dans notrecasprécis« la jeunesseen difficulté, issuede
l’immigration africaine ». Même référés àune sous-régiondu continent
africain,voire d’un paysou d’une ethnie,de tellesnotionsne sauraientavoir
de pertinencesuffisante pourapprocher lesmécanismesenjeu dansl’entrée
dansla délinquanceou la miseendangerd’un jeuneenparticulier,bien que

La documentation Française : "Etude du rapport justice-psychiatrie dans la prise en charge de la jeunesse en difficulté, originaire des régions de l’Afrique subsaharienne / GIP Mission de recherche droit et justice ; 

Ecole des hautes études en sciences sociales, Centre d’études africaines, URA 94 ; sous la direction de Philippe Bernardet."



le recours à ces concepts puisse, parailleurs, paraîtrelégitime,pour l’étude
de certains groupesimmigrésplus homogènes,notammenteuropéens.

Les particularités des populationsenquêtéess’opposentainsi,
comme nous l’envisagions dans le second volet de notre première
hypothèse,au traitementunivoqueauquelles institutionsont généralement
recours;qu’il s’agissede traitementsmédicaux,judiciaires ou à viséeplus
directementéducative.

L’affinement de ces interventions suppose de compléter la
formationdes personnelsàtous les échelonsdu dispositifdepriseencharge,
de l’instituteur aujuge des enfants; d’autant queceux-cin’ont pas uneclaire
conscience de certainsenjeux d’ordre culturel, dans le parcours des
personnesen cause. D’oùle besoin,et l’importance,de la formationde ces
personnels,non pas tant pour assurerun traitement« en interne » de ces
cas, que pour déceler, àleur usage, l’opportunité d’une intervention
spécifique. Ces personnels ressententnéanmoinsquasi unanimement,la
nécessité d’uneinformation complémentaire,ni trop générale, ni trop
spécialisée. Elle doit,de toute façon, être centrée surle parcoursmigratoire
des populationset de son incidence, dans le pays d’accueil, sur la
dynamique familiale des différents groupes (ethnies, castes, types
d’activités...), pour êtreen mesurederépondre aux nécessités du service.

Parallèlement,il sembleque l’on pourrait utilementrenforcerles
activités d’uneinstitution commel’Ecole des Parents,en développant son
approche desfamillesen situationd’immigration,pour permettreà celles-ci
unemeilleureintégrationdes normes du payshôte.

Par-delà ces questionsde formation,l’enquêteauprès des diverses
personnes,valide notre troisième hypothèseselon laquelle la prise en
comptede la spécificitéde ces populations, nécessitecertains ajustements
des actions entreprises.

L’enquête montre ainsi que pour un certain nombre de
responsables (magistrats, inspecteurs E.N.,principaux des collèges,
directeurs d’écolesprimaires,commeagentsde médiationdesassociations
spécialisées),le point central des interventionsdans ce domaine,est de
contribuer à restaurerla dignité des parentset de prendre en compte les
effets pervers de certainsdispositifs légitimes de protectionde l’enfance,
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mais qui, sans action complémentaireen direction des parentsrisque
d’aggraver leurmise àl’écart.

Il s’agit ici, pour l’essentiel, d’actionsde préventiondesfemmes
relais,des médiateursinstitutionnels,des« grands frères», etc....,comme
des associations juvéniles. Cesdernièrestentent,malgrétout, d’assurer, sur
une baseculturelle, un pont entre les jeuneset les adultes, pourêtre un
vecteurde médiation, susceptiblede contribuerà un traitementplus efficace
de la délinquance.A cette fin, de nombreuxservicessociaux,et certains
juges des enfants,réclamentde pouvoir disposerde personnesressource
pour avoir un avis compétent,dans certains cas délicats.

Des modifications de procédure plus précises dansl’action
judiciaire en direction de ces jeunesen difficulté paraissentcependant
s’imposer.

Ces modifications supposent notamment une plus grande
mobilisation des communautésconcernées,en usant, entre autres, des
diverses formesde conciliation pénaleet civile, commele recours à des
médiateurs (au sensde la loi du 8 février 1995). Ence sens, ces médiateurs
ne sauraientagir commedes jugesd’instruction « bis », pour révéler une
vérité conçue comme absolue et objective. Au contraire,devraient-ils
s’efforcerde rechercherla réconciliationdes parties parla transaction.

Sousce rapport, l’enquêtefait apparaîtrela nécessitéde préciser
les qualités requises du médiateur, en tenant compte des exigences
communautaires,même si, dans la philosophie de la médiation, aucune
contradictionfondamentalen’apparaîtentreles conceptionsjuridiques et les
normes traditionnellesdes groupesimpliqués.Comme l’administrationne
procède qu’imparfaitementà cet ajustement,les personnes ressourceset
médiateurs actuels,auxquels ellea recoursne peuvent,en général,qu’être
des acteursde la préventionaux possibilités,en revanche,beaucoup plus
limitées. dans la résolution des conflits et des situations dedanger déjà
constituées.

Cesconflitset cessituationsde danger,résultent,pour l’essentiel,
d’une logique de ghettoïsation, encours d’affirmation,comme de divers
processusde décompositionet d’isolementdesfamilles et desindividus.
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Ainsi, commebien d’autres résidents, denombreuxjeunes,issus
de l’immigration africaine, souhaitent-ilssortir de leur cité; mais on
remarqueque l’évolutiondu marché locatif HLMconduità ne leur proposer
que deslogementsdans desquartierscomparables. Leséléments lesplus
dynamiquesde la jeunesseafricainede ces cités, notent avecamertumece
processusde ghettoïsation, source, poureux, de grandes frustrations,
susceptibles d’engendrer,à terme, desmouvementsde révolte, plus ou
moinsencadrés idéologiquement,donton peutpercevoir, déjà, lespremières
manifestations.

Si l’on constateenrevancheque la société des adultess’organise
dans un cadre plusou moins communautaire, notammentpar le biais du
monde associatif, confirmant l’hypothèse d’une
décomposition/recomposition des structurestraditionnelles,l’on observe,
néanmoins, que cetteréorganisationne s’applique qu’àunefraction limitée
des jeunes issusde cescommunautéset que,compte tenude leur projet
migratoireou de leursalliances, certainesfamillesy sontréfractaires.

Renforçant les valeursculturellestraditionnelles,et rassemblantla
génération des parentsayant participéau regroupementfamilial, plutôt que
leurs enfants, ces pratiques associativeset communautairesparaissenten
effet en décalage avec l’attente des jeunes,plus portés à adhérer aux
enseignementsde la société occidentale oude ceuxdontellepermet l’accès,
comme à profiter des occasionsqu’elle offre. Elles ne répondentguère
également auxdifficultés rencontrées par certainesfamilles, du fait de
mésalliancesou en rupture avecla communautéd’origine ou, au contraire,
crispées sur des valeurs très traditionnelles.

L’étude montre parailleurs que lescommunautésen question,
commeles services concernésn’ont relevé, jusqu’à présent,qu’un trèsfaible
nombre de casde pathologie mentale,quelle qu’en soit l’interprétation
(sorcellerie par exemple...);faible nombrequi s’explique, àla fois, par une
attitude particulièrede la communautéà l’égard de ce genrede troubles,
dont les plus graves sonttraités enAfrique à l’occasiondequelqueretour.Il
apparaît égalementqu’un tel phénomènerésulte d’une épidémiologie
particulièrequi laisseentrevoir unefaible emprisede telles pathologies sur
ces populations malgré des conditions d’existence particulièrement
précaires. Selonles psychiatres interrogés,il ne semblepas exister de
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pathologiespécifique, sice n’est une exubérance dansl’expressionde la
symptomatologiedépressive; exubérance, quel’on rencontreégalementdans
l’ensembledespopulationsméridionales.

La dislocation de l’environnement familial en cours, laisse
toutefoisprésager,pour les annéesà venir,uneaugmentationdes épisodes
dépressifs.

Joints aux effets de la ghettoïsation, différents facteurs
contribuent,en effet, à créerune situationd’isolement, tantpour le groupe
familial quepour certainsdeses membres, prisindividuellement.

Cettesituationd’isolementpeut résulter:
-de l’irrégularité dessituationsau regardde la législation sur le

séjour des étrangers;
-d’un éclatementdela cellule familiale;
-d’une rupturevoulue avecla communautéd’appartenance, pour

faciliter l’intégration dansla société d’accueil;
-d’un repli de la famille surelle-mêmeet sur sesvaleursles plus

conservatrices; cerepli apparaissantcommeun facteur de marginalisation,
voire, comme étant le signe d’un certain ostracismesocial pouvant
déboucher sur ladélinquance ousur des troublesducomportement.

Il convient d’évoquer ici les cas désormaisassezfréquentsde
couples hétérogènes,au sein desquelsexiste une certainedichotomie
(culture citadine/culturevillageoise, scolarisé/analphabète,noble/ancienne
captive, etc.), dont la problématiquerecoupecelle des couplesmixtes,
comme celle de la mobilité sociale, supportée par desstratégies
matrimonialesspécifiques.

Enfin, pas plus qu’il n’y a de pathologie mentale propre à
l’immigration africaine,notemmentchez les jeunes,il n’y a dedélinquance
particulière chez cesderniers,si ce n’est, peut-être,un poids légèrement
plus fort d’actes de violence en regard des autres actesdélictueux, et
notammentdes vols; actesdélictueuxqui demeurent néanmoins trèslimités.

L’on remarqueraencorele caractèreexceptionneldesjeunes filles
de cescommunautésvivant enFrance,inscritesdansla délinquance, comme
le plusfort investissementde celles-cidanslesétudesenregardde celuides
garçons.Les étudesapparaissenten effet, pour elles, comme le plus sûr
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moyen d’émancipationde certaines pesanteurs des rapportssociaux
communautaires, dontcellesliéesaumariageforcé.

La délinquancede ces jeunes,encore très circonscrite,il y a
quelques années, paraît, cependant,manifestementen phasede croissance,
tant aux dires desfamilles,qu’auxdiresdes servicesimpliqués.Le poidsdes
enfants nésenFranceimprime, ici, incontestablementsa marque;et il est à
craindre que l’acquisition plus tardivede la nationalité française,qui les
stigmatisedésormaiscomme étrangersdurant tout le cursus de l’école
primaire, n’accroisseleursdifficultés et leur instabilité.

Alors que la délinquancene serait pas liée àl’irrégularité du
séjour, selon certains auteurs,il est toutefois probable que, pourcette
communauté, sa ghettoïsation croissante,indiquée plus haut, prenneune
large part dans cette progression. DavidLEPOUTRE98 signale déjà
l’apparition de bandesethniquesen proche banlieue parisienne.Comme
Marie-PierreJOUAN99, nous n’avons pu constater, pour notre part,en
banlieue plus éloignée, que l’existencede groupes informels de pré-
adolescents, à dominanteethnique.

Au terme de cette étude,il ressort ainsi quela prise encharge
éducativene doit pas conduire àaccentuer l’isolementou la dislocationdes
familles,mais doitaucontrairechercherà enconsoliderle plus possibleles
liens. Cette priseen chargedevraiten outre s’intégrerà unepolitique plus
générale d’ouverture,visant à favoriser l’accès, notammentdesjeunes,à
d’autresespaces queceuxde leurs citésoude leursquartiers.

Cette démarchedevrait s’appuyer principalement, comme on
l’observe déjà par endroit, sur desactivités spécialementconçuespour
assurerla communicationvers l’extérieur,encréant,notammentsurla base
de ce que nous avons appeléles « associations juvéniles »,les brèches
nécessaires, dansce quelesjeunesdésignentcomme« les mursde la cité »;
expression qui recouvre,en fait, l’organisation centripètedes pratiques
locales, tant administratives,policièresque clandestines. L’essentielde ces
actions n’est pas tantd’ouvrir quelquesfenêtres parl’organisation de
voyages ponctuels, que decréer des liens stables entre structures
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appartenantà des sites plusoumoins éloignés, susceptibles d’entretenir des
contacts réguliers entre jeunes de différentes localités.Les ateliers
d’écriture, misen place àpartir du Rap, comme tousceux quipourraient se
faire sur un mode similaire, paraissent, ence sens,riches de promesses,
d’autantplus qu’ils contribuent, manifestement,à faire acquérir auxjeunes
les apprentissages nonassimilésdansle primaire,qui sont pourtant décisifs
pour leur socialisation.

En amontdu problèmetraité par cette étude,il nousparaît ainsi
opportunderestituerlespropos d’unjuge des enfants selonlequella priorité
doit être donnée à l’écoleprimaire pour rendre aux parentsleur rôle de
surveillanceet de respect parl’intermédiaire decetteécole.A cette fin, il
convient de faire en sorte que des médiateurs, intégrés aux «Réseaux »
soient présentsà l’école primairepour que les parents analphabètes,ou qui
maîtrisentmal le français,ne soientpas déphasés dansle systèmescolaire.

Il faut leur assurerla présence d’uninterlocuteurqui puisseles
aiderà comprendrele messagede l’instituteur, et leur lire les documents.Il
faut surtout quecette écoleprimaire ne les dévalorise pasdu fait de leur
analphabétisme,notammentauxyeuxdeleurs propresenfants.

En effet, si l’écoleprimairene s’efforce pasderestaurerl’honneur
et le respect dûs aux parents, les enfantsne manqueront pasde le remarquer,
d’en être perturbés,voire d’en tirer argumentpour mieux lesmépriser,pour
refusertoute autoritéet pour s’engagerdansles voiesde la dévianceou de
la délinquance.Ils risqueront encore,de ce fait, de présenterbientôt des
troublesde la personnalité.

Ainsi, ce qui est perçu comme une déresponsabilisation des
parents par les servicessociaux d’encadrement, n’est-ilsouvent que le
résultat d’une déparentalisation,induite par le mode d’intervention des
servicesd’aide et d’assistance,et d’une « instrumentalisationde la culture
du mensonge »100 qui résulte,tout aussibien de la structurationactuellede
l’enfant ou de l’adolescent,commeintermédiaireobligé entre l’école ou
l’administrationet ses parents,quedes mensonges «institutionnalisés »sur
l’âge réel et sur le statut des personnes vivant aufoyer, etc.; mensonges
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auxquelsles parents sont conduitsdu fait de la précaritéde leur situationet
d’une législation mouvanteet tatilonne,relative au séjour desétrangersen
France.

De leur côté, les parents, retenantl’impression d’avoir été
dévalorisés parl’institution scolaire,ne sont plus, ensuite,mobilisablesau
collège. Or,la classede 6 èmeestuneétapeessentielledansla scolarité des
jeunes.Onpeutmêmeconsidérerqu’elle représentele seulrite institutionnel
de passagede l’école républicaine française,d’où sonimportance.L’année
de la classede6 ème estainsi celledurantlaquelle l’encadrement scolaireet
familial, habituellement se relâchent, aprèscelui, supposé soutenu dansle
primaire, et censé avoirpermis la transmissiondesprincipesessentielsde
conduite comme des apprentissagesélémentaires.

Il n’est pas non plus surprenant que, pour les enfants issusde
l’immigration africaine, cette période apparaissecomme particulièrement
critique. En effet, aux éventuels ratésde l’encadrementde l’école primaire,
vient s’ajouter, ici, d’unefaçon quelquepeu décaléeet avec beaucoupde
retard,l’affirmation del’autorité dupère.

En milieu africain, le passageen 6 ème est encorel’âge où les
filles commencent à voir seconcrétiser lesalliancesentre familles,dontelles
sontl’enjeu. C’est l’âge du rappel des promesses demariage etdu premier
versementde la « dot » parle père. C’estencoreà cet âge que le père
commenceà s’intéresser àl’inscription socialede sesfils et entendleur
rappeler certaines règlesde soumissionà l’autorité parentale.Son action
apparaît ainsi en total décalage avecla conduite généraledes études,
lesquelles visent, à partir del’entréeau collège, àdévelopper, aucontraire,
l’autonomieet l’esprit critique desélèves.

L’on notera que ces considérations surl’importance de la pré-
adolescence,concernant les jeunes,objetsdecetterecherche,rejoignentles
conclusionsde nombreux agentsde l’éducation nationale et de la P.J.J.
commede certains magistrats, qui constatent, pourleur part, que lesélèves
de 6 èmeet 5 ème, posentde plus en plus de problèmes,surtoutdansles
ZEP, où l’on retrouve denombreux africains.Ces personnelsvont même
jusqu’à parler,en l’occurrence, de «véritables bombes à retardement»,
dontles collèges fontd’oreset déjàlesfrais.
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